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AVANT-PROPOS

•t'

.1

•I

Depuis quelque temps déjà, une édition nouvclk du présent

volume était désirée. L'accueil bienveillant fait à la première

édition de cette étude très actuelle sur l'Kglise et TEclucation en

avait promptcuicnt épuisé le tirai/e.

Ces payes sur-'l'action religieuse scolaire, offertes de nouveau ait

public, et qui. logiquement, terminent la série de nos études sur le

droit public ecclésiastique, répondent donc à un îvr» manifeste

des lecteurs, et seront, nous l'espérons, accueillies par eu.v a-vec la

même faveur que le texte précédent.

De légères additions ont été faites, surtout dans l'appendice.

Nous disons un mot de trois questions qui ont surgi sur notre

théâtre .molaire depuis la première édition, la question du Keetva-

tin. la question du français dans l'Ontario, et la question du fran-

çais au Manitoba; et nous jugeons ces questions nouvelles à /o

lumière des principes qui }ious ont guidé tout le long de notre

travail et que le public compétent a bien voulu sanctionner de son

suffrage.
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Beaucoup d'appréciations par trop clogieuses ont salue la pre-

mière édition de ce volume. Nous nous contenterons de repro-

duire ici la suivante :

" Par lelte œuiTe si rlt'i»f de sav«ir et de solide doitrine, vous z'tiie:. .Uon-

teigneur, de rendre à l'iifflise du Canadu un service signalé, et dont l'influence

se fera sentir fiendant longtemps. Les liommes passent, leiir.i passions clian-

gent, le tliéàtre des luttes se déplace, mais les principes .supérieurs i;i(i dirigent

l'enseignement catliolique sont immuables. Dans votre bel ouvrage, malgré

les différences de temps et de lieux, de mobile.i et de personnes, on pourra

toujours trouver la sereine lumière de la vérité sur la question vitale de l'édu-

cation. Les esprits sincères à la recherche de la vérité sauront donc désormais

où la trouver. Je souhaite, et je demande à Xotre-Seigneur, qu'ils soient de

plus en plus nombreux ces lecteurs assidus et consciencieux, qui apprendront

dans vos doctes pages à connaître, à respecter et i défendre les droits impres-

criptibles de la sainte Eglise de Dieu ;.
"

i. Extrait d'une lettre de S. G. Mgr A.-X. Bernard, Evèque de Saint-
Hyacirthe (22 sept. 1909).

If



L'EGLISE ET L'EDUCATION

INTRODUCTION

Les questions soulevées par l'étude du Droit public de l'Eglise

sont de deux sortes : les unes générales, les autres spéciales.

Les premières se rattachent aux principes ou aux données
fondamentales sur lesquelles repose l'ordre établi par Dieu entre
la société religieuse et la société civile. Les secondes ont pour
objet les éléments particuliers qui entrent dans l'organisation et

la distribution des pouvoirs religieux, ainsi que les matières
très amples et très variées sur lesquelles s'exercent l'action et

l'influence de l'Eglise.

Parmi ces matières, il n'en est guère de plus actuelles ni de
plus graves que l'éducation et l'enseignement.

L'éducatton: ce mot peut paraître vague. Il importe, au
début même de l'étude que nous commençons, d'en bien pré-
ciser le sens.

L'étymologie nous ouvre ici la voie. Par l'analyse du mot,
il appert que l'éducation consiste à tirer l'homme de son état
d'imperfection native, à développer ses facultés par l'exercice et
par le travail, à les dilater, à les fortifier, à les élever. Cette
signification a reçu la consécration de l'usage. On peut donc,
en termes génériques, définir l'éducation: la formation de
l'homme jusqu'au plein épanouissement des forces dont le Créa-
teur a déposé en lui le germe.
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Or, Phomme possède des forces tt des facultés diverses: une
intelligence avide de connaître ; une volonté faite pour le bien,

mais en proie, depuis la chute d'Adam, aux mille séductions du
mal

;
un cœur capable de toutes les (ïiandeur> et rnclin à toutes

les bassesses; tin corps doué d'orjjanes et destiné par ses éner-

gi-'s \ servir d'iaUrumeut aux fonctions supérieures de l'âme.

L'éducation, pour être complète, pour établir l'homme dans
la p.énitude de ses facultés et de sa puisbauce, doit en quelque
sorte embrasser l'être humain tout entier: elle doit par l'ins-

truction développer et orner l'esprit, par la piété et la religion

orienter la volonté vers Ditu, par une forte et ferme discipline

créer des habitudes de rù^le et de devoir, par les exercices phy-
siquer donner au corps cette santé, cette vijjueur, cette -^onpiesse

qui le mettent en état de répondre a x vue providentielles, du
Créateur. Ce n'est donc pas l'in.struction seule, ni la religion

seule, ni la discipline seule, ni la gymnastique seule qui cons-

titue l'action éducatrice; c'est l'ensemble de tons ces moyens
hiérarchiquement disposés et sagemen! proportionnés au but
qu'il faut poursuivre, l'éducation, c'est-à-dire la formation inté-

grale de l'homme '.

Cette formation, du -este, n'est et ne saurait être uniformé-
ment la même pour tous. Et, si au point de départ elle semble
presque identique dans toutes les familles et dans tous les milieux,
elle ne tarde pas à prendre, selon les besoins multiples, les apti-

tudes variées, et les vocations particulières des hommes, des déve-
loppements inégaux et des formes dissemblables.

Cela doit être.

Aus>,i, à part l'éducation initiale et maternelle que l'enfant,

dès l'âge le plus tendre, reçoit au foyer de la famille, distingue-
t-on, comme on le faisait dès l'antiquité, trois sortes d'éducation
bit II caractérisées: l'éducation primaire, l'éducation secondaire,
réf ucation supérieure.

1, Ces uléos sont sii|itTicurcnitiit cxuosùfs. (luoiquc en ini style un peu,
(lilïiis, par Mgr Dnpanloiip dans son hc.u et classique traité De l'éduailion
.r,\^ 1.
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L'éducation primaire pourrait encore s'appeler populaire:
c'est celle qui convient à tout homme, dans tous les états, et
sans laquelle, de nos jours surtout, on ne saurait sans difficulté
se frayer le chemi.. de la fortune tt remplir efficacement tous
ses devoirs de citoyen. L'éducation secondaire ajoute à la pré-
cédente un degré de culture intellectuelle que l'on remarque
dans la classe moyenne et bourgeoise; culture qui s'acquiert
dans les collèges, les académies, et qui tient le milieu entre l'in-
struction populaire et l'instruction supérieure. Avec celle-ci
l'homme s'élève, dans l'échelle des connaissances, jusqu'à ce
degré de savoir, de généralisation et de compréhension, qui est
le propre des classes dirigeantes de la société. C'est cette in-
struction que dispensent les instituts de haute éducation, les éta-
blissements littéraires et scientifiques placés dans tous les pays
à la tête du mouvement intellectuel, et qui, par les esprits qu'ils
forment, et l'influence qu'ils exercent, président en quelque
sorte aux destinées des nations.

L'éducation à triple degré que nous venons de décrire pré-
sente un caractère général

; elle répond confusément au rôle
respectif des trois classes sociales dont se compose l'ossature et
l'organisme de chaque peuple. Sur ces bas.s communes vient
s ajouter et se superposer l'éducation spéciale, l'éducation tech-
nique et professionnelle, qui dans les différentes canières ou-
vertes par les sciences, les arts, l'industrie, les métiers, met
l homme en mesure de s'assurer une existence honnête, de pour-
voir convenablement à sa subsistance et de servir noblement
quoique diversement, son pays.

'

L'avenir des nations dépend donc à peu près entièrement des
forces eJucatrices dont elles disposent et de l'orientation qu'elles
savent leur donner. «C'est l'éducation qui fait la grandeur des
peuples et maintient leur splendeur, qui prévient leur décadence
et au besoin les relève de leur chute '.. On voit par là tout cequ .1 y H de beau, tout ce qu'il y a de grand, tout ce qu'il y a
.1. vual et d'essentiel oans l'œuvre de l'éducation des enfants,

r. Dupanloup, ouv. cil!. Introduction.
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Certes, ceux-là le savent bien qui, pour façonner des sociétés

athées et des générations libres penseuses, dirigent tous leurs

assauts contre l'école et s'efforcent d'opérer une mainmise géné-

rale sur l'enfance et sur la jeunesse. L'école est devenue le

théâtre, le champ clos, où se concentre dans un dual passion-

nant la lutte séculaire entre le bien et le mal, entre Dieu et

Eélial, entre le christianisme et l'infidélité.

Déjà, il y a vingt-cinq ans, l'orateur d'une assemblée maçon-

nique pouvait s'écrier : « Partout où il y a un enfant, partout où

il y a une école, on trouvera la main du franc-maçon, afin que

la parole célèbre devienne une vérité : la maçonnerie et l'édu-

cation sont une seule et même chose '.» Les événements depuis

cette date, particulièrement en France, ont prouvé avec quelle

diabolique ténacité les Loges savent tenir parole.

Il n'y a que quelques mois, un des chefs de l'armée anticatho-

lique, parlant devant un auditoire vendéen et faisant allusion à

la guerre des Chouans, disait à son tour : » La bataille, en

France comme ailleurs, continue, non plus nécessairement à

coups de fusil, mais plus efficacement à coups de pensées, par

le livre, par la parole, par la leçon. Le combat n'est plus aux

chemins creux, il est à l'école '. »

Ces paroles sont tout un programme, programme de menaces,

programme de haine, programme de persécution, dont les catho-

liques de France souffrent aujourd'hui plus que les autres, mais

en face duquel nous ne saurions nous-mêmes demeurer indiffé-

rents; car ce programme, il est universel comme le mal, inter-

national comme la franc-maçonneiie. Selon qu'il échouera ou

qu'il triomphera; selon que l'école subira l'influence religieuse

et moralisatrice de l'Eglise, ou que, échappant à cette influence,

elle puisera ses doctrines et ses directions dans les conseils d'un

pouvoir hostile à la foi chrétienme, à la morale éva igélique et

1. Georges Goyau, L'Ecole d'aujourd'hui, ire série, 3e édition, page 53.

2. Dis-ours de M. Clemenceau à la Roolie-sur-'i'on, .'5 sept. \')oC, (voir

Questions actuelles, 6 octobre 1906).



aux traditions nationales, les sociétés se raffermiront sur leurs

bases, ou se précipiteront vers leur ruine.

Il faut donc à tout prix sauver l'école catholique, et, pour la

sauver, faire comprendre aux esprits sincères ce qu'elle est, ce

qu'elle doit être, ce qu'elle a fait dans le passé, les bienfaits

inappréciables que tous peuvent en attendre.

De par le droit naturel et le droit divin, trois grands facteurs

sont appelés à promouvoir d'un commun accord, quoique de

façon différente et dans une mesure inégale, l'œuvre sacrée de

l'éducation : les parents, l'Eglise, et l'Etat. Et, on en conviendra

sans peine, rien ne peut contribuer davantage à une solution

heureuse du problème scolaire que la conception nette et la dé-

limitation équitable des droits et des devoirs propres à chacune

de ces trois puissances.

Nous voulons, à la double lumière de l'histoire et du droit

chrétien, essayer de faire cette délimitation, et de montrer, dans

ce domaine, le rôle salutaire et indispensable de l'Eglise.
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CHAPITRE PREMIER

i

L'ÉDICATION CHEZ LES PAÏENS

L'homme éclairé des seules lumières de la raison n'arrive que
difficilement à résoudre d'une manière sûre les grands problèmes
du spiritualisme, de la philosophie morale et religieuse du
droit naturel, individuel et social. C'est là une vérité depuis
longtemps reconnue, une expérience basée sur l'affaiblissement
originel de nos facultés mentales, et l'histoire du paganisme
toute remplie des erreurs les plus grossières touchant Dieu,
I ame et la société, la confirme douloureusement.
Nous ne devons donc pas nous étonner de voir, sous le régime

de l'école païenne, l'éducation de l'enfance et de la jeunesse
viciée dans ses principes, soumise à l'arbitraire de pouvoirs
aveugles et tyranniques, contraster singulièrement avec l'idée
que dix-neuf siècles chrétiens nous en ont faite.

Pour bien co: .prendre l'œuvre de la formation de l'enfance
II faut d'aborc' croire aux destinées immortelles de l'âme
humaine; il fai

: reconnaître à la conscience ses responsabilités
personnelles et ses droits imprescriptibles, et se rendre compte
de la haute et inviolable dignité de l'enfant. En dehors de ces
principes, et sous l'influence des doctrines qui leur sont con-
traires, l'éducation, faussée.dans son but, le sera conséquemment
et inévitablement dans ses facteurs, dans ses méthodes, et dans
ses résultats.

Qu'était l'enfant aux yeux du paganisme?-Le grand nom-
bre des païens, légi.slateurs et philosophes, ne voyaient dans le
nouveau-né qu'un être matériel, une progéniture plus animale
qu humaine, dont on calculait d'avance, avec une âpreté
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cruelle, les chances de vie, de santé, et d'utilisation. Pour eux
enfant n'était pas une âme destinée à s'élever sur les ailes de

la conscience jusqu'à son Créateur; c'était un corps plus ou
moins bien formé, plus ou moins bien organisé, appelé à servir
plus ou moins utilement les intérêts de son maître. Ce n'était
pas une personne apportant avec elle, en naissant, une somme
proportionnelle de droits et de devoirs; c'était une chose asser-
vie dès le principe aux besoins et aux vouloirs de la puissance
sociale.

Chez la plupart des nations anciennes, l'Etat tenait en ses
mains et dirigeait immédiatement toute l'œuvre de l'éducation

Voici ce que Rollin dit des Perses: «L'éducation des enfants
é au regardée comme le devoir le plus important et la partie la
plus essentielle du gouvernement. On ne s'en reposait pas sur
1 attention des pères et des mères, qu'une aveugle et noble ten-
dresse rend souvent incapables de ce soin : l'Etat s'en chargeait
Ils étaient élevés en commun d'une manière uniforme. Tout y
était réglé

: le lieu et la durée des exercices, le temps des r.pas
la qualité du boire et du manger, le nombre des maître^ les
aifferentes formes de châtiments ' «.

En Grèce, chez les Spartiates surtout, ce .système de Téduca
tion par l'Etat fonctionnait avec plus de rigueur encore Les
lois de Lycurgne, brisant brutalement les liens les pl„. .acres
de a famille, avaient fait du foyer domestique un département
de

1 Etat et celui-ci y régnait en despote. «Sitôt qu'un enfant
était né, les anciens de chaque tribu le visitaient, et s'ils le trou-
valent bien formé, fort et vigoureux, ils ordonnaient qu'il fût
nourri et lui assignaient une des neuf mille portions pour son
héritage. Si, au contraire, ils le trouvaient mal fait, délicat et
faible, e s'ils jugeaient qu'il n'aurait ni force ni santé, ils le
condamnaient à périr et le faisaient exposer. . . A l'âge de sept
ans, on distribuait les enfants dans les classes, où ils étaient
élevés tous ensemble sous la même discipline. Leur éducation

I. Ilistnire aiîcifiinc (nouv. éd.), t. II, i. IV, ch. i, .-irt. t.
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n'était, à proprement parler, qu'un apprentissage d'obéissance
Pour ce qui est des lettres, ils n'en apprenaient que pour le
besoin. Toutes les sciences étaient bannies de leur pays Um
étude ne t-ndait qu'à savoir obéir, à supporter les travaux et à
vaincre dans les combats '.»

Ces lois draconiennes purent bien enfanter des soldats, et en
un sens des héros, mais non des citoyens.

Heureusement pour la civilisation grecque qu'Athènes et les
autres citées helléniques respectèrent davantage la vie de
famille, les droits de l'autorité paternelle et le libre essor de la
pensée humaine. Sans doute, on y considérait l'enfant de
même qu'à Sparte, comme appartenant à la république avant
d appartenir à ses parents, et c'est cette thèse étatiste et toute
païenne que les chefs du jacobinisme français, Robespierre et
Danton, devaient après plus de deux mille ans invoquer comme
un axiome. Mais, sans abandonner le principe d'une éduca-
tion commune et nationale, on y apportait dans la pratique de
sages tempéraments.

Les lois de Solon, supérieures en cela à celles de Lycurgue
laissaient l'enfant libre de puiser, soit au sein de sa famille soit
dans les écoles de lecture et d'écriture, l'instruction élémentaire.
Vers l'âge de l'adolescence, il passait au gymnase, puis à la
classe des éphèbes (c'était l'enseignement secondaire et supé-
rieur), pour y recevoir, en même temps que des entraînements
physiques et militaires, des leçons de musique, d'histoire de
poésie, d'éloquence et de philosophie

; mais dans ces établisse-
ments publics, ni les doctrines ni les maîtres n'étaient imposés
par les magistrats.

Sons l'empire de ces lois, et grâce à une coutume de plus en
plus large, il semble donc que, dans bon nombre de cités grec-
ques, l'intervention de l'Etat n'ait pas heurté trop violemment
les droits des pères de famille et de l'enseignement libre.

Anstote, dont le génie pourtant si élevé et si puissant ne put

1. Ouv. et ton,, cil., I. V, art. 7, 11. 4.
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jamais se dégrager entièrement des liens du paganisme, le con-
state avec regret. «Comme l'Etat tout entier, écrit-il, n'a qu'un
seul et même but, l'éducation doit être nécessairement une etIdentique pour tous ses membres; d'où il suit qu'elle doit êtreun objet de surveillance publique et non particulière, bien quece dernier système ait généralement prévalu, et qu'aujourd'hui
chacun instruise ses enfants chez soi par les méthodes et sur les
objets qu'il lui plaît. Cependant ce qui est commun doit s'ap-
prendre en commun

;
et c'est une grave erreur de croire quechaque citoyen est maître de lui-même; ils appartiennent tous

à 1 Etat, puisqu'ils en sont tous des éléments, et que les soinsdonnés aux parties doivent concorder avec les soins donnés à

moyens i'» ^ "^ ^^"^' "" "'' '"""'' ^"^ ^°"" '" ^^^^^^•

Le Stagirite qui a écrit des choses si admirables sur la ma-mère de bien élever les enfants, se prononce ici,-et c'est songrand tort,-en faveur de l'éducation d'Etat organisée par Ly-curgue; quoique, ailleurs ', il blâme ce dernier d'avoir orienté
1 éducation tout entière vers la conquête et vers la gu-rre

Interrogeons maintenant le maître et l'émule du philosophe
de Stagire, le divin Platon.

Dans son traité qui a pour titre rEiai ou la République, Pla-
ton se livre aux plus hautes et aux plus justes considérations
sur le gouvernement des peuples, et sur les qualités de science
et de vertu requises pour y être préposé. Il veut que la justice
soit

1 ame des sociétés. Mais cet esprit si noble n'est pas égal à
lui-même: des hauteurs de la morale sociale la plus pure, il
s abaisse tout à coup aux théories les plus monstrueuses qu'iln hésite pas à proposer et à défendre. C'est ainsi que, subor-
donnant

1 union matrimoniale, non au bien des personnes et des
familles, mais à l'intérêt mal compris de l'Etat, il introduit au
foyer domestique une réglementation policière, et va jusqu'à

1, Politique d'Aristotc.

I!!';.'ri;. jc L-:iti..;; i.

2. Ibid.. 1. IV, c. 13.

y, chap I (traduction de Barthélémy Saint-
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préconiser la communauté des femmes. Comme Lycurgue il
condamne à mort tous les enfants mal constitués (I III) et il
demande pour les autres un système d'éducation commune
organisé exclusivement au profit de la république (1. V)

Sous la plume des philosophes plus encore que dans les décrets
des législateurs, c'est donc toujours, en Grèce, sauf certaines
diversités secondaires, le même principe païen que l'on retrouve
avec ses deux traits distinctifs: méconnaissance absolue ou in
souciance profonde des droits personnels de l'enfant

; préoccu
pation exclusive de faire de chaque être humain un instrument
de prospérité nationale.

A Rome, ce n'était pas l'Etat, immédiatement du moins, mais
bien le père de famille qui exerçait sur l'enfant une sorte d'om-
nipotence. Le paterfamilias romain, de par la loi elle-même
jouissait dans sa famille d'un empire souverain '

: il avait sur
tout le groupe familial, femme, enfants, esclaves, droit absolu
de vie et de mort. C'était un propriétaire d'hommes, et ceux-ci
étaient sa chose On comprend que cette puissance, maîtressede a liberté et de la vie des enfants, le fût, à plus forte raison
de leur éducation. L'enseignement se donnait donc se.' alecré
des pères, soit au sein de la famille, soit dans les écoles littérai-
res et philosophiques. C'est ce qu'atteste Cicéron, lorsqu'il
dit

:
-. Le^ Romains ont voulu que l'éducation ne fût ni fixée

et réglée par les lois, ni donnée publiquement, ni uniforme peur
tous. M '

Toutefois, dans cette Rome composée de patriciens et de plé-
beiens, n'allons pas croire que les enfants issus des couches infé-
Heures participassent aux bienfaits de l'instruction Cette
faveur n'était réservée qu'aux enfants des familles riche, les-
quels recevaient d'abord sous le toit paternel, de la bouche de
précepteurs privés, le premier enseignement des lettres, puis
f^équenuient les écoles des rhéteurs et des sophistes fondées et

m.î,V,i' R TcfT^'
""' '''"^"'"^ ''" chrisnan^sme sur le droit civil des Ro-

2. De Republica, IV, 2.
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ei.tretetmcs soit par des particuliers, soit par les autorités locales
i.oit, SCS les C<?sars, par le pouvoir impérial lui-même.
Au reste, chez les Romains comme chez les Grecs, et dans

tout le monde païen, l'éducation à tous 'es degrés était gêné-
ralenient beaucoup plus intellectuelle que morale

; elle portait
un cnchet essentiellement utilitaire. On visait à la perfection
du corps et de l'esprit, sans se soucier de former et de moraliser
le cœur ', et il faudra toute la vertu du christianisme et toute
l'influence de sa doctrine pour arracher l'enfance et la jeunesse
aux étreintes d'une corruption devenue presque universelle.

I Cf ral)l)é Foiiard, Suiiit-Pierre, Hc éd. .p 361.

^1



CHAPITRE DEUXIÈME

L'ÉDUCATION D'aPRÈS LES LIVRES SAINTS.

C'est de Dieu que l'éducation a reçu, avec les principes qui
la régissent, son orientation véritable.

Le paganisme ne considérait Thomme qu'à un point de vue
naturel et en rapport avec sa fin terrestre souvent ravalée auniveau des plus grossiers intérêts et des plus abjectes iorissauces

:
c était la mesure de sa vertu éducative. Par ses nu'res"

et divines clartés, la révélation a jeté sur le front de l'enfant unrayonnement inconnu. L'âme des tout petits est apparuegrande, comme tout ce qui est immortel. Et dès lors on a cornpris que pour atteindre s.n but et accomplir sa mission, Péd^-cation devait s'adresser aux plus nobles facultés de l'âme qi.devait les élever vers la fin surnaturelle qui est le terme'dece
vie; qu elle devait déposer en elles, non seulement la semencedes connaissances profanes, mais encore et surtout, avec"notion de Dieu et des dogmes sacrés, le germe des pl^sllidê:

L'éducation ainsi entendue relève tout à la fois, directementet principalement, des parents et de l'autorité religieuse, "es
à es deux agents travaillant d'un commun accofd. qu'e L eattribuée par les Livres Saints.

Dans l'Ancien Testament, le père de famfIlejoui.-sait sur «esenfants de droits très étendus: son autorité, solidement a si'ereposait en même temps sur la loi naturelle ;t sur la loi po itiveCel e<i corrigeant les législations païennes, lui enlevait ™!:de juste le droit de vie et de mon pour le remet a x„""du poiivo^.udiciaire.
. Si un homme, est-il écrit "a un fil

I L)eiit. XXI. i8--'i.

M
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rebelle et insolent, qui ne se rende pas -.u commandement de
son père ni de sa mère, et, en ayant été réprimandé, refuse avec
mépris de leur obéir, ils le prendront et le mèneront aux
anciens de sa v:ile, et à la porte où se rendent les jugements, et
ils leur diront

: Voici notre fils qui est un rebelle et un insolent;
il méprise et refuse d'écouter nos remontrances, et il passe sa
sa vie dans les débauches, dans la dissolution et dans la bonne
chère. Alors le peuple de cette ville le lapidera, et il sera puni
de mort, afin que vous ôtiez le mal du milieu de vous, et que
tout Israël, entendant cet exemple, soit saisi de crainte.»

L'autorité des parents sur 'surs enfants entraînait chez ces
derniers le devoir, clairement défini, et fréquemment rappelé,
du respect et de l'obéissance envers les auteurs de leurs jours!
Dieu, dans le Déralogue, en avait fait lubjet d'nn comman-
dement spécial : « Honorez votre père et votre mère, afin que
vous viviez longtemps sur la terre '.. Toutes les pages de la
Bible, et surtout les Livres Sapientiaux, redisent sous cent
formes diverses ce précepte de la piété filiale, les obligations
qu'il impose, les avantages qu'il procure, les châtiments que sa
transgression provoque.

L'éducation donnée par les parents juifs, tout en embrassant
les arts les plus utiles, les métiers, les travaux ag-.icoles, devait
être avant tout religieuse et morale: elle comportait l'ensei-
gnement fidèle de la Loi, de cet admirable ade politico-reli-
gieux sur lequel la théocratie hébraïque était fondée. Moïse
le la part du Seigneur, avait fait de cet enseignement une
obligation rigoureuse. ., Ce^ commandements, dit-il », que je
vous donne aujourd'hui, seront gravés dans votre cœur. Vous
en instruirez vos enfants; vous les méditerez quand vous serex
assis dans votre maison, et que vous marcherez dans le chemin,
la nuit dans les intervalles du sommeil, le matin à votre réveil!
Vous les lirez comme un signe dans votre main

; vous les por-

1. Ex. XX, 12.

2. Deut. VI, 6-0. Cf. Prov. XXIX, 17.
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terez sur le front entre vos yeux; vous les écrirez sur le seuil
et sur les poteaux de la porte de votre maison. »

Plusieurs exemples, rapport*'* par les Livres Saints, démontrent
que, dans la pratique, on observait fidèlement ces ordonnances
du grand législateur hébreu. Dans toute famille juive, l'enfant
dès qu'il savait parler, apprenait quelques passsages de la Loi'
La mère, ou, parfois chez les riches, quelque gouvernante ou
quelque précepteur lui en répétait 'es verset.s, pour les imprimer
dans sa mémoire. Plus tard on mettait aux mains des enfcnts
le texte écrit

: ceux-ci s'initiaient ainsi à la lecture, et, quand ils
avaient grandi, ils pouvaient eux-mêmes compléter leur instruc
tion religieuse en li.sant et en méditant la loi du Seigneur '

L'éducation morale allait de pair avec la fc.rmation intellec-
tuelle. Kn recueillant tous hs textes épars ça et là dans la Bible
concernant ce grave sujet, on formerait un véritable traité de
péda^^ogie rempli des n' s précieux conseils sur l'importance de
éducation, la nécesMté former de bonne heure les enfants à

la vertu, de corriger leurs défauts, de ne pas flatter leurs caprices
de les courber sons le joug d'une forte et sévère discipline Les
parents de nos jours sont trop portés à méconnaître la sagesse de
ces parcles inspirées

: ., InMruis ton fils, et travaille à le former

IVv " TV'" !"
''"''°"°^^' P" '' ''' '^°"*-"^^ " (Eccli.'AAX, 13) „ l „ chevai indompté devient intraitable, et l'enfant

abandonné à..a volonté devient insolent, (ibid. v. 8). «Celui, uiépargne la verge, hait son fils; mais celui qui l'aime le corrige
sans cesse « (Prov. XIII, 24). « Fais plier .a tête pendant qn il
est jeune, et ne lui ménage pas les coups tandis qu'il est enfant,de peur qu ,1 ne devienne opiniâtre, ne t'obéisse pas et fasse ladouleur de ton âme » (Hccli. XXX, 12) \
A côté de l'enseignement de tous les'jonrs et de toutes leheures qui s. donnait par les parents dans l'intérieur des famill. -

< Vigoureux, n,cn..nu,„rc de A, /;,7,/,, au .,,,-„, nj,,,,,:^,,
2. Cf. Prov. XXH, ,5; XXIII, 13.14.
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..loise, au nom de Dieu dont il était le représentant, avait orga-
nisé un vaste système d'instruction publique et périodique. Tous
les jours de sabbat, les Hébreux se réunissaient dans leurs syna-
gogues pour y entendre, de la bouche d'un prêtre ou d'un vieil-
lard, l'explication de la Loi. De plus, tous les sept ans, alors
que le peuple se trouvait rassemblé pour la fête des Tabernacles,
le grand sacrificaleur, montant sur un lieu élevé, devait lire et
commenter, d'une voix assez liante pour être entendu de toui;,
les diverses ordonnances du Code divin '.

Ce svstème d'éducation ha^^ér nu la loi, tendant h faire péné-
trer da-..s tous hr, esprits une connai..sance exacte des devoirs
rehgunx et civils, de.^. traditious historicjues et nationnales, était
bien fait pour former des citoyens attaché;, au culte de Dieu et
de leur pays.

Cs n'était cept>M,iant, au molui; à certains égard.s, qu'une œu-
vre imparfaite, c. i! était réservé au Testament Nouveau, com-
plément et perfectionnement de l'Ancien, de donner à l'éduca-
tion toute son ampleur tt de lui assurer tonte son efhcacité.

Xotre-Seigneur lui imprim- l'essor initial, lorsque, au cours de
sa vie publique, il lai.s.^e déborder sur l'enfance les trésors de
chanté et de bienveillance dont son cœur est rempli. Beaucoup
de petits enfants se pre.^.sent autour de sa per.<onne adorable, et

J.r . k.,„ et retrouve a„ InuK .le tr<„s jours .uns les galerie ,,te"S oules r„
.
uns se le,,a,e„t pour enseigner, .,ss,. :,» milu: ,.V. </,u-/c-»r . ,t l' !\a

lentcHLUucnt chucnt étonnes de s„ fnuU-iuc ,-/ de u-< i.i'o,,A' \ t •. '

ïon t'nroÙ,;''" Ir^-"^^'^''
'^ '^-, ,.ro„;.y;é r l':^Z";ie''f enir^nion a propos. De nien-.e que toute parole de Jési.s nous est uue leron r,.uiente toute aetmn de Jésus nous est un exeuiule et d m.^I V ^ '

c;iriK;i cs;r;;:™;!';;™;j;s:t;';.s,rr(r v'S'ï^:

.
est par la qu elle sera superlativcmcut 1 eade du peuple, lecolt ,!u pauvre.

-
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il ordonne qu'on leur laisse libre accès auprès de lui. Il promet
à leur candeur, à leur pureté, à leur simplicité, les joies du roy-
aume des cienx '. Il propose cette pureté et cette innocence en
exemple à tous les hommes, et il prononce contre quiconque
scandalisera un seul de ces petits ce terrible anathème : ,, Mieux
vaudrait pour cet homme qu'on lui suspendît une meule au cou
et qu'on le plongeât au fond de la mer -..

'

La dignité de l'enfant, le prix et la grandeur de sou âme, ie
respect dû à son caractère et sa personne, ne pouvaient être p.us
hautement ni plus solennellement affirmés.

Pénétré de l'esprit de son xMaître, l'apÔtre saint Paul consacre
par ses enseignements l'unité et la stabilité du fover domestiijue •

il affermit par là sur leurs bases la vie et l'honneur des familles',
et, en traçant aux parents leurs principaux devoirs, il n'oublie
pas de faire une place à l'éducation des enfants. « Vous, pères
s'écrie-t-il, n'excitez pas vos enfants à la colère (par une sévérité
outrée), mais élevez-les dans la discipline et l'instruction du
Seigneur »-.. C'est donc, d'après saint Paul, l'esprit de Jésus-
Chnst qui, sous la Loi nouvelle, doit régir et animer et féconder
l'éducation.

Cet esprit va s'incarner dans une puissante institution sociale
1 \sî!ise. Fondée par Notre-Seigneur pour recueillir et propager
sa doctrine, voici que cette société entre en scène, qu'elle unit
son action à celle des chefs de famille, et que de ces deux pou-
voir.s, liés harmonieusement l'un à l'autre, émane l'œuvre admi-
rable qui n'a cessé de croître et de fonctionner depuis dix-neuf
siècles

:
la formation chrétienne de l'enfance et de la jeunesse.

Kii déléguant à son Eglise ses propres pouvoirs, le divin Fon^
dateur lui avait lotifié, avant tonte chose, la mission d'enseigner
huntcs, docetc.

L'Eglise enseignera.

1 Manh. XIX, 13-15.

-'. Iliid. XVIII. 6.

i -'^fli. \'I, 4.
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Société spirituelle, elle revendique 1 comme son bien propre

le droit de communiquer à la jeunesse les connaissances de la
foi, et, plaçant très justement l'instruction religieuse au-dessus
de toute autre instruction, elle fera de cet enseignement l'une
de ses fonctions les plus essentielles et les plus sacrées.
Là néanmoins ne s'arrêtera pas son apostolat. Voyant dans

les sciences humaines, même les pins modestes, comae autant
de rayons issus du Soleil de toute vérité, pour honorer cette
vérité divine, elle les encouragera, les favorisera, les propagera
de tout son pouvoir. Elle trouvera en ces études des auxiliaires
utiles, parfois même presque nécessaires à l'œuvre religieuse
dont elle est chargée, et ce sera pour elle un nouveau motif de
se faire partout l'initiatrice des meilleurs progrès, la protectrice
des lettres, la proi .>trice des sciences et des art.«!. Elle s'appli-
quera surtout avec un soin particulier à relever l'état moral et
le niveau intellectuel des petits et des pauvre?, et elle méritera
le titre que l'histoire impartiale ne saurait lui rtrfuser, de bieufai-
trice de l'humanité.



CHAPITRE TROISIÈME

*•

-»

L'ÉDUCATION AUX PREMIERS SIÈCLES DE L'ÉGLISE

Tant que l'Eglise demeura confinée dans les catacombes, et
avant qu'elle eût conquis, par la conversion de Constantin, cette
première reconnaissance légale et cette nouvelle situation sociale
que lui assura l'édit de 313, elle ne put, on le comprend, déployer
e cacement tout son zèle en faveur de l'instruction publique et
de l'éducation populaire.

Faudrait-il conclure de là que, pendant cette première période
les chrétiens désireux de faire instruire leurs enfants conformé-
ment à leurs croyances, n'eurent d'autre ressource que les leçons
domestiques, ou encore l'enseignement que les prêtres, et de fer-
vents néophytes, pouvaient donner dans les salles .out. -aines
fréquentées par ies fidèles ? Nous ne le croyons pas. Sans doute
les catacombes servaient à la fois d'hypogées, de temples et
d école.., et souvent la liberté, celle des pères de famille comme
celle des pasteurs de l'Eglise, dut y chercher un abri contre les
persécutions du dehors.

Toutefois n'oublions- pas qu'à Rome, sous la République
d abord, puis plus tard sous l'Empire, l'éducation à tous ses
degrés se donnait sans entraves. Il y eut bien, à partir du
second siècle ou même de la fin du premier, un haut enseigne-
ment officiel. Quelques empereurs établirent, aux frais du tré-
sor public, des chaires de rhétorique et de philosophie, et plu-
sieurs villes de province les imitèrent, fondant et dotant à leur
tour des écoles de toute sorte. Mais cela ne pouvait arrêter la
marche de l'enseignement libre. En face des écoles fondées
par

1 Etat ou par les villes, ouvrait qui voulait une école de

«si

3«
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philosophie, de rhétorique ou de grammaire. L,a concurrence
était parfois très vive, et ne tournait pas toujours à l'avantage
des professeurs officiels '.

D'autre part, le vent de persécution soulevé contre le chris-
tianisme naissant ne fut ni continu, ni partout d'une égale vio-
lence. C'est ainsi qu'au premier siècle, après la mort de Néron,
»les chrétiens jouirent pendant plus de trente ans d'une paix
profonde '. » Puis éclata l'orage déchaîné par Domitien ; après
quoi le célèbre rescrit de Trajan, prescrivant de ne pas recher-
cher les chrétiens, mais de punir ceux qui seraient dénoncés et

convaincus, sans cependant tenir compte des libelles anonymes
d'accusation, fixa oour tout le second siècle la jurisprudence re-

lative au christianisme. Le troisième siècle s'écoula en alter-

natives variées de guerre et de paix, de persécution ouverte et
de tolérance plus ou moins favorable à la vie extérieure de
l'Eglise.

C'est ce qui a fait dire à l'éminent écrivain français si r' n-

seignésur les origines chrétiennes, M. Paul Allard'^: «On se
tromperait fort si l'on croyait que, pendant les trois siècles qui
précédèrent le triomphe du christianisme dans l'Empire, les

fidèles furent privés du droit ou des moyens d'enseigner. Quand
un édit de persécution était promulgué, k - professeurs chré-
tiens étaient sans doute exposés aux poursuites, comme la masse
des adorateurs du Christ; mais jamais une des lois dirigées
contre la foi chrétienne ne contint, à l'adres-se de ses adhérents,
l'interdiction de tenir écok-. Pendant les années (fort nom-
breuses) où les chrétiens jouirent d'une paix au moins relative,
la carrière de l'enseignement, soit public, soit '-"bre, leur resta
ouverte. »

Aussi rhi.stoire témoignc-t-elle qu'il y eut parmi eux divers
représentants des trois degrés reconnus d'enseignement, l'en-

I. P.iul .Mliird. Julien l'.lfostat. t II, \)\.. 34O-4S (jc Od.)

J. De Rossi. liiillcttiHii <ii arclu'Dii.ijia instuii'.t. IS^;, p, .^5.

3. Otir. ,-i!r.
. J4V.
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seigncment primaire, l'enseignement secondaire et l'enseigne-
ment supérieur.

On a trouvé dans le cimetière de Saint-Calixte une épitaphe
du troisième siècle consacrée à un instituteur primaire, magisler
primus '. En outre, le poète espagnol Prudence, dans un de
ses recueils d'hymnes ^ raconte qu'en traversant la ville d'Imola,
il aperçut dans la basilique, au-dessus d'un tombeau, une pein-
ture représentant un homn e couvert de plaies, les membres
déchirés, entouré d'enfants qui piquaient son corps avec des
styles à écrire. I^ gardien du temple lui apprit que cet homme
était Cassien, maître d'école martyrisé par ses élèves à la suite
d'un édit de persécution, mais qui jusque-là avait professé en
toute liberté et même avec une sévérité dont les jeunes audi-
teurs tirèrent une cruelle vengeance ».

Les écoles de grammaire correspondaient chez les anciens à
ce que sont chez nous les établissements d'enseignement secon-
daire. Or certains textes historiques démontrent que les chré-
tiens des premiers siècles comptaient parmi eux des «grammai-
riens. Un procès-verbal officiel rédigé à Cirta, en Afrique, et
dans lequel sont relatées les perquisitions des objets sacrés arra-
chés, par suite d'un édit de Dioclétien, aux églises chrétiennes,
fait mention de Victor, grammairien et lecteur, lequel, comme
plusieurs autres, eut la faiblesse de livrer aux agents de l'Etat
quelques exemplaires des Livres Saints *.

Le rhéteur converti Arnobe écrivait an troisième siècle '
:

«On trouve chez nous beaucoup d'hommes de talent, des ora-
teurs, des grammairiens, des professeurs l'éloquence, des juris-
consultes, des philosophes. »

1. De Rossi, Royna sottcrranea. t II, pi. XLV-XLVi, n. 43.
2. Perisiephmon, IX. — Prudence vécut au IVe siècle.

3. Allard. endroit ,Uc. - Saint Cassic-n apprenait mOme a se^ .l.-vc> la
sténographie: "Il .avait. ,l,t Prudence, exprimer par un petit nombre" <!=
caractères un long discours, et, dune plume rap.de et avec des abréviations
précipitées, il suiv.iit au vol les paroles d'un orateur.

-

4- Allard. Z.(j fcrs.'cuf.on de Pi^

S -Idi: Getites II, 5.

;-/.•

pp. JOO-C; i.'c éd.).
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Remontons plus haut. Dès le second siècle se dessinent dans

l'histoire et rayonnent déjà d'un très vif éclat deux centres d'en-
seignement supérieur chrétien: l'école de Rome et l'école
d'Alexandrie.

L'école de Rome eut pour fondateur et pour chef Justin le
philosophe, disciple de Platon, devenu par la grâce d'en haut,
et aussi par l'effort généreux de sa pensée, disciple de Jésus-
Christ. Justin, né en Palestine, vint s'établir après sa conver-
Mon dans la capitale du monde romain et y ouvrit une école de
philosophie. C'est de cette chaire qu'il adressa à l'Empereur et
au Sénat les deux mémoires apologétiques dans lesquels, méta-
physicien profond et tout ensemble habile avocat, il fait servir
la philosophie païenne, dégagée de ses erreurs, à la démonstra-
tion du christianisme et à la réfutation des préjugés amoncelés
contre lui.

Pendant que, sous son influence et celle de ses disciples, Rome
préludait ainsi au grand rôle qu'elle devait remplir dans toute
la suite des siècles chrétiens, une autre école, récemment fondée
dans la métropole intellectuelle de l'Afrique, commençait à at-
tirer les regards des savants et des lettrés.

Depuis longtemps la ville ^l'Alexandrie s'était rendue fameuse
dans le monde païen par Ils brillantes institutions littéraires et
scientifiques que la protection des Ptolémées et, après eu.c, des
Césars, y avait fait surgir, et y entretenait. L'école alexandrine,
rendez-vous des grammairiens, des rhéteurs, des liistoriens, des
mathématiciens, des i^hilosophes les plus illustres, jouissait d'un
prestige incontesté '. Mais du jour où en face de cet institut et

du Musée qui en était le foyer, se dressa comme une puissance
rivale le didascalée chrétien, d'abord simple école catéchistique,
puis centre do hantes études philosophiques et religieuses, ce
prestige fut sérieusement entamé. Les chefs de la nouvelle
école, Pantène et Athéuagorc, Clément et Origène, vovaient
tour à toui affluer aux pied.-, de leur^ chaires non seulement des

1. \'nir M.itter. llistoiu- de Frcolc dWtcxandv'c. t. î — Cf Thomassiti
.Uiachiic et n.'uz'elic disrifii:,,- de l'Eglise (éd. André), t. IV, 1. I. ch. 92.
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étudiants chrétiens, mais l'élite de la société païenne, des phi-
losophes en renom, de grandes dames, les plus hauts représen-
tants de l'aristocratie '. On sentait qu'une force inconnue jus-
que-là s'emparait de la société, qu'elle en pénétrait toutes les
parties, toutes les classes, tous les organismes

; que le monde
intellectuel subissait une vaste crise dont il était impossible de
prévoir l'issue.

Ces progrès étonnants du christianisme et cette influence
croissante des idées chrétiennes eurent pour effet d'émouvoir
Rome païenne et ne contribuèrent pas peu à provoquer les vio-
lents édits promulgués, au cours du troisième siècle, contre les
chrétiens, et qui furent comme les derniers spasmes d'une reli-

gion expirante.

Justin avait été martyrisé; Clément et Origène durent à leur
tour prendre le chemin de l'exil ou de la prison. Mais le haut
enseignement catholique était fondé; il florissait, et il portait
ses fruits. Le jour n'était pas loin où, grâce à la reconnais-
sance officielle du catholicisme, cet enseignement allait prendre
un nouvel essor.

L'édit de Constantin, en donnant à l'Eglise une existence
légale et en lui concédant tous les droits corporatifs nécessaires à
sa mission, reconnaissait par là même la faculté qui lui est inhé-
rente, de posséder au grand jour, de construire en toute sécurité,
et d'administrer à sa guise des maisons d'éducation. Cette
liberté fut largement mise à profit dans toutes les parties de

I. -'Il ocrait, écrit .M. Pai.l Allard, intéressant <lc savoir si los maîtreschrétiens professaient dans des écoles subventionnées par l'EqU.e et d cstTi ées

fj; uh^'T' r"'"'^"'"''
"" ='"^ ''°""^"^'" <'^^ l'^':-'* aux étudiants de ou^'

riorV ^Tmme ^^T "" '"
"'"""i'

'^'''"''"''•"^- ^assien. a Iniula. est mis àmort, Lomme ihretien, par ses écoliers païens. A l'école supérieure d' \lev

crul^d^în^vd;: 'c.u'"r'r'
'''"' ''""'''"' «^"^'"— partout: (^n^o-

Pornh re M '..
'" Ammonius avaient pour auditeur le uéo-platonicicn

cbrcini^de l-'tr'i u'?r"''
'' '"'"' ^P"''^'"' *'' '""' '" permetiaiu à des

m-i ',-,,
d>^tr mer

1 enseignement a tous sans distinction d- religion ce

é ; k^ e dis nr'o?
"" '""-'" :' !^^"I!--'S3-"'e. l'Eglise entretenait aiTss deî

^uh!. f^P."^" «'^"•5 P'-'i"- "sage des seuls enfants des Mêles. ' (La hc-^ri J. fi,o<-/.-(u-„, t^ I, p. 201). Chose certaine: les écoles tenues par lés

-<s»
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l'Empire. Quelques années aptes, an temps où saint Basile fit

ses classes de rhétorique et de philosophie, l'enseignement
public donné dans la ville de Césarée en Cappadoce était déjà
tout imprégné d'esprit chrétien '.

Cet exemple, pris entre plusieurs autres, fait voir quelle action
puissante la religion chrétienne, au lendemain de sa victoire
politique sur le paganisme, exerçait déjà dans le domaine de
l'éducation et dr la pensée.

Pniil Allanl. Saint Basile, p. 8 (4e éd.).



CHAPITRE QUATRIÈME

L'ÉDCCATION KT JULIEN L'APOSTAT.

La conversion de Constantin, et l'édit libérateur auquel elle

donna lieu, en couvrant de l'égide des lois la liberté scolaire,

favorisèrent singulièrement parmi les chrétiens la culture des
lettres er l'éclosion des nobles génies qui illustrèrent cette belle
période de la vie de l'Eglise.

Sans doute les écoles libres, à ce moment même, étaient rares;

l'organisation qu'elles supposent ne pouvait surgir instanta-
nément de terre: ce devait être l'œuvre du temps. Mais
déjà le christianisme prenait place dans l'enseignement public
et officiel : il était maître de plusieurs établissements municipaux;
il comptait des représentants dans les institutions soutenues par
le trésor impérial; et là même où les chaiies étaient encore
occupées par des professeurs païens, les élèves chrétiens de plus
en plus nombreux, et de plus en plus influents, créaient autour
d'eux et jusque parmi la jeunesse infidèle une atmosphère de
foi, de piété, d'honnêteté, qui constituait la meilleure apologie
de la religion du Christ et de sa doctrine.

Cependant cette promiscuité d'étudiants païens et d'étudiants
chrétiens, le contact de ces derniers avec des maîtres célèbres,
tout chargés d'érudition mythologique et fermement attachés
aux vieilles traditions littéraires du paganisme, n'était pas sans
danger. Athènes était alors une sorte de Paris moderne. Ses
écoles rivalisaient avec celles d'Alexandrie, attiraient vers
elles une jeunesse disparate, accourue de tous les pays, issue de
toutes les classes, professant toutes les croyance?. Pendant que
Bazilede Césarée et Grégoire de Naziance s'y distinguaient
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entre tous, et que, unis par les liens de l'amitié la plus pure, ils

puisaient dans cette union même, faite d'études et de prières, la
force de résister aux entraînements d'un milieu rempli de
séductions, d'autres jeunes chrétiens, moins fermes et moins
aguerris contre le mal, voyaient leur foi sombrer.
De ce nombre se trouvait un membre de la famille impériale,

Julien, cousin de Constance, et frère du César Gallus. Il était
venu à Athènes avec une foi déjà chancelante : l'histoire rap-
porte qu'il en repartit foncièrement païen '. Et c'est ce lettré

épris de paganisme, cet admirateur des mystères d'Iîleusis,

traître à ses bienfaiteurs '\ ^ ses croyances et à son Dieu, qui
devait bientôt, justifiant le stigmate de;honte attaché à son nom,
entreprendre d'asservir à ses idées sectaires l'enseignement public,
surtout l'enseignement secondaire tt supérieur, pour en faire
une machine de guerre politico-religieuse, un instrument de
haine, de domination et de despotisme.

Dans cet acte de Julien l'Apostat, devançant de quinze siècles
nos tyranneaux modernes, apparaît ia première tentative de
l'ère chrétienne, en faveur d'un monopole d'Etat en matière
d'éducation.

Constance venait de mourir; Julien lui succédait. A peine
monté sur le trône impérial, le nouvel Auguste n'eut rien de
plus pressé que de travailler à réaliser un rêve chèrement
caressé dès ses premières années de défection religieuse : rouvrir
partout les temples païens et faire remonter les dieux d'Homère
sur le piédestal d'où Constantin et «eï fils les avaient contraints
de descendre. Et pour que ces divinités reprissent dans le

monde le prestige dont elles avaient joui pendant si longtemps,
ce n'était pas assez de leur ouvrir toutes grandes les portes de la

liberté: il fallait encore fermer cec mêmes portes au Dieu des
chrétiens; il fallait ruiner ie christianisme dans .ses moyens
d'influence, dans son action, dans sa vie sociale; il fallait tarir

I. F^;uil Allard. Julien l'Apostat, t. I, pp. 329-332 (je éd.).

-'. L.-rsqu'il 11 était qu'enfant, des prares chrétiens Un -sauvèrent la vie
{U'ui.. pp. 263-64),
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pour lui les sources du vrai et du beau, faire peser sur ses adep.
tes la honte de l'ignorance et le poids du mépris public.

C'est ce qui inspira à Jul légish„ lation scolaire, promul-
guée en 362, et conçue dans le dessein avéré d'interdire aux
chrétiens le sanctuaire des lettres.

Jusque là les villes avaient été maîtresses de la nomination
aux chaires fondées par elles, et peut-être aussi aux chaires ré-

tribuées par l'Etat '. Julien, dans une première loi, se réserva
à lui-même le contrôle et l'approbation définitive de ces nomi-
nations '.

Faisant un pas de plus, et afin d'atteindre et de blesser à mort
l'enseignement libre, il édicta, peu de temps après, une seconde
loi portant défense, pour tous les maîtres non païens, de tenir
école. Ce document ressemble plus à une dissertation qu'à un
édit. On y lit les paroles suivantes, dissimulant mal le sophis-
me qu'elles recèlent: .Homère, Démosthène, Hérodote, Thucy-
dide, Isocrate ne reconnaissent-ils pas tous que Us Dieux sont
les pères et les guides de toutes sciences? N'est-il donc pas
absurde de voir que ceux-là mêmes qui interprètent les livres de
ces grands hommes insultent les Dieux qu'ils ont honorés? Je
trouve cette conduite insensée, non cependant que je veuille
contraindre ceux qui la tiennent à changer de sentiment

; mais
je leur donne le choix, ou de ne plus enseigner ce qu'ils réprou-
vent, ou, s'ils persistent à enseigner, de convenir alors eux-
même et de redire à leurs disciples que ni Homère, ni Hésiode,
ni les autres écrivains qu'ils interprète nt, ne sont coupables c"im-
piété, de liénience ou d'erreur, comme on les en accuse \ »

A cette loi prohibant l'irnseignemeiit classique donné par les
maîtres chrétiens, Julien en ajouta-t-il une autre visant direc-
tement les élèves de mêmes croyances et leur interdisant i'élude
(les lettres gréco-latines? Bien que plusieurs historiens anciens

oJi

I. Allard, ou-,', cit.. t. H, p. 3;^.

-' /''"'. p. 3.^=.

3. Ai!), de Broglie, L'Eglise et l'Emfire romain au IVe siècle Ile P t II
p. 2\ I (4c éd.). ' ^ ' ' •• *'.
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l'aient a»iîrmé, M. deBroglie ne le croit pas*; M.Paul Allard tient
cette opinion pour simplement probable l Quoi qu'il en soit,

lY'dit publié contre les maîtres faisant profession de christia-

nisme tendait en pratique soit à éloipner des écoles ceux qui n'y
eussent trouvé fjne des leçons d'un paganisme victorieux et ar-

rogant, soit à. corrompre par ces leçons mêmes les éltives assez
imprudents pour y prêter une oreille complaisante.

C'était d'une habile perfidie.

" La législation sur l'enseignement est u" .>s faits révélateurs
de la pcr..écution de Julien. Klle en moui.e le caractère. Ce
n'est pa.s, comme aux siècles précédents, la persécution violente
et sa:ij;laiite, hit-n que, en des circonstnnces excej)tionnelles, et

-Sons des ])rL'textes divers, le sang chrétien y ait aus.-;i coulé.
C'est la persécution bénigne, insidieuse, qui n'at'.ique pas de
front, mais emploie les moyens obliques. Klle travaille h semer
les divisions, fait marché avec les consciences, les place entre
l'intérêt et le devoir... Elle cherche à mettre peu à peu les

chrétiens à l'écart de toutes les fonctions publiques, à les pousser
doucement hors la cité, hors la loi ..Son plus grand succès
sera de faire des résignés, c'est-à-dire, si elle y parvient, des vain-
cus ". •>

On reconnaît bien à ces traits l'odieuse et astucieuse tactique
employée de nos jours contre la libciit 1. ^'ieuse ci reçue en
ligne directe de Julien l'Apostolat. C'est chose remarquable
comme, de part et d'autre, ce machiavélisme se colore des mêmes
spécieux prétextes, se présente sous une même phraséologie so-

nore, et s'enveloppe des mêmes élastiques formules.

Julien, pour motiver son injuste législation, disait: «Tous
ceux qui font profession d'enseigner, devront désormais avoir
l'âme imbue des seules doctrines qui sont conformes à l'esprit

public*.. Et qu'était-ce, aux yeux de Julien, que «l'esprit

I. Ii'ij.. p. J16.

.;. Ouf. cit., p. 2/j2.

3. Allard. ibid., pp. T,(iy-(iS.

4. Ihul.. p. 2z-;.
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public», sinon so.i esprit propre, l'esprit d'un empereur païen
l'esprit d'un gouvernement lien, que cet apostat cherchait à
faire ptînctrer et à faire triompher dans tout l'em,>ire ' Aujour
d'hui, pour chasser Dieu de l'école, pour ostraciser les oongré-
«ations religieuses, pour étouffer d'une main sournoise U liberté
de l'enseignement, on prétend également s'appuyer sur l'esprit
pub.ic, on invoque la raison » d'ordre public», jeqnel asMircton
réclame ces énergiques mesures. En réalité, ce sont le^ idées
d'un groupe de sectaires qu'on impose fallacicusemtnt à toute
une nation.

^

Les ordonnances nouvelles, accueillies par plusieurs p.ners
équitables non sans nu étonuunent mêlé de hont., prov<x,iièieiU
chez les chrétiens une légitime indiguatiou. Ces derniers
voulurent représenter à Julien l'injustice de sa conduite et
1
engager à révoquer des lois si contraires A 1. conscience d'

m

moins la moitié de ses sujets. „ Non, répon.iit-il, l'éloquence
cest nmre affaire; gardez votre ignorance et votre rusticité'
votre philosophie n'a qu'un mot : Croyez '. Contentez-vous de'
croire, et cessez de vouloir connaître '. »

Julien battait la uiarche à ceux qui, de nos jours, s'épuisent
en pernicieux efforts pour établir, à l'eucoutre du sentiment
c-Uliohque, qu'il existe une opposition réelle entre la reli^non
d autoritr fondée par Jésus Christ et les méthodes scientifiq''ues.

Saint Grégoire de Nazianze se fit l'écho fidèle et l'interprète
émcp.ent des sentiments et de l'émotion de ses coreligionnaires
eu affirmant son amour, son culte profond pour les sciences et
'es lettres :

^'

Pour uioi, dit-il^ je souhaite que tous ceux qui aiment et
cultivent les sciences, prennent part à mon indignation. Je con-
fessée ouvertement les tendances de mon âme et mes goûts de
prédilection. J'ai laissé à d'autres la fortune, l'illustration de la
naissance, la gloire, les dignités, et tous ces biens imaginaires
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qui flattent la vanité et l'ambition des hommes. Je n'ai d'ardeur

que pour les sciences et les lettres
; je ne n>e plains ni des peines

ni des fatigues que j'ai endurées sur terre et sur mer pour les

acquérir. Puissé-je obtenir pour moi et pour mes amis la cou-

ronne de l'instruction ! J'ai préféré et je préfère encore la scien-

ce à toutes richesses de ce monde : je n'ai rien de plus cher après

les biens du ciel et les espérances de l'éternité. »

Devant l'itnnii.xtion brutale du pouvoir impérial dans les

choses de renseignement, l'attitude des victimes, à peu d'excep-

tions près, fut ferme et courageuse. Des maîtres illustres, tels

que Proacrèse à Athènes, Apollinaire à Laodicée, Victorin à

Rome, s-; firent un noble devoir de sacrifier à leurs croyances

un poste lucratif et une renommée qui les plaçait au jneiiiit:!

rang dans la classe intellectuelle.

On avait pn, par la force, chasser les chrétiens de "école ; on

ne pouvait, à coup de décrets, bannir la foi de leur :œur.



CHAP- '..]•: CTXQUliîMK

k l'époquk et au lendemain de 1,'in-vasion des ba RI!ARES

L'œuvre de Julien l'Apostat était trop contraire à la justice,
surtout elle heurtait tiop directement le christianisme déjà puis-
sant pour survivre à son auteur. Grâce aux empereurs chrétiens
qui vinrent après, grâce en particulier à Théodose, la vérité et
la liberté recouvrèrent leurs droits; elles reprirent en même
temps le mouvement de progrès, d'instruction tt de civilisation
inauguré avant Julien, et qui coïncide avec l'âge si remarquable
des Pères de l'Hglise.

Saint Jérôme écrivant à la noble dame Lœta, concernant
l'éducation de sa fille, lui adresse ce sage conseil : « Donnez-lui
pour maître un homme d'un âge mûr, d'une vie irréprochable,
d'une véritable instruction

; car je ne pense pas qu'un homme
instruit puisse rougir de faire pour une parente, ou pour une
vierge du Christ, issue d'une noble famille, ce qu'Aristote ne
dédaigna pas de faire pour le fils de Philippe : ne se fiant pas aux
maîtres vulgaires, il lui apprit lui-même à lire. // ne jatit pas
en matière fTéihualiou )Fi^ar(1er comme petit ce sans quoi les
grandes choses sont impossibles \ «

vv,//;
"" '^' '""" ^'''''""^' '"^'- Lagrange (3c édition): LettreAAVU. _ Cette lettre, par la sage^se de ses recommandations, par la sug-

gestion des mo>ens les plus pratiques de bien former intellectuelloment et
moralement la jeune tille ehrétienr.. constitue un véritable traité pédago-
gique dont les principes nVnit pas vieilli.
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m

Ces dernières paroles du saint docteur expriment admirable-

ment, en un sujet d'uue telle importance, la vraie pensée de

l'E^Wisc, ^;t l'idée si élevée que celle-ci s'est toujours faite de
l'échication de l'enfance. Elles s'accordent avec ces autres paro-

les d'un Père de l'Eglise non moins illustre: «Quoi de plus

i,rra!id, s'écrie saint Jean Chrysostome ', que le gouvernement
des ùnits et la formation de la jeunesse ! L'art d'instruire les

ieui'.is gen?, de façonner selon les règles du vrai et du bien leur

intelligence et leur cœur, l'emporte de beaucoup sur l'œuvre

des peintres, des sculpteurs, des artistes les plus renommés. »

I\I. Gnizot,—dont la docte impartialité a, du reste, rendu à

l'Eglise et à son rôle .'ocial les pins beaux hommages,—M. Gnizot
prétend que le jour oij les écoles civiles, éléments de l'ancienne

organisation scolaire, tombèrent sous les coups des barbares, le

clergé, dans son attachement à l'enseignement religieux, négligea

et alla parfois jusqu'à condamner « les sciences profanes en elle^"

niêints '.» Cette as.icrtion nous paraît dénuée de tout fondement.
Elle a été inspirée à l'éminent écrivain par quelques mots mal
compris d'une lettre de saint Grégoire le Grand à l'évêque Diditr.

lequel, au licu de piêcher fEvangile, commentait dans son église

les fables paï-nnes '. ' .t Papu l'en reprend, et à bon droit
; mais

ni lui, ni >es prédéce.-^curs, ni aucun de ses successeurs, ni les

chefs de l'Eglise en général n'interdirent jamais l'étude et l'en-

seignement des lettres et des sciences profanes.

Parmi les homélies ou instructions riorales de saint Basile, il

s'en trouve une adressée .- lux jeunes gens sur la manière d'étu-

dier avec fruit les écrits des païens *... Ee saint, avec une grande
prudei'ce, signale les précautions à prendre dans ces sortes

d'études, puis il montre les avantages de forme et de fond qu'or.

1. Hom. 5'i al. fxi, iii c. 18 Mntth., 11, 7 (Migiie).

2. Histoire de la ciiilisntion cti l'rancc. t. 11, p. 5 (7e éd.).

J. \('ir l'abW Landriot, Recherches hisioriques sur les écoles lilléraircs du
t'hrislianisme. pp. ..^55-57.

4. Iloni. XXII.
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peut en retir

: « La destinée d'un arbre, dit-il, est de donner
son fruit en temps opportun : cependant les feuilles qui s'agitent
autour des branches lui forment une parure. Ainsi k fruit
essentiel de l'âme est la vérité, mais le vêtement extérieur de la
sagesse ne doit pas être méprisé: il ressemble à ces feuilles qui
prêtent au fruit une ombre utile et un gracieux ornement '. .

Et plus loin
: « Puisque c'est par la vertu que nous devons

parvenir à la vie future, on s'attachera utilement aux poètes, aux
historiens, surtout aux philosophes qui l'ont célébrée -.»

On le voit, saint Basile demande,—et c'est là ce qui caracté-
rise l'éducation vraiment chrétienne,—que toutes les éludes
soient, en quelque manière, subordonnées à la vérité qui vient
de Dieu et à la vertu qui y conduit. Mais cela n'implique
nullement la défense d'étudier et d'apprécier en elles-mêmes,
dans leur beauté propre et leur caractère objectif, les Icfres et
les sciences profanes.

Aussi lit-on dans la vie des personnages les plus considérables
qui, pendant la première période du moyen âge, honorèrent
l'Eglise et la foi, qu'à la science ecclésiastique ces hommes de
Dieu joignaient des connaissances littéraires plus ou moins
étendues, puisées dès leur jeunesse aux anciennes sources clas-
siques l Les écoles tenues par le clergé, loin d'exclure ce
genre d'études, lui faisaient au contraire une part convenable *.

Quelle fut, pendant l'époque dont nous parlons, l'organisation
de l'enseignement à ses divers degrés, et dans quels cadres
scolaires se déployait alors l'activité de la jeunesse?
Le triomphe religieux et social du christianisme, sans amener

une transformation immédiate des œuvres et des institutions
existantes, permit cependant h l'esprit chrétien de s'infiltrer peu

I- Ibid., n. 2.

-'. Ihid., n. 3.

3- Laïuiriot, ou:: cite, çà et là.

4. HMrc littcrairc de la France par <Jo. -H.-^nx Bénédictins, t. II (édialme), p. 35 et ailleurs.
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à peu dans les vieux organismes, et d'y infodu' ;e vie nou-
velle. Au lieu de démolir la société païenne, i .ut plus sage
de s'eu emparer et de la refaire lentement, sans secousse. Les
écoles fondées et restaurées, dans les diverses provinces de l'em-
pire romain, aux frais des communes, des villes ou de l'Etat
subirent cette inllueuce, et des maîtres chrétiens, la plupart
laïques, professant librement sous la protection sans doute mais
non sous l'autorité des empereurs, purent pendant quelque
temps y enseigner avec éclat la littérature grecque ou latine
Bientôt toutefois allait se former et allait se déchaîner l'orage
qu' devait jeter à bas, avec l'empire romaiu lui-même, le bril-
lant édifice de ses écoles. L'invasion des barbares ruina presque
partout, sinon toutes les écoles populaires, du moins les établis-
sements supérieurs que la munificence des Césars entretenait et
même ceux que les provinces ou les municipalités avaient
créés '.

Ces institutions une fois disparues, il ne semble pas que les
monarchies du temps (sauf de rares exceptions) - en aient elles-
mêmes, dès lors, fondé et organisé de nouvelles aux frais ,hx
trésor public. On a dit, il est vrai, qu'aux temps mérovingien^
une école littéraire fonctionnait dans le palais des rois francs
Mais de récents critiques contestent l'authenticité de ce fait, ou
plutôt n'y veulent reconnaître que l'existence d'une école
spéciale et préparatoire aux fonctions militaires ou adminis-
tratives ".

C'est donc l'Kglise seule qui prit alors en main la cause de
l'éducation, et c'est elle qui. pendant cette longue période dob-
scuntés intellectuelles et de bouleversements sociaux, tint allu-

I. L.-ivoi:cc. LT.Uit, W r^rc cf rn,n:nt. p. iS.

des AngKns onentanx qa,, de cona-rt avec l'éve.iuc Félix, aura.t vers leconimenccment du Vile siècle, c.abl, dans ses Etats des écoles m.bLpour rinstnictioii de la jeunesse.
P"'Jiiciue=

3. E. Vacaiidard. Rc.-uc drs .pirstions historiques, t. 76, pp. 549-53.
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n.c le flambeau des lettre.. Trois sortes d'écoles naqniretU deson
impulsion généreuse: les écoles presbytéraies on paroissiales
les eco.es épiscopales on cathédrales, les écoles n.onacales ou'
claustrales.

Ou cite un texte du II-' Concile de Vaison tenu eu 529 etdemandant que, selon la pratique répandue dans toute Htalie
ous les prêtres de U -ampague rev^iveut cl,e>. eux de jn.ues
lecteurs pour leur apprendre à lire l'Ecriture, à réciter les psau-mes, et pour les instruire dans la loi de Dieu '. L'Eglise dars
ces prescriptions, avait sans doute eu vue tout d'abord Te Recru-tement du c.rgé, mais il en découlait des consénuences plus

fe' mot"' '
r'''" "T"""' '' ^" ^"'"^ '^'^^^"^ ^-^---t dans

e monde Ces écoles, au dire de M. Guizot -', se multiplièrent
for^ uregu lierement, asse. nombreuses dans certains diocèses
presque nulles dans d'antres.

'oceses,

reM',nf'°'''
'^''''^'^'' occupèrent une place plus large et jouè-rent un ro.e p,us important dans Phistoire de l'éducation

créées par les évêquc:-,, placées sous leur surveillance immé-

rtes eglL^es, elles étaient ouvertes non seulement aux clercsmais encore à la jeunesse séculière ». Les évêones d'abc d yenseignèrent eux-mêmes, et souvent par leur t'aient ils eur

pT:L deV""1'7"'^^^-^^''^"^=
c'est aii.i que les école dPans, de Tours, de Re.ms, d'Arle.., de Poiti.

,
pour ne men.onner que les plus célèbres de l'Eglise de Kr'an'ce, ac u^e^sous saint Germain, saint Grégoire, saint Rémi, saint Ccsaire etFortunat, une vaste et juste renommée. Mai les devoirs dusacerdoce et l'affluence des écoliers obligèrent bientôt les p latsinstituteurs à se décliarger de ces travaux sur des prêtres ou des

et def^LS s,;;.'^!;/^^^^^,;- Ï^'" ""'^"-- -°"-es de cette époque

""^- ^-". ch. -J3 c, smv.
"'"'• "" ^" '' ''"'- ^"'^^' Thomass.n,

-' Our, ci,.. 1.. 3.
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diacres, dont le chef, chargé de présider à la direction des
études, porta tour h tour le nom de priniicier. d'écolâtre ou de
scolastique, de chefecier ou de chancelier '.

A ce propos le P. Ventura fait la judicieuse remarque sui-
vante -': «L'Eglise, dit-il, ne s'est pas contentée de faire, de
l'instruction de l'ignorant et du petit, l'une des œuvres de la
miséricorde chrétienne, elle en a fait nue espèce de religion
et une dignité ecclésiastique; elle a et.ibli ses écoles près des
églises, et le scholasliais, charge d'apprendre aux enfants les
éléments des lettres avec ceux de la foi, était, au moyen âge.
un dignitaire du chapitre qui partageait la même rétribution et
les raèine." honneurs que les autres chanoines s'occupant du
culte et de la louange de Dieu. Dans la pensée de l'Eglise,
c'était une fonction également honorable, également mérUoirè
que d'adre>ser ;\ Dieu la prière de l'homme, et de faire des-
cendre par rin.struction, s.ir l'homme, sa petite créature, la
lumière de Dieu.»

Dans le.s éoole.s épiscopales on donnait des leçons de giani-
maire, de dialectique, de rhétorique, de géométrie, d'ariUimé-
tiqtie, d'astronomie, de musique \ parfois aussi de poétique

;

après quoi, selon la capacité ou la vocation des élèves, on lisait
et on expliquait l'Ecriture .-ainte, les éciits des Pères et des
autres écrivains ecclésiastiques \ Il est donc permis d'affirmer
que les trois degrés d'enseignement s'y trouvaient, imparfai-
tement du moins, représentés. Et si, à cette époque (le sixième
et le septième siècle) justement appelée époque d'ignorance et

I. //;.v/. nu., t. III, |, j^.

3. Co SOI,! la k> ^c|,t arts liLcraiix (jui formèrent le proHnuiinie à peu
près nivana„le ,les etu.les dassi.iues peii.h..it nhe l„,niic partie <lu movei.
âge. Ils étaient .lui.sés en -Icux séries; la pre.iiiere. nommée le trrcwn
compretiait la ^rammatre, la ,l,alecti.,ue, la rhétorique: la ,secon<le, appelée
le qu^uiniuim. embrassait la yeométnc, Taritiimétique, rastronomic et h
tniisiqne.

4. //m7. Utt. t. 111, p. J2.
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de barbarie, ces modestes institutions ne purent dissiper touteï
les ténèbres, elles eurent, jusqu'au jour de leur trop prompt
déclin, l'honneur incontestable d'offrir aux lettres et aux scien-
ces un noble et utile refuge.

Cet honneur, du reste, elles le partagèrent avec les écoles
claustrales contemporaines des premiers établissements monas-
tiques en Occident.

Quand l'enij^ire roimiin, déjà condamné à une ruine fatale,
s'écroula .sous les coups répétés des barbares, Dieu, pour opérer
l'œuvre immense de rccoustruction d'où .-levait sortir la société
chrétienne, se servit de deu.x grandes forces: K-s évèques et les
moines.

C'est surtout au sixième siècle que les monastères, giàce à
saint Benoît et à saint Colomban, commencèrent à se multi-
plier, pour couvrir bientôt, comme de riches essaims, presque
toute 1.1 surface des Gank-^ et des autres pays chrétiens. Le
seul diocèse de Vienne, sans inclure la ville elle-même, en
comptait plus de soixante >. Or, d'après la règle bénédictine
devenue en cela la règle commune, les moines devaient con-
sacrer leur *emps, partie à la prière, partie au travail des mains,
partie à la lecture et à l'étude. Chaque couvent possédait une
bibliothèque, dont les rayon.-, par le soin de laborieux copistes,
s'enrichissaient peu à peu de nouveaux manuscrits et des livres
les plus anciens et les plus précieux. C'est ainsi que, malgré
le malheur des temps, la plupart des chefs-d'œuvre de l'anti-
quité païenne et de l'ère chrétienne purent échapper aux périls
de l'insouciance publique et aux déprédatins de la barbarie.

Il y a plus. Aux divers couvents étaient attachées des écoles
plus ou moins savantes, plus ou moins importantes, selon le
degré de culture des religieux qui les dirigeaient et selon le
caractère du milieu où elles florissaient. «Destinées d'abord
uniquement aux religieux, ces écoles ne tardèrent pas à être
ouvertes à la jeunesse séculière

; car il n'y avait que là qu'elle

I. Ibid., p. 432.



— 40 —
pût recevoir quelque instruction, et on n'aurait p^ut être pas
trouvé alors, -ians la France entier.-, un seul laïque, qu. fût
clans le cas .iVnseig.u

, ;
les moines .-euls possédaient quelques

connaissances. Au.si voyous-nous ,,„e tons U. éeriu^ qui uou^
sont parvenus de ces s.Ocles barbares, toutes ies chroniques qui
nous sont restées, sont sortis des couvents '.»

Les écoles n.onasti<iues de la (îaule =, et celles des îles de Bre-
tague et d'Irlande ', furent particulièren.enl célèbres. Dans le
tneuie u.onastùre, il y en avait de den.x .sortes, les unes inté-
rieures réservées aux moines eux-mêmes, les autres extérieures
fréquentées par les jeuues gens d.i dehors. Us premières con-
stituaient comme des scolasticats où, depuis les humbles leçons
de la grammaire jusqu'aux graves enseignements des Pérès dede l'EglLse, la jeunesse appelée à la vie monacale recevait tout
ce qui concourt à la formation requi.se par cet état Les
secondes resse.nblaient plutôt A des collèges, collèges, il est vrai
assez rudnnentaires, mais dans lesquels ies principes de la foi
chrétienne, pénétrant et dominant tout le cours littéraire
tenaient la première place.

'

A l'exemple des moines, les vierges consacrées à Dieu se
piquaient d'une noble émulation pour les lettres et faisaient de

,-.r .'ni'Vr',;;!^'^
'"'""

''V":^''-'"'-'
l-'^ ^'^ IVc.lc .1. LuxcU. fondée

le» mpiiics ilos aiur,'. n>. mit stères et 1,...,, ,,!,, i

;.ù te ':: ;:.;": ':^ ""^^

'^"^!'-f
^'^ '^' ^-"'e. > envoient Icnr ionL

I
t.

, ,<,t„jut Lrni - I ,1e des sai.its et des doctenrs _ dennis le tomn,de satnt Patr.ce jusqu'à l'époqne de l'invasion anglo-normande
'
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leurs inona-stères tout tusenihle rlts foyer.-, nrr'.nti de pieté et
des centrcb comiiimi.', d'étude puur les eisfaut^ de i(;;r sexe '.

Quelle qu'ait été. du reste, la va'ejir ahs^•^le .K- ce-, i':stitu-

tions, on ne saurait nier le;- services coi.vidérahk.s e.-.-tntiels

mûme, qu'elles rendirent à !a eaure de l'ii:-,triiction et .-'e la

civilisation \ M. Gmzot, avec une probité hi>tori<iiu- qui
riionore, l'a hautcinev.t et é:0(reminei>t pr-.eiamé : ' ( );. r,. ut,
écrit-il ^ le dire sans exa^Jration : re^prit Irnnii.; proscrit!
battu de la tourmente, se réfugia dans l'asile ''es é:,';i>e~ et des
n-ionastères; il embrassa en suppliant les antc^.'pour vivre
sous leur abri et <à leur service, jusqu'à ce que dv-^ t'c:;;:;s meil-
leurs lui permissent de rt-paraitre d'ans le mor.de * t de "respirer
en plein air. «

Le huitième siècle commen(;ait. Lts yuf rre-. le.-, désor.îres.
la faiblesse de certains princes et leur aciGi; ::(:fa-te s;ir les
égli-ses et les monastères, amenèrent da::s les étude^ une triste
décadence et un notable -lépéris^ement de.- î-ttrc. Ce régime
de barbarie affecta spécialement les Gaules; inai. dans les
Gaules au>si, par un adraira'.ie dessein de Dieu, une ère de
relèvement et de rénovation mteliectueile allait bientôt s'or-
vrir.

i. //;,.' t. lil. [,;,.

barbares, avec io.-^

îiv;:;.:e- it^ jii':- f,,

Srre:;: • tieure::-

nairei:^c:!t ;i:-r|;''à

prf:;:;.:re ii:nrvre

pr-rt::t -in iV 'e?

î. Hi:-: ,/. :, ,-

luniieTti

-iche- -

'ie i'Evar.gi'e. :.i c
'i'.- '::ctrv-:.r. .e- t-';^:"-

'':t;..:.. '. i.t ia ;.r-;
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CHAMTRK SIXIK.MK

U-: MUL-VKMKNT SCOI.AIRK SOUS CHARr.KMAGNK

L'illustre roi d« Franc qui ceignif le premier la couronned» nouvel emp.re d'Occident, eut le double mérite d'être unHomme de j:éuie et un monarque d'une foi profonde
Son esprit élevé, quoique sans c.lture, lui fit comprendre

et cate vue claire des besoins socinr.x hn inspira une série de-sure, législatives et d'actes administratif^ qni e,: fi unccene bienfaisant de .on ép.qne. D'nn autre côté, sa foadmirable ni montra dans l'K^iise du Christ la premiùeet hplu. siire édncatrice du ,enre humain, et c'est a,^ doc^I

Llô ""/ ""' •'"'"' ''''''' -^P'^'^-l=^ ^1>^'> voulutsubo onner tout enseignement, supérieur et populaire.
IJaii^ une lettre circulaire adressée vers 7S8 • aux évêques etau.x abbes pour les porter à entourer de tontes les soS !de leur zèle .'œuvre de l'éducation et l'étude par trop négligéedes sciences sacrées et profanes, Charlemagne pose ce prhicfp

1 bTen agir
!" """' '^'"^ '^^"''^"^ '^ ^'^'^^^ ^"- ''^t"-"-

ca ion féconde dans toute l'étendue de ses Etats, il commençapar appeler près de lui les hommes les plus capables de l
r che en pédagogues ni en hommes de lettres. Il Lea bon^^faire^nir des pays étrangers ^ de l'Italie où l'action civi

.. Cat,i,ula,rcs des ro.s Francs, éd. Balu.e et De Chininc. t I p ^or
2. Hist. un., t .[V. pp. 7-K,

'
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lisatrice de la Papauté luttait avec succès contre la barbarie ',

puis des Iles Britanniques qui, par les célcbres écoles mona-
cales dont elles étaient couvertes, jetaient depuis trois siècles
dans le monde intellectuel une si précieuse lumière.
De ces écoles sortait le moine Alcuin, le principal collabo-

rateur de Charlemague dans la restauration entreprise par ce
princ^. des lettres et des sciences. «C'était, dit l'histoire -, un
hoiii .le habile dans le grec comme dans le latin, et versé dans
toutes les sciences divines et humaines. » Il prouva par sa con-
duite et par ses écrits ce que tant d'autres, prêtres et moines,
ont démontré comme lui, avant et après lui, à savoir, que
riiglise est un phare, non une borne, et que la foi est un flam-
beau, non un éteignoir.

-Vvec une intelligence et une méthode digtas de la hante
mission qui lui était confiée, Alcniu commenta par purifier la

langue des faut, s et des scories grammaticales qui la déparaient
Charlemagne, pour qui rien ne semblait petit dans le grand
œuvre de l'éducation, l'aidait de tout son pouvoir; et ce fut par
les soins réunis de ces deux hommes que s'opéra un travail

!>! pro

vc

Urrc et il'Asie s';, rciicoiitnucnt. pji dm, ,i;i

;)"iinin: ïhindoR-, élevé aux écoles •I'AîIici'.l:-

!t!tre? ;intiiji:es sur le

fil) l'.vt .le !:i Roiiie p^ipale de j.i.iis l'elMye sinva-t, ••|.:i |,:K,-i!ite

.lait iK.im a;'x l.irl.ares les elets .le la ville, 1.,^ re:i.:i,!i\ U'tres -Aiiye-
V'.ll -..'i-r Ml :u. u- \: !',.!--

.

tt .r.ii .-na rl.i- tar.l iMirt.r le.
ir le sié>;e ar.-liie|.i,o.ii.al ,1e Can:,,rl.erv. l/e-i-ei-iieiiient

.le :a grammaire. eVst-à-.l.re ,1e la littérature. s\ OMitiMuar ; la l,il.l„,tlie„uem \atiean, si pauvre .luVlle fût. ei;\.,vait .le, r.i;.ii.,MT:iv ..recs ,i' \r,-,,„^.

.1 l'epin le llrei'. I.es l.asili,|ues sVnricli>s>aient .!e ii..,.ai. ne^ et .1.. pePHures
[-inlatiK.ahle .activité ,1e l'esprit lunuaui <e •i,,Mrail ,lan, les belles c'itro-
vcrscs s.mtenues par les the.)l,:Kiens , l'Italie entre les M..:„,the!iies et les
c. n.,clasîes. Mais la en ilisati,.., se p> rpetuait surtout par ce .p:, en e-t

le plus lulelc «lepot. c'est-à-dire par les langues. L'Hl,1isc- r,,inaiue -....nait
aux i.euples ,Ui Xonl le vieil idiome ,Ies pr,.c.,„s;i!s. ,lisput.ait avec Custaii-
tinople ,lans le laug.ase ,1e saint Jean Chr.vso>tonie. recueillait religieusement
es textes primitifs des Ecritures. Hn consacrant par u.ie a.ioption solennelle
e l.itui, le grec et l'hébreu, elle sauvait ce ,|u'il y avait de plus émincnt dans
le P.isse. le génie du I.atium, celui de I

-'. H,st. lut., t. IV. p. 8.

la (.,rece et celui de l'Orient."
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»mi„.,„mo„, ,„il,. ,, ,„i , ,„„„i ^

»cr.pl,ou aitenlive ol leur diffusio,,
'

:::cZû "r.-r
-'— - "-"•'-"«"" ,.'b;:::::

plan., clel.ct.ieux des saints livrrs, et il mettait to„f
p-iieil '"i Tt>i.,.,.f ri. ,

Cl 11 ineuaii tout son or-

Se dt
^^ f ' "-''""^'-' '^'-"'^'^ ' ^' '' '^i-» comoreudre les

des é r tr;""\ '' " P'^^^'-'^^ particuliôre.«ent à la lec u e

C>U^, Du;, ne q.nttait jamais le chevet de son lit ^

iitS;":":es'f::7"'
'•".'"'•^" ^^'^^^^ ^^ -^ -'---tion

me e/. :^ ^^^ "" caractère profonde-

r.Vnr " •

^^^"^'"'" se révèle, et dans les écoles Mmé-n nre. ou l'euse.gnement biblique et patristique tenait leïatUrang, .t dans les écoles plus .nodestes destinées aux enflus du

- ^^'•*'. ''''.. \ cit.. j). 3-1.
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4

Par un des capitiilaires qui lui sont attribua ', l'empereur
Jécrète . que des écoles seront ouvertes pour les enfants sachant
lire et que, à l'aide de livres catholiques exempts de fautes ils

y apprendront dans tous les monastères et évtcliés les i.sannies
le c- int, le comput et la -rammaire. .. Ailleurs, Charlemamie'
uisiste spécialement sur l'enseignement religieux- » One les
prêtres, disent encore k-s Capitulâmes \ enseignent toujT,n,s au
peuple chrétien le symbole ou le formulaire <k- la foi 1 1 l'orni
son dominicale. Ivt nous voulons que ceux qui ucK'liK.-nt d'an-
prendre ces choses, subissent soit par le jeûne, soit p«r un autre
châtiment, une pénitence appropriée. Kn outre, il est juste nue
les fidèles envoient leurs (ils aux écoles ou aux monastères poui
qu'ils y apprennent exactement la foi catholique et l'oraison
dominicale, et qu'ils puissent A leur tour instruire les autre." „

Dans ce souci religieux du g.and monarque pour l'éducation
chrétienne, les enfants de condition servile ou d'ori-ine infidèle
ne sont pas oubliés. Des ordonnances spéciales pourvoient A
eur instruction ^ et cela par tout le royaume. L'activité intel-
lectuelle et le mouvement civilisateur dont la pensée impériale
est le foyer, semblent ne pas connaître de limites : la société
européenne tout entière en ressent l'influence. Partout on le
prince promène ses armes triomphantes, depuis l'Kbre j.isqu'à
I Elbe, depuis l'.Vdriatique jusqu'à l'océan germanique, ses con-
quêtes sont marquées par une éclosion soudaine d'ceuvies catho-
liques, et par l'établissement et le concours fécond des deux
institutions qui créèrent l'Europe chrétienne : l'Kglise et "école *

Au reste, ce fut l'une des gloires de ce chef remarquable
d avoir su, pour accomplir de si grandes choses, s'entourer des
aides les plus fidèles et des conseillers les plus éclairés La
I)h.part^a^^ent des hommes d'Kglise; et si Alcnin se distingna

Ciitit. des rois Francs, t. I, 1. I, n. 68.

-'• Oui. et., 1. V, ti. i6i.

3- Ibid., 1. VI. n. 3;;.

4. Hist. ait., t. IV, pp. ii-ij.
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entre tous par les services qu'il rendit a h cause de l'enseigne-
m»nt secondf.Ire et supérieur, Thécnlulfe, évêque d'Orléans, fut
un de ceux propagèrent avec le plus de zèle l'instruction pri-
maire. xNon seulement ce prélat s'eflbrça d'inspirer à ses clers
l'amour de l'étude, mais il ordonna aux curés et aux antres
prêtres, de tenir dans les bourgs et les villages des écoles où les
fidèles enverraient leurs enfants, «et où l'on enseignerait les
lettres avec toute sorte de charité '. . D'autres évêques s'appro-
prièrent les prescriptions de Théodulfe et en firent part à leur
clergé '-'.

On peut donc distinguer, sous le règne de Charlemagne, qua-
tre variétés d'écoles établies on sauvées de la ruine, et rendues
fiorissautes par l'impulsion et l'encouragement que l'Eglise et
l'Etat surent leur donner : les écoles impériales dues à l'initia-
tive et aux libéralités du souverain

; les écoles épiicopales atta-
chées (comme nous l'avons vu précédemment) aux évêchés ou

^
aux cathédrales

;
les écoles monacales nées à l'ombre des cloî-

tres et soutenues c. dirigées, avec tout le dévouement qu'ins-
pire la vertu, par les moines et les vierges consacrées à Dieu •

enfin les écoles presbytérales et paroissiales fondées ça et là dans
les localités même les moins riches et les plus éloignées des
agglomérations urbaines.

Ces divers centres d'étude destinés, soit aux enfants, soit aux
adolescents clercs et laïques, dispensaient un enseignement assez
borné, nous l'avouons «, si on le compare aux progrès des âges
postérieurs, suffisant néanmoins pour former des hommes de foi
des ministres dévoués de l'Eglise, des moines versés dans la
science des saints, des citoyens de toutes classes attachés à leur
religion et à leur patrie.

2. L'ahlx- Allain. L'instruction trin.v.re en France avant la/eévclution. p. 24

^
3- Lamo.ir de lanciemie littëraturc classique navait pas péri

'

Mai.
quoiquo,, lut Virg.Ie, et sans doute plusieurs des autres auteurs de l'ant,-

qu.te Ion ,, en tira pas tout le fruit qu'où devait naturellement en tirer

-

{Hist. litt., t. IV, p. 20).
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Parmi les maisons d'études supérieures, plusieurs, sans comp-

ter l'école du Palais, acquirent un grand renom, notamment cel-
les de Saint-Martin-de-Tours, de Fulde, de Corbie et de Reims.
A ces écoles, et au mouvement d'efflorescence intellectuelle
qu'elles déterminèrent, se rattachent les noms célèbres dans la
théologie et dans les lettres, qui illustrèrent le règne de Charle-
migm. Guizot ' mentionne vingt-trois écrivains de cette période,
tous prêtres ou moines, évêques ou abbés.

L'œuvre carlovingienne eut donc toute la portée que permet-
taient les ressources et les connaissances du temps. Et si, de
plus, on la considère au poi;;t de vue juridique, on e.«t heureux
de constater que l'Etat, nonobstant toute sa puissance, et malgré
l'émineute et transcendante personnalité de celui q.ii l'incarna
ne mit aucun obstacle à la liberté de l'enseignement sagement
comprise.

Charlemagne, dans ses capitulaires, reconnaît aux parents le
droit inné dont ils jouissent, et qui peur eux est aussi un devoir
d'assurer à leurs enfants toute l'instruction convenable, sans
que, pour cette raison, il songe à leur imposer des maître's offi-
ciels. Ce qu'il requiert d'eux, d'accord en cela avec l'Eglise,
c'est qu'ils usent conciencieusement de leur droit et qu'ils
remplissent fidèlement, par eux-mêmes ou par d'autres, tout
leur devoir. «Que les parents, dit-il ^ s'appliquent avec un
grand soin à bien instruire les eufants, à qui, par une bénédic-
tion de Dieu, ils ont donné la vie. Et, à leur défaut, que les
p^irrains qui ont répondu pour ces enfants le jour de leur bap-
tême, se chargent de leur instruction. «

Il est vrai que Charlemagne, dans une de ses ordonnances
mentionnée plus haut, décrète des peines contre ceux qui négli-
geront de fréquenter les écoles ecclésiastiques. Mais, d'un autre
coté, le texte même du décret démontre qu'il s'agit d'instruction
purement religieuse; de l'autre, le roi très chrétien ne fait

1. Ilisloire de la civilisation en France, t. II, 20e leçon (7e éd.).
-'. Cafitulaires, etc.*, t. 1 liv. II, n. 46.

-î>
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qu'entourer des sanctions de la loi civile les prescriptions impo-
sées à la conscience de tous les fidèles par la loi de Dieu et de
l'Eghse. L'illustre souverain se rendait compte de ce que doit
être un «éveque du dehors», et il en remplissait les fonction? et
le rôle providentiel en mettant toute sa puissance au servie-
des intérêts de la foi.

Il n'y eut donc pas sous Charlemagne d'enseignement d'Etat
L'école palatine elle-même n'était en réalité qu'une école mo-
dèle libre, ouverte à la jeunesse des grandes familles, et dirigée
par un représentant de l'Eglise. « Evêques et moines orcrani-
saient, comme :1s l'entendaient, leurs écoles, soit -athédrales
soit monastiques. Des laïques, d'ailleurs, pouvaient également
en ouvrir où ils voulaient, comme ils voulaient, sans aucune
autorisation préalable

; mais ils restaient soumis à la censure
des autorités ecclésiastiques qui pouvaient fermer l'école, si elles
en jugeaient l'enseignement contraire à la foi « '.

Si Charlemagne respecta la liberté des parents, eut-il le méin,-
respect pour la liberté de l'Eglise? Et lu- semble-t-il pas plulôi
entamer celte liberté et usurper des droits supérieurs, lorsqrr
dans ses lettres et ses capitulaires il édicté ses volontés rovale^
concernant la tenue et le fonctionnement des écoles ecclésia-
tiques?

A ne considérer que les apparences, on serait tenté de le croire
Et les tenants du régalisme et du gallicanisme n'ont pas man-
qué de s'en prévaloir comme d'une preuve historique concluante
en faveur de la supr<^matie de l'Etat sur l'Eglise \ Lorsque
toutefois, on veut aller au fond des choses, on ne tarde pas à se
convaincre de l'inanité de cette prétention.

Il importe, au préalable, de bien ^2 représenter le vrai carac-
tèrc de l'époque dont nous parlons et l'intimité particulière de?

I. Lavoiiée, l'Etat, le fi.'-re et reiifaiit. p. 20.

-'. C'est ainsi que ré.litcr ,les Cap.tiUaires de Charlemagne, Balu^e, dan^
u.K- .nn^:,. i,re!.uc ,!e s,,,, nnvraKe, fait des efforts dignes d-utie meilleureaa.se ,„u,r uen.unrer ,,ne. .i.s répo,|nc earlovin^ienne. la supériorité it,ri-dique ,h. pouvoir ovd su- le pouvoir religieux était reconnue
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rapports alors existants entre l'Eglise et l'Etat, ha. sociét<'

civile et la société religieuse n'étaient pas seulement unies par
des liens de naturelle bienveillance; elles se pénétraient en
quelque sorte l'une l'autre, et se tenaient et s'entrelaçaient dans
une profonde harmonie. L'empereur s'appelait > et était véri-
tablement le bras droit du Pape, son auxiliaire, son défenseur,
et sa législation politico-religieuse, subordonnée par là même à
l'autorité du Saint-Siège, n'était que la forme légale de son
dévouement à l'Eglise romaine.

Au reste, dans les choses qui touchent à la religion et à la
morale, les capitulaires ou décrets édités sous le nom royal, por-
tent le sceau d'une double autorité. « Les évêques, dit Guizot -,

étaient les principaux conseillers de Charlemagne, c'étaient
eux qui siégeaient en plus grand nombre dans les assemblées
générales «

;
ils y faisaient leurs affaires avant tout. Aussi ces

assemblées ont-elles été, en général, considérées comme des
conciles, et leurs lois ont-elles passé dans les recu.:ils de canons.
Elles sont presque toutes rédigées dans l'intérêt du pouvoir des
évêques. »

On peut donc di^e des capitulaires relatifs aux affaires reli-

gieuies qu'ils n'eurent force de loi dans l'Eglise qu'eu vertu di;
pouvoir ecclésiastique. Tantôt c'était l'œuvre de conciles tenrs
antérieurement par les évêques et quelquefois présidés par les
légats du Pape; tantôt ils s'élaboraient par les chefs de l'Eglite
réunis autour du prince dans les assemblées du royaume *

;

tantôt leur rédaction fournissait les éléments d'actes épiscopaux

1. Cal'ittilaircs, etc., t. I, p. 189.

2. OUV. cit., p. 173.

3. De ces .issemblées nationales, tenues sous la présidence du prince et
composées des grands du royaume, sont sortis les capitulaires, en tant que
documents royaux.

4. Dans la lettre circulaire de 788, à laquelle nous avons précédemment
tau allusion, le prince dit: " \ous avons considéré de concert avec nos féaux",
etc. Ces féaux, c'étaient ses conseillers, évêques et nobles, représentants de
la nation.

4
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et de décrets conciliaires promulgués tôt ou tard dans les diffé-
rente diocèses. En tous ces cas, la sanction royale, donnée aux
capuulaues, n'éta.t que l'acte d'un pouvoir allié mettant en
valeur civile des ordonnances ecclésiastiques.

Puis, hâtons-nous de l'ajouter, dans cette conduite du grand
chef des Gaules légiférant sur des matières spirituelles ou mixtes
avec les pasteurs de l'EgUse, on essaierait en vain de surprendre
I intention plus ou moins avouée d'amoindrir l'influence reli-
gieuse. Loin de là : le plus vif, le plus sincère désir du monar-
que fut toujours de voir cette influence grandir, et s'étendre et
rayonner puissamment sur toute la société; et, de tous 'les
mentes d un empereur si glorieux, c'est bien là, semble-t-il
celui qui met sur son front l'éclat le plus vrai et l'auréole la'
plus pure '.

Que da.tres admirent en lui l'invincible conquérant dont le
génie vainqueur de tant de nations farouches, sut en faire les
composants d'une nouvelle unité politique, et les raliier sous le
sceptre d'une vaste hégémonie impériale! Que d'antres s'appli-
quent à louer le législateur sage et l'administrateur éclairé dont
la vigilance embrassait toutes les sphères, et dont la haute pru-
dence, étrangère aux manœuvres tortueuses et aux pratiques
ondoyantes, savait si bien allier l'habileté à la probité, la sévé-
nté à la bonté. A nos yeux, et aux yeux de quiconque croit
en Dieu et eu son Eglise, ce qui, plus que tout le reste, a fait et
fera toujours l'immortelle gloire de Charlemagne, c'est la gran-
deur et 1 élévation de sa foi

; c'est cette vision sublime où les
rois lui apparaissaient comme des lieutenants de Dieu •

c'est cet
esprit religieux que le prince portait en tout et qui, malgré
quelques écarts, fit de lui un guerrier chrétien, un législateur
chrétien, un restaurateur chrétien des sciences et des lettres
bref, un homme d'Etac chrétien.

'

I. Un des capitulaircs conticu ces paroles significatives: "I! n'est nasjuste que les mnnstres .livins soient soumis a l'autorité des
porelles (I. XI, „, 3,^0).

puissances tem-
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Quand on rapproche de cette haute et mâle figure celle de nos

politiques modernes, des Bismarks, des Combes et des Cavours,
grands et petits, un sentiment de noble pitié pour l'Eglise qui
souffre, et de sympathie attristée pour les peuples que l'on
trompe, envahit l'âme et étreint le cœur. Quel contraste et quelle
chute ! L'Eglise et l'école, et l'école soumise à l'Eglise, consti-
tuaient pour Charlemagne les éléments nécessaires de la puissance
civile, et les principes essentiels de la grandeur sociale. Presque
partout, hélas ! ces notions de suprême sagesse ont déserté les
conseils de l'Etat : l'Eglise est une ennemie

; on s'insurge contre
elle, on la combat, on l'injurie, on la jette dans les fers

;
par

crainte de son influence que le pouvoir laïque jalouse, on ostracise
ses ministres et on ferme brutalement ses écoles. C'est l'his-
toire toute fraîche et, je dirais, encore saignante des violences
du lv7.'ralisme et du radicalisme triomphant.
On n'arrive que par degrés à de tels actes et à de tels

errements. Puissent les hommes qui gouvernent et en qui la
foi, quoique vacillante, n'est pas encore éteinte, puissent les
familles et les sociétés où le mal sévit sans doute, mais peut
être enrayé, ouvrir les yeux et se rendre aux clartés victorieuses
de l'évidence!



CHAPITRE SEPTIÈME

r:

SIÈCLES OBSCURS

l,nf:'f
'°

'"ff'"
"' '''"°' ^'"^'^'" '"P"'^^^. vers la fin duhuitième siècle et au début du neuvième, à la société européennepar les soins de Charlemagne eurent, certes, d'heureux effe"Ce fut un réveil: les esprits secouèrent leur torpeur; l'ardeuassée des moines, le zèle refroidi des pasteurs se ra;imèren"d innombrables écoles couvrirent d'un vaste et salutaire réseau

le erritoire immense soumis à la juridiction impériale
Avouons-le toutefois

: ce mouvement si digne d'éloges n'étaitm assez proiond pour faire jaillir du sol dfs œuvrefde ha

l" b it Tt T"": ^"" ^"""^'^^ '^ ^°- ^« obstacles qilebruitet le ravage des armes, l'agitation des peuples l'étatchaotique de sociétés en ruines et de royaumes en format oTallaient opposer aux travaux réfléchis de l'esprit et à l'inlenT;culture des sciences et des lettres.

Ces obstacles ressemblaient, partiellement du moins à ceuxqui dé;
,
dans les siècles précédents, avaient entrée le progr"

s

des études. Us courses des Sarrasins, jointes à celles des Nor

r of^hTI %'""'^^ '' '^^'°^ '^^^ '-^- les classes soc",les Que d évêchés pillés, et de monastères saccagés ' Que deriches bibliothèques et de manuscrits précieux' 1 vré^ auxflammes! Les dissensions des princes, les haines et les lut'es

LVd-7 r^ '1°'^^' ''' ^"^"-»' ^i-^--t encore auxconditions lamentables de la société.
A la faveur de ces misères, le désordre s'était introduit dans

passés en bénéfices dans les mains des laïques, la discioline s'vrehchait,etavec elle l'amour du travail, de' la eTc et d
1
étude. U papauté elle-même subissait une éclipse.
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Ce sont ces circonstances réunies, amplifiées peut-être par la

malice des uns et par rinconscience des autres, qui ont fait à
la période historique dont nous parlons, une triste réputation
d'inculture grossière et de superstitieuse ignorance.
Ce reproche est-il universellement mérité ? Nous ne le pensons

pas. Et si la littérature de cette époque est restée à peu près
stationnaire, si l'esprit n'y a pas franchi les limites du cercle
resserré où ou l'a vu précédemment se mouvoir, si aucune pro-
duction géniale ou même simplement originale n'est venue
marquer quelque grand progrès littéraire, quelque éclosion
féconde de la pensée humaine, c'est déjà, croyons-nous, aux
yeux de la postérité, un mérite très appréciable que des hommes
d'énergie et de savoir aient pu, malgré tant d'obstacles, disputer
à la barbarie et sauver d'une ruine certaine l'héritage des lettres
anciennes et le trésor même amoindri des traditions intellec-
tuelles.

Ces sauveurs providentiels, nous les connaissons: ils n'ont
pas changé de noms; ils n'ont pas, non plus, changé de fonc-
tions. Ce sont encore les évêques dociles à la parole du Maître •

«Allez, enseignez toutes les nations;» ce sont toujours les
mornes versant dans l'esprit des peuples les lumières de leur
propre esprit et dans le cœur des pauvres la charité de leur
propre cœur

;
ce sont les missionnaires, ce sont les apôtres éta-

bhssant des écoles partout où ils fondent des églises, convaincus
que ces institutions vont de pair, et que l'école est comme le
vestibule de la maison de Dieu.
Nous n'énonçons là rien que l'histoire n'atteste et que les

faits ne démontrent. Par la voix de ses chefs, par le zèle de
ses ministres, l'Eglise des temps carlovingiens ne cesse de favo-
riser l'œuvre de l'éducation et de soutenir la cause chancelante
ûes lettres.

Elle se préoccupe avant tout de l'instruction populaire si
intimement liée à la formation religieuse, et ce souci lui inspire
plusieurs ordonnances. C'est ainsi que dans un synode tenu
à Attigny en 822 les évêques, après avoir recommandé aux
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On fondera plusieurs écoles dans les^rands diocèses SI.évêques ne sont pas en mesure d'établir'de parei^^t écoles \Zpk.s puisants de l'endroit devront y pourvoir. Il ex ;tlhdéjà des écoles, mais l'Eglise, toujours ouverte aux dée

Xlr^rr- ^^''^ -^ -^^-- ^^ en :ré:rde n !

et là ;.N
^ '' P°"' ''^'' à «'''"poser tous les sacrifices-et là o

.
ses propres ressources seront insuffisantes elle attenddes lau.nes qui ont de la fortune, les secours et « ibér^Ht/nécessaires à la réalisation de ses vœux

Jibérahtés

U capitulaire d'Hérard de Tours (858) prescrit aux prêtresd'avo., autant que possible, des écoles et de bons ivres ^Îo"

puisse tenir école. Il est vrai dit vlhyl Vu \
^'"'^ ^"'

d'expressions générales, on peut leur opposer un tex e .onrporam: c'est la constitution de Ricu^fe évêaue deS
889), rappelant aux prêtres la modes ied;ntns ne e dT^^
rrvtdt fine""^T"

''-' ^-'-^' i-VdVeXu y recevoir aes biles avec les garçons * Prtf ."l ^f-£ u j.
ordonnance spéciale pour intLL anx^fi s Itcrd^coTe!exclusivement destinées aux clercs?

"
_^l^st_marqHé dans la vie de Dadon, évêque de Verdun, qu'il

2. Catit. des rois francs, éd. Bal., t I p , .86
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mettait beaucoup de zèle à faire instruire, ou à instruire lui-

même les enfants '. On lit la même chose d'Everacle, évêque
de Liège, dans la seconde moitié du dixième siècle. « Ce sage

prélat voulait qu'à l'égard de cette jeunesse, et des autres qui

avaient moins d'ouverture, on leur tournât et développât les

choses en cent façons, jtisqu'à ce qu'ils les comprissent ; et c'est

ce qu'il faisait très souvent lui-même avec une extrême bonté.

Notger, un de ses successeurs, n'était pas moins soigneux de
l'instruction des enfants. Ces exemples suffisent pour qu'on ne
doute pas qu'il n'y eût aussi alors de petites écoles, dans tous

les endroits où l'on ne négligeait pas les lettres. L'existence

des écoles où l'on enseignait les hautes sciences, est une preuve
complète qu'il y en avait de petites, puisqu'on ne pouvait par-

venir aux autres, sans avoir passé par celles-ci '. »

Or, ces écoles plus relevées, ces maisons de hautes études reli-

gieuses et profanes, sans avoir peut-être conservé toute l'acti-

vité qui y réguait sous Charleraagne, n'étaient cependant pas
en générale décadence. L'Eglise s'en occupait et s'efforçait de
les maintenir au niveau des besoins de l'époque. «Il nous
revient, lisons-nous dans les actes d'un concile romain tenu en
826 sous la présidence du pape Eugène II, il nous revient
de plusieurs endroits qu'on ne trouve point de maître pour étu-

dier les belles-lettres, et qu'on néglige cette étude. C'est pour-
quoi nous ordonnons que dans tous les évêchés et dans les

diocèses, et partout où besoin sera, on mette le plus grand soin
et la plus grande diligence à établir des maîtres et des docteurs
qui, possédant la science religieuse, enseignent en outre avec
assiduité les belles-lettres et les arts libéraux '».

Les Pères du IIP concile de Valence, en 855, veulent « que
l'on s'occupe de l'organisation des écoles de littérature sacrée et

profane, et de chant ecclésiastique, comme l'ont fait les évêques
leurs prédécesseurs; parce que la longue interruption de ce^

I. Ibid.

2. Ibid.

3. Labbe, Coiicii, t. VI 11, p. 112.

ËJff^f
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trouver de Lîtres alble dt„ "'
P"'°"' °^ ^'«^ ?«""«

afin que les fru ts IV ^»«'g"er, des écoles publiques,

croître dauri'Kghse'V'
""°" ''^'°^ ^^ ^»"-- P"i-ent'

ca:^!:tt^;-:t::^îti^::-^^^^

autrestLtdts es siSxTue "'"'" ^" ""^ ^' ^-
et de les former aux bonn s Cu„' I

"""' '' ^^ ^^^'^>°'''

sont remarquables: cC di^on "fi
^"/^'^«"^ ^^'^n en donne

saint ministère de servir dt?' .V'
^" '""^^^ "P^^les du

- peuple dans'le:a^LX^^lLf1^"' ^^ ^'^'^^ "^^^ ^^^^

ne pourront vaincre toutes es résis ance .r^fr
""^'' "^

voiles qui s'opposent à la diffus on des cl tést tell ?^!"dans un milieu social peu favorable à l'L 7 .

^"^^"«tuelles

^e nuages. Aussi, à plusiel "epLV^ e toul^^^^^^^^^

'^'"^'

chefs de l'Etat, les oriant av.. \ '
*°""^«°t-'îs vers les

Charlemagne de tou e
' I "' ""'"'"'

^ '''^'"P'*= ^^

les plus fou^enabLs ru du"""
'°" "^'"^ '^"^ '«'--

écoies de sciences :L:gier:n;r^^^ ^"
assureront à l'Eglise et à I'fT..

'^^^'"^^ature profane qui

Grâce aux encoufageVlts de^ us ::,' •

'''""" ^^^"^^^^^'•

?!!^i^tauJvoirde^;sr^^"-::^^t^^^^
I. Ibid., p. 14...

-'. Jbid., p. 692.

3. Hist. litt., t. VI, p. 40

:»;''('l;
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geaicnt M'école palatine poursuivait son œuvre bienfaisante-
mais ce n'était pas assez pour instruire la jeunesse de tout un

La réformation des monastères, entreprise au dixième siècleet qu. s étendu de la France et de la Belgique jusqu'en 11111;
e.: Angleterre, ne contribua pas peu à rehausser e n ve u i té

é .«éLtii«"/^oTr'':"
^'^°^'"^^' ^"^^"^ '^ --'^'

ecoies établies
. De là sortaient, munis de vertu et de sciencela plupart des évêques, et ceux-ci, une fois préposés au tonver'uement des diocèses, s'efforçaient à leur tour de rend e à "mP.rc des lettres toute son influence et tout son éclat

Il serait fastidieux de passer en revue les nombreuses écolesmonacales et cathédrales dont les noms ont pris pae dans

rpéHor'r ^" '"^^^ '^^^^^ ^^^ s-iHust^ère 't ;nd n

Radbert, Cluny et saint Odon, saint Brunon à l'école palatine

lecî'uef^ET;.". 'V^l^l
"^^^^^'^ ^ la tête du mouvement intel-

_J^^^leMmant, la tâche de relever dans ses Etats les études
1- l''si. liit.. t. I\

, pp 223-22^.
2- 'bid., t. \-I, p. 20.
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tombées et d'établir l'académie d'Oxford, berceau, semble-t-il,

de l'illustre université de ce nom.
Comme aux époques précédentes, l'enseignement donné par

les maîtres du temps faisait une très large place à l'étude de la

religion, et on se préoccupait beaucoup moins de former des
savants ' que de préparer pour la société de solides chrétiens.

Cette instruction religieuse était graduée, selon l'âge et la culture
générale des élèves. Elle consistait en leçons, discrètement
mesurées, de science biblique, palristique, canonique, voire
même liturgique '.

L'organisation scolaire, semblable à celle de la première
période carlovingienne, conservait à l'Eglise, sur l'éducation de
l'enfance et de la jeunesse, un contrôle légitime, sans cependant
gêner les mouvements d'une juste et féconde liberté.

Nous savons que les écoles épiscopales et conventuelles
étaient ouvertes non seulement aux futurs ecclésiastiques et

religieux, mais encore aux enfants de toutes les classes de la

société. .\ côté de ces maisons d'éducation moyenne et m?ne
supérieure, «il existait, dit Lavollée», des écoles primaires, de
petites écoles destinées aux enfants du peuple; il existait des
cours publics ouverts par des professeurs laïques et souvent
nomades, qui discutaient généralement sur des question de lin-

guistique, de philosophie ou même de théologie. Or, sur toutes

ces écoles d'ordre si différent l'Eglise catholique devait, suivant
les idées du temps, avoir la haute main, et elle l'avait en effet».

Ajoutons que les idées de ce temps-là étaient justes et conformes
à ce que tout bon catholique, soucieux de la conservation de la

1. En effet, certaines sciences, non des moins importantes, jouaient un
rôle effacé: l'histoire manquait de critiiiuc. la philosophie d'ampleur et de
profondeur. On avait presque partout perdu le secret, sinon le souvenir, de
la belle latinité classique.

2. Jbid., t. VI, p. 47.

3. L'Çlat, le t'cre cl l'enfant, pp. 20-27. — N'ous regrettons que cet écri-
vain d'une réelle valeur, faussant ou exagérant le concept véritable de !a

liberté d'enseignement, appréhende dans l'action et le contrôle éducatifs de
l'Eglise ce qui, en réalité, n'est qu'une tutelle salutaire.
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foi et de la morale chrétienne, doit penser: nous le démontre-
rons amplement plus tard.

Après une vaste et consciencieuse enquête sur le mouvement
scolaire et l'état intellectuel du neuvième et du dixième siècles
Icsdoctes auteurs de lV//./^/y^ /,//^^^,^^ n'hésitent pas à conclur-
quc les couleurs si sombres sous lesquelles on représente ordi-
nairement cette époque manquent, en partie du moins, de vérité
e que pour ce qu! est des prélats, des prêtres et des moines, la'

enfanté de chefs-d'œuvre; mais, ce qui vaut mieux, et ce dont
on ne tient pas assez compte, il, ont accompli une œuvre de
ondation et d'élaboration

: obscurs travailleurs, ils ont jeté
les bases de la grandeur morale des nations chrétiennes et .n
particulier, de la suprématie littéraire de la France

Eussent-ils jamais soupçonna qu'un jour, et dans' un siècle de
civilisation orgueilleuse et de progrès retentissants, les fils deceux là „,êmes qu'ils instruisaient avec tant de ..in consacre-
aien tout leur talent, mettraient toute leur gloire à légaliser

le vol des églises, et à légitimer l'expulsion des religieux horsde leurs couvents, illustrés par quinze siècles de vertu et de
science ?



CHAPITRE HUI'ilÈME

h-

APOGÉE INTELLECTUEL DU MOYEN AGR

L'activité dont les écoles épiscopales et monacales, au déclin
du dixième siècle et à l'aurore du onzième, étaient devenues
d'ardents foyers, eût dû, s'emble-t-il, provoquer et déterminer
dans la société entière, et surtout dans les hautes classes, un
puissant réveil littéraire.

Mais des causes très diverses paralysaient ces influences et
retenaient l'esprit public dans les ténèbres d'une insoucieuse
ignorance. I,e zèle assidu des moines à transcrire les livres
anciens tant profanes que sacrés, et à multiplier leurs exem-
plaires, n'avait pu encore réparer tous les ravages de l'époque
précédente : en plusieurs endroits les textes classiques étaient
rares, lorsqu'ils ne faisaient pas complètement défaut. D'autre
part, les désordres croissants des clercs, les luttes sans cesse
renaissantes des seigneurs, l'assujettissement des vassaux et du
peuple, n'étaient pas faits pour propager le goût des lettres et
eu st.iauler la culture ".

Cependant, dès la fin du onzième siècle, la réaction intellec-
tuelle s'accentue. L'amour de l'étude se répand ; les esprits
s'affinent; la curiosité scientifique s'éveille; le cadre des pro-
grammes littéraires s'élargit. Le siècle suivant voit éclore bon

I. En ce temps-l.i "il était extrêmement rare <le voir des laïques qui sussent
lire et écrire. La noblesse, qui devait naturellement avoir plus de goût et
d'émulation pour la politesse et la vertu, et pour tout ce qui sert à élever et
orner l'esprit, n'avait cependant d'autre passion que pour les armes et les
vains amnsenienis qui en sont les suites. Elle méprisait souverainement les
lettres" (L'isl. litl., t. VII, p. 2).
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nombre d'écoles nouvelles, et cet essor heureux va grandissantjusqu'à ce que la création des grands corps universitaires viennemettre le couronnement à l'édifice lentement préparé etT^neusement élevé des lettres et des scieuces. C'es 'a,ot uetd,st:nct,on. Jusque-là mal définie, de l'enseignemen pri^airsecondaire et supérieur, apparaît sous des formes plus net ^!'
et que l'intelligence humaine, comme un arbre vigoureu":;plem de sève, s'épanouit dans toute sa beauté
Un écrivain français •, donnant libre cours à ses ,,.„», *

d'hostilité manifeste vis-à-vis des œuvres c ho, ^^^3:cramt d'affirmer que si . l'enseignement supérieur'et s;c"nda' eremonte jusqu'au moyen âge, et de là, par une tradi io„ qj n"ut jamais complément interrompue, jusqu'aux écoles romaines !
1
organ,sat.on de l'enseignement primaire en France date de L

Révolution et des gouvernements qui en ont professé ts pril.pes.
.
La fo, catholique, ajoute-..i,, a dominé pend nt de

Xui:;f" t '.rcr^
^°"^" ' ^°"^" ''^"-ï---

populaire » i ,, lu,, cet enseignement, partout où il sWé^^bh^ avant le dix-neuvièn- siècle, „ est 'fils du pVtlstat

Ce mensonge historique qui est la thèse de toute une écol.n'a d'autre base que le préjugé, et il croule comme un hÎe^J

Certes, si l'on se contentait d'affirmer que l'instruction nr'-aire grâce à de nouvelles conditions sociales, s au o2'h i"plus répandue qu'elle ne l'était au moven %e, qu'uni 1 "hnombres d'écoles élémentaires fonctionnent^e que pa'r suh^ lec nffre des illettrés a baissé, il n'y aurait là qu'une q le tion deplus ou de moins, et nous nous garderions d'y conLreÎ Mat

-•• ii"<i.. p. 20.
' *^' ^

i- i'":J: p. IJ.

^isM^rm:
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ce que nous ne pouvons admettre, ce que nous nions positi-

vement et ce que toute l'histoire dément, c'est que l'école popu-
laire soit une création moderne, que l'Eglise par inertie ou par
système ait négligé l'instruction du peuple, et qu'il faille, avec
gratitude, faire honneur de ce progrès au protestantisme et à la

révolution.

Les faits et les te:;tes placés plus haut sous les yeux du lec-

teur, prouvent assez combien l'Eglise, dès qu'elle fut libre d'ou-

vrir des écoles, s'est montrée soucieuse d'instruire les enfants,

ceux des pauvres comme ceux des riches, ceux des roturiers

comme ceux des nobles. Poursuivons notre enquête : d'autres

textes et d'autres faits ne cesseront de grossir cette preuve déjà

péremptoire.

Le III» concile de Latran, tenu en 11 79, décrite » que dans
toute église cathédrale il y aura un maître d'école, et que ce

maître, pourvu d'un bénéfice, devra donner gratuitement ''

l'in-

struction non seulement aux clercs, mais encore aux autres éco-

liers pauvres. - Trente-six ans après, le IV concile de Latran,

présidé par le grauJ pape Innocent III, va plus loin : il insiste

sur l'observation entière de ce que l'Eglise a antérieurement
établi, puis il étend à toutes les églises l'obligation déjà exis-

tante pour les églises cathédrales d'enseigner gratis aux enfants,

soit clercs, soit laïques, les premiers éléments des connaissances
humaines '. Ce décret, du reste, ne faisait que confirmer par

1. 11 le sess., can. 18.

2. Nous aurons plus tard l'occasion d'expliquer dans quel sens l'Eglise
entendait et entend la gratuité de l'enseignement et comment cette gratuité
ecclésiastique diffère de la gratuité laïque tant prônée de nos jours.

3. Voici le texte latin. "Nos... robnrantes statutum Concilii Lateranensis
III, adjicinius, ut non solum in qualibet cathedrali ecclesia, sed etiam in aliis,

quarum sufficcre poterunt facullates, constituatur magister idoneus, qui cleri-
cos. .. gratis in grammatica facultate, et atios instruat juxta posse" (Cap.
Quia iioninii!-<:. De magist.) — Il est vrai que le mot grammaire avait afor.^

un sens plus étendu qu'aujourd'hui et qu'il désignait tout l'enseignement des
belles-lettres; mais, par cela même et avant tout, la grammaire comprenait
aussi les règles fondamentales du langage qu'on enseigne dans toute écnic

'iM'£^r^^.':;sr^^:^^TSX'mM-'A'^y^im imm-zv^r-sc*jviw^msxais&>ff^^9a^^^^^2r
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une loi plus générale et en termes plus solennels la décisionpnse, sou isolément, soit dans des synodes provinciaux nàM°
plupart des évêques, de pourvoir dans leurs diocès à l'établiesèment d'écoles presbytérales.

eiaons-

On a la preuve que des écoles rurales, destinées aux enfantsdu peuple foncuonnaient dans bon nombre de localités Depatents chercheurs ont fait, pour ce qui concerne dLt pLvmces de France, un relevé minutieux de ton. les documentaappartenant aux archives soit ecclésiastiques soit ivUerd'uesquels l'existence de petites écoles se trouve mentionnée e leésultat de leurs travaux répond victorieusement aux a;cu

'

tions mensongères lancées contre l'Eglise
Dans un ouvrage traitant de l'histoire de l'instruction publique au diocèse de Rouen, M. de Beaurepaire signale de^on"breuses écoles existant, dès le XII<' siècle, non seulement dansTes"villes, mais encore dans d'humbles villages, p "s i aToute«Quand ou rencontre des écoles dans des locaHtés d' ne aussimince importance que celles que nous avons éurée,n'y a plus moyen de douter qu'il n'y en ait e,. s,no!T '

les paroisses rurales, du moins dans la plupart'T ^ T'
celles où la population était un pe^^ l^siSle" ""r a ft^:rudit f.auçais, M. Sim. Luce, écrit à son tour: . On a

'-
ongtemps que le moyen âge n'avait connu rien qui rassembla
à ce que nous appelons l'instruction primaire C'est ZT
erreur: il est fait à chaque instant mentio" d'école "L'Te:documen^où .on s'attendait le moins à trouver des "nsÏÏ

"" ^-nx iiii,i„is ,n,i nViaioiit DIS ,I..r. \i , *" ""^"' "*^^3" "e donner
"""" " >" '-*. «.,.,„ w,,,'v "::;,';:' "": '- "•"•

,"'
. I.

•clii-iches sur finstruction huhtujuc dan, /.. J.v-' i „
'• i' - ^ o. A„a,n, uJru.:::;!z,:^ ':iz:::.:^T

"""'

f^-,*;' :;i/:.M*4»!rv v;' '^'^
.. ^ rk^-
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gneraents de ce genre, et l'on ne peut douter que pendant les

années même les plus agitées du XIV® siècle, la plupart des

villages n'aient eu des maîtres enseignant aux enfants la lecture,

l'écriture et un peu de calcul » '.

hes doctes bénédictins qui ont écrit l'histoire littéraire de la

France rendent aux écoles morastiques du on;nème siècle ce

glorieux témoignage : « Un des premiers soins, à la réforme ou

à la fondation a uti nouveau monastère, était de prendre de

justes mesures pour en bannir l'ignorance, y entretenir de

bonnes études et y amasser des livres. Quelque peu considé-

rable qu'il fût, on avait l'attention de choisir et de désigner un

moine lettré pour y enseigner. On y instruisait, comme aupa-

ravant, des élèves de différent âge. Il y avait des enfants, aux-

quels on montrait \t^ premier:, élêtnents des lettres et des arts

libéraux . , . Toutes sortes d'élèves, pauvres ou riches, y étaient

également reçu ,, et bien loin d'exiger quelque salaire pour l'in-

struction qu'on leur donnait, on poussait la charité jusqu'à

nourrir ceux qui étaient dans l'indigence » '^

Cluny se distinguait alors parmi les nombreuses institutions

consacrées à la formation de l'enfance et de la jeunesse. Cette

formation, pour répondre au véritable esprit de l'Eglise, était

tout à la fois intellectuelle, disciplinaire et morale. « Il est im-

possible, dit l'abbé Cucherat , de se figurer rien de plus tou-

chant que la discipline à laquelle les enfants étaient soumis, dès

leurs plus tendres innées, comme aux jours orageux de la jeu-

nesse. » Ils mangeaient debout, pour apprendre le respect et

pratiquer la mortification. Jour et nuit ils étaient sous les

yeux attentifs de leurs surveillants. Des corrections même cor-

porelles, mais non préjudiciables à la santé, leur étaient infligées,

quand ils causaient ou lisaient mal. On prenait les plus grandes

1. Histoire de Duguesclin, pp. 13-16; dans Allain, ouv. cit., p. 2-.

2. H'.st. Iitt., t Vil, pp. <>io.

3. CiuHy ail X/c sit-cle; cit. p.ar les Lludcs rci., mars iS;.>, pp. 835-8<).
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précantions pour éloigner d'eux la vue et jusqu'au soupçon du
mal. Kufin « le plus grand prince n'est pas élevé avec plus de
soin dans le palais des rois, que ne Tétait le plus petit des
enfants à Cluny » '.

Dans la célèbre école du Rec, c'était le luèuic souci des gra-
ves devoirs de l'éducation, le même zùle religieux à bien former
l'esprit et le cœur des enfants. On s'efforçait de leur inspirer
des sentiments de foi et d'honneur; on n'omettait pas de leur
apprendre les règles de la politesse. Pour les corriger, on pré-
férait aux rigueurs de la verge les influences persuasives de la
douceur et de la raison. On les traitait comme de jeunes plantes
qui, pour s'épanouir eu une belle et forte ramure, ont besoin de
lumière et d'espace; on les couMdérait comme nu métal qui ne
se taçonne p.is avec le marteau seul, mais qu'il faut travailler et
polir avec des instruments plus doux -.

Ku face de ces témoignages d'une si haute signification de
ces faits qui nous montrent l'cnsei-nement primaire fonction-
nant presque partout, de ces récits qui évoquent sous nos veu.-<
l'art progressif et les méthodes raisonnées de la pédagogie médié-
vale, comment ne pas reconnaître les services inappréciables
rendus, eu ces temps de rudesse inculte, par l'Eglise, à la can<!e
de l'instruction et de la moralisation?

Kt, puisque la plupart des institutions scolaires donnaient
l'enseignement à tous les degrés, de quels bienfaits, également
ne furent pas redevables aux papes et au clergé l'instruction
secondaire et l'éducation supérieure, niAme dans les écoles qui
en dehors des évêcliés et des couvents, commençaient à s'établir
au sein des villes les plus populeuses, et que dirigeaient à peu
près exclusivement des hommes de caractère et de formation
ecclésiastiques?

«Grégoire VII, daus le concile romain de l'an 1078, s'occupe

I. IbiJ.

- Utsi. lit: . I, VII pp.
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des maisons d'eiiseijîiieineut cpiscopales : il les vent savantes et

prospères, et il enjoint anx évèques de toute ki chiélieiité de

prendre en main le sort des lettres '. Dcsiienx de voir s'étendre

le monvemont littéraire dont la l'rance est le centre, Alexandre

III, an siècle ?nivant, ordonne que dans tous les pays il y ait

des maîtres capables d'enseif^ner avec succès les lettres et les

sciences -'. Il accorde anx gtns de lettres des privilèj^^es '
; ce

sont eux qu'il appelle de préférence aux premières dignités de

ri^slise *. L'histoire mentionne une lettre remarquable du
XIII*' siècle écrite par Grt,i;(»iie X an roi des Denx-Siciles pour
l'en<;ni^rei- à ve^itaiirer les écoles dans son rovanme '. Plus tard,

lienuit XII, répétant les injonctions de ses prédécesseurs, insiste

particulièrement sur reiisci,;;i:enient des belles-lettres et de la

philosophie dans les écoles ci'thédiales et conventuelles ". Com-
bien donc Léon XÎII avait, naguère, raison d'affirmer" qne

dans tonte la série des papes il serait difficile d'en tronver un
seul qui n'ait jkis bien iiiéiilé de ia répnblitpie des lettres !

La foiulitinii de nunve.uix insliiuls reliiL^ieiix (Chanoines

réguliers. Chartreux, Cisterciens, l'rémontrés) vint accroître

notablement le r-ombre des établissements monastiques et, par

là u;cme, multiplier les centres de nujyennc et de haute cul-

ture '.

1. \.::',>hv. ('.:l'C.. t. X, p. 37J.

_•, lllsl. i,tl.. t. IX. p. 'U.

,3. /''»/., p. I).

4. Irui.. p. 10,

;, I.;iiiilr.ot. Kc.liriJus hislmi.itici sur lis .=,,'/.,? lilli'raircs du christki-

insiiii-, pp. i7.'-r74.

','. Ibid.. p. i;(i.

;. linf l'i.vw ,/i(/./cm (.<o mai, 1885^ :
" lu tam longo roiitificum onlinv

vix r.'pcri.iuir, ciii iiun dclicaiit littiTa- pliinimim ".

>^. "Il ?i m liait pas de ces iioiueaiix nioiiastcrcs, coinnie des anciens do
l(irdrc de saint lienoit, où les sujets étaient le plus souvent reçus et instruits

di's reiilaïK-e" (Uist. lui., 1, IX, p. 11): il fallait, p.iur y être admis, avir
déjà ((uelque teinture des lettres.

mmmmm
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Un large courant d'activité intellectuelle circulait par toute

l'Europe. Dans la France et l'Allemagne seulement, le chiffre

des écoles qui jouissaient de quelque renom s'élevait, d'après le

calcul de certains érudits, jusqu'à deux cents. De leur côté,

l'Italie, l'Espagne, l'Angleterre et l'Irlande ne restaient pas en
arrière, et leurs écoles, moins nombreuses, il est vrai, qu'en
France, n'étaient cependant pas sans éclat '.

L'un des foyers littéraires qui jetèrent sur le moyen âge le

plus de lustre, et exercèrent dans toute l'Europe le plus d'in-

fluence, fut l'abbaye du Bec '. Deux hommes surtout, par leurs

talents et par leur savoir, firent sa réputation : Lanfranc et An-
selme ; tous deux italiens de naissance, tous deux français d'adop-

tion, tous deux aussi promus successivement, sous le régime
anglo normand, au siège archiépiscopal de Cantorbéry. Le pre-

mier très versé dans les lettres latines ' et doué d'un goût déli-

cat, s'appliqua plus spécialement à polir le langage et à dépouil-

ler la latinité de ce revêtement grossier dont elle s'était couverte
comme d'une rouille, aux siècles de décadence. Le second, par
la trempe métaphysique de sou esprit, se sentit porté davantage
vers les hauts horizons de la science, vers les questions les plus

abstruses de la philosophie et de la théologie qu'il aborda et

s'efforça de résoudre à la lumière des principes de la foi et des

certitudes de la raison. Lanfranc, maître d'Anselme, avait

préludé à cette méthode
; son disciple la perfectionna, et mérite,

pour cela, d'être regardé comme l'un des principaux initiateurs

1. l'.tiiilcs reliij., \o\. cit., pp. 384-85.

2. Celte abliaye était située en Xormandic. Les farouches Xormands, du
jour où l'eau baptismale coula sur leur front, s'éprirent d'amour pour la reli-

gion chrétienne et pour tout ce qui pouvait en ;rvir les intérêts. "En géné-
ral, dit V/lisloirc littéraire (t. VU, p. 68), ils aviient de grandes dispositions!

naturelles pour les lettres, et l'on sait qu'ils n unt point dégénéré dans la

suite. " Les études littéraires prirent dans la province de Normandie un vif
essor Les Canadiens français, issus en si grand nombre de souche nor-
mande, peuvent y trouver un motif de légitime fierté nationale.

3. Jltst. litt., t. VIL p. ;;.



— 68 —
de la scolastique •, déjà contenue en germe dans les travaux de
quelques écrivains antérieurs.

La philosophie entrait dans une ère nouvelle. Elle émer-
geait peu à peu des ombres où ou l'avait tenue trop longtemps
cachée, et grâce à d'intelligentes études d'Aristote, purifiée dans
le creuset de la foi, débarrassée de ses scories, elle montait par
de multiples essais vers les sphères élevées qui, au treizième
siècle, allaient s'illuminer de toutes les clartés des plus illustres
génies chrétiens. Le réaliMue modéré, dans la question capitale
des universaux, triomphait du nomiualisme; le rationalisme de
Bérenger et d'Abailard succombait sous l'irrésistible logique de
leurs adversaires.

Ce noble élan des esprits avait fait surgir, en face des ancien-
nes écoles cathédrales et monacales, plusieurs institutions libres,
et Paris se glorifiait de compter dans son sein, avec l'école dé
Notre-Dame, celles de Sainte-Geneviève et de Saint-Victor. Au
pied des chaires rendues célèbres par la science et le prestige
d'hommes tels que Guillaume de Champeaux et Pierre Lombard
accouraient, jusque de l'Orient, une foule d'étudiants étrangers ».

Toutefois, remarquons-le bien, c'est (peur ne parler que de la
capitale de la France) de l'école épiscopale dont cette cité était fière,

que sortirent «toutes les autres écoles qui se multiplièrent prodi-
gieusement tant dans la ville qu'aux environs, et y formèrent la
plus brillante académie qu'on eût encore vue en Europe» ».

Les lettres marchaient de pair avec la philosophie. Sous la
plume et sur les lèvres des moines, le roman populaire se pré-
parait à évoluer en notre belle langue française, dont les desti-
nées devaient fitre si glorieuses. Plusieurs lettrés s'adonnaient à
l'étude du grec et des langues orientales, notamment de l'hé-

1. (...iizalc/, //m/, de la fhilosofhic. t. H. p. i6.> (trad. Pascal).
2. Des le- milieu du Xlle siècle, la mulutudo des étudiauts à Paris sur-

passait le nombre des citoyens {Hist. litt., t. IX, p. ;8).

^ ll'id.. p. O4.

•«pi-^ iBfVT'-iK^îrsv - i. ; -A.s^f'i : Vf fti "Jim»
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breu '. La critique accusait de timides progrès '. De rares
amateurs colligeaient leurs observations dans le champ des
sciences naturelles ». Notons encore que la médecine, jusque-là
si négligée par les laïques faute d'instruction *, devenait mainte-
nant l'objet d'observations plus sérieuses et d'études plus géné-
rales. Enfin de cette époque date une magnifique efflorescence
des beaux-arts, surtout de l'architecture, due aux inspirations et
aux lumières de l'idée religieuse. « Les évoques et les abbés ne
croyaient pas déroger à leur dignité, en devenant les architectes
et les ordonnateurs des églises et antres édifices qu'ils faisaient
construire » ». On assistait aux développements de l'art roman,
d'où, par une transition graduelle, allait sortir l'art gothique «.'

C'est ainsi que le clergé, drapeau de la civilisation en main,"
marchait à la tête du mouvement artistique, scientifique et litté-
raire, et préparait à l'esprit humain de nouveaux et plus écla-
tants triomphes.

Nous touchons au seuil du XIII- siècle, du grand siècle chré-
tien, plus admirable encore dans l'ordre spirituel et religieux
que dans J'ordre politique et social ; du siècle qui a vu la sain-
teté s'asseoir sur le trône, le génie créer la . Somme théolo-
gique, et la .Divine Comédie», l'art lancer dans les airs les
formes idéales et les lignes incomparables de l'ogive. Ce fut
l'âge des croisés magnanimes; ce fut aussi, et surtout, l'âge des
apôtres puissants de la science et des ouvriers immortels de la
plume qui, sous les voûtes sonores des universités ou dans l'om-

I. K'iil.. t. \'II. pp. iiy\\(,: — litiul.-.i rclii.. t. .//.. p. i'it>..

-'. Ili.it. lin., pp. iKi-ikS.

r /''11/., p. 134.

4. Avant le X!o siOcIc. .lit 17//.ç.',.pv Intira,,;- (ihnl). " comim- il n'v avait
pres(|i.e que les clercs et les mcines .pii sussent les lettres, aussi étaient-ils les
M'iil.s ,,ui sappl,,|uas.setu ;. la n.e.lecnie. Us eveques .uenies et les abhes en
taisaient

1 „l,jet .le leur étu.le et l'exerçaient ,|uel,|uef<.is. " Lax,. nu-dical,
'lisons-le sans regret, s'est Lien déplacé .lepiiis.

.=. Ilist. au.. I. VU. p. 13,^,

6. \oir Roger Peyrc, //,.,/. ,,.-n,-r. </« hcau.x-arts. p. 3>o (6e éd.).
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bre silencieuse des cloîtrts, parlèrent un langage et enfantèrent
des œuvres dignes de l'éternelle reconnaissance de l'humanité-

L'enseignement supérieur, donné jusque-là dans les monas-
tères et les écoles épiscopales, tout en portant sur des matières
distinctes de celles qui constituent l'enseignement secondaire,
n'avait pas néanmoins de caractère bien défini : il était incom-
plet, incohérent, dis] .iratc. L'empire des lettres manquait de
l'organisation nécessaire pour grouper et haimotiiser dans un
mouvement d'unité les jilus brillantes intelligences et les plus
solides dévouements. Cette concentration fut le fait des univer-
sités, et les universités elles-nicmes furent, en grande partie,

l'œuvre favorite de l'Kglisc. Non seulement la plupart d'entre
elles doivent leur existence aux écoles épiscopalcs d'où elles

sont issues et aux personnages ecclésiastiques qui s'en firent les

patrons ', mais les papes, dès le principe, se plurent à les com-
bler de privilèges et à s'en montrer les protecteurs zélés et les

guides éclairés '^.

Il serait trop long d'entrer dans le détail.

L'histoire des origines de l'Université de Paris, ce centre

I. Sur ^4 universités foiultcs avant 141)0 on M-rtii d'nno charte, 31 sont
en possession , l'une charte papale. ( Denille, O. 1'., cite par Schuickorath,
Jesuit lidiicalioii, 2c éil., p. jiS).

-•. Les premiers f inieinents de fTin cr,~!" m'; IM rd .•i..iicnl ele jetés par
des moines français, Criinalde et Jeati. C't- sont ...ailres niMincs français,
JotTride .-l ses .nmp.r^iu.i, .|;n K: , ,t

', . I.,,,., d,- i'.ni-.ir :;e dr l.',i;n-

brid^e. I.ini^'ard (Ilisl. il\ tmi'u-lcrt-. t. 11. trad. R..njou.\. pp. J4'j-;o) en
a décrit les luinililos eriiiinieiieemems

:

" Une v.isie Kran^e, dit-il, s'i-fît d'aliurd
pour les loyer ( maîtres et élèves): ni.ns. d.s la sei- le année, les ilisciples

devinrent si nnml.renx qu'on iomia à iha'pu- inaitre des appartements sépa-
rés. Le ni.iln;, .1. !.. inie he\;rc-. !. ^ \r:.xu\\\ iw 1, i.,iiriiei- s'oiurau-nl ^.nis
les auspices du irérv ' idon, qui api rtnait .-uin enf,mts les relies de la gram-
maire selon l'riseieu. ,, si.\ beurvs. Tenu- doiiii.^it des livns sur la loui.iuc
d'.Aristote; à neiit' heures arrivait le l'rvre Ciiillaume ipii . xpli.piail les
ouvrages .le Cicéron et la rhétorique de (Jninlilieii : et av.int nmli maitre
Gilhvrt interi)retait aux étudiants t-n theolni-ji- !, , p.i.^.u.fs diMK-iles des
Saintes l''.crili!rcs. Ce iletail exact t'ait connaitre l'..r;«!ne réelle de l'universit
de Cambridge.

site
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prdduiniii:!')! lUs études supérienrrs au nu., en Ji^e. Lut très

bien voir de quelle sollicitude l'Hglisi; entourait k- plus noblis
asiles des lettres et des scipnccs. Innocci t III lui donna des
rc^jleineiUs, Honoriiis II! lui accorda des f.iveurs, Orégoire IX
eut assez de prudence et as^ez de hauviill.uice pour la .auver
d'une crise qui faillit r.i'.uicantir '. Sous celtt- haute protection,

de nombreux colliî.t,'i-, réj;ui: rs et s-'culiers, prirent îiais-

sance -, se groupant aiitonr de rm^titution uiaitres'»»- et formant
avec elle fonitne une riche et brillante constellation. I.Tni-
versité pouvait se dire la fillt des rois par ks secours qu'elle en
recevait, mais en réalité elle était la fille de l'I-.glise ''.

L'influence du moyen ât^e sur la marche intelkctnelle de
l'humanité n'est pas toiijoins, ;\ notre époque, éqnitablenicnt
appréciée. La néclicancc trcp visible, en certaines cor'.rées,

des sciences t.ition'ielles an prufit d'étiuks empiiiques dont nous
sommes loin d'ailUursde coniester l'utilité, nous explique le mé-
pris hautain piofe^-é par un <,'rand rcmbre pour les travaux de
la pensée accoinplis a\ant Tâge tnocierne. l'it pourtant ces tra-

vaux ne jiortaient lis pas avec eux iiou seulement l'empreinte
profonde d'esprits élevés et vraiment scientifiques, mais encore le

i;ernie fécond des plus remarquables progrès?
(>:i donnait, dans les universités, nue place d'honneur, et à la

théologie que l'on i.ioclamait la reine des sciences, et à la j.lii-

If'sophie qui en était l'inséparable alliée, et c'est dans l'orbite
éclairé par ces deux foyers que l'intellect humain, rayonnant

I. \"ir l'crrl. /.„ l\unlt.- de tli,„l,.,/U- </.• l'uris. .\!„y,;i ,i,/r. t. i. Iiiinxl.
/..( on,/„tcs de nmversitc de fans. — I.e protestant iliirter, dans s.jii His~
l'ire du tape hiiu'cent III, apros a\oir rappelé ce (|iie lit ce grand pape pour
l'inmcrsité de Pans, ajoute: "Il n'y a qu'un esprit su, niciel, dédaignant
'Icui.hor les annales et les documenta de ces siècles, ,.u un esirit aveiiRlé
l.:ir la prclcndue supériurilé de notre epoipie eu |.ar une haine systématique.
cr.yaut pouvoir se servir .les témoignages hi.storhiue> contre la mérité elle-
iiunic. r|iii ,,se .-iccnser le> papes du moyen .-lu.e <ra\nir favorise liKnorance"
U- 111, p. 5-'j, trad. .Saint-Chéron, 2c éd.).

-'. 1-eret, oui. cit.. t II. lère F„ I„ J, cli. I.

3. Id., oui: cil., t. 1, p. r.XIV.
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ile^ IninièrM les plus pures, se livrait à h culture des lettres et
à la recherche de la vérité. Ou ne séparait pas la science de
l'homme de la science de Dieu, et on avait raison. . Les temps
modernes, dit M. Lccoy de la Marche ', ont prétendu au con-
traire isoler Dieu de tout, séparer sa connais.ance non seulement
de 1.1 «agesse humaine, mais de tout le cycle des éludes ordi-
naires, la reléguer en un mot, dans le monde des abstraction<=
pour ne pas dire aes rêves. Ou je me trompe fort, ou cette
prétention nonvelie a été le prélude et l'avant-coiirrur de celle
cjui s'étale si effrontéiuent .sous nos yeux: Dieu hors de la poli-
ti.]ue, hors de la société, et rKgli.se 'urs de l'Ktat. »

Sous le repard lumineux de la foi, les ..avants du moyen Age
s'ai)pliquèrent avec ardeur à l'étude des sciences spéculatives
et nous ne .saurious nier que celles-ci eurent le pas sur les .seien'
ces j)ositives. Devons-nous le regretter? et n'était-il pas plus
urgent, et plus essentiel au bien général, d'approfondir d'abord
et d'exposer sous leur vrai jour les grands problèmes philoso-
phiques et religieux d'où dépendent les intérêts de l'nglise et
les destinées spirituelles des peuples, que de subjuguer les forces
de la nature, d'apprivoiser la vapeur, d'enchaîner l'électricité, et
d'assujettir ces fières puissances à tous nos usages?
Du reste n'allons pas croire, et partager ce préjugé txop

répandu de nos jours, que la méthode expérimentale, mise en
œuvre .sous nos yeux, était inconnue des anciens: les mo-
dernes l'ont développée sans doute, appliquée d'une manière
plus sûre et à un plus grand nombre d'objets; ils ne l'ont pas
créée. Saint Thomas d'Aquin, dans ses traités de théologi-
et de philosophie, et à plus forte raison dans ses commentaires
sur Aristote, lequel emprunta à l'observation de la nature tant
de faits précis et tant d'éléments scientifiques, s'est .servi tour à
tour de la svnthèse et de l'analyse, de la déduction et de l'in-

I. Le h,-i:l,-,iic .iVv/.- UlUrji,-,- et sncntifiquc. p, W.,

'dsixjf, "satf^au^Hss^^ vit
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duction '. Vers le même temps, Albert le (irand, son maître,
faisait preuve d'un rare talent do naturaliste et consignait dans
plusieurs ouvrages le fruit de ses recherches et de ses expé-
riences persoiitielles, tandis qu'un franciscain anglais. Roger
Bacon (à qui l'on reproclie, il est vrai, d'avoir ddcrié sans motif
la méthode rationnelle -';, mettait en pins vive InmiOre qu'aucun
de ses contemporains, l'utilité des procédés empiriques.
Dans l'histoire, nous ne dirons pas o" Moyen àgr se haussa

jusqu'à ce degré d'exactitude et cette .^n de s» vie qui con-
stituent la portion la plus riche jm'-;

intellectuel de notre époque: ce'

Toutefois l'importance des rec'

alors ignorée, et Vincent de V. , ,

précieuse encyclopédie, se dis'

genre d'études. Ses écrits si;

qui a pris soin d'explorer touti )• ov

niation, archives et bibliothèques, i- .,..i r

ui les autorités ni les témoignages su

n'eut pas. sans doute, a.s.<.ez d'imitateurs,

ques et mémoires se donnèrent libre carrière \
Il est de mode de railler le rude langage des docteurs du moyen

âge. Cette terminologie sévère, faite pour l'esprit plus que
pour l'oreille, offre les traits essentiels de tou»e langue scien-
tifique

: la précision et la clarté. Sans accorder, dans les écoles,
aux hnn'.anités et à la rhétorique le rang et l'importance que les
modernes leur ont attribués, on ne méprisait certes pas l'att de
bien parler et de bien écrire

; on cultivait, non sans goût, les

'
î 1. ! .u.unoine

M .
-• i.i- •! 'icnle.

1 ri' ' 1. v'-..;t pas

1 '- '• ::. te et

ni!. :r ius ce

; >
' érudit

ç ;• ; . l'infor-

•i'C; ,!';:> ''indiquer

l'i
"

i: • ,.p-_ie. Il

v^i,.,iic, chroni-

'!'>>t>iir et li-s bases critiques

rticlei i!ii P. Garilcil (Rnue

! Si:r riiituriKatioii ilnv-uiiu'ii.uri- c'ii sa;:!

<lc si'ii (Ciivrc théolnf-i.iiic, vi.ir Ic^ cNcc:U-t,
tliii:itislc. IIJOJ).

-'. Gonzalez, oui: cit., p. 31:.

3 \iiir Leeoy de la .Marche, nuz: cit., cli. 'i.

-1- Témoin Dai.io. dont rneuvre poéti.|i;e incarne .-ous des formes si litté-
raires les croyances reli«ie..ses et le monve.nent intellectuel et social du
">".*^" âge. l,a scolasM.,ne, en iMnicnher. .sy rellete comme en «n resplen
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lettres latines et françaises. Mais l'enseignement gardait par-
tout sou caractère distinctif : « la préférence donnée an fond sur
la forme '

.. Si, d'une part, les curiosités et les snl •.iités sco-
lastiqnes, poussées à l'extrême, ont donné naissance aux ergo-
teurs, qui ne sait, d'autre part, tout ci- que le culte exclusif des
mots, et la recherche et la supcrfétation littéraires, ont produit
de phraseurs vains et de stériles rhéteurs?
On abuse des meilleures choses et des plus utiles méthodes.
Dans la situation scolaire et le mouvement univcr.-itaire que

nous venons de rappeler, il nous reste à examiner que! rôle res-
pectif jouirent l'Kjrlise, les particuliers et l'Ktat, et dans quels
cadre

. juridiques s'exerça simultanément leur action.
Trois choses semblent ressortir du j^^tur" d'orf;auisation et du

moJe de fonctionnement des mai-ons d'in-truction an moyen
à<rc

: !e pouvoir prépotidcrant reconnu à l'I-glise, de contrôler
l'euseitineiuent

;
la liberté sa^.emcut réglée, lai>sée aux parents

et aux maîtres, d'ouvrir et d'entretenir des écoles et des collèges
de Icf.r choix

; l'attitude pleine de respect pour les droits de
la religion et de la famille, et de j.ius en plus favorable au pro-
grès des lettres, prise par les représentants de l'Htiit.

Tant que l'Eglise n'eut pas à craindre l'envahissement des
écoles par des idées malsaines et des doctrines hétérodoxes, et
aussi lougUin{>s -ne les maîtres, formés par elle, lui inspirèrent
entière confiance, sou influence morale dans renseignement se
maintint sans difTiculté et en quelque sorte d'elle-même. L'évé-
qut, dans sou diocèse, dirigeait de sa propre autorité les écoles du
cleigé séculier, et ne pouvant, sauf en certains cas, remplir lui-

•liss.-ir.t in.n.ir. l'V.st "un,- .•re..M..ii ;i.l„„ral,!.. • -,]„u U- mut .l-Ozanani (l\mt,
Cl u, rhu.,s ,.„/,. ,„< Mil,- ,<,V,/,-. 5. ,,I.. ,,, „,,. ,, ,|„Vllc ...ms ,,;,r;.ii ridu-.

I. I.l-ioy (11- I.i M.irilu'. ,./l7'. ,l/,,

ï ^ li> et iiii:i'ji-iiv

1>. l.'j. — I,'i'siiiii.il)|- ccr' un. ,iiie noiK
c.(n„s „-,. r.-.i,! ,|:..,s in„t >.,u ,nnr.-i.«c pk-mf juMice aM mccIc .,uo„ .-, ,i,,,,clc
luKC <lor .lo h M-oh,sti,i„c rt d.- 1.-, -.u-tai.hyMqu.- .lirctic.nuv - Vo.r aus,,U moyen .i,7, /„,.,/ „„, ,.„^,„. ,;,. .,,.,,„,., ,., ,,,. ,^,.,„„,^.. •„„,,., ,.

Komaiu, i rc ')artic.
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même les fonctions de maître, il confiait la principale de ces
écoles, celle de la cathédrale, à un ecclésiastique instruit, à l'ar-

chidiacre d'abord, puis, dans la suite, à l'un des membres les

plus distingués du chapitre. Les écoles du clergé régulier rele-

vaient, dans chaque monastère, de l'abbé ou du prieur qui, d'or-

dinaire, en remettait la direction aux mains d'un des moines les

mieux qualifiés et les plus versés dans les lettres.

.\u douzième siècle, l'amour croissant de l'Jtnde, eu multi-
pliant les établissement:^ scolaires, rendit plus difficile ie con-
trôle de l'enseignement par la pcrscnne de l'évcque

; et ce con-
trôle, p')urtant, paraissait d'autant ])lus justifié que les maîtres,
devenus plus nombreux, n'ofTraient plus tous les niCiues garanties
d'orthodoxie et de moralité. Des mesures particuliotes durent
être prises, et c'est ce qui amena l'institution d'un nouveau
ptrMinnagf, l'écolâtre, investi d'une autorité spéciale sur les

écoles du diocèse et charge priiicipalement de délivrer aux
iiiiîtres jugés dignes de cette fonction „ la licence d'tnscigner. .

Cette licem-e n'était autre chose qu'un certificat de capacité et
d'honorabilité.

Oiiand, an treizième siècle, l'enseignement subit une sorte
d'évolution pir l'organisation, en plusieurs ville.s, de corps uiii-

vtrsiiaires, le rôle de l'écolâtre, du moins eu ces endroits, revêtit
une forme nouvelle. « Dans les villes. écrit du Houlay ', où fiutnt
érigées dos universités, ces prévôts ou écolâtrts et inaîtres des
eiults prirent presque tous k- nom et exercèivnt les fonctions de
cliiiicelitrs. . Le chauceliiT avait un droit de juridiction sur
K-s étudiant-, et c'est lui qui leur conférait la licence, gra('e aca-
<léniique auquel était attachée la faculté d'enseigner publique-
ment.

Ces fonctions, d'ailleurs, furent à plusieurs reprises définies et
réglementées par les papes désireux de prévenir les abus de
P" ivoir, et l'évèiiue, de .son côté, conservait .sur le chancelier
^"nniicsur l'écolàtie juiidiction plein.- et entière. -On t)ent,

I. l::i:,'i,c de l'r,v.-crs:lc J,- l\v t. I,
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dii Georgci Bonrdo.i dans une étude fortement documentée sur
ce sujet ', on peut établir comme règle qu'en matière dVn.sei.
gnement. et spécialement en ce qui concerne les autorisations à
accorder aux maîtres, l'évêque a dans sou diocèse la suprême
autorité

;
l'écolâtre et le chancelier, représentants de l'Kglisc, ne

sont que /es fondés de pouvoir de rE^/ise. .

Telle était la doctrine soutenue par la papauté. . Le chance-
lier, dit Clément IV ^ est le chef des étudiants après l'cvèq.ie
dans quelque faculté qu'il lise ou qu'il enseigne, et il est étal.li
par l'évêque: c'est pourquoi l'évêque est le chef suprême <le
1 ctude. »

Cette influence et cette autorité de l'Kglise sur les écoles, loin
d'entraver la liben, légitime de renseignement, ne faisait .|ue
la diriger, la protéger et la promouvoir. N'ous en avons la
preuve dans une lettre fameust d'Alexandre III aux évêques ,if

France, lettre où le pontife ému et indigné stigmatise iabus qui
s était introduit dVxigcr mie somme .l'argent en paiement de !a
licence d'enseigner :

H„s ..s, «r.,Ml tVclal ,„u- u-tl.nt .„r IK.iis. .!.• Kr;.„oc la .,-i,.„r,
hn„„e,.,e ,1, ,,, ,,,.n,nu.s .Ihis-rcs. pl,„ .,„„ «r.-„„ls ses c-lTorts ,.o„r ..:„
ont ce „u. parauran ral,a.s>cr la pr..|,„c mlou.s.upu.. ph,s aus., il ,I„„ „
M-T e.,.,u,;u,t .„H- >o,x ,u, ,l;,.s ^„s .«l,s... a,,,,,,;.:,, le n, „„ ... 1, ,1,
-l.' n.attrrs ,l.s .o.lcs r.f„M-nt ,!'a.-o.r.icr sans „„ >.Ttr.,n ,,r,x a„s ., v
Mas.,,.,es la licence .rense.K.ur.

. . Des.ra,,, „e pas laisser ,M,p.„H „„ p.,r,
NK-e ,1e cnpuhte et .le rapacte. „„„s ^,n,s ,na„,ln„s par m..s l,„r., 1..:..
I..im..s ,!e pren.lre s,„„ .lempecher. s„„s la sanCon .le la„atl,en,e, mu' .. v
qu, j,„„sse„t .le cet.,. ,|,«,„te ..sent es.^er m, extnr.pur .les.,rn,a,s ,/,• ,„„ ,„
.V ro„ u:, tnx .„u:'.:,n,„n- ^.,.^ /„ /,.,,„.. .f.-H.u;.„„r aux .u.trn et ,/ .^

do,nu-r.l„rs.i„c ,/.-., hommes afles el lettrés voud,.,,,! dnuier lélude dealer.,
./'. on ,cur rermelte. sans tressi,,,, et sans exact,,.,, a„a,„e. de le,ur ,,„/. .

'l-o la scence ,,„, ,l„it être .hspensee a ......s Krat.ntcme.tt „e seml.lo p,

1. /,•.•:/<, ,/,,, (J„esi;.,ns l:,st.^,„,„cs. ,, MX. ,,^ri| iX;6: /.„ /,-, ,.„, .. ,/•,,

'""' ••' '. '-. ./.• /..•../,)/„• ,„, ,.„,..•„ ,„/,. p ;v.-t"es, a cette ein,
o.n>cun>UM.M- ,;„. ,„.„. s,„„„hv .-n ^;ra,.,|e pariu-. r.-,l,v al,le .le ce ,„„
-liv.i:s ,>, |,„u|,;„„ I,, ,-,,;Hi„,ns .IVclalre et .le . haïuelier,

-'. l-IHs. Clcn, l\ apn.l Martcne (par..les ctees par V. it„„rl„.„, ,
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lavcir taxée à prix d'argent. S'ils transgressent v<,trc prohibition on vos
ordres, .lepoinilez-les. en Nertu de votre amonté et de la nôtre, des orticcs
et des .liKintes susdits. Si vuis néglige, .le corng.-r ces alnis .lapres nos
prescriptions, nous fen.lrons votre négligence pour .lesagreat.le et nous
serons nons-n,e„.e ol.ligé .lagir et d'opérer cette reinm,.. De tonte ,n unere
«lonc, s> les eonpaMes .c-nlen, persister dan, leurs projets do rapacte leurs
eft'jrls seront vaiii!'. i

i . .< m-.

Une antre lettre du nic.ne pape à rarclievétu.e de Reims
mérite éj,'aleiuctit d'être citée:

K'ahlH^ de San,,. Pierre des M,„„s uo„s a appr.s ,,ue l'e.-ol.tre de C'ha!n„s.
sur-.\I.m,e revendi,|ne le n,.,n,.p,,le de l'ense,c:„en,e,:t et ne wn „„ „er
mi!;ie ;, l:d.|,e de .eriLcr .;, , e, .,iev Mr ,,,;„,. ,,,..,. , ,..-,,
./.". ,/.• lucn. ,/,/.„; ,,,., /,,„,. „ ,;,„,„„ ,y, „,,„^,:^„^,^

v,-^;/,;û..!»c^,/'.;,ÛmX:,;';;
;"' "•'"' >-'l"'"r.lun, „„„. v„u, „rd „s p,-.r ce, cent apo„„l,,ue
-...,„dre a

1
al.l.e e, ,. IVcla.re de ,„ défendre sons aucun p[e,ex,e e,

-• nnuerdtre en aucune c,r,„n.,.u,ce. a aucun honnne f'I'C et WUr, P,,,

Ces pa:oles atitori.sLts nous fon' voir combien l'K^riisç niênie
dans un temps ofi elle di.po.-ait d'nne .si <,.rande pni...sanct- était
dans la pratique comme en principe, non senlement étranjrùrc'
mais nettenient hostile à l'idée envieuse et liberticide de toni
monopole scolaire.

Aussi lorsque, pins tard, il .se in an sein de l'université de
I ans un mouvement d'exclusivisme jaloux contre les reli.neu.v
en particulier contre les Ordres mendiants et leurs colKveV
c.Ue lutte fournit au pape une nouvelle et solennelle occasion
.le manuester le .cle clairvovant de l'K^lise pour la can.e de
1
educaiuM. et pour ^es justes libertés. I/Université, avant pris

"=» 'ra.;e de la prospérité .les écoles .le ré^^uliers qui'grandis-
saiciu autour d'elle, leur refusait l'honneur des grades aca.lc-
"'"i"«: on en appela an jugement de Rome. Rome comprit

,
;

=;;"•/;-- "I,., p. M..r.M:e. ./„^;„< ..;;,.,,„,., Il, col, M5,,-I.ellle
;

- ...-r.„ ,c.,n, ,S, „„„„,, ,„„„ ,, ,„„,,,^ ,,^. X,,
'
" chieiidiic. la nu-iiic s., H,, nu. le.

-' l.al.lc, (..uiA, I. \.
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qne des maîtres comme Alexandre de Halès et saint Bonaven-
ture, comme Albert le Grand et saint Thomas d'Aquin, versaient

dans l'esprit de leurs disciples trop de lumières, et que cm
moines représentaient trop dignement le liant enscii^nenuiit

ecclésiastique, pour qu'il pût être permis ^e If.m fermer les

portes de l'institution dont ils étaient la plus pure gloire. Les

chaires franciscaines et dominicaines furent mainte-nues ', et .ie

ce triomphe de la liberté- tians rédiicalion de la jeune.-!.e

naquirent de nouveaux collè^^es aussi utiles aux saines ctu<:is

(]ue glorieux pour i'['niver.Mté.

< >n peut donc soutenir que, pendant toute cette périr.<le, us

jKirents et les m.iitres \ lient à maintes rtj)rises leurs droits,

matière d'eiiseigueuicnt, fornicllciucr.t reconnus et sclenin.: .

meut garantis par l'I'.glise, et (;ue seule l'autorisation préaiaiie.

recpiise soi>..> forme de .. licence . faisait ù la liheité, qui eût : 1;

être duiitrcreuse, un contre]ioi(ls ik'ce.^saiie.

L'I'.tat. sans en:pie'ter sur un (ioniaiue étranger, prêtait , :;x

grandes forces éducatrires de 1 1 société son concours. L'histnirc

atteste ' que les roi>- de l'i.uice, I.ouis le (kos, I.ouis le ]v\i\:,,

l'hilippe-Aiiguste, saiat Lmiis, aiir.aient et appréciaient 1rs

lettres, et qu'ils s'en tnetit les protecteurs dévoués. Ces <ie'ix

derniers monarques contribuèrent puissaiiinunt ù hâter les yiv
grès et ;\ développer l'organisation de rcnscigueiuent univer-

sitaire.

Le pouvoir civil se tenait respectueu.sement nui à l'I-lglise, et

les bienfaits de cette union rejaillissaient sur rinstruction :\ t '.is

les degrés. r.,es princes favorisaient avant tout l'instructii

religieuse et ils jugeaient de leur devoir d''7„/,r, non de rem-

placer les parents et l'Kglise dans l'ccuvre fondamentale de

l'e-ducation.

I \'.ir Itrcl. 01/:. cil
. t. Il, ire 1', I.. Il, th. I.

2. ilisl. hit., t. IX, |,|.. 4-1).
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Les Soucis ,1e rc,i„catioî,, et VCuulo as<i,l„e et réllOchie des
•
cttres requiert ut une .UinoMMièTt .U- c.ihne. Rien „'est plus
oppose à l\n-:.ncar.cni de :'ii:>tn;ctiou. de quelqtie <ie^.r,? qu'elle
sou, que l:i vie inquiète et piecaire de personnes et de familles
eu proie aux trouble, de la .;nerre, et vicknmieut secotiées -ar
le choc des graïuK-s coiuuiotions sociales.

La j^utrrc de Cent ans et les dcsa^tres qu'elle causa en France
eurent p,u,r cnsv-pa-nce dirocte <le ralentir notablement le mon-
veulent scolaire. Cette dépression inteiiectnelle se fit sentir
pendant tout !e guiiuièuie siècle, et ce nVst qu'au seizième que
.
In.sto.re cnre.iîistre, dans l'éducation de la jcune.'se et dans la

vie des lettres tranç.dses, un progrès dijr.ie <ie mention '.

Ce profTiès, rAllenia.trne dej.uis quelque temps dt<j;l en éprou-
vait les cfïcts bienfaisants. Il était dû ^ des can.ses et ù des cir-
constances diverses, parmi lesquelles il faut noter l'invention et
la <liiïusion de rimprimerie. la fondation de l'institut des « Frères
de la vie commune - par (lérar.l f.roote, puis l'heureu.seel péné-
trante iniluence exercée, sous l'impulsion du Saint-Siège, par le
célèbre cardinal réformateur Nicolas de Ciisa.
Sous l'action de ces forces providentielles, le peuple allemand

après une longue période de stagnation, parut s'éveiller co.umè
d'un lourd sommeil, et la vie de l'esprit, plus riche et plus abon-
dante. s'épandit en lui sous des formes et des manifestations
jusque-là inconnues, lin vif désir d'instruction s'empara de la

.
AH.u:,, /.•„,./,,„,,„„ /.,„„„„, ,„ /•„,„,, ,..„„, ,„ AV;..;,,/,,.,,. cl.. III.
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bourgeoisie aisée et gagna rapidement tontes les classes du
peuple. « Partout, dans les villes comme dans les campagnes,

de nouvelles écoles furent établies, les anciennes furent amé-

liorées. On chercha à donner de fermes assises à l'instruction

populaire dans un sy.-lème .scolaire- bien entendu ' ».

L'éducation départie sous l'œil vigilant do l'Kglise, était chré-

tienne, et, d'après les recommandations faites an.\ parents et aux

instituteurs par les catéchismes du l'époque, renseignement reli-

gieux et moral, base de toute saine pédagogie, devait commencer

au sein même de la famille pour, ensuite, se poursuivre tout le

long et à travers tontes les phases de la formation intellectuelle,

ir La maison, dit le (iuidi- de râiiic -, tloit cire pour les enfants,

dès l'âge le plus tendre, la première école tt la prtmièrc églite.

Mère chrétienne, lorsipie tu liens sur tes genoux ton enfant cpii

est l'image de Dieu, fais le signe lie la sainte croix sur son front,

sur ses lèvies et sur sa ]'oitriue. Prie avec lui dès qu'il pourra

parler, atin qu'il lépète, ;;prè.s toi, ta prière. Tu dois bénir ton

enfant, lui enseigner !a foi, le coiuluire de boinie heure à confesse,

et lui apprendre couimenl il faut faire pour bien se confesser».

Plus loin, le même oiurage ajoute '
: « Interroge souvent tes

enfants; assure-toi qu'ils ont bien compris ce qui leur a été dit

sur la foi et les commandements, et ce ([u'ils ont retenu des expli-

cations de la doctrine (pii leur ont été données à l'école et à

l'ég' • ». Ivlailleurs * : « Les maîtres ri'écolesdoivent enseigner

aux ;f.ints la doctrine chrétienne et les commandements de

Dit . de rivglise. Ils doivent suppléer ;\ tout ce que les pères

i jL-trine (c'est-û-dire les prêtres) ne peuvent sufTire ;\ faire

.^s sermons et autres iiislructious spirituelles, et leur venir

lide ».

I, .l'..i:i J.ii.^-tii, i. . I .t-ni.i.nit- ,' ../ r,i .nui,-
. T. I. L' . ItU'Iiuit/nc a la fin du

lih'yct ,;./,•. ] ; (II. 1.1. .1, I .,lli-in.i.,il ', l'iiri^. 1S.S7.

_', l'aluîii^nu . ilr |i.ir J.in^-iii, ./;..'. p .'4.

i !>•:<>. p. a-
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Tout démontre que l'instruction primaire avait pris un large

essor et que le peuple en appréciait chaque jour davantage les
bienfaits. « L'enseignement alors, dit Janssen ', n'était pas obli-
gatoire

; cependant les écoles étaient très fréqtientées, ;comme
le prouvent beaucoup de documents conservés dans de grandes
et de petites villes, et même dans de simples villages. Le maître
d'une école de lecture et d'écriture à Xanten (Bas Rhin) se plaint
que lui et son aide ne .suffisent plus au grand nombre des éco-
liers, et demande qu'un .sous maître leur soit adjoint, sur quoi
le conseil de la vilie leur en accorde un, ainsi qu'à un autre in-
stituteur de la même ville, en les invitant à s'entendre avec les
parents pour la rétribution scolaire {1491). On voit d'après un
document datant de 1494, qu'à Wezel il y avait cinq instituteurs
chargés d'enseigner à la jeunesse la lecture, l'écriture, le calcul,
et le chant ci'églisc».

Or, ce progrès scolaire attesté par l'éminent historien alle-
mand, à qui était-il dû si ce n'est à l'Kglise catholique et à ses
ministres? Un inspecteur général de l'Université de France,
M. K. Rendu, l'a reconnu en ce» termes : « Le catholicisme, dit
cet écrivain ^ avait peuplé l'.Mlemagne d'écoles populaires
comme le reste de l'Europe

; il avait voulu que le clergé appelât
à ces écoles les fils des serfs comme ceux des hommes libres

;

que tout prêtre ayant charge d'âme donnât l'instruction ou par
lui-même ou par un clerc

;
que les évêques, dans leurs tournées,

prissent soin de faire construire des écoles, là où il n'en existait
point

;
que le curé de chaque paroisse offrît aux pauvres l'ensei-

gnement gratuit. Le catholicisme avait fait plus: devançant
la pensée de J.-B. de la Salle, les disciples de Gérard Groote
enseignaient aux enfants pauvres la lecture, l'écriture, la reli-
gion et quelques arts mécaniques. .. En même temps les monas-
tères de femmes avaient donné aux jeunes filles du peuple des
institutrices que la Réforme devait leur enlever ».

Ottî'. et f.n,j. cit.

/'<• l'iiislruclioii forul'iirc dans r.HU-nhi,/nc du Xord.
i-^ cik-cs |).-ir Allaiii. /.':.'m7. [•nm. en I raïue. pp. 4^43.

'85?, pp. 5-6;
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Nom basaat sur ces données et, là où les faits manquent, sur
l'induction et l'analogie, nous pouvons, ce semble, conclure très

justement qu'au sortir du moyen âge, dans tous les pays où la

civilisation chrétienne avait pénétré, l'école primaire distribuait

l'instruction au plus grand nombre des enfants non jeulement
de la haute classe, mais aussi des classes populaires. Des écri-

vains protestant» ' ont, là^lessus, rendu justice à la société mé-
diévale.

Toutefois, nous devons l'u vouer, les informations scolaires

fournies par les sources historiques de cette époque, concernent
moins l'instruction du premier degré que l'enseignement secon-
daire et renseignement supérieur caractérisés par le célèbre

motivenieut de la Renaissance.

Personne n'ignora la passion très vive pour l'antiquité clas-

sique qui marqua le passage du moyen à^e à rage moderne, et

l'empresseuient admiratif et enthousiaste que l'on nit alors de

toutes parts à étudier et à faire revivre, dans le monde des lettres,

les œuvres les plus reiiommces dis anciens.

Ce n'est pas ici le lieu de discourir sur les causes particulier» s

qui, de près ou de loin, et dans une mesure plus ou moins large.

déterminèrent ce vaste et universel ébranlement de l'esprit

humain. Nous savons que le moyen âge ne s'était préoccup''
ni avec un zèle excessif, ni avec un succès général, des fornus
littéraires. Son attention s'attachait, sinon exclusivement, (\\:

moins principalement, à la conception la plus juste et la pîi s

sensée des choses, et à la manière de l'exprimer scientifiquemcnî.

Lorsque, à partir du quatorzième siècle, la scolastique, ouh.i-

euse de sa gloire et dominée par l'influence noniinalisted'Occani
et de son école, dégénéra en disputes stériles et en scepticisme di^•

solvant, une réaction se «It, reléguant dans l'ombre les recherclus
spéculatives et ralliant les esprits autour des études classiqius

trop négligées par les siècles précédents. La chute de Consta;
tinople, en poussant plusieurs kitrés h fuir la tyrannie ottonii! t-

I. Voir Rob. Sihwiikcratli, Ji-siiil cJhlMIioii ; ils /iiiforv iimi /irni, .*
,

virueJ lit the tight oj tiwJcni eduidlimil tr hiciiK, 1.^(14 (.-.l d ), p. j:
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et à chercher un refuge sur la terre d'Occident, vint îiâter cc
mouvement.

Dès le début, deux courants d'idées, tantôt vagues et impré-
cis, tantôt plus nets et plus distincts, et parfois diamétrale-
ment opposés, se dessinèrent parmi les amis de-; méthodes nou-
velles.

Les uns, mieux inspirés, plus réserves dans leurs vues, et plus
contenus dans leur action, jugèrent sage de ne pas .«'abandonner

à une admiration aveugle des auteurs de l'antiquité. Tout en
proclamant l'utilité des études classiques et tout en s'y livrant

avec amour, ils distinguèrent soigneusement dans les écrivains
anciens (comme du reste on l'avait su fiiie avant eux) ce qui
peut s'allier à la doctrine chrétienne et en servir le» intérêts
et ce qui porte l'empreinte des erreurs et des superstitions
païennes.

Ce fut !'hiimaiii.<snie vrai et la renaissance de bon aloi.

D'autres, moins prudents que les premiers, séduits par les

noms illustres de tant de maîtres des langues grecque et latine
attirés et magnétisés par la forme esthétique de leurs œuvres et
le charme captivant de leur style, ne virent pas le poison caché
dans les plis de cette littérature enchanteresse: ils absorbèrent
ce toxique de l'âme comme on prend un aliment sain

; gaiement,
inronsciemment, ils s'enivrèrent à cette source perfide, et leur
iiithousiasme pour les vieux classiques alla souvent jusqu'à la
plus honteuse et la plus scandaleuse apothéose des idées, des
mœurs, des institutions du paganisme. Ce fut l'humanisme
taux et la renaissance païenne.

Cette déviation malheureuse d'un mouvement littéraire lou-
ibic en soi, et capable de produire d'heureux fruits, tient

;\ (Its raisons historiques diverses. La renaissance, dit l'historien
!'a.^tor '. .se produisait dans une époque de relâchement, d'affais-
seiiRtst à peu près général de Li vie religieuse, période lamen-
tiKt- duut les caractères M.nt, A partir du commencement du

/i fin du Ml ).\v/i ,yr (tiail. Rayii:uii t. I,
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|ualorzièine siècle, raffaiblissement de l'autorité des Papes, l'in

vasion de l'esprit uiondain dans le clergé, la décadence de la

philosophie et de la théologie scolastiqne, un efTroyable désordre

dans 1.1 vie politique et civile. C'est dans ces conditions que

l'on mettait sous les yeux d'une génération Mitclkctuellement

et physiquement sur- xcitcf maladive .s< u.s tous le» rapjjorts, les

déplcr.-ibles leçons i <utcuues dans la littcralure antique. Faut-

il s'étonner .si queUjiusuns des chcfi du niouvcnunt se laissèrent

entraîner à de danj^^Tcux égarements»?

Ka Italie, Hocc.ice «t V'aila (iK)ur ne citer que ([iHitjues noms)

renouvelèrent en des écrits pernicieux les doctrine., épicurien-

nes. Machiavel, !e cynitjîU' théoricien de ropj>ortuni.«nie utili-

taire, totit imbu d-js i'iées de i'.iutii|iiitc ;4<)uverueuientaie, n'eut

pas honte de ptoposeï .lux hoinines publics pour règles de Itr.r

conduite 11 forcv.- et l.i ruse, et pour objet de leur ambition li-

triomi)he do l'iiicrct. ,S i niaxi'ue f.jvjrite était : < tourner avec

le vent, et avoir .soin io ne j.tinais l.iisser échapper le succès ' ».

Kn Allemagne, îùasme, qv. on a, non s.ins raison, surnomme
le Voltaire de la Renaissann , ineiui la campagne en faveur «le

rhuiu.inisine paieu. Il était instruit, doué d'un talent actif, et

nnniait la Ltnguc Ijtine avec une nierveillcr..';e soUiiie;i^t. S.i

ver\e brill.iute, gouailleuse, satiri(]ue, livta au mépris les insti-

tutions les jjius >-:nr.t'.-, cclal)ous>a l'ICgii.-»-, ses miiii-tte.-', et sa

discipline, dénatura l.i I>il)le, poursuivit d'rtpres s.iicasnits la

méthode et lo doclri.us scola.>-ti(jii-.> rpi'il f.illait, selon lui, rem-

placer par le genre é^égint et i i iihilos<)])hie I.iige <.{ nuancée

des a:;v-''.-iis
-'.

I. l'I.. ' ".' .1.', t. \. ; !'«! I.l- i!:-!||tm;i , lil.u Ill.lM-li |Ul'^ \\V -lillt |l,l-, I

»'i 11 î.iiA l.iiii. ,li~|Mr,!i^ ilk- 1.1 ^iini i!.- .. ni.iiiili'. rt li- -;, >lOmc du iloiililv ji;^

lU- 1.1 li..!!!.!!' i.iM 11 Ml ;.i (ii',i!i!i- i.iri'îi. 1 >i ciii"!'' iri'^ en li' iincur ! n;-

lir.iT^ iin!u-ii\, I.'i'M m >,iiir.iii Ir.'p t'.runiciit «li :..>iii.i r it aliniiiiiur . i- -,

lillic i i ir.,1!! i- .i-:^ih;m> honnrU» il ilc [n Vm .li;i..lili.^ 1 r~|ii i l.lli'i

î.'h'imnu- l"nr!ii. i-ii t-Hitr ^i-rifti-. f-t uni- nuis.iiu ,-
. ,[ >,ii jinut p,ir li.i^.n

('.'uni N:tii:itii>u i|im lin j'iiMirlti- ili- l.iiri' iiulc. i\'>I lui lie,m.

J, \'.;r l..!.-~r::. ,11.. ..., I
]'

I, ! ./.;,/;,, /.•-in.v le i "lll lll,-ll,,-llU-:il :!,'

i,u,-ii,- f, ,.l,,i,i,' ,! .i'/iv''">i' iiS'ili'i: lu f.r. de ',: r,;i<hil-ini ?.«,;,/.',• |i|i. ( ,•
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D'autres novateurs vinrent à sa suite, et cette bruyante croi-

sade, dont IfS échoa retentirent dans presque toute l'Europe, fut

désastreuse. Elle sema le doute dans les âmes, éveilla les pas-

sions mauvaises, fit germer des idées de révolte contre le catho-
licisme et contre son chef, et prépara ainsi, plus effectivement

(inc toute autre cause, le succès fatal et l'issue révolutionnaire de
la r<;forme protestante.

Pourquoi faut-il que l'huinanisme n'ait pas, toujours et partout,
suivi la voie droite où uuirchaient, sur ie.s traces de Dante et

même dr Pétrarqtie, des hoiuines l'clairé.s?

En effet, parallèlement à la fausse renaissance s'était formé
et développé, K'ràce .lu travail de chrétiens sincères et avec l'ap-

probation de l'Ejjlise, un mouvement de saine rénovation litté-

raire. Pleins d'ardeur pour l'étude des lettres Jtiriennes, ces
partisans de la culture classique n'en faisaient pas un but, mais
un moyen, ils y cherchaient moins une source de doctrine
qu'un instrument intelitctuel cl unt méthode pédagogique
propre à former le goût, à .ippr^ndre l'art d'écrire, et d'exprimer
clairement, littérairement, ses jK-nsées. On avait parfaite con-
science des dangers que présente, particulièrement pour la jeu-
nesse, la littérature antique, et on s'efforçait de les écatter ou d'en
restreindre la portée soit par l'esprit chrétien des maitrts soit

par le choi.x judicieux des textes, soit par l'étude simultanée des
Pères et des autres écrivains ecclésiastiques. I.es humanistes
de cette école étaient dans la {icrsuasion . que, pour apprécier
finement un ouvrage de l'antiquité, il faut baser son jugement
sur les principes du christianisme ' ».

C'était bien là le sentiment de IKglise catholique, u des
hauts dignitaires qui la dirigeaient.

Mais ceux-ci se tinrent-ils toujours suffisamment en garde
contre les tendances funestes de l'iminanisme radical, et surent-
:l-s en toute circonstance, éviter tout ce qui pût paraître une
ipiTccMlioii trop complaisante de l'ce.-.vre dclétcie accomplie

!'
. I I. |l. '<•.
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^ar certains lettrés ? Nous ne voudrions pas le prétendre. Per-

sonne du moins ne pourra, sans contredire l'histoire, pccuser ler

pontifes romains, et en particulier Nicolas V, Jules II et Léon
X, ces insignes protecteurs des lettres et des arts, d'avoir mar-
chandé aux études classiques leurs encouragements et leur fa

veur.

L'Italie avait pris les devants, et des esprits distingués par

leur savoir, leur zèle, leur dévouement désintéressé à la religion

et à l'éducation, y rivalisaient d'ardeur dans l'œuvre éminem-
ment féconde de la formation intellectuelle et chrétienne de la

jeunesse. Mentionnons en part-culier Victorin de Feltre, « le

plus grand pédagogue italien de l'époque ' », humaniste d'un
rare mérite qui fit fleurir dans l'école palatine de Mantoue la

bonne littérature classique, mais de plus, et surtout, catholique

convaincu dont l'action éducative était un apostolat et que le

Pape honorait d'une singulière estime. « Victorin, dit l'histo-

rien Pastor -, surveillait dans les moindres détails la conduite
morale et religieuse de ses élèves, car il pensait qu'une éducation
digne de ce nom ne peut être obtenue que par l'union intime
de la science avec la religion et la vertu ».

L'humanisme chrétien, fort de la haute protection de l'Eglise,

ne tarda pas à rayonner au loin et, débordant l'Italie, à répan-

dre dans les institutions scolaires de !a France, de l'Espagne,
de l'Angleterre, et de l'Allemagne, la vertu d'un sang nouveau.

Ce dernier pays, théâtre principal des travaux et des entre-

prises des « Frères de la vie commune », dut aux éducateurs
formés par cet institut de nombreuses et florissantes écoles qui
eurent, sur le développement intellectuel du peuple, une très

heureuse influence. Ces écoles se multiplièrent et parvinrent à

couvrir, vers ia tin du quinzième siècle, une grande partie

territoire allemand. Tout l'en-seigiiement des Frères s'inspirait

de l'esprit chrétien. L'élève, sous leur direction, r.pprenait à

1. Ihid.. p. 56.

•. Ibui.. p. 5;.
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considérer les principes religieux comme la base de l'être moral,

et comme le fondement de toute éducation véritable; cependant
on ne négligeait pas de faire en son esprit une part convenable
aux notions littéraires et aux données scientifiques *. « Comme
l'enseignement était gratuit chez les Frères, leurs écoles étaient

accessibles aux gens de petites ressources. Dans les villes alle-

mandes où ils n'avaient pas d'établisse»nsnts, ils prenaient néan-
moins un vif intérêt à l'instruction de la jeunesse, fournissaient

des maîtres aux écoles de la ville, payaient la rétribution sco-

laire des écoliers pauvres, et leur procuraient des livres et d'au-

tres moyens d'instruction '^
«.

Les Papes, fortement secondés par le Cardinal de Cusa, favo-

risèrent de tout leur pouvoir l'œuvre de ces religieux. Dans
leurs écoles, comme dans toutes celles que l'Eglise, à cette

époque, fit éclore, soit par ses libéralités,. soit par son influence,

on tenait compte et on tirait parti de l'élan qui emportait les

esprits vers l'antiquité classique.

Ce mouvement, d'ailleurs, ne venait nullement en conflit avec
les enseignements et les méthodes des beaux jours de la scolas-

tique: il ne heurtait et n'éliminait que les querelles oiseuses et

les arguties puériles de la décadence. Aussi les théologiens et

philosophes de bonne liguée, heureux de voir dans la renais-
sance bien comprise le renouvellenient et le refleurissement des
anciennes traditions littéraires en honneur même chez les Pères,

l'accueillaient-ils avec faveur. « C'est à eux, dit Janssen », qu'on
doit l'introduction des études classiques dans les hautes écoles,

et ceux-là mêmes dont on raille aujourd'hui Vobscurantisme ont
favorisé et aidé le mouvement suscité par les nouveaux savants,
aussi longtemps que ce mouvement ne menaça ni l'autorité de
l'Eglise ni les fondements de la vie chrétienne ».

L'heureuse alliance de l'humanisme et du christianisme, d'un

K--

'. Janssen, our. cit.. t. I, p. 49.

->. fl'ul.. p, 50.

3- Il'id.. p. 51.
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vif souci de la beauté littéraire et d'un zèle encore plus jaloux
pour l'intégrité doctrinale, là oii cette intégrité n'était pas .-'térée

par le néo-paganisme, réalisait donc plus ou moins parfaitement
dans les écoles l'idéal pédagogique de l'Eglise. Cet idéal devait
avant peu, et d'une façon plus systématique, prendre corps dans
les méthodes éducatives d'un nouvel institut spécialement voué
à la formation chrétienne de la jeunesse : les Jésuites '.

Au reste, bien avant cette époque, en même temps que l'en-

seignement secondaire chrétien -, fonctionnait avec succès, sous
l'action et l'inspiration généreuse. des Papes, le haut enseigne-
ment.

Nous avons déjà parlé des centres d'études supcri<>ures créés
au moyen âge. Le nombre de ces maisons .«'était grandement
accru, et entre toutes brillaient les universités de Paris, de Bolo-
gne, de Salamanque, d'Alcala, d'Oxford et de Cambridge, de
Cologne, de Heidelberg et de Louvain. Janssen >, parlant de neuf
universités nouvelles érigées en Allemagne au quinzième siècle
dans l'espace de cinquante ans, dit que tontes ces institutions
(sauf une seule) tenaient leurs titres de fondation des Papes. «Ce
n'était qu'en vertu du pouvoir papal qu'elles entraient dans la

pleine jouissance de leur.s droits, dans le cercle de leur activité,

et seulement après avoir reçu la sanction papale, elles étaient
reconnues comme autorités ecclésiastiques, et comptées prrmi les

corps les plus élevés de l'état social chrétien. Toute leur orga-
nisation portait l'empreinte ecclésiastique ».

Le souffle de la renaissance avait passé sur les universités, et,

en y ravivant la flamme du beau, avait excité et entretenait
dans l'âme des maîtres et des élèves le goût de la littérature et

des langues. Le Saint-Siège lui-même exhort.iit à ne pas négli-

I. Voir Schwickcrath, ouv. cit.. ch. 1]|-I\'.

^

2. •• Tous les établissements (l'enseignement étaient étroitement imis a
l'Eglise, non senlement parce que la plupart des maîtres appartenaient à lët.it

ecclésiastique, mais encore i>arce que l'inspection des collèges était, ou laissée.
ou formellement attribuée au clergé" (Janssen, ibid., p. 64).

3. Ouv. et t. cit., p. 70.
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ger ce genre d'études. Au couoile de Vienne, en 13 it, ordre

avait été donné par le Pape d'établir des chaires d'hébreu, de
chaldéen et d'arabe à Rome, à Bologne, à Paris, à Oxford et à
Salamanque ', et cette injonction papale n'était pas restée sans
écho -.

Les plus doctes représentants de la haute culture intellec-

tuelle joignaient ensemble l'amour des lettres gréco-latines et

même de la littérature hébraïque, et l'étude des sciences physi-

ques, historiques et théologiques.

L'Ordre de saint Dominique gardait plus jalousement que tout

autre les trésors incomparables de doctrine légués au monde
par saint Thomas d'Aquin

; et, après les tristes ravages causés,

au quatorzième siècle, par l'action rivale d'une philosophie
bâtarde, on se réjouissait de voir l'Ange de l'Ecole reprendre
dans les chaires « cette primauté un instant perdue, que le mé-
rite transcendant de ses œuvres lui avait acquise, et que, depuis,

l'Eglise s'est plu tant de fois à reconnaître et à consacrer par
son suffrage.

Si donc, d'un côté, les idées nouvelles commençaient à se faire

jour, de l'autre, avec quel zèle les plus solides esprits s'efforçaient

de concilier le culte du passé et les élans les plus nobles et les

plus sagement progressifs !

Rien en dehors du légitime contrôle de l'Eglise, ne gênait ces
aspirations. Aucune main profane ne s'élevait pour comprimer
arbitrairement l'essor des doctrines. Libres et autonomes, et

jouissant dans l'ordre intellectuel de l'indépendance laissée aux
corporations ouvrières dans l'ordre social, accueillantes pour

I. IbiJ., p. 83.

-'. En Espagne, le cardinal Ximénès adj.uK'nit à rtuiivcrsité d'Alcala, rlont
1! était le fondateur, le "collège des trois langues", où l'on se livrait spécia-
lement à l'étude du latin, du grec et de l'hébreu (Sclnvickerath, ont: cit.. pp.
J--43)-

3- Janssen, ibid., p. 91 ; ji6 éditions et réimpressions connues des écrits du
saint docteur datent de cette éponne.
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les élèves, même les plus pauvres ', auxquels elles ouvraient

libéralement leurs portes, les universités se développaient dans
la plénitude de leurs privilèges et sous l'influence d'une vive

émulation mutuelle. Il régnait entre elles, même d'un pays à

l'autre, une communauté d'idées et une réciprocité de sentiments

qui, les plaçant au-dessus, des rivalités et des vicissitudes politi-

ques, leur imprimaient comme une sorte de caractère interna-

tional K

Filiale soumission à l'Eglise, indépendance vis-à-vis de l'Etat :

telles étaient les bases sur lesquelles reposait l'organisation géné-
rale non seulement des universités allemandes, mais de presque

toutes les institutions similaires déjà si nombreuses dans les

divers pays de l'Europe.

L'exemple était parti de l'université de Paris, dont nous avons
dit plus haut le rang privilégié et l'étroite liaison originelle avec

l'Eglise. Cette union, en se perpétuant, eût conservé à l'illus-

tre corporation française tout son prestige et eût même accru

sa prépondéraiice manifeste dans le monde catholique. Des
circonstances fâcheuses vinrent trop tôt relâcher ces liens, et

jeter l'université, captive et docile, entre les mains du pouvoii

royal que son triomphe politique sur la féodalité, joint à l'esprit

romano-césarieu des légistes, poussait graduellement et comme
fatalement vers l'absolutisme administratif.

Cette tendance centralisatrice, menaçante pour les justes

1, " Dans tcii:s les ctaljlisSLiiieiits ccclésiastiiiues. c'est -à-dirt dans toutes k«
maisniis ircnseiKiicineiit. collégiales, écoles nionastiinies. gymnases. uni\erM
tes. le- pauvres jouissaient, comme <liseut les statuts de N'ienuc. du privilège

</» hou ^-oitlnir. On les admettait gratuitement, aussi bien à l'immatriculati-::

'iu'au.x cours et aux i)romotions. Une multitude de fondations, de ilons, éîaie^)t

faits en fa\ei".r des jeunes gens sans ressource. Outre cela, dans les écoK-
secondaires, la mendicité passait pour im moyen réglementaire de subvenir
aux dépenses, et elle n'était pas tout à fait exclue des universités. Commcii!
la menilicité .aurait-elle nui ,à l'honneur de ces sociétés qui reçoivent dans leur

sein t,-i:it de membres des Ordres mculiants"? (Paroles de Paulsen citées p:ir

Janssen. U-id., p. 73).

2. Janssen. ihid.. pp. 73-75.
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libertés domestiques et civiles, allait bientôt s'accentuer sous

la forte poussée des idées de réforme et d'insurrection religieuse

propagées, grâce à la faveur ou à la connivence des princes, par

Luther et par Calvin.

Le cours des événements nous met ici en face des doctrines

novatrices dont ces deux hommes furent les Itérants, et en pre-

stance des œuvres auxquelles ils prêtèrent activement la main.

Une grave question se pose :

Qu'a fait le protestantisme pour le problème scolaire si heu-

reusement résolu par l'Eglise catholique, et que faut-il penser

de l'éducation dans ses rapports avec la Réforme?
Nous avons déjà relevé l'étonnante assertion de certains écri-

vains assez peu respectueux de l'histoire pour oublier la grande

œuvre de formation intellectuelle accomplie avant Luther et

pour faire honneur à la révolution du XVI' siècle des progrès

indéniables réalisés, dans l'âge moderne, par l'instruction pri-

maire. Ces affirmations, lancées et renouvelées par des auteurs

soi-disant catholiques, désavouées d'autre part par plusieurs pro-

testants sincères ', ne s'accordent ni avec le raisonnement ni

avec les faits.

Qu'y a-t-il, en vérité, dans les enseignements de la Réforme
qui marque sur le catholicisme une réelle supériorité éducative

et littéraire?

Serait-ce la doctrine du libre examen, de la libre discussion
des dogmes et des préceptes de la morale, préconisée et mise en
œuvre par les chefs du protestantisme? Vraiment nous ne voyons
pas bien quels avantages intellectuels l'homme peut trouver à
détourner systématiquement ses yeux du symbole reçu par
l'Eglise, de la sagesse de ses jugements, de la lumière de ses
traditions, et à ne chercher qu'en lui et dans le travail subjectif
de sa pensée, la solution de tous les problèmes qui intére.ssent

l'âîne, ses progrès et ses destinées. La foi ne comprime pas la

science; elle la dirige. La religion d'autorité qu'est le catholi-

^^liwickerath, Jestiit educatioit. pp. 2\. 37, f,53.
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cismc, ne coupe pas les ailes à l'iiitelliVence; elle l'oriente et

soutient son vol dans les sphères où l'esprit humain ne pourrait,

par luimême, s'aventurer sans péril.

Serait-ce plutôt la doctrine de la lecture populaire et univer-
selle de la Hihie, des livres de l'Ancien et du Nouveau Testa-
ment que le protestantisme met indistinctement entre toutes les

mains, parce qu'il en fait la règle unique et souvcra-Mc de la foi

chrétienne? Mais cette lecture, permi-c du reste, recommandée
même aux fidèles par l'IC^li.-e dans des conditions qu' écar-

tent tout danjTLT d'interprétation fausse ou nocive, ne requiert

pas plus d'instruction de la part du peuple que l'étude, néces-

saire pour tous et imposée h tous les catholiques, du catéchisme
et de la vérité reli^neuse.

Deux faits frappent le regard de l'historien impartial : d'un
côté, l'activité féconde qui, avant '

. Réforme, régnait dans les

divers établissements scolaires de l'Europe; de l'autre, la dé-

chéance des études et le désarroi des lettres dont on eut, au

temps de Luther, l'attristant spectacle.

Nous avons déjà prouvé le premier de ces faits ; rien ne sera

plus facile que d'él.ib'ir le second.

Certes, nous ne prétendons pas que les chefs du protestantisme
se soient prononces eu principe, et d'une manière absolue, contre
la culture des letties et l'instruction populaire. Ce jugement
serait e,vces>if, erroné même '. Ce que nous disons, c'est que les

I. Ja;:s::cn tomi.!'.ii:., d'aprùs lJulliiii;<.r {h,'j,,ri,i, t. I. p. 440), n'iicsite [., •

a ocriro (^le "là où la iio'.ivelle doctriiie se développait sans aitciiiie emra.t'.
li'iniioiiiliralilcs prédicaiits travaillaient à ruiner de tond en ccinil)!e tonte c:'

tnre nneile^tueik-. Ils visaient seieniiiief.t, de propos <lélil)éré, à fonder :,

règne de la i,,nie i;;nnranle. f>nidée par les démagognes religieux, sur r-
ruiiK'S <!es institutions ecclésiastiques et sciciititiipies. On revenait aux .1- -

truies que les Inissites de liohême avaient mises en honneur a\i quinzirr.;
siècle: Celui qui s'adonne aux arts libéraux... n'est (lu'uii orgueilleux... ii^

écoles doixeiit être détruites" (ouz: cit., t. II, p. 315). _ Xotons, en ouïr.
avec quel nié), ris Mélanchthon. l'aini de I.iitlicr, en train d'<.xaUer le po:;, .ir

des iTuices, p^irlait du jh- q,!,- .-luquel il ai.pliquait ce., paroles i.iiiliques .ir..-

des a-cie-v.; c..daves (l'.ccli. XX.NlIi. j: ) : ./ /„•«,. /,• j.mrni.jc. ic h,:t,,ii ,-:
. :

ch,r-;!c; ': !'rs:'.v: /. ; ,:. /: ..';-;-,•.-;•;) ,-' /,• l,-:z;til {:hi,i.. y. M4).
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novateurs, par leurs doctrines malsaines, leurs principes subver-
sifs, leurs écrits incendiaires, créèrent un état de choses et un
courant d'opinion extrêmement dommageables à l'éducation de
l'enfance et au progrès des études scientifiques et littéraires. Ce
résultat est attesté par Luther lui-même : « En Alleiiiapne écrit-

il, on laisse dépérir l'enseignement. Les écoles supérieures lan-

guissent, les couvents sont fermés, l'herbe se sèche, la fleur

tombe. Là où les couvents et les abbayes ont été supprimés
personne ne consent plus à faire instruire ses enfants ' ».

Le moine apostat devait-il en être surpris? et n'étaient ce pas
là plutôt les fruits amers de son œuvre de démolition?

Poussé par l'orgueil frondeur qui fut le premier mobile de sa

défection, il avait allumé aux quatre coins de l'Allemagne le

brandon des discordes religieuses. Tout le pays était en feu.

Les princes, séduits par les doctrines nouvelles, se soulevaient
contre TEglise, et les peuples à leur tour, tcmoii.s du mépris de
l'autorité la plus sainte, secouaient impatiemment It joug des
princes. Les églises étaient ravagées, les monasières pillés et
incendiés. Que de livres et de manuscrits précieux disparurent
dans cette tourmente !

Ces troubles politico-religieux eurent jjour les écoles et l'en-

scignemt-nt de tout degré, non seulement en Allemagne, mais
dans tous les pays qui en furent le théâtre, en France -, en
Suisse, en Angleterre *, les conséquences les plus funestes.

!. "il/., p. .v;-. -Cf. i(l., t. m, \\ _v,.

J. i.'intr.Mliici du iirniol.iiiîi^nn' on l'r;nK:i l'ul 'v.iv l'iuiiiOro coiist-
,r.i;:.c, ci'ilf rx rcî^inlcr iiotal-lcmc!:! la roslai'.ratinn .le i'i'!>i-:L'!i'ji!u-iit pri-
.:.:rv v.'. i..-r:il\>n:it li-s (.ftnrts de ri'.,i;lise et en annulant pour un temps les
e::et- de l'iiueiit.nn de l'iniprinierie " (Allain. L'iiist. priu:. en l-'nMu-c. \^.^\.—

!,' :l^e:^4;leI•.',ent populaire était -énéralenieut confie aux ecelciiasîitiues et
.^;:\ ikres (pu aspiraient à le .le\eiiir: il était assez orcnnairemeut mis .i la
!i':r,:;e des fal.nf;ues et partout 11 était placé sous la surveillance du clergé. II

•">'•;-' "'-i' 'le concevoir combien les écoles durent souttnr des attaques
'îir;uets par ceH.x de la religion nouvelle contre le culte catholique". (Paroles
'le .M. de Ueai;repaire, ibid., p. 45).

3. >clnvickcrath. our. cit.. pp. 6i-;o.
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Il y a plus. Luther, dans sa haine pi ssionnée contre le moyen
âge, haine qu'entretenaient ses relations avec Erasme et avec

les tenants du faux humanisme, poursuivait des plus violentes

invectives ta philosophie et la théologie scolastique et les insti-

tutions elles-uiêines où ces sciences tenaient le haut rang. Pour

lui, les universités n'étaient que «des cavernes de malfaiteurs,

des temples de Moloch, des synago;jues de perdition '. » li

allait, dans son langage virulent, jusqu'à s'écrier: «On devrait

mettre le feu aux universités; car rien de plus infernal, de phis

diabolique, n'a existé depuis le commencement du monde, et

jamais la terre ne connaîtra rien d'aussi pernicieux '^
».

Le plus complet discrédit pesait sur les sciences et les lettres;

ce qui arrachait à l'humaniste Nossen ces paroles attristées :

« Personne ne saurait voir avec indifférence à qu'^ point le zèle

pour la science et la vertu sont éteints parmi nous. Ce qui

m'afflige le plus, c'est la crainte qu'une fois les fondements des

sciences sapés, toute piété ne soit du même coup l'iliiée, et que

nous ne voyions reparaître une barbarie capable d'aïu'antir les

derniers et faibles vestiges de la religion et des lettres ". » Les

comptes rendus scolaires de cette époque retentissent partout

des mêmes gémissements.

Cette décadence intellectuelle tenait, au fond, à une question

de doctritie. Parmi les thèses qui faisaient alors partie inté-

grante du luthéranisme se trouvait celle de Vcsienleille corrup-

tion de la nature humaine, par suite du péché d'Adam. Luther

en voulait à la scolastique de faire si grand cas de la faculté '::

raisonner et de s'en servir comme d'un instrument de projectio:.

lumineuse dans l'étude des vérités chrétiennes. Ses expression-

n'étaient ni assez fortes ni assez grossières pour déprécier cette

raison humaine qu'il appelai' «l'épouse du diable et la pins

grande gourgandine de Satan *. »

1. Jr.i:s^::, .'i::'. i;.'.. t. il. p. 310.

2. ll-'.d.. ;i. 311.—Cf. l'I.. t. m, p. Aii-AiA-

3. V-[d..\,. 3-.-C:. Hl., t. iil. p. ;5'j.

4. ll.d.. p. 3ii.—Cf. :<!.. t. li!. p. 594.
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Partant de ce principe que le péché d'orij,Mne a vicié la sub-
stance de l'homme et détruit les racines mêmes du bien, Luther
était logique en inférant l'inefficacité de notre volonté à pro-
duire des œuvres salutaires. La foi seule, d'après son système,
justifie. Cette théorie, livrant la nature à ses instincts égoïstes^
eut tôt fait de tarir ou de fermer les sources de la bienfaisance
publique et d'arrêter le flot généreux qui par des fondations, des
lejrs, des aumônes de toute sorte, alimentait les établissements
scolaires. Le réformateur s'en plai^r^ait en termes pleins d'amer-
tume: «Sous le papisme, dit-il, tout le monde était bienfaisant
et donnait volontiers, mais maintenant, sous le rè^^ne de l'Kvan-
Jîile, on est devenu avare... Kommez-moi une ville assez
importante ou assez chrétienne potir se dire en état d'entretenir
un maître d'école ou un curé '. »

Luther, personnellement, n'était sans doute ni hostile ni in-
différent à toute instruction ». Mais sa révolte contre Rome et
contre la suprématie du Pape le forçait à remplacer, dans la
haute direction de l'enseignement, la puissance religieuse par
une autre puissance, la puissance civile, dont il s'était fait
l'adulateur empressé. On ne peut se passer d'autorité : du sein
maternel de l'Eglise, le prêtre et le moine rebelle se jetait dans
les bras accapareurs de l'Etat. , L'omnipotence de l'Etat en
matière spirituelle, dit Janssen ^ naquit des principes de l'hérésie
et fut encouragée et développée par eux. Les princes et, dans
les villes libres, les magistrats devinrent les administrateurs
en chef des intérêts temporels de l'Eglise comme de tous ses
biens. En même temps, dans une complète indépendance de
toute autorité spirituelle supérieure, il s'érigèrent en pontifes
suprêmes des églises naissantes. L'enseignement religieux fut
placé sous la haute surveillance de l'autorité civile, et rendu
dépendant du bon plaisir ou de l'agrément du pouvoir souve-
ram ".

• ;!> 333-3J1.

'•''•'•
Pl>- 3'S-319-

'•'": c,!.. t. m, p.
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L'un des prédicateurs et des pamphlétaires les plus influents

de l'époque, Kberiin de (-iinzbourg, religieux défroqué, dans un
ouvrage sur Vori^anisation nouvelle de VEtat làiijue, trace

le plan de réforme sociale dont il souhaite la réalisation.

D'après ce plan, « l'autorité temporelle sera seule chargée du
soin des pauvres et de l'organisation de l'erseignenieut scolaire

qui sera obligatoire et gratuit '. » Eberlin veut aussi que la

philosophie soit bannie des universités, ainsi que tous les

auteurs scolastiques, et il demande que les livres de droit canon
soient publiquement brûlés -.

Le vandalisme le plus brutal est donc, par lui, érigé en sys-

tème. Kt ce sont ces démolisseurs du passé, brûleurs de livres

et insulteurs de l'antique sagesse, que la libre pensée, anticatho-

lique et antireligieuse, présente au mond comme les bienfai-

teurs de la science et les libérateurs de l'esprit humain !

Le désarroi scolaire causé par la révolution protestante ne
pouvait manquer de provoquer une réaction. Ce mouvement
se fit, grâce an zèle des evêques que les doctrines nouvelles
n'avaient pu séduire, grâce eu même temps au concours actif

des communautés religieuses. De nouveaux instituts surgirent.

Lts anciens ordres décimés par la tempête, reformèrent leurs

cadres, et employèrent une partie de leurs ressources à restaurer
les écoles. Le concile de Trente ' apporta â cette œuvre de
salut l'appui de ses conseils et la force de ses décrets.

De leur côté, quelques princes demeurés catholiques (il s'agit

surtout de l'Allemagne) secondaient le mouvement. C'est ain>i

r-'en Bavière, l'an 1569, parut un décret relatif aux écoles pri-

maires: .< L'in>truction religieuse y était prise pour base de

1. Jaiis-in. nxiv. at.. t. II, p. kj^, _()„ ricciinait là la ti.rimilc cii vo.-iu- .W
Pi ; iuiir^. !1 n'y maii,|uc (iiic la iitittralui-. tlk- vitnilr.i plus tard. lùi altt:.
lia ,î. F.l.criin (U-maiulo, — i-t c'est déjà un premier pas dans ecttc voie. — qm
K-s iiita:it> a|.priiiiicr,t la d-ntrint rcIiKieii^e dan,- ri';\anuik- et ,lans -ii '

Paul.

2. /';</.

3. Sess. V, iv rcf.. c. I ; Scss. XXIli. ,1c rcl.. c. iK,
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l'éducation. Le plus grand soin fut apporté au choix des mai-
très. On n'admit que des instituteurs vraiment remplis de la
crainte de Dieu, vraiment catholiques de cœur. Tous les livres
d'enseignement furent catholiques '. » Les maîtres sectaires et
opiniâtres furent exilés; défense fut faite aux jeunes gens de
fréquenter les écoles et les universités i-rotestantes de l'étranger.

Le duc Albert fonda, pour les pauvres et les nobles, des col-
lèges et des séminaires, et il mit au service de l'Eglise toute
son influence pour faire pénétrer dans l'enseignement à tous ses
degrés le véritable esprit chrétien.

i" . t. I\', p. 4(/).



CHAPITRE DIXIEME

L'EDUCATION AUX DERNIERS SIÈCLES DE L'ANCIBN RÉGIME

Après l'Italie et l'Epagne, la France, malgré ses discordes

civiles et ses défaillances religieuses, fut une des coLtrées de

l'Europe qui souffrirent le moins des doctrines de la Réforme et

qui résistèrent le mieux à leur envahissement. Menacée d'une

part par le protestantisme, de l'autre par le césarisme gallican

auquel vint s'adjoindre le philosophisnie voltairien,— trois causes

génératrices de la révolution,—sa foi traditionnelle p néan-

moins, jusqu'à la chute de la monarchie, maintenir presque

intacts son rang et ses positions de religion d'Etat.

La nation française, dans son ensemble, était et demeurait

catholique.

Or, lorsqu'on étudie en France pendant cette période la ï^itua-

tion scolaire, on est heureux de constater que l'instruction du

peuple, arrêtée dans sa marche par les troubles du .seizième

siècle, reprend au dix-septième son action bienfaisante et accu.st

jusqu'à la fin du dix-huitième, d'indéniables progrès.

Iv'a'jbé Allain, dans un ouvrage que nous avons déjà cité ',et

d'après des indications puisées aux meilleures sources, a fait de

façon irréfutable la démonstration de ce que nous avançons:

nous nous bornerons, dans ces pages, à résumer son travail si

parfaitement documenté.

Nul doute, tout d'abord, que pendant les deux derniers siècles

de l'ancien régime les petites écoles n'aient été fort nombreuses.

Il y en avait dans les villes, dans les bourg.s, dans les villages,

et même certains hameaux éloignés des centres paroissiaux n'en

étaient pas totalement dépourvus.

!. I.'iiistntctio!; friiiutirc en l'rancc avant la Rcvalution.
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Citons, concernant les écoles de Normandie, le témoignage
d'un érudit bien au fait de cette matière : « Dans les campagnes,
dit M. de Beaurepaire ', on avait pourvu à l'instruction popu-
laire par l'établissement d'une multitude d'écoles tenues, ici par
le curé, là par le vicaire, ailleurs par des clercs ou des magisters,
écoles assez souvent gratuites, grâce aux fondations des fabri'
ques ou de pieux particuliers et, quand elles ne l'étaient pas,
entretenues aux conditions les plus modestes, au moyen de
certains droits payés aux maîtres par les écoliers et désignés
sous le nom d'écolage. L,a diminution progressive des ecclé-
siastiques dans les derniers siècles, en obligeant les paroissiens
et les curés à recourir à des instituteurs laïques, avait fait sentir
la nécessité d'assurer un traitement à ces derniers, et de favo-
riser autant que possible les donations en faveur des écoles
paroissiales. »

Les instituteurs laïques
, sans être très richement rémunérés,

jouissaient de la considération publique et de privilèges fort
appréciables, tels que l'exemption du service militaire, des fonc-
tions peu enviées de collecteurs d'impôts, et, dans une certaine
mesure, des autres charges les plus onéreuses de la commu-
nauté l

Le programme des anciennes écoles (moins compliqué que
cehii-déjà bien lourd pour de jeunes têtes—dont nos progrès-
sistes ne cessent de réclamer une ampliation nouvelle) compre-
nait ordinairement quatre branches : » l'enseignement religieux
avec l'histoire sainte, la lecture, l'écriture avec l'orthographe et
le calcul élémentaire. II faut ajouter, dans les écoles de gar-
çons, en certains endroits seulement, quelques notions d'ensei-
gnement professionnel, et partout dans les écoles de filles les
travaux manuels. L'enseignement religieux ne se donnait pas

1. Allaiii, oui: cit., p. 56.

2. Ibid., pp. i2()-i46.
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seulement à l'église, mais à l'école, et constituait la première

des obligations professionnelles du régent ' ».

Ce qui manquait surtout à l'organisation scolaire de l'ancien

régime, c'étaient les sources régulières de recrutement du per-

sonnel enseignant. Les régents d'école « venaient un peu de

partout, ils étaient un peu de toutes les conditions, et malgré

les efforts du clergé pour établir ce que nous appelons aujour-

d'hui des écoles normales et ce qu'on nommait alors des sémi-

naires de maîtres d'école, ces utiles institutions étaient fort rares,

et il ne paraît pas qu'elles aient produit de grands résultats » .

Au fond, c'est dans les noviciats des nombreuses congrégations

enseignantes fondées vers cette époque qu'il faut chercher les

premières écoles normales de l'âge moderne.

Nous ne saurions trop le répéter,—et l'insigne et persistante

mauvaise foi de certains écrivains nous oblige à réitérer cette

déclaration,—jamais l'Eglise, qui éleva et tint en quelque sorte

sur ses genoux les générations rudes mais croyantes du moven

âge, ne se relâcha de son zèle pour l'instruction primaire.

Alors que le père de la libre pensée, Voltaire, approuvait

l'idée «de proscrire l'étude chez les laboureurs » et, avec plus de

cynisme que d'esprit, demandait «aes frères ignorantins pour

conduire ses charrues » '
;
alors que le précurseur et le théori-

cien de la Révolution, Rousseau, écrivait «que le pauvre n'a

pas besoin d'éducation », que « celle de son état est forcée et qu'il

n'en saurait avoir d'autres » *, les c sseniblées générales du ck rs;é

1. Ibid., pp. i63-i'')4; — cf. A'i-fiit' Jcs Oiicslinns liistori,jucs, t. XXX M;,

avril i;«3. pp. 533-53S-

2. Ihid., pp. i.'7-i-'8.

3. Lettre à M. de La Chalotais, _'8 fév. 1763; (f.uzTcs coiiii'lclcs, ci!, r'-i.'.

t. LL Correspondance ijcnéralc. \'\\\.

4. r.miic ou de f/idiication, 1. 1, p. 47: (Kiiz-res. i8j.', t. \' L — L'Jibbc .\1' ii:.

qui liii-niôiiie rapporte les paroles que nous venons île citer, ajoute. '
Ceci

n'enipêch pas les |)irtisans actuels de l'instruction obligatoire de dr^'r^cr

des statues à Voltaire et à Rou.iseau, et de célébrer leur centenaire. Au lon.î

ils sont plus logiipies ipi'ils ne le paraissent. Ce q\i'ils poursuivent iin-,:v.j

leurs devanciers, ce n'e^t pas le bien du peui)le. c'est r.iiu-anlissenieiii > ..
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de France adoptaient des règlements pour les écoles, proté-
geaient les instituteurs, appelaient même sur les intérêts de
l'instruction ça et là négligés l'attention distraite du pouvoir
civil *.

Faisant écho aux décrets scolaires des conciles œcuméniques
déjà mentionnés, que de conciles provinciaux s'occupent et se
préoccupent avec un zèle pieux du sort des petites écoles ! Je cite
au hasard les prescriptions d'un concile de Cambrai : «U saint
concile décide que les évêques devront donner leurs soins à ce
que le? écoles des villes, bourgs, et villages de leurs diocèses
soient rétablies, si elles ont été détruites

; augmentées et perfec-
tionnées, si elles subsistent encore

;
que dans toutes les paroisses,

il y ait des maîtres pour instruire les enfants, surtout dans ccjlies
qui sont populeuses. Le curé devra, chaque mois, s'informer
di. orogrès des enfants, et les doyens rura-x, dits de chrétienté,
visiteront les écoles tous les six mois, ou du moins tous les ans'
et en ieront leur rapport à l'Ordinaire \ »

'

Les synodes diocésains font à leur tour, de l'éducation pri-
maire, l'objet de nombreuses et minutieuses ordonnances »

Tantôt, c'est po-.r recommander la fondation de nouvelles écoles
dans les paroisses qui „Vn ont pas et pour charf,rer, à défaut
d'instituteurs LViques. les curés et !e.s vicaires de distribuer eux-
mêmes l'instruction aux enfants; tantôt, c'est pour obtenir que
les re-ents d'école soient judicieusement choisis et remplissent
auprès des enfants „ !a fonction d'anges gardiens »

; tantôt c'est
pour définir plus en détail les devoirs de cet inipwtant min'isière
et pour résoudre les multiples questions de discipline, de religion
de uioralué, qui s'y rattachent. Les écoles mixtes, composées
d^enfruits des deux sexes, sont interdites en principe, et toutes

r.H.>,.n o,i.,,„,,, V„ha,rc .t R...-.an .c ^,.,1:,,..,, ,... .,e l'cnsc.ncment
..... P,.r..,,.,I can chrc.:.:,: !c.r, UrkWr. .Vn son, fai;s les propaga-

I. All.-iin. f,,.,;.. cit., pp. .'J5-.'.7

-'. .'/'../., p. ...>3.

.^ H'id.. pp. j2T-i4l.
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les fois qu'il est possible de pourvo séparément à l'éducation

des filles ». L'inspection scolaire est établie sur des bases qui
offrent les meilleures garanties intellectuelles et morales. « I!

y avait, dit M. Ravelet '\ l'inspection du curé au moins une fois

par semaine, l'inspection (in doyen une ou deux fois par an,

l'inspection de l'évêquc pendant sa visite 'iocésaine. »

Nous ne saurions, même d'une manière sommaire, retracer ici

tout ce que fit le clergé régulier et séculier pour réaliser les

vœux des conciles et mettre en pratique les prescriptions syno-

dales des différents diocèses. Les ecclésiastiques les plus renom-
més dont la France du XVII" siècle s'honore, Vincent de Paul,

Jean-Jacques Olier, Adrien Bourdoise, Cli. Démia, et tant d'an-

très, s'employèrent avec une ardeur et un désintéressement
dignes des plus grands éloges, à promouvoir la cause de l'in-

struction primaire. On en vit dévouer toute leur existence et

consacrer toute leur fortune à cette œuvre aussi .salutaire que
modeste.

Dans le même temps naissaient des entrailles maternelles de

l'Eglise plusieurs communautés enseignantes, quelques commu-
nautés d'hommes et surtout des communautés de femmes ", dont
la simple énumération atteste plus haut que les plus élo-

quents discours, tout ce qu'il y a dans des cœurs régénérés par ie

baptême et unis à Dieu par d'inviolables engagements, de cha-

rité tendre, de bonté industrieuse, d'activité surnaturellement
féconde, lorsqu'il s'agit de secourir les pauvres et d'instruire

les petits et les humbles.

1. !!<id.. p. ..36.

2. Cite p.-n- Allnin. ibid., p. 235.

3. Filles ik- 1,1 CongrcHatioii ,W- Xntrc-DaincUrMilnics, FilU-s de \ -,

Dame, Visitaiulincs. Filles de la Charité, Filles de la Croix, Mirami.v ->

'Vnioii chrétienne, Sœurs de Saint-Joseph, Demoiselles do :
:

ation!-,e. Filles réi;emes, Sre.irs de la Providence, Sœurs -k .

Chanté do rinsfnutinn chrétici.iic. Sœurs .le la Présentation de T -
Sœurs <ie Saint Cli;irles. Sœurs des FcU-s charitables de Xantes, Sœrr-
la Doctrine chrétienne, Sienrs de la Sagesse, Fi

tieux, etc., etc.

Fillf

ftruc.

es de la Providence di
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Mentionnons spécialement l'œuvre du bienheureux Grignion
de Montfort par qui fut fondée la congrégation des Sœurs de la

Sagesse, ' destinée à l'éducation des filles.

Signalons en outre, et plus particulièrement, l'institut devenu
célèbre des Frères des Ecoles chrétiennes établi par saint Jean-
Baptiste de la Salle. L'Eglise n'eût-elle, pour aider l'instruc-

tion primaire, fait autre chose que grouper dans une même
pensée et un commun désir de 5e dévouer à l'enfance et à la

jeunesse ces milliers d'hommes veufs de tous les plaisirs humains
et uniquement soucieux d'infuser dans l'âme populaire les pre-

mières notions du vrai et du bien, et de former des chrétiens

pieux, des citoyens probes et instruits, elle aurait, disons-le sans

crainte, mérité de ".a société infiniment plus que les gouver-

nements les plus empressés à promouvoir les intérêts de l'édu-

cation.

Car, on a beau dire, l'éducation du peuple, quelques concours
qu'elle reçoive, reste avant tout une œuvre de dévouement.
Son efficacité et ses succès dépendent moins du matériel sco-

laire et des crédits budgétaires que du zèle et des motifs d'ac-

tion d'instituteurs ayant conscience des responsabilités de leur

charge et travaillant à imprimer sur le front de l'enfant, avec
!e sceau de la -.cience, l'image bénie du Christ et le caractère

sanctifiant de a foi. Selon ia remarque de l'abbé Allain -', les

1. \i>ir !-.riK> J;u-. Le llicnlicurcux (jrii/ni:):! de '.loniji-il. i:.7.3-i7l(i. cil.

-^- ~ ^'|".'i.'";i:mi!, Mart'an MÙ il nn'oli.iii. (Us i-cnl.j, ^^ i"il!vs c; '•. K^'iri;"!!?. et

lais^iTit iiu-tior ox- pO'h'ydtîi'c. lo iî. (".riuTii.'!! nv;:it. "ans s^n zi-ic si hautc;iicnt
chrétien, an\'t.'' t'n-.t i;:! prograini!!.; (!\!!:.les l'i-s .,!a-:cs p^ i|.v.!aircs. "Les
prix il \: . ri\'ii:iipc;i>cs, les punitions e: les eliâtiine:;ts. lor.i ee ([ui ci.ncerne
1:. hienie 'cnie iTune école était niiniitieusenienl pré\n. Les di-neiisintis niême
'les '-la-ses é!;'i;'nt ilétcrniinées, ainsi (|iic la place respectisc iln n'.aitre et <!es

clcvc-: ini banc un peu plus haiTt fute les antres, dit dos Séraphins, est réservé
aiiN i!iiant> qi'.i cml fait leur première o>nuuunion. 11 Ort an lond de la
sade. en f.ice du maître

; de cha<|nc cote, s'éle\ent (|natre bancs, en i^radins,
aiiXi|u<!s ,,ii dinnie le nnni des huit autres clueurs des .\nt,'cs. le pins élevé
étant celui des Chéndiins. Les écnliers iinuciit assister à la messe et y chanter
des canîi,|i;es. " (()u-\ ci'., p. l'i; I.

-V Ou:-, fil p _,:S.
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politiciens, dans leur zèle pour l'instruction publique, ne son-
gent trop souvent qu' . à se servir du peuple »

; les maîtres chré-
tiens, eux, et en particulier les Frères des Ecoles chrétiennes,
n'ont d'autre souci que « de servir le peuple. » Exploitation
chez les uns; pure bienfaisance chez les autres: voilà la diffé-
rence.

Il est aisé de comprendre l'appoint que Sœurs et Frères, dans
leur œuvre éminemment éducatrice, apportèrent aux progrès de
l'enseignement populaire. L'Institut, fondé en 1684 par J.-B.
de la Salle, ne tarda pas à se répandre par toute la France, et
le siècle suivant, quand éclata la révolution, il y comptait plus
de vingt établissements '. On le vit même, débordant la fron-
tière, aller s'implanter jusqu'au centre de la catholicité =.

Non pas, certes, que la ville des Papes eût été privée jusque-
là du bienfait des écoles primaires.

Depuis longtemps déjà fonctionnaient eu Italie, notamment
à Rome où elles avaient pris naissance, des écoles de charité
connues sous le nom d'écoles pies, et fondées en 1597 par saint
Joseph de Calasanze. A partir de cette époque, « la ville était
divisée en un certain nombre de quartiers, et chaque quartier
avait son école et ses i-aîtres ^ «-Les clercs réguliers des écoles
pies, dits Piaristes, étendirent leur action non seulement dan<
les diverses provinces de l'Italie, mais en Espagne, en Alle-
magne et en Autriche *.

Dans toutes les contrées catholiques l'enseignement primaire
faisait son œuvre sans que Tintervention de la puissance civile
entravât ni l'action dirigeante de l'Eglise, ni la libre volor.tt
des chefs de famille. L'éducation, écrit Lavolléc '' en parla-

i. <;ur rt. ./,.;.,.,;, .le .v,„;;/ ./, u,i-/;„, ,',v/.- ,/r /,: Salle, di. Xll, ,,;,rai; i

-' !';d.. cl \-i. p,raK. 6,

3- '.".uibi, t. (•;/:. ,i"/,. p, 3_.jS.

I .inirnan.l |,:,r ( ...scIiKt, au mnt l'uristrs.

r- l.'liU:!. le t'ic cl Fcnfuh•> !!'. ^f-AT-
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de la France, « était absolument indépendante de l'Ktat : on eût,
en effet, grandement surpris les bourgeois des siècles passés, si

l'on avait proposé devant eux de faire nommer les instituteurs
par un fonctionnaire administratif, tel que l'intendant, et plus
encore si l'on avait présenté comme une mesure libérale cet ex-
pédient autoritaire. Ils entendaient autrement la liberté sco-
laire : ils regardaient comme une de leurs prérogatives les plus
précieuses, comme une de leurs obligations les plus strictes,

celle de n'abandonner à personne qu'à des délégués de leur con-
fiance le choix si important des hommes chargés d'élever leiirs

enfants. »

N'oublions pas, toutefois, que le choix des maîtres laïques
(comme il a été dit pour les écoles du moyen âge) devait être
ratifié par l'autorité religieuse. « Le maître choisi, dit l'abbé
Allain ', avant d'entrer en exercice, devait se pourvoir auprès
de l'évêque, de ses grands vicaires ou de ses doyens ruraux, de
lettres de régence qui s'accordaient gratis. Les Edits et Décla-
rations royales avaient mis les régents sous la juridiction des
évoques \ et ceux-ci, responsables de la foi de leurs diocésain.s,
avaient à cœur de se maintenir à ctt égard dans la possession
de leur droit. L'approbation épiscopale n'était •.ccordée qu'après
un examen sérieu.x, quoique portant .sur un programme élémen-
taire, ou du moins sur un certificat d'idonéitc délivré par les
curéi des lieux où le régent a\ ait prccédtmmeut enseigne. »

M. Emile Faguet, dont le franc libéralisme nv saurait être

'":. Cl!.. \)\<. IJ5-IJ6.

!hM.i;s

il.'.:,, un cdit de Henri
prt.i; t,..M-s .m UKiitres d'écoles des pelites
l''.r 'i, curés des

cet!!., juridiction
i;;u. les r. is ;;\aii!'t reconnu /l'v.i.'c;;;,

ui concerne rensei;;;ien;e;.! re!!;,;i.ux, :n. i...nv,.ir e.nMopal.
\ (ic l(KK) (an. M», nous Ii,on, ,|uc "lis rcs'Cnts,

\nies et \i!Jaye> ser-.int aiipi-ouvés
paroisses on personnes ecc!esiastii|ues cni um droit dy

"'i-"cr: et ,>u il y aurait plainte des dits uiaitrcs d'écok-, re-enis ,.., ,,re.
':;:.:eurs y sera pourvu par les archevêques ou eve,,nes, chacun en leur dio-
"-f (isamhert, .-Uiceiwcs lois fra>,^-aiscs. t. XV.. p. 107: dans Tabbé Oiii-^'^'- "":: cit.. p, XXI).
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suspecté de partialité envers l'ancien régime, a écrit ' qi)'«il
n'était pas venu à l'esprit d'un Louis XIV de faire de l'ensei-

gnement une chose de l'Etat -. L'Etat croyait sans doute
qu'il avait assez de choses d'Etat sur les bras. « Il faut prendre
acte d'un tel ténioignnj^e.

Cette liberté laissée à l'enseignement regarde surtout l'instruc-
tion primaire. Nous allons voir dans quelle mesure et avec
quelles réserves elle peut s'entendre également de l'enseigne-
ment secondaire et supérieur.

Les anciennes écoles épiscopaîes et monastiques qui avaient
été pendant si longtemps l'unique refuge des lettres, étaient,
pour la plupart, déchues de leur splendeur. Elles avaient vu
leur prestige décroître au profit d'institutions nouvelles, plus
larges, plus compréhensives et plus fécondes : les universités.
Celles-ci avaient absorbé celles-là.

Mais pendant que la vie intellectuelle refluait ainsi vers des
centres d'étude d'une organisation plus foite et d'une portée plus
générale, et que l'enseignement supérieur y pnisait toute son

1. /..• U'cniUsmc, ch. XI. — Ct-l .uivra.uf, où lo talent original, la verve
enjouée- ei Pironie ni..r,l.inte <'e lauteiir se «lo-inent libre earrierc, ne .! lit

être In .prave.- rreeamion. Fa^ret est un lil.éral .l'amant plus sOdui.sant .inil
est plus Iinllant: il se montre d'ordinaire logique <Ians son erreur.

2. r.ouis XIV, ii est vrai, erut devoir nti jour,—et M. I.avollée i^'uv. cf..

pp. 'VV'M» lui en lait un amer re;iroolic,— inter\enir pour enlever aux m- i-

testa-us de son royatmx- leurs enfants de ein.| i seize ans et en eoni'ier red'-..a-
tion à des mains catlioli,|ues. L'Eglise, assurément, possè-de sur tout lio„„„e
baptisé une juri<Iiction -nrelle tient de Dieu lui-même et rpii. par son earac-
tére nettement surnaturel, l'em!K>rte sur le droit purement naturel des pare-^:
et, SI (ec f|ni est très vraisemblable) les entants dont il est ie-i question av,.i.::
reçu le baptême, I.ouis XIV, à titre de <lelégué ou d'auxiliaire <le la pui-i::.v
ecclésiasii.iue, put tort bien, sans vi.der anonn droit supérieur, .aceonror
I^aete ,i-.i..|, ,riie (jne Ihistoire metilioLue. Cet acte, dont nous ne voulon- [.v
discuter ropi-nn unité, o.ntraste sans doute avec les i<lées modernes M-r i.i

liberté de -•e^>er e! d'enseigner: mais, tbéoriqr.ement et .hins l'hvpothese, --.
protuee d'i re-;e, d'-ne eniente avec l'F.glise. il n'a rien .le contraire aux pro--
crlpî;on^ du dr.^iî chrelieiK C'e>-. au point de vue ,1e. pri:

analogue à i'.ilVidre Mori<'i,i.

ruicipes, une que-iii:';
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influence et tout son éclat, n'était-il pasàciaindreque l'instruc-

tion moyenne, localisée dans quelques villes privilégiées, ne
perdît en extension ce qu'elle gagnait en perfectionnement ? La
Providence, toujours attentive aux besoins de la société, ne le

permit pas. Elle suscita au seizième siècle plusieurs instituts

voués à la formation intellectuelle et morale des jeunes gens ',

entre autres V Oratoire et la Compagnie de fhns.
L'Oratoire était l'œuvre de saint Philippe de Néri : cette con-

grégation rendit en Italie de réels services à l'instruction secon-
daire. En i6ir, M. de Rérulle l'introduisit en France sous le

nom d'Oratoire de Jésus, et la branche française, comme la

branche italienne, donna naissance à de nombreux collèges -,

dont les plus célèbres furent ceux de Juiliy et du Mans.
La Compagnie de Jésus joua, dans l'éducation, un rôle plus

considérable.

Nous n'avons pas ici à faire l'histoire de cette illustre société
livrée comme l'Eglise elle-même, et comme le Christ dont elle
porte si glorieusement le nom, aux attaques et aux fureurs des
mécréants. Et nous ne saurions non plus, en une étude forcé-
ment restreinte, suivre et décrire en détail le sillage lumineux
tracé, depuis sa fondation, sur les flots de la pensée humaine
par l'action intellectnrl le et hautement éducative des hommes
nourris dui-i sou sein ou formés à son école.

L'empreinte des Jésuites sur l'instruction secondaire a été,
dès l'origine, particulièrement remarquable.

.\ nriiie la Compagnie était-elle sortie du berceau que déjà

I. Ccst l'œuvre de ocs Instituts <|ik' con>lal,iit. sous I., mis- Philippe, \'ille-
m.iin dans un mpp.irt au roi sur l'instruction sccon-lairc. Le rapporteur
avouait qu'.à la lin du XVIHe Mècle on comptait r-lus .rét;,l,Iissen!cnts =ct

-

laires .|ue de son temps: "L'instruction pul)lii|uc, dit-il, était plus rcch.-r-
chie, avant i;8q. par le K<)ùt et l'Iiabiliide des classes riches, et, on même
temps, elle était plus accessible nux classes iimyeiutcs et ,iux classes t'Un'res.

"

(Dans Georges Romain, Le moyen âge fut-il une cfoque de tciichrcs cf Je
seri'itude, p. T40, 3c éd.).

2- "rraiul. i:Oi:,foire de France au XVlIc et au XIXe sicrle, p. _'^r,
(-C cj.).
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ses religieux répandus en Italie, en Espagne, en Autriche, pui.
en France et en Allemagne, s'adonnaient à l'enseignement des

"'"'.f),?"^'"'^""'^^'^' '"^'"""^ d'éducation se remplis-
saient d élèves. En 1615. la Société possédait trois cent soixante-
reize collèges; en 1706, le nombre de ses établissements sco-

laires et universitaires atteignait le chiffre élevé de sept cent
soixante et un, chiffre qui s'accrut encore jusqu'à la date de 1

.

suppression de la Compagnie. Par une popularité très promp-
tement acquise, et que soutenaient leur travail assidu etleurs
hautes aptitudes professorales, les Pères attiraient vers leurs
maisons la jeunesse studieuse, qni y affluait de tous les paysC est ainsi qu'en 1627 la seule province de Paris comptait dans
ses quatorze collèges jusqu'à treize mille cent quatre-vingt-
quinze étudiants '.

^5
Les jeunes esprits, qui allaient en si grand nombre demander

à la Compagnie de Jésus les règles d'une vie honorable et les
éléments d'une instruction vraiment chrétienne, n'étaient pas
déçns dans leurs espérances. Le plan d'études- Ratio studu.
r,,w -formulé par les Pères dès la fin du seizième siècle, et qui
sans excinre de nécessaires modifications et de légitimes pro^
grcs, <kna>t rester jusqu'à nos jours l'instrument formateur
d une si .arge portion de la jeunesse catholique, renfeimait un
système complet d'éducation K
On accordait aux exercices du corps, et aux divertissements

que requiert l'état du jeune homme en croissance, une place etune importance suffisantes. Sans descendre aux bouffonneries
de bas étage qui déforment, au lieu de le former, l'esnri^ dc^
jeunes gens, on agrémentait de pièces dramatiques, tantôt
sérieuses, tantôt enjo,,ées, mais toujours instructives, le cour,
des ettides colk-oriales.

.. Schwicker.ai,, ./,.„,, cd.caùon: i,s l:isn.,y and tnunUcs. .d ..i ,, „,

<le.a,ll.e ,1. s^Mcn. cla^s,,,.,. „ ,1c. .nc.hodes cducafvcs .le la Compagnie
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Ce cours,—auquel ressemble par plusieurs côtés celui qui est
suivi dans nos collèges et dans nos séminaires, -s'inspirait des
principes de l'humanisme chrétien. L'étude des langues grec-
que et latine trop exclusive peut-être au début vis-à-vis du fran-
çais ', en formait l'élément technique principal. Des exercices
de toutes sortes et bien gradués conduisaient les (<lèves, des
classes de grammaire, à travers les routes fleuries et les' prés
fécondés par le riche courant des vieilles littératures assainies
jusqu'aux arides sommets des sciences et de la philosophie sco^
lastique.

On ne s'en tenait pas là.

Convaincus que l'éclat littéraire et le savoir profane, dans un
esprit dénué de toute connaissance religieuse, ne sont que des
oripeaux propres à nourrir la vanité et à faire naître une perni-
cieuse arrogance, les Jésuites, comme tous les vrais éducateurs
s'appliquaient à former et à développer chez leurs élèves le sens
chrétien. Des fêtes rel gieuses, des instructions, des catéchismes
appropriés, l'influence des congrégations de la Sainte--"" -
des conversations édifiantes et un enseignement tout pe Je
christianisme créaient autour des jeunes gens une atmosphère
de foi. C'était une heureuse réaction contre la tendance de
certains collèges à laisser dans l'ombre l'éducation religieuse et
morale. « Le plus grand mérite des Jésuites, dit le P. de Roche-
monteix ', fut de fonder un système de pédagogie, ayant pour
base la religion, sans laquelle il n'existe pas de vertu solide
C est sur ce fondement qu'ils établirent toute l'éducation litté-
raire, de telle sorte que, dans leur plan d'études, l'instruction
est un moyen, et l'éducation, la fin > ».

Immense fut leur succè.s. Des protestants eux-mêmes, au
risque de se voir blâmés par leurs coreligionnaires, n'hésitèrent
pas à confier leurs enfants aux mains d'éducateurs si renommés.

I. IbiJ., t. III, p. 156.

-'• il'iit, t. li, p. 104.

3. \-u,r Les Jcsuilcs cl l\-Jucalum. par Alb. <le Radts .le Ciignac. Lille, 187a
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« Les écoles des Jésuites, dit l'historien américain Bancroft ',

devinrent les meilleures du monde.. Et quand, en 1773, '»

Compagnie décriée par la jalousie, poursuivie par la haine, pros-
crite par l'impiété, dut fléchir sous le coup de l'orage déchaîné
contre elle, des souverains hétérodoxes, comme Frédéric II de
Prusse et Catherine II de Russie, effrayés des conséquences qui
allaient en résulter pour la cause de l'éducatiou et des lettres,

prirent les Pères sons leur tutelle. Le premier écrivait à
D'Alembert ''

:
« Je ne vois en eux que des gens de lettres qu'on

aurait bien de la peine à remplacer pour l'éducation de la jeu-
nesse. »

Pareil témoignage ne manque certes point de valeur.
Ce ne fut pas, du reste, sans avoir essuy' dès le principe le

feu de fréquentes liustililés que les Jésuites tinrent une si large
place dans renseignement secondaire et niênie supérieur, et

qu'ils firent rôducatiou d'une grande partie de l'Kurope.
Les parlementaires et les régalistes inquiets des progrès d'une

société à ia fois si puissante et si dévouée au Saint-Siège, les

Jansénistes dont ces doctes ireligieux combattirent énergique-
ment les erreurs, puis Voltaire et ses amis enveloppant dans
une même haine l'Hglise de Rome et ses défenseurs, tous ces
esprits tarés fotmaient contre la Compagnie auti nt de groupes
décidément ennemis.

Certaines universités catholiques ne voyaient pas, non plus,

^ ms défiance ce nouvel institut enseignant ouvrir ses portes à la

jeunesse dans des conditions d'une rapide et croissante pros-
périté. Paris fit opposition dès le début '. Bien à tort cepen-
dant

;
car, s'il n'est pas sa<(e de laisser les maisons de haute cul-

ture intellectuelle se multiplier au delà des besoins d'un pays,
il importe cependant que, dans les limites d'une juste liberté,

1. Hislon- nf thc rniled States, vol. III, p. 120 (i8th éd.). Cité par Scluvic-
keralh, Jcsuit cducation, p. 145.

2. Crétiiic.ui-Joly, liistnire religieuse, politique et littéraire de la Coiiita^juif
de Jésus, t. V, p. 467.

3. Fcrct, La Faculté de théologie de Paris. Ilfoquc moderne, t. I, 1. I, cli. ;,
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des établissements similaires rivalisent de savoir et se provo-
quent mutuellement à de nouveaux progrès. Des écrivains peu
sympathiques aux Jésuites ' ont été forcés d'avouer que leurs
collèges, loin de nuire à l'université parisienne, contribuèrent
plutôt à en stimuler l'activité par un exemple puissant et une
concurrence salutaire.

Le pouvoir civil ne .songeait pas encore à .se faire maître de
classes et de conférences, et bien moins à monopoliser par un
acte exclusif la pensée humaine. Aussi jusqu'à la fin du
X\III" siècle les Jésuites, malgré des luttes, des oppositions et
des tempêtes, bénéficièrent-ils de l'attitude, le plus souvent pro-
pice et protectrice, des princes catholiques. Leur collège de
La Flèche, si richement doté par Henri IV, peut être considéré
comme un des pins beaux exemples de munificence royale en
matière d'éducation.

L'Jvglise continuait u. .lir la tête du mouvement intellec-
tuel. Ht si de tristes défc .ions s'étaient produites dans son sein,
si quelques-uns de s. s profe.>.>enr,s dupes de la renaissance paient
ne et de la Réforme luthérienne, s'étaient laissé égarer par des
systèmes d'une philosophie suspecte, parfois nettement ratio-
nali.ste et antichrétienne, elle avait, dès le seizième >iècle, sur-
tout dans les universités espagnoles et romaines, opposé aux
principes nouveaux la doctrine de maîtres en renom. Au pre-
niier rang de ces champions de la vérité brillaient les fils de
saint Dominique et ceux de saint Ignace. Kt contre 1'. ratio-
uahsme philosophique et scientifique des siècles suivants, c'est
encore l'Kglise romaine, ses professeurs et ses c.octeurs, qui
maintenaient non sans effort, au moins dans leur substance, les
traditions de la science véritable l

L'Ktat, avons-nous dit, n'avait pas encore fait main basse sur
la liberté d'enseigner, ni ne s'était attribué la mi.ssion de don-
ner lui-même un enseignement officiel. Est-ce à croire qu'aucun

> nnl.arle, llisl. de ITiu:: de l\ir,s. t. Il, di. 6.

-;. \oir (;„„zaloz, Histoire de la rl'iiosothie. t. III, ç,i et la.
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nuage n'assombrissait le ciel scolaire, et qu'aucun symptôme ne
présageait l'envahissement plus ou moins prochain du domaine
de l'éducation par les pouvoirs publics?

Nous savons, au contraire, que des gouvernements même
catholiques, s'interessant plus que par le passé aux questions
d'instruction publique, commençaient à s'ingérer dans la régle-
mentation intérieure des universités.

'

Plus osé que ses prédécesseurs, le fondateur de la dynastie
bourbonienne ne dissimula pas sa volonté de contrôler par un
acte direct l'enseignement supérieur. Une commission, compo-
sée en grande partie de personnages civils, fut nommée avec la

tâche de rédiger un nouveau code universitaire. Ce code, con-
nu dans l'histoire sous le nom de « réforme de Henri IV », por-
tait sur l'organisation religieuse, intellectuelle et disciplinaire
de l'Université. Autrefois, remarque justement l'abbé Feret ',

on demandait à Rome des fituts académiques. Aujourd'hui
on les recevait du roi et du parlement. Il y avait défiance à
l'égard du Saint-Siège, et c'était sous l'influence de ce sentiment
exagéré que grandissaient les fameuses doctrines, plus chères au
Parlement qu'à l'Eglise de France. »

Ce fait marque une étape dans l'acheminement de la puis-
sauce civile vers la centralisation scolaire. « Plus le teir.ps

marche, plus -'accentue la tendance de la monarchie à conjen-
trer dans ses mains tous les pouvoiis, plus on voit prendre corps
et se fortifier la doctrine étatiste en matière d'éducation. Sans
doute l'i-at ne prétend pas encore enseigner lui-même; mais il

considère comme une de ses prérogatives les plus certaines
celle de concéder seul, et de refuser seul à qui bon lui semble,
la licence d'enseigner » - dans les universités et les ccllègcs.
Et dans ces corps enseignants, à mesure que le respect envers
le Pape s'affaiblit, l'assujettissemetit aux doctrines et aux volon-
tés des chefs politiques va grandissant.

i. (hi:-. ti ;. al., p. ..4.

-'. I,;nnlli-r, (.|(î-. cit., p. 6j.
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Aussi quand Louis XIV, d'un geste plein d'orgueil enjoignit
à toutes les universités françaises de mettre les quatre articles
de la célèbre déclaration gallicane de 1682 à la base de leur
enseignement théologique, l'Université de Paris vit avec joie »

cette sanction royale donnée ^ des maximes que depuis long-
temps déjà, sous l'empire des idées dominantes à la cour, eue
cherchait elle même à faire prévaloir.

L'idée néo-païenne de la tonte-puissance juridique de l'Etat
sur l'enfance et sur la jeunesse et, partant, de son absolue sou vera--
neté pédagogique, commençait à fîotter dans l'air. D'excellents
esprits ne pouvaient s'en défendre. L'illustre Fénelon, dans un
ouvrage composé pour son royal élève le duc de Bourgogne,
n'écrivait-il pas -' que les enfants « appartiennent moins à leurs
parents qu'à la République », et que c'est le devoir du roi de
veiller et de faire veiller sur leur éducation dans des écoles
publiques qu'il est très important d'établir?

Cette idée, au cours du dix-huitième siècle, se développe.
Louvain, où l'erreur fébronienne s'infiltre et où l'absolutisme
autrichien tente de s'imposer, en subit l'inflrence •. Rousseau,
par sa théorie du « Contrat social » mettant tous les droits des
particuliers aux mains de l'Etat *, la systématise et la propage.
Elle s'affirme sous une forme plus précise, d'un côté par le coup
brutal porté à la liberté d'enseigner, d'exister même, dort les

Bourbons frappent la Compagnie de Jésus, de l'autre par l'arrêt
du Parlement de Pari.«, faisant appel aux autres parlements
ainsi qu'aux universités pour obtenir l'exposé d'un plan général
d'éducation '.

C'est à cette occasion que La Chatolais, procureur général près

I. I.'uliarlc, oin: cil., t. II, p. J34.-Cf. Foret, ,u,r. et /. cit.. pp. 300 et siiiv.

-'. .irciilures de Tclcmaque. I. XIV, p. H») (éd. Aubcr).

?.. \nir L'I'uivcrsitc de Louviiiii, couf d'œil utr son histoire et ses itistitu-
">'s. i4J5-nxx), pp. 37-38 (Bruxelles, kjoo).

-} l'ii Contrat social ou friiicil^es de droit r<'lithiu,\ p. 23 (Oenùvc, ijgi).
,-. I,:uiilIéo, ou:\ cit., p. t-.y.
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le Parlement de Bretagne, composa son «essai d'éducation natio-
nale », ouvrage approuvé par Voltaire ', et où l'auteur résumait
sa pensée dans la formule suivante: «Je prétends revendiquer
pour la nation une éducation qui ne dépende que de l'Etat, parce
qu'une nation a un droit inaliénable et imprescriptible d'instruire
ses membres, parce qu'c.ifiu les enfants de l'Etat doivent être
élevés par les membres de l'Etat » -'.

Ni le parlement m le roi ne voulurent, dès lors, donner
suite à ce principe nouveai: de l'Klat en.-^eignant : on se borna à

prendre, vis-à-vis des collèges libres, des mesures d'unité .'i<ln)i.

nistrative.

-Mais la semence était jetée, et c'est dans un sol rougi de sai g,
et labouré par le fer des hordes révolutionnaires, qu'elle a!!.,:t

bientôc lever.

;. 'A;ti\- .'i M. (!r I.a Chat..iaiN Cc! ,-csf,'ii(iaUi-c .icncratc. nui. ci!

-'. I.:!\o!i.,a-. -,»;. cit.. p. ()^.



CHAPITRE OXZIKMK

LES UOCTIUNES ET LES LOIS SCOLAIRES DE LA RÉVOLUTION

La révolution française s'est faite au nom de la liberté et les
auteurs de cette vaste et profonde transformation sociale dont
les secousses volcaniques ont ébranlé le monde entier n'eurent
pas de mots assez sonores, de rhétorique assez pompeuse pour en

?T T' '" ''''"^''''- ^" '^^''''^' ^^Pendant, jamais les
-. its de

1 homme les mieux établis et les plus sacrés ne subirent
d assauts plus violents, et jamais la liberté, en ce qu'elle a de
nlus légitime et de plus essentiel aux progrès de la vraie civili-
sation. ne fut plus outrageusement violée.
De cette curieuse et lamentable antinomie nous trouvons un

rappant exemple dans la question, fréquemment débattue par
les hommes de la Révolution, de l'instruction publique

Cette question, dès le début, préoccupa vivement les esprits •

les cahiers de 89 en font foi.

Toutefois dans ces documents, pleins des vœux librement
formulés de toutes les classes sociales, et transmis de toutes les
parties de la France aux Etats généraux, il faut voir moins une
expression des doctrines de la Révolution elle-même qu'un écho
des Idées entretenues sur l'éducation par les derniers représen-
tantsde l'ancien régime. Aussi bien, au milieu de doléances
souvent excessives concernant l'é.at de l'enseignement, et à
travers des demandes de réformes qu'on ne saurait toutes blâ-mer perce un sentiment de juste admiration et d'attachement
sincère pour les institutions scolaires existantes '.

>. L'al.l)é Allai,,, Revue des Questions Ilistonques. t. XXXVIII Les aues"-> '>a,seuj„en,e,n dans les cal.iers de :;S,.-a. Le CorliLdZ'-:::^
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Dans la plupart des cahiers, non seulement le clergé, mais la

noblesse et le tiers état veulent que « la religion soit toujours à la

base de l'éducation scolastique et de l'éducation morale '. « Pour
cela on réclame de toutes parts, et de la façon la plus expresse,
le maintien des grands ordres et des congrégations religieuses
dans les institutions scolaires qui leur ont été confiées, et, en
outre, on demande formellement que ces mêmes ordres et con-
grégations soient appelés à la direction des autres établissement?.
-»On fait également appel en maint endroit au concours du
clergé séculier. On ne dissimule pas le regret qu'on éprouve
de la suppression des Jésuites

; on affirme que la décadence de
l'enseignement secondaire a été la suite de leur éloigntmtnt

;

on va, en certains lieux, jusqu'à souhaiter leur rétablissement.
S'il est impossible de l'obtenir, que du moins on s'inspire de
leurs principes et qu'on forme une congrégation nouvelle qui
appliquera leur système d'éducation et leurs méthodes d'e ;.

gnement -'. >>

Les cahiers, surtout ceux du clergé, insistent en même temps
sur la nécessité de conserver à l'autorité religieuse le libre et

plein exercice de ses droits sur l'éducation et, en particulier, sur
l'éducation primaire.

Mais ces vœux mêmes de haute et chrét-enue sagesse ne sont
pas sans alliage, et il .s'y mêle des vues et des réclamations que
nous ne pouvons parcourir sans frayeur, parce qu'elles portent
en elles le germe des principes révolutionnaires.

C'est d'abord à l'Etat, et à lui seul, que les auteurs des
cahiers, sans excepter le clergé, s'adressent pour obtenir le

redressement des griefs dont on se plaint et la réalisation des
réformes après lesquelles on soupire. On attena de l'Etat et on
sollicite de lui un plan d'éducation générale. Une des chambres

es coiigrcgtitions rcti<jieuses au a:'
1879: la Ljucstioii de l'cnsciijncmcnt et

nier siècle, par l'abbé Sicard.

1. Vœu de la noblesse de iJoiirdan, Allaiii, ..),z. eit.. p. 4;j,
2. Ibid., p. 473.
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du clergé,— tant le gallicanisme avait faussé, même dans les
meilleurs esprits, la notion de l'indépendance juridique de
l'Eglise,— va jusqu'à prier l'autorité séculière de réglementer
elle-même et d'uniformiser les études ecclésiastiques K

Plusieurs cahiers, émanant pour la plupat du tiers état rural
poussent le gouvernement dans une voie périlleuse et lui met^
tent aux mains l'arme de la spoliation. Dans leurs vœux mal
réglés en faveur de l'ins.uiction publique, ils n'hésitent pas à
suggérer la suppression d'un ^rand nombre de bénéfices, de cha-
pitres, d'abbayes, et à demander l'affectation des biens prove-
nant de ces sources multiples, au.x établissements d'éducation ^

C'était poser le principe de la nationali<ation, pour ne pas dire
du vol de la propriété ecclésiastique.

Dans les assemblées diverses (Constituante, Législative, Con-
veation, Directoire) qui furent comme l'ardent creuset où's'éla
bora l'esprit de la Révolution, il y a lien de distinguer et de
considérer deux choses: d'une part, les idées et les opinions
émises au cours des débats

;
de l'antre, les lois votées et l'œuvre

accomplie par la faction prépondérante des législateurs.
Certes, des voix éloquentes s'élevèrent tour à tour pour pren-

dre la défense de la liberté d'enseigner.

Mirabeau, comparant renseignement à une sorte de commerce
dépnvait ainsi la juridiction scolaire de l'Etat: «U pouvoir
public, .spectateur et garant du marché, ne saurait y prendre
part, soit pour l'empêcher, soit pour le faire conclure : il protège
tout ce qui ne viole le droit de personne, il n'est là que pour
les laisser tous agir librement et pour ks maintenir en paix « »

Talleyrand, de son côté, proclamait en ces termes la liberté
de l'enseignement: „ Si chacun, dit-il, a le droit de recevoir les
bienfaits de l'instruction, chacun a réciproquement le droit de
coucoiirir^à les répandre: car c'est du concours et de la rivalité

' l''it!., [1, 504.

- ll'i'l.. p. 481.

,,. -..'. o.,t.f, /, l.tilt, le /'l'rc et i'citjjin, [1, -i-.
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des efforts individuels qne naîtra toujours Je plus grand bien
La confiance doit seule déterminer le choix pour les fonctions
instructives; mais tcus les talents sont appelés de droit à dis-
puter le prix de l'estime publique '. »

Plus tard, l'indépendance de l'éducation vis-à-vis de l'Etat et
les droits nécessaires du pure de famille trouvaient dans Condor-
cet un vaillant défenseur. « U première condition de toute
instruction étant, écrit-il », de n'enseigner que des vérités le.
établissements que la puissance publique y consacre doivent
atre aussi indépendants qu'il est possible de toute puissance
politique.

. Kt plus loin '
: „ Us hommes ne sont rassemblé^

en société que pour obtenir la jouissance plus entière, plus pai-
sible et plus assurée de leurs droits naturels, et, sans doute, on
doit y comprendre celui de veiller sur les premières années de
ses enfants.

. . C'est un devoir imposé par la nature, et il en
résulte un droit que la tendresse paternelle ue peut abandonner
On commettrait donc une véritable inju.stice en obligeant le.
pères de famille à renoncer au droit d'élever leur famille »

Ajoutons à ces paroles celles, non moins expressives, du con-
ventionn.dDaunou: «Vous ne devez, disait ce dernier, porter
aucune atteinte ni à la liberté des établissements particuliers
d mstruct.on, ni aux droits plus sacrés encore de l'éducation
domestique. C'est aux parents seuls qu'il appartient de secon-
der les premiers progrès de la nature *. »

Langage très sensé, assurément. Mais cette liberté scolaire
revendiquée par plusieurs voix, non sans courage, on la voulait
malheureusement boiteuse, à la fois trop étendue et trop res-
treinte: trop étendue, puisque, conformément à la fameuse
déclaration des droits Cw l'homme et au libéralisme qui en e^t la

I. Jhid.. \). Si).

Usscnbu;- IcnsUtivc; dans Lavollec, w/;
,

,,,'.. ,,. .Sj.

3- I.;uoilcc, U'id
, p. 84.

.4. Ihid., p, S;.
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base, on souffrait que l'école, affranchie de la tutelle de l'Eo-lise

fût, au gré des maîtres, ou un arsenal de vérités, ou un foyer
d'erreurs; trop restreinte, parce que les établissements libres
devaient (comme le demandait Talleyrand ') subir le joug des
lois générales de l'Etat sur l'enseignement public. D'ailleurs,
peut-on dire que la liberté d'enseigner reste pleine et entière^
lorsque, en présence des maisons d'enseignement libre, se dres-
sent avec tous les avantages d'argent, de gratuité, d'influence,
que les pouvoirs publics confèrent, les établissements similaires
de l'Etat ?

L'Etat, pour le groupe radical et jacobin, c'était le grand
et suprême éducateur

; et cette école hardie, jetant bas les
masques, préconisait sans détour un enseignement commun et
national qui fût comme le moule de l'esprit nouveau. Danton
et Robespierre, restaurant la vieille thèse païenne, s'écriaient :

«Il est temps de rétablir ce grand principe qu'on semble mécon-
naître, que les enfants appartiennent à la République avant
d'appartenir à leurs paients -. »

Or, si les enfants appartiennent d'abord à la République, une
conséquence s'impose

; c'est que cette commune mère, ou cette
commune tutrice, doit se charger de les instruire. Le mon.
tagnard Leclerc ne s'effraie pas d'une telle conclusion, et il la
tire résolument »: .. Que faut-il pour régénérer nos mœurs? Une
éducation commune.

. . Mais, dira quelqu'un, n'est-ce pas gêner
la liberté que de forcer les parents à envoyer leurs enfants aux
écoles de citoyens?— Non, c'est s'assurer, au contraire, que
chaque mdividu aura les moyens de la conserver, et là-dessus la
République ne doit s'en rapporter qu'à elle-même. >•

Curieuse méthode que celle qui consiste à tuer la liberté pour
la sauver !

mf

' l''",cl ,/,. loi su: nnstnictiou .<„/./,,„„•, art. ig; (Grénn!, / , lc,,islalion
^ ",;.,.',•. /^;-,;;;,„/v .•,; //•<;/„.• dcfiiis //>,; juA.juà IU}S jnurs. t. I, p. 8).
-'. Lavii!lt-e. .iii:-. cit., pp. 85-8^1.

3- /'u/.. p. 8(,.
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C'était bien, en effet, la mort de la liberté que voulaient les
esprits les plus ardents et les meneurs les plus farouches de la

Révolution. Il y en eut d'assez francs et d'assez résolus pour le
dire: . La république, clamait Duplantin au conseil des Cinq-
Cents ', la république est en danger. Or, pour la sauver, il faut
imposer l'éducation uniforme et commune. Si l'on autorise les

particuliers à enseigner, les professeurs républicains tomberont
dans la solitude, l'abandon et l'avilissement. »

Tous ne parlaient pas ainsi
; tous cependant, avec une fièvre

inquiète, semblaient n'attendre le salut public que de l'actiou
omnipotente de l'Etat.

C'est sous l'influence de ces idées, tantôt modérées, taiitùt
violentes, mais inspirées par le même souffle d'absoluti.sme repu-
blicain, que furent rédio:és et votés par les assemblées de h
Révolution les diveis projets de loi relatifs à l'instruction
publique.

En matière d'éducation comme dans tout le reste, l'œuvre
révolutionnaire a été, avant tout, une œuvre de démolition.
Ou ne poi'vait renverser l'ancien orore social vieux de quinze

siècles, sans toucher au régime établi ùe l'enseignement. Tout
le système scolaire, en vigueur sous la monarchie française,
disparut dans la tourmente. Les biens, destinés ;'u soutien .ies

collèges et des autres établissements d'instruction, furent con-
fisqués. Les congrégations enseignantes furent supprimées.
C'était, par suite, la ruine fatale d'innombrables écoles primaires
et de nombreuses institutions classiques privées de leur unique
principe de vie. Les universités, coupables d'avoir fleuri sous
les rois, croulèrent avec le trône dont elles avaient été ronie-
tnent et la gloire.

Debout sur ces décombres, la Révolution exultait.
Elle tenta de reconstruire.

Ses lois et ses décrets, —essais informes et fragiles échafar.da-
ges, éphémères comme les assemblées successives qui les voté-

I. a il!.. |.. ...j.
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rent,— ne méritent par eux-mêmes que l'oubli et le mépris.
Et si nous croyons devoir, bien rapidement, les passer en revue,
c'est pour signaler l'esprit sectaire qui les dicta et le lien h'-,-

torique trop visible qui les rattache à la législation scolaire
adoptée depuis un siècle dans plusieurs pays.

De l'Assemblée Constituante nous n'avons, relativement à
l'éducation, qu'un court décret, qui ressemble plutôt à une affir-

mation de principes: . Il sera créé et organisé une instruction
publique, commune à tous les citoyens, gratuite à l'égard des
parties d'enseignement indispensables pour tous les houmies, et
dont les établissements seront distribués graduellement dans un
rapport combiné avec la division du royaume» (sept. 1791) '.

On l'a fait observer avec raisou ^ «ce texte, malgié î-a con-
cision, a une portée considérable. Il marque une date dans
l'histoire de l'éducation. Kn effet, jamais encore l'otganisation
de l'enseignement n'avait été si directement rattachée à celle de
l'Ktat; jamais n'avaient été si hautement affirmés par la loi les

trois principes qui vont former le programme de toute une école
politique eu matière d'enseignement: .souveraineté absolue de
l'Etat dans ce domaine, gratuité de rinstructioii primaire, com-
munauté de l'éducation

; c'est-à-dire dans la pratique, essai de
nivellement intellectuel par eu bas ».

L'Assemblée Législative ne s'occui)n d'éducation qu'a la veille
de se dissoudre, et ce fut pour mettre la main à l'œuvre de
destruction déjà commencée, en décrétant «qu'un Etat vraiment
libre ne doit souffrir dans son seiu aucune corporation, pas
même celles qui, voué'^s à l'enseignement î)iibiic, ont bien mérité
de 'a patrie- (août 1792)^

La Convention discuta davantage le problème scolaire. Elle

*4

• «^u-ard, ,n,r. et /. cil
, p.,. -C'est d'apK-s cet .uivr-c que nous cit.rons

^•i-ai.r,s la plupart des textes de loi dnnt i;..u. cro>-.u. devùr faire nien-

-. I.a\,illfc, oiir. lit., p. S-'

.V l.aM.liee, o,;, cit.. p. fi^.
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fit paraître, à ce snjet, plusieurs décrets, et nous avons d'elle ui,
plan plus ou moins complet d'éducation nationale
En tète d'un, de se. lois est inscrite la liberté d'enseigner

Mais c est une phrase de parade, une formule décorative vide desens et les articles dont cette législation .e compose, sont enréahté autant ,1e chaînons qui lient et asservissent l'enseignement
aux vues politiques et aux visées tyranniques de l'Ktat

Voyons un peu.

Us inst.tuteurs.-et on a bien soin, pour mieux marquer leur
caractère officiel, de les appeler instituteurs ,. nationaux --
devront être laïques '. Ils ne pourront tenir école qu'après avoir
produit un certificat de civisme^ délivré par le Conseil génénlde la commune et le comité de surveillance républicaine. Leur

Rées'pri'Etrt^'
''"' '" '''"" "°^""^^^ "^^'''"^^" ^' ^-

Les écoles seront communes, c'est-à-dire ouvertes à tous les
enfants, sans distinction de culte; et pour qu'aucune atteintene soit portée ni aux croyances des enfants ni aux convictions
des parents on devra, dans l'enseijînement, observer la neuinr//^','
religieuse * „ Pour la première fois depuis qu'il y a des écolesau monde, écrit M^' Freppel, on voyait se produire un svstèmed éducation indépendant et exclusif de toute idée religieuse.

relùn'..,, • !

''" <"•"• U-'' femmes c-dcvaiit nol,!cs, les ci-do aiitrehKKM.c
,

>.lu,„„„esscs, sœurs crises, ainsi c|„c les maîtresses .l'éô, e

na£ • 0, Îr'
'" """"" '''' ""'"""'" "•^"""^-- -'-"^ '- écoles iiati'

2. On sait ce que ce mot. en style révol„ti„„naire, renferme de niei.ris „ ^tles n,st,tut,ons religieuses et sociales „c laucien re^-ime.
'

'

3- Décret ilu 30 oct. 1704.

cit^veÏ'slfV'r''"-
"''• •'''^"^'^'«"<^"-" ''"-ant être comuiun à tous !c.

sêr, e . e : •

';'""; '"' ""'^" """ ^•-- "" «"'«-"e '« cites religieux ..•sera enseigne que dans les temples "
(Tit. i ).
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C'est une conception propre à la Révolution française, et il n'y
a pas lieu de s'étonner qu'elle ait été reprise de nos jours par ceux
qui s'attachent à suivre le plus fidèlement ses traditions. . . Ces
fiers partisans du progrès reculaient tout sinipknunt au delà du
paganisme, en ne sachant même plus reconnaître, avec Platon,
que la vertu consiste essentiellement dans l'imitation de Dieu '. »

Dans ces mêmes écoles, sotimises à la surveillance non seule-
ment des chefs de famille, mais encore de tous les citoyens, rien,
poursuit le législateur révolutionnaire, ne sera enseigné qui soit
contraire aux lois et h la morale républicaine \ Kt afin que ce
but soit plus sûrement atteint, on ne fera usage que de livres
approuvés et publiés par l'Ktat. Parmi ces livres, et au premier
rang, figure le catéchisme des droits de l'homme et de la con-
stitution républicaine ». Il y aura, en conséquence, uniformité
de livres dans toutes les écoles primaires.

L'école publique et commune sera obligatoire au moins pen-
dant trois ans , et cette obligation .scolaire pèsera même sur les
jeunes gens qui, au sortir de l'école primaire, ne se tro.uerotit
pas engagés dans des travaux agricoles '.

I. La Rcvolulion française ,i fropos du ccittciiahc de 7;,Vv, p. 85.
-. Décm (lu I.; ,léc. iroj. "Tout instituteur ou institutrice ,|ui cnsc^ucrait

•lans son ccnlc des préceptes ou maximes contniires ,-iux lois ou A la n,..rale
icpiiblicainc, sera dénoncé et puni selon la gravité du délit "(Sect 11 art •)

3. Même décret " U convention nationale charRe s,m comité .rinstruction
'le hn présenter les livres élémentaires .les connaissances absoUnnent néces-
<a,res pour former les citoyens, et déclare ,,ue les premiers de ces livres sont
k> ,lro,ts de I homme, la co>istitution. le tahloau des actions héroup.es ou t-
tneuses (Sect. 111, art,

, ). " (.es citoyens ot, citoyennes qui se borneront' à
en.sc.ncr a bre, a écrire et les premières ré^jles de l'arithmétique seront tenus
'le se contormer dans leur enseignement aux livres élémentaires a<loptcs et
IHih.ic- a cet ctTet par la représentation nationaie "

(,/,„/., art. 2).
4. .Même ,!ecret. "Les pères, les mères, tuteurs o;, cnrateii'rs seront tenus

'.anoyer leurs enfants ou pupilles aux ec.dcs du pren.ier -legré d'instruc-
;'-n... Ils ne pourront les retirer ,Ies dites ecles que lorsqu'ils les auront
trtnuentees au moms pendant trois aimées consécutives, "

( Sect. IH. art 0-8)
.=. Même décret. "Les jeunes gens qui. au sortir de l'école d'instruction du

P -m.er de.re. ne s'occuperont pas du travail d. la lerre. seront tenus d'ap-
l.rcM.re nne -cience, art ou métier mile A la. société" ( .<e.-t. ÎIL art. i.,).
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L'école de plus sera gratuite '.

Enfin, pour empêcher, autant que possible, les familles fidèles
aux vieilles croyances et réfractaires aux lois jacobines, de trans-
former leur foyer en école catholique, défense absolue est faite

à tous les instituteurs nationaux de diriger d'autre éducation
que celle des élèves attachés aux écoles publiques l
Que reste-t-il, après cela, je ne dis pas pour l'Kglise spoli(îc et

proscrite, mais pour les simples citovens, pr.Wpteurs ou chefs
de famille, du grand mot de liberté gravé e ttres majuscules
sur l'édifice scolaire de la Révolution ?

li est juste d'ajouter qu'effrayée de son œuvre, et délivrée du
joug de Robespierre qui l'avait jusque-là dominée, la Conven.
tiou nationale crut devoir, par de nouveaux décrets, modifier
quelque peu sa loi et en atténuer le caractère de suprême into-
lérance.

L'enseignement primaire n'étant plus à la charge de l'Etat
on permettait aux instituteurs de recevoir de leurs élèves une
rétribution annuelle fixée par l'administration '.

La fréquentation des écoles cessait d'être obligatoire, non pas
cependant l'instruction, qu'il fallait justifier par un examen d'un,
titnde avant d'être admis à aucune fonction publique «.

D'.ns les écoles de l'Etat, les leçons et 'es --^-crptc:; d- n,o-ale
républicaine tenaient encore la place de l'instruction religieuse »

D'autre part la liberté d'enseigner en dehors de ces écoles rece-
vait des gages plus formels ".

Ces assurances et ueut-elles sincères ? Et avec l'ostracisme qui
frappait les congrégations religieuses et le serment schismatiqut
qui décimait les rangs du clergé, le sol était-il bien propice pour

I- 'hiii.. art. il).

-'. Ikcrct (lii 30 i,L-t. I7.y, art, j.

3. Durci ihi J4 ,H-t. \-i)-,. tit, I, art. 8.

4- IXxrct .lu .',- lii.v. i; ,„ chap. I\', art. 14.

5. l).n-rct lin J4 „ct. \-'r-. tit. I, art. 5.

'. OcLTci lin 17 11, ,v. 17.4, cliap. IV, art. 1;.
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l'érection et le fonctionnement d'établissements scolaires libres?

f Cette liberté, dit Lavollée ', ..existait que sur le papier des
documents officiels

; dans l'enseignement comme partout, c'était

la plus effroyable tyrannie qui régn-.it. C'était aussi l'ignorance,

car les parents in ités cessaient d'envoyer leurs enfants aux écoles.

Celles-ci avaient perdu au moins la moitié de leurs élèves, et

tous les renseignements contemporains s'accordent à cons'aler
l'état lamentable de l'instruction populaire ''. »

Loin de réagir contre l'esprit liberticide de la Convention, le

Dittctoire prit ombrage des quelques institutions o:i s'était,

coiiiiiie en tnniblant, réfugiée la liberté. Il fit des décret.s, il

proféra des nicu.nces contre renseignement libre ", et il s'appliqua
de toutes manières à resserrer de plus en plus, au cou des chefs
de fauiille, le ihlhuI fatal de la tyrannie scolaire.

Pour remplacer les collèges jadis si nombreux, et iniquemtnt
supprimés, on avait fondé sous le nom d'écoles centrales de la

République des établissements de hautes études plus scientifi-

ques que littéraires «. Dans l'esprit de leurs auteurs, ces écoles,

comine les écoles primaires, ne devaient être que des foyers de
propagande irréligieuse et des instruments de domination politi-

que '.

Voiià où en était, après dix ans de violences, de ridicules

tàtonueiucr.t.-., de di.;Cus''ons i-ifructr.custs, r.r-.vre .scolaire de
la Révolution.

S'infligeaut à elle-même le plus flagrant démenti, foulant aux
pieds tous les droits dont elle arborait hypocritement le drapeau,
elle avait parcouru, de décret en décret, toutes les étapes du plus
monstrueux despotisme.

I. ('•.:. .//., p. gi.

-'. \"ir iù-.iw des (Jti,-s'. hisl.. t. XL: L'a-inre scolaire de /.i hévoliilion.
/..-, (!,-r:its des Ccnscils du Directoire, par l'aijhé Allain.

X !..i\.i!lti\ oKV. ci'., pp. !,_-. q.

-i .k' l'.araiite. /list. de in Cnnzrntioii luilmnale, pp. u«j-ii!.

5. iJf.i-i-; (lu 17 imv. I7'v.
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Nous avons cru qu'il était utile, à une époque où tant d'es-
prits se laissent égarer par le mirage trompeur de l'école publi-
que moderne, de mettre sous les yeux de ces naïfs ou de ces
imprudents les honteuses et compromettantes origines du sys-

tème qu'ils préconisent, et de projeter ainsi sur le présent et

sur l'avenir les lumières révélatrices du passé.

L'enseignement d'Ktat, quoique préparé par des causes anté-
rieures et par un double courant, le courant protestant • et >
courant ré<,'alien, est surtout une création de l'absolutisme jaco-

bin. L'école laïque et neutre a fleuri sur l'arbre révolutionnaire
planté et entretenu, dans un sol soi-disant libre, par la main
des pires despotes.

1. Cf. J:i

11- priiKi|a'

/.-.;//, arme et la !\'éuvi t. \'ll,

l'i-: at tiiscit;iiaiit i-tait ri-i-ciui

.63-16.; Vs \u^,-

-\nRkii

..•uilli><-t[:- (lv|-,t l'c.\t111!)lc fin Mli\i ]i,-l

Il et apiiliqiK-, tM .X-iK-riinie, i!,v;

( I. T;i

Vai\\> (le la X
iilnulnn:

VV- i.-.'^-l.'J'



CHAPITRE DOUZIÈME

Lt Ml ;o:ViI,h KMVEP'îITAIRE

Il V a dans la société lu; cel besoin d'crdre, d'autorité et
d'équilibre, que l'anarchie où la révolution jette les peuples, ne
saurait lontjtenips durer.

C'est même un phénomène fréquemment observé qu'à la sui^e
des grandes perturbations politiques qui ébranlent le pouvoir et
font osciller son axe entre diverses formes mal définies de gou-
vernement, les ressorts sociaux, détendus et presque disjoints
ne tardent pas, par un efïet singulier, i se resserrer sous
l'étreinte d'une main de fer, et d'une force d'autant plus com-
primante que les abi-.s de la liberté ont été plus graves.
La révolution trançaise fiit tout ensemble une débauche de

doctrines et un déchaînement de passions: elle aboutit à la dic-
tature napoléonienne. Sous prétexte de réformer et d'afïran.
chir l'enseignement, elle avait brisé les libertés sages, qui,
depuis si longtemps, servaient de base à l'œuvre sacrée de l'édu-
cation. Cette œuvre, sous Bonaparte, se concentra en un rigide
système d'Etat, et en un lourd et puissant monopole.
Au début du Consulat, on eût pu croire que, grâce aux dispo-

sitions et à l'avis favorable du ministre de l'Intérieur, Chaptal
la liberté d'enseigner,— une liberté restreinte et insuffisante, il

est vrai,—allait triompher. Le ministre imbu des idées absolu-
tistes qui s'étaient développées en France sous l'ancien régime
réclamait sans doute peur l'Etat le droit d'instruire l'enfance
et la jeunesse

;
mais il ne voulait pas que cette fonction fût

exclusive. « Il appartient à l'Etat, disait-il, d'ouvrir des écoles
publiques

;
mais il appartient aux droits d'un chacun d'ouvrir

aussi des écoles et d'y admettre les enfants de tous ceux
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qui n'auront pas, pour l'instituteur public, le degré de confiance

nécessaire. ' »

Cette liberté, que toutefois, en bon parlementaire gallican, il

avait soin de soumettre à une surveillance active et à un con-

trôle effectif de l'Etat, Chaptal la demandait et pour la fonda-

tion des écoles et pour les méthodes d'enseignement, riic

action illimitée des pouvoirs politiques en pareille matière Ini

faisait peur. << Le gouvernement, maître absolu de l'i.istructio-,

pourrait tôt ou tard, ajoutait-il, la diriger an gré de son ambition.

Ce levier, le plus puissant de tous, deviendrait peut-être dans

ses mains le premier mobile de la servitude : tonte émulation

serait éteinte, toute pensée libre serait un crùne, et peu à peu

l'instruction qui, par sa nature, doit éclairer, bientôt dégénérée

dans la main de quelques instituteurs timides, façonnerait toute

une génération à l'esclavage» l

Ces suggestions ne purent prévaloir dr,ns l'esprit du chef de

la France. Un projet de loi fut présenté, lequel, sans établir

encore le monopole scolaiie, lui pu'; arait les voies '. C'est à

l'occasion de ce projet, et des lac;ii:cs cjti'on y remarquait ai-

point de vue religieux et moral, que M. Daru fit entendre ces

judicieuses paroles "Je ne puis voir sais étonneraent que 'e

projet de loi sur l'instruction publique ne fasse aucune mention

des idées de religion à donner au.x enfants. Je pense qu'une

omission si importante détruirait les espérances que la loi, qu:

vous est présentée, permet de concevoir... Je ne concevr.ii^

pas une éducation qui ferait abstraction de toutes les idées reli-

gieuses. Cette omission paralyserait l'instruction elle-même

elle serait injuste pour les enfants, effrayante pour les pères;

elle serait impolitique, c'est à-dire dangereuse pour l'Etat *••
.

I. Lavollcc, <.>»:. i-i.'., p. 1/1.

-'. Ibui.

3. i.îrtaril, oiit\ cil., dccri-t ilu icr mai i.^OJ.

3. Diiharlc, llist. de l'I'uir. de Paris, t. Il, pp. 3^b-3r-7-—Le conseiller 1:

Portaiis <!i'nit vor> le nirtiu." temps: " r.'int il'instnictinn sans c-'iiieati'

point ci'e'!iu',-iti>ii, ^ali^ iiv-rale et sans rtlitiioii " {ibid., p. 354I.
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Le proj qui prêtait le flanc à de si justes critiques, fut voté
sans changement : ce n'était, du reste, qu'une transition.

Pressé d'une part par le besoin d'organisation scolaire qui
malgré quelques es?ais, se faisait sentir sur toute la surface de
la France, entraîné d'autre part par ses iiiMincts utilitaires n
par sa passion croissante de domination et de gloire, Bonaparà-
crut faire acte de sauveur en instituant un corpj enseignait
assez vaste et assez iiifluent pour diriger, sous l'action inmiéf^ia^e
de l'Etat, uniformé.::.nt et quasi militairement, l'éducation à
tous les degrés. L'invinciMe guerrier qui, du bout de ,cu épée
traçait aux peuples leurs frontières, prétendait auss- iinpriL-cr à
la pointe du stbre, sur tous Ks fronts et dans toutes les âmes, le
sceau durable de sa pensée et le culte profond de sa pui».-.aucè '.

Le monopole universitaite fut créé. Un décret officiel ''

l'an-
nonçiit en cis f.-rmes: -. II serc. formé, sous le nom d'iuiversité
nnpénale, nu corps chargé evf/usirrvu;;/ de l'enseignement et
de l'éducation publique dans tout l'empire. »

Ce monopole, dans son en .mble et l'intégrité de son o: -a-
nisme, dura près de trente ans: nous y distingin ns deux ph i^e^
nettement caractérisées, la phase impériale ou napoléonienne.'et
la phase royale o;i bonrbonnicnne.

Telle que conçue et mise en œuvre par Napoléon '. l'Univer-
sité ressemblait à une immense pi^ruvre ; elle ;K.!;vnit, mobile
ressort, déployer en tous les .sens .s,.> teniacules a\ ides, les éten-
dre automatiquement sur toutes les fai..:lles, et saiMr et uue
lopper comme en des mailles ^er-e-, tout., les in>titutions 5co-
«aires de la l'rance.

Jamais :i:achiue plus redoutable u',.vait été imaginée par un

i-tal ii--iiiu-nt (iii;i

' ''•; ''" '-» '-• -r, •• M, ;; \,:i , .rJMcii.ai. ,!

•- .':^^•;;;i;l: ;. t-; .i'.n.iir i:m ni. .m :i ,;, ,i,ri;.,.r ].

''':.
7;":'

i'-'i'':'"- -'- "'^<- o-r..n.K. ..,„„u. !.. r,.,.,l,Ii,.„n.n, ,1.-
1 i.:a>,,'ir.!. /,,.>.'. (/,• i'i:nui\ \. X V,

> 'Vi.[- .'l; i; n,,,r> IS..S,

M

1; -t .1. ,^fk«. .m 1:; |,,,v. |,V;
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plus fertile génie pour faire de l'éducation un ii: .ment efficace

d'unification politique it (!•.' perpétuation dynastique.

Les préceptes de la rtligiou n'étaient sans doute pas exclus,

par la main qui venait de siy;ncr avec Rome un cmicordat, des

écoles de l'Université : on les nieniionnait nicine comme uvx-

des bases de renseignement '. Mais cette part sommaire faite

à la conscience chrétienne, était eu quelque sorte absorbée ]i.ir

un élément plus important aux ycn.x du [)ouvoir: • la fidélité à

rKmpeieur, à la monarchie impériale dépositaiie du bor.lunr

des peuples, et û la dyu.istie luipo'éo-.nenue, conservatrice de l.i

Fr.ince et de toutes les idées libérales proc'aïuées par le.s con-

stitutions » -.

La loi jiortail qu'aucuiK école, aucun étublisscuieut d'instruc-

tion lie pourrait désormais ètie formé en dehors de l'Univer.-i'.c

impériale et sar.s l'autorisation :1c son chef. Pour ouvrir une

cco'e, il fallait non seulement obtenir, et faiie renouveler tons

les dix ans, cette autorisalion du grand maîtie, mais encore cire

membre de ITuiversilé et gr.idué par l'une de hes facr.ltés. I!

n'était fait exception cpie pour les séminaires organisés par les

évèques et qui devaient, d'ailleurs, se conformer aux règli uieî.ts

approuvés jvar l'crmiiercur. Les instituteurs p.uticuliers ét,iien'i

membres de l'Université : ils ctaierit compris dans sa hiérarcliic,

ils devaient lui \erser le \-iugtieiue 'ie la rétribution scolaire;

leurs établissements étaient soumis à rinspicticn de .']•"(. il. tl

le grand maître, après avoir consulté le conseil de rUi;i\et. /lé,

pouvait, s'il y recounaiisait des abr.s graves ou des i)ri!ic!!es

contraires à renseignement officiel, les f.iire ftrmer '\ C éMit.

comme le dit Gabourd *, " mettre en serv igi; les éléuKi.ts i; tel-

lectueîs de la nation, l'câme de l:i l"ra;-,ce. «

Grâce aux l'rcres des ICcolcs chrétiennes ;éta!il;s lé^ai^-ert.

I. Dt-ciii ilii i; -.Lir.- iiSo.S (art. 3S).

j. l'iil.

3. i.:iMiiivi-, ciir. ( i: .
;i, mu.

4. Hisl. d: 1: ,'w-;','/i(/i"ii et Je flitiicirc; litiifirc. t. 111, p. 7.
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par l'entreprise du cardinal Fesch, dès 1803, l'enseignement
primaire souffrit moins que tout autre de ces atteintes portées à
la liberté. Napoléon, qui estimait les Frères \ voulut qu'ils
fussent incorporés à l'Université. Leurs statuts furent visés,
sans toutefois subir de modifications essentielles ''.

En outre, les premiers décrets, malgré leur rigueur, laissaient
encore quelque place à l'action de i'I-'glise sur l'i àication don-
née dans les séminaires, ainsi qu'au libre fonctionnement des
établissements particuliers d'instruction, liés toutefois à l'Uni-
versité. L'empereur que l'ivres.se d'une gloire grandissante ren-
dait chaque jour plus hautain et plus dominateur, s'appliqua à
resserrer davantage ces liens, et à soumettre à toutes ses volontés
rinflnence religieuse.

T-"n vertu d'un nouveau décret paru eu iSii, des règlements
c-mpreints de l'autocratie la plus odieuse, et inspirés par l'uni-
que désir de favoriser les lycées et les collèges officiels, limi-
tiient arbitrairement le champ d'action des établissement' parti-
culiers et, par des prescriptions tracassières, l.-j transformaient
presque en établissements d'Etat •'.

.' Quant aux petits séminaires, le décret portait qu'ils seraient
-ouvc-rné.s par l'Université; qu'ils ne pourraient être organisés
que par elle, fonctionner que sous son autorité, et que rensei-
gnement y serait donné par des membres de l'Université à la
disposition du grand maître. Ils ne pouvait * être établi.s que
dans une ville ayant un lycée ou collège, et leurs élèves dex aient
en suivre les cours. Leurs règlements devaient être rédigés par
le conseil de i'Universit

', sur la proposition du grand maît.e.^

' M^- V., o.:,^,.„ ,,as. ,iis,it-il, r.sprit ,1. fanatisme ,l„m qno;.,ucs ,,er--Mus .MU a.nn.cos contre les Frères i^noraïuins : c'est „„ véritable prej.ire,
|..n.a,; ,,:, me ..etnan.le le„r rétablissement; ce cri gênerai .lemontre assez
'•:r ntilit,- ((.aboiird, llist. ,/c /;•.„;,,. l, X\, p. ,4, ).

-. l'ccrct .lu ,r tnars ,to\ art. h.,. - V,.ir labbe Cuibert. ///./, ,/, .V y,,,,,.'""-'<^-
!^' SaUv. ch. Xll, paraj;r. 11.

i \"ir !.ai.:!lee, l'iir. ,•//., [ip. loi-n-j.

A- ll'Ul.
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Ajoutons que, dès le début, des principes très larges avaittu

présidé au choix du personnel universitaire, surtout dans l'en-

seignement secondaire et supérieur. « Pour remédier à l'inva-

sion du fanatisme ou avait recruté dans les ran^s du ])arti mjI.

tairien un «i^rand nombre de professeurs et de maîtres; w.w.-:.

avait choisi paimi U.s rt'ii^ic'ix renét^ats tm Us anciens piOtrî-

marié-s. Sous prétextr (K- fusion tt de conciliation politicpu-. ,::

abandonnait la jetuKs.sc aux leçons ou aux exemples d-j nj

indigues chefs > '.

Le clcTi^j, ^ar lien jaloux des justes libertés, de celles ~ur;( r.:

dont le "-ort est associé à la formation de la jt.uncsse et au ei r.-

verueiueut des âmes, ne ])nt voir sans douleur le nouvca'.; -•.-

tome d'éducation s'iirvjauistr presque sauf lui et (.n réalité i ' : trc

lui. Il protesta, UK,is ses protestations. étoufTées par 1'.- ;. .:

sonore des haian;înes ofticielks. demeurèrent sans écho.

L'homme dont l'arroj^ancc défiait le pape, et dont l'éi C';
;

..::

du poids de cent victoires sur l'Iùirope humiliée, comin. ' i c::

pendant longtemps, par le moyeu de l'Université, f.içoi.iut ,.
-

guise tous les esprits et dresser d'après ses idées toutes \s,h;;e5.

lorscpie la Providence fjiii se jo'.ie des -ran is de la terre . :

briser d'un soûl coup ceiie extiaurdiiiaire puissance.

Napoléon partit p.our l'île d'I-^lhe ; la Rt-st^iuration 'm sni.i;ù':.

Louis X\'lli fit d'abord mine de vouloir restituer aux pères

de famille '' et à l'Ivj^lisr \ partiellement du moins, la lihir'.i

I. ('..luiiiirM, //;.('. i.'i- (il /V.'; '. r' <u- i':'.i"i\:c: ..'i;;/ l'i i-, t. lii. ii. S.

_'. ArrrU- l'm S .\\x\\ iSk); "
\ x< l^.'|!'^ ti \-\ \\\vc\\.t-\ i!i- rt-ihir:

enfanta si-r"':' nMnini-> a i'.:!iii ^!"ilc l'r- î'tT' > r' i-.ui'i'^, t'itt':r- r' ;

1l"- inl'aii!> ni mdi t'-tc phiri-^ <^:.\v< ir- i.mV'.. i>cn--, i;i-tili;li. >';.-, -.

c!iain|i et nii> l'ii liluTtc "
( l.av'il'.ii', l'ir. i\l.. p. 11)41.

3- "n ihi 5 i.ct. 1S14. Ce ilccn-t munnaissait aux é\ii|UC~

il'aviiir ilai;^ \k\\x^ (lilna'•^^^>. la f\\ il> ir \ • 'l'irait'iiî. UiiO edlc M-d im.1 ii'a

siastiqiic. ri 'l'c:! 'inniiinT lo i-licls <i i:i-iituU'iir-, ; il MiiM'riiiiail, '

élf\c^, !'iiliiii;a!iMi! <!,• l'iTf iiii-nitT !^^ rcitrs <lf> 1_\ cccs et 'les ei'lle;^' -.
'

les é'-iiles e!!(--iur'!ies le fanle.'ii' 'le la retrilir,,iiiii niiversitaire. (e'i-

Joly, //iv. de i-i i'finf-d'iiiii- de Jr.<:i.<. ;. \'\, ;. i,îi .
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d'enseigner. Aux deux décrets qu'il édicta dans ce sens s'ajouta

bientôt une troisième ordonnance ', laquelle, tout en maintenant

l'enseignement d'Etat, supprimait le monopole et, par la créa-

tion d'universités régionales destinées à remplacer l'université

impériale, dégageait l'éducation de ses entraves, et la décentra-

lisait.

Les Cent-Jours firent ajourner l'exécution de ces lois géné-

reuses.

Et quand le descendant de saint Louis reprit de nouveau les

rênes du pouvoir, oubliant ses promesses d'hier et trop aveugle

pour se rendre compte du triste lendemain qu'il préparait à sa

dynastie, il eut la faiblesse de maintenir l'organisation scolaire

existante. C'était perpétuer en France l'anaichie intellectuelle,

cause profonde des plus redoutables crises sociales. Ne refu-

sons pas, toutefois, à la Restauration cette justice que, jusqu'à

182S, elle fit de louables efforts pour rendre aux catholiques la

situation moins dure et l'université moins suspecte à l'Eglise.

Sur le terrain de l'enseignement primaire, plusieurs congré-

gations nouvelles, invitées en quelque sorte par le gouverne-

ment luiniêi.ie -, vinrent partager les nobles labeurs des fils de

]eaiil;aptiste de la Salle. Aux maîtres et aux maîtresses de

ces congrégations, comme du reste aux Krèees des Ecoles

chrétiennes, la lettre d'obédience délivrée par le supérieur ou la

supérieure de la société tenait lieu de brevet de capacité '. En

vue d'éloigner des enfants certaines occasions dangereuses, on

I, 17 t\'-v. 1815.

j. I ir.'.^.m.aïK-c (lu J'j li'-v. iSiO. art. ,5'.; •' T^nlv a^M,^iatiM,l rt-lii-'icusc ou

>!i., ri!, .].;<, idlr i!i;<-- i-(.llf ilt'^ l'cii'i-- oln\-l iciiiH>. ;>.uiri-a lirr adnii^o à fournir,

,:
1':.-

, ,,'.:li!tnii~ i .piAi-ii'.u-s, i!f- iuaiir>< aux cnnniiniir> i|in fu cli-niamleront,

p^'.T.r, ii:ir • l'tlc .i>-ii u'iatiou suit aut. -ri-i'.' par u.'U-. e-î 'lUc le-- roiilc-tiifilts et

'i- !!•.. !',;.. .!:> i;\\\-]]k.- riui'lnir airni Ou ai:iu-"a\c> par imiia' la aiaiii>.Mnii de

li: -'viuii..^! paiili.iuc ". M. <".rcar>l (^ac. ii:.. \i\>. i,(_)-')i ) (l'uiiK- irs listes t!es

•aavtllcs iciiii;rci!ati"n> ain?.i .uUiirisi-e>.

,î. i':rcard, ,'»:•, cit., pp. ijJ et iJ->.
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interdisait aux garçons et aux filles d'aller aux mêmes écoles

pour y recevoir simultanément l'enseignement '. Dans le clioix

des maîtres et dans l'inspection des établissements scolaires une

part importante, sinon pleinement suffisante pour sauvegarci .

l'intégrité de la foi et la pureté de la morale, était faite aux

curés et aux évoques -.

De même, dans le domaine de l'enseignement secondaire, !es

catholiques virent se relâcher quelque peu les liens qui, srus le

régime précédent, les avait tenus dans une étroite servitude.

Se prévalant de la liberté civile et religieuse proclamée pari.i

charte, et de l'ordonnance bienveillante promulguée par le roi

le 5 octobre 1814, les évoques, pour subvenir aux besoins ce

leurs Eglises, organisèrent sur les bases des anciens établisse-

ments diocésains nombre de petits séminaires ou de collèges

destinés sans doute principalement à la formation classique de>

clercs, mais dans lesqtiels la jeunesse séculière elle-même po.;-

vait être admise.

La Compat;nie de Jésus, rétablie par Pie VII, commençait à

reprendre vigueur et à pousser de nouvelles tiges sur le «-;

français. C'était l'essor d'une végétation féconde, après l'orjge

Les prélats s'estimaieut heureux de confier à des maîtres, don:

la calomnie n'avait pu ternir la gloire, dont la perséciitiGc

n'avait pu entamer le prestige d'habiles et vertueux éducater.rv

la direction des écoles ecclésiastiques de leurs diocèses. « U,
Jésuites, dit Crétineau-Joly ', soutenus par l'Kpiscopat, encou-

ragés par les pères de familles, faisaient, dans les limites de '.i

loi, une rude concurrence ^ l'Université... On les voyait à l'aj-

vre; on appréciait leur système d'éducation en le coniparar.:

à celui de ITuiversité. Le parallèle i ,ie fois établi, on dcie:-

tait les co!lè;;es royaux pour entrer dans les petits séminaire- .

D'autre pi^rt, pour calmer les appréhensions de la conscience

1. ()nl..i!îi,

2. C.rfard,'

X. Oir. .i:

art. JJ

'•''
l'I l'^i. !-;ii.

t. \ I.
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catholique et pour donner à l'enseignement officiel une direction

plus chrétienne, on r.vait prié M«' Frayssinus d'accepter la

charge importante de grand maître de l'Université. Ce prélat

renommé par son savoir et ses vertus, et d'autant plus agréable

au roi qr'il était plus attaché aux vieilles doctrines gallicanes,

voulait sincèrement le bien. Sans se faire illusion sur les diffi-

cultés de son œuvre, il se donna pour tâche d'infuser dans l'im-

mense corps dont il était la tête, un peu d'esprit religieux: pour

cela il écarta certains professeurs trop suspects; il étendit la

sphère de 1 enseignement catéchistiquc ; il plaça en des mains

ecclésiastiques le gouvernement de plusieurs collèges royaux.

Mais peut-on refaire tt galvaniser un arbre vicié dans sa sub-

stance et atteint jusqu'en ses racines?

Les racines de ITuiversité s'étaient nourries, dès le principe,

de l'esprit sectaire qui en formait comme un des éléments natu-

rels, et cette sève empoisonnée, s'épanchant dans les artères du

vaste corps otlicicl, infectait presque toutes les branches de

l'ensei<îne!uent secondaire et supérieur. C'est ce mal intime et

profond que Lamennais, dans une lettre à M*^' Frayssinous,

dénonçait en des termes a.issi hardis que saisissants: « Exa-

gérons-nous, écrivait-il, quand nous disons qu'il existe en

France des maiso > ; soumises d'une manière plus ou moins

directe à l'Unive- .é, on les enfants sont élevés dans l'athéisme

pratique et dan,- la haine du christianisme? Dans un de ces

horribles repaires du vice et de l'irréligion, on a vu trente élèves

aller ensemble à la Table sainte, garder l'hostie consacrée, et,

par un sacrilège les lois auraient autrefois puni, en cacheter

les lettres qu'ils écrivaient à leurs parents?... Une race impie,

dépravée, révolutionnaire se forme sous l'influence de l'Univer-

sité '. » Le mal en était arrivé A ce point qu'un aumônier de

col'ège ne pouvait prononcer le nom de « miracle " sans soulever

uarmi les élèves de vifs murmures -.

i! 11,-i.r V.V.'A- \'i--,nI!ot ( lSi3-i,-^'4: i, :c cl. p. i'J>*
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Ou s'explique aisément l'influence désastreuse exercée sur
l'esprit national par une institution scolaire deveim.- comme
nne école publique d'athcis ne et une olficine d'impiété. Chaqui
année, des maisons univeisifiires sortait une jeunesse sans priii-

cipes et sans mœurs, une génération sans croyances. Le tVi

ment de haine non encore éteint qui avait cau.sé la Révolution,
les idées protestantes, libérales, anticléricales, tous les préju^jc-,
toutes les jalousies, toutes K passions, trouvaient là, poiii se

développer, un terrain propice.

On en voulait à la Restauration d'avoir. —quoique d'iiiie

main bien avare, — abandonné à l'Kglise, aux évêques et aux
jésuitf'S, les quelques débris de liberté .lont le catholicisme joui.-
sait. Le mécontentcuiLut grandit, une tempête se décliaiua:
pour les uns, c'était nu prétexte de battre en brèche la royauté
pour les autres, une belle occasion d'arborer l'étendard antireli-
gieux; pour d'autres aussi, un mo\en d'assouvir d'antique-
rancunes universitaires. A tous, l'épouvantail jésuitique servi;
de drapL-ui. On croyiit voir la main des Jésuites, active et

remu-nte, bien .jne cachée dans l'ombre de la « Congré^i^ation .

dont v et lient les directeurs, et qui se recrutait parmi '.t-

laïques de toute classe, on croyait voir ces hommes myslérii.!;x
faire mouvoir tous les rouages de la machine g^nverncnie:;-
tale. On les disait maîtres du pouvoir; et, nnuie si la libertu
religieuse reconnue par la charte n'eût pas e.é faite pour toii>

les Français, on les accusait de s'être établis en I-^rancê contrai-
rement à la loi et d'y avoir ouvert des collèges non autorisé.-.

La clameur d'opposition, de réclamation, d'intimidation, ;mj',;>

sée contre le ministère par mille voix aussi audacieuses q-ic

retenti.'^.santes ciTraya Charles X ; et le prince, représentant d'une
autorité qui. depuis la chute de l'Kmpire, avait donné tant ('.e

preuves d'incohérence et de faibles.sc, signa, non san.- de tiès v;t5

regrets, les cclcbres onionnanoes du :6 juin 1S2S; c'était wv.i

sanction brutale, et une aggravation rigourt use de l'injii.-te ino:; >

pôle d'Etat déjà si attentatoire aux du.its de la famille et a;:.\

prérogatives de l'ICglise.
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A la lecture de ces ordonnances, ja;rande fut la donlenr de tous

les vrais catholiques.

M^r Frriys'iinoiis. pour w pas pietulre hi respoi's.ibiîité d'actes

qu'il jn^^cait très donnn.ni^eahles, it à la reli;,Mon dont il était le

mini'-t'-t.-, et à la royauté f'u'i! avait jnsqne-îà si fidèlement ser-

vie, eut le noble courage d'abdiquer ses fonctions '.

Les l%vêiines, justement indig;nés, se concertèrent et firent

entendre presque h l'unanimité une dipne et ferme protestation.

L'un d'eux, Mi"" (î istons de Pins, s'était déj.î élevé en ternies

sévères contre les deux décrets dont l'un frappait plus spéciale-

ment Its Jésuites, et l'autre l'enseii^nenient clérical. Il sif,'na-

lait dan.s le premier «trois invasions distinctes sur les droits

•.M":i'i', l'ii; ;.'.. V- la-

,'. :,.:;> \::'.v ri 'iiN cr^ati. m a\tv Charîc? X, ic iliuia- prela' raractt-r;>ail ainsi

.1 a.i -i:ri' iiiipuM,,' ;ui nu aiar.iiii.' par ses niini-tr.'- :

'
Il M-nilik- ip.rilU' ait t-tt-

"•"'s'"'' ''••- i''i i--pri! i!i- ili-iianjc ci île li.-iiiif .-.iriiri' l'epi^cnpat i-t la reli.'ioii

^''''' ' lav..
.

I'i.::r ricii an nMiide, je ne \.ll^lrai^ ^^ .Mtro-i;,;ner une [lareillc
'''

' ''< " (.'r^;i';e,in-Jiily. ;,: et ;. ,
/

. p. j.^S ,
; i; il an.;, tait en [larlant

•a- .K-inte~: •
l.'e >..nt lies prêtres irrepn... h.iii^- .jui ele.ent très Lien la

ii!:':ei-.e. lî in on petit s'en rapporter a eetle nnniiîM'le de pères de laniil'e de
1

-•.- le- i^rtie^ de la, l-'raiH'e. i;ii;. depnis ipi:!'. .r,-e ,ai:-, le-,:r imt ci. "lie leurs
"'•'' 'J':e!> snr.t leurs ennemis .acharnes' Ce >..nî les l'r..testants, !e> Jan-

H" i-'e-, a-, imites, les révi>If,'i..nnaires. k> \i

can.i.
I a.; ^t des r...iirlii.ns " ul.'iil).

Lram!.-, einiemis de la reM,i;i.in



- ijS

1»
- ':.

impresciiptibles de l'Eglise de Jésus-Christ»; puis, avec une

liberté toute épiscopale, il s'écriait : «Ces trois invasions par ]ç

pouvoir (le toi intolérable lorspoints

dépouille l'Episcopat de l'ensci^Micnient de ses établisscnunts

ecclésiastiques, qui lui appartient par le fait de sa mission :ipov

toliq\if; et lor-icjiu', dans la {)ersonne des professeurs qu'il exclut

de rcn-ieijTueiuent d-js petits séminaires, il tlétrit les liens sacn.^

par lesquels un chréticti se consacre A Dieu par des vaux (ie

relij^ion, selon la règle 'les In--tituts approuvés p.ir ri\Rlise uni-

verselle
; et lorscpi'il force les Inrrières du domaine de la a,u-

science, par une investij^ation sacnlcge, pour y arracher ilcs

déclarations dont on ne lioit coni;)le qu'à Dit-u seul » '.

On sait (jue ie gouvernenu-nt, engajré par fausse prudiiiif

dans la voie des concesssions daujrercuses, hâta plutôt qu'il ut

retarda la crise fatale. Cette crise, deux ans après, brisait le tr-re

de Charles X et eini)ortait sa couronne.

Quant aux protestations des évcquos, si elits n'obtinrent ii;

pouvoir aucun résn'/at immédiat, elles curent pour effet de

venj^er le droit chrétien violé, et (ie soulager par une haute ;!f!ir-

matioii de principes la conscience catholi(pie oiiprimée. Ce i;;t

en même temps un premier coup de clairon, signal de la lutte

superbe qui allait bientôt s'engager, et d'où, après d'héroi(jiR<

efforts, devait sortir, non pas sans doute la suppression de Ftii-

.seigneiuen; pir l'ICtat, mais du moiris, pour les catholique--, la

couqtiête progressive de la liberté d'en.seigner.

I. II:.!. IP, M7-J.j>
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I,K PROBLKME SCOLAIRE KT I.HS I.Er.ISI.ATlONS MOUKKNES

m

Le dernier siècle, inaniiié en maints pays par tant de lois

oppressives, et dont la fin, semblable à un crépuscule de feu,

projetait naguère les lueurs sanglantes d'une guerre extermina-

trice, a été diversement apprécié. l\t vraiment, si l'on consi-

dère les courants opposés de vrai et de faux, de bien et de mal,

de progrès et de décadence, qui le sillonnent, comment nier qu'il

mérite, selon les points de vue, des appréciations très diverses?

Nul siècle n'a mené contre la vérité et contre la foi de plus

perfides campagnes, et nul n'a honoré l'Kglise, ses institutions

et sa doctrine, d'écrits plus variés et d'apologies plus persuasives.

N'ul n'a porté à la saine liberté des coups plus funestes, et nul

aussi n'a été témoin, de la part des opprimés, d'une action plus

vigoureuse, ni n'a mis sur leurs lèvres de plus élotjuentes reven-

dications.

Cette éloquence et cette action, c'est surtout le domaine sco-

laire qui en garde les traces glorieuses.

Si, eu effet, de tout temps l'homme s'est montré avide d'in-

struction, il .semble que ce mouvement vers les chosts de l'esprit

ait pris au dix-neuvième siècle un caractère d'exceptionnelle

intensité. \'on .seulement, grâce à d'import.iutes découvertes,

et par un développement plus rapide des sciences naturelles, le

champ du savoir s'est agrandi, mais le peuple, comprenant
mieux Ks bienfaits de l'école, ou en éprouvant davantage le

besoin, s'y est porté en général avec plus d'ardeur. La forte

poussée démocratique des temps modernes et la part plus large

prise par les classes populaires aux affaires publiques n'ont pas

été la moindre cause de ce fait.
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De leur côté, l'Eglise et l'Etat se sont lepuis cent ans parti-

culièrement préoc-ipés du problème c'e l'instruction des foules '.

Mais, il faut bien le dire, dans la plupart des cas, ni les mêmes
motifs n'ont inspiré leur zèle, ni surtout les mêmes résultats

n'ont couronné leurs efforts. Egaré par une fausse idée des

pouvoirs sociaux, et d'autant plus enclin aux méthodes centra-

lisatrices qu'il se dérobait avec plus d'orgueil au légitime con-

trepoids de l'autorité religieuse, poussé d'ailleurs dons cette voie

néfaste par l'influence grandissante des sectes maçonniques,

l'Etat, trop souvent, a confisqué l'école au détriment des

familles et de l'Eglise.

Depuis la Révolution, la liberté d'enseigner n'a cessé d'être

l'objet des plus redoutables a.isauts.

Nous avons dit dans quelles conditions d'oppression intellec-

tuelle se créa en France so;:s l'Empire, et se maintint sous la

Restauration, le monopole universitaire. D'autres contrées ne

tardèrent as à imiter cet exemple, entre autres, les Pays-Bas

dont Vyhie fondamental donnait au roi la haute main sur tout

l'enseignement l Et là même où la puissance civile n'a pas osé

s'emparer de l'éducation entière, elle a fait presque partout de

la direction de l'enseignement l'une de ses fonctions principales.

Elle a créé des écoles offiri:.'.îes, ici ouvertes à toutes les reli-

gious et à tous les systèmes, là fermées aux plus essentielles

notions de la divinité, écoles nuisibles en général aux établis.H'-

I. Sur les !)r"KrLS di' rensci,i;i!(.Mnc-!it catlidlKnic lilirc .tu dix-iunivième siccK-,

voir D'Ali's, i)'\ct. tit^oi. de lu l'oi ciilli., t'asc. ,\.

Il y a là lies |ia;,'i's très intéressantes, mais ou nous regreltiins de ccmstater,

c.ncernam ITiiiversilé Laval {]i\i. i()j;-j,S), des inexactitudes de l'ail et i;:,c

«rave erreur d'appre'eialiun. Du passe eoniplétenient smis silence l'imn re d^,

-

trinale très importante accomplie jiiscpi'ici par cette iistitntion : et dan> 'i-

observations (in'on croit devipir nous adresser, on semble ne tenir aucun
cc>nipte dn r.Me fondamental (|ne jouMU les principes pliilonoplii.pie^ et llu"''i-

Kii|ues dan- la t'..nnatiMi de l,i ji-nnesse cathnllipte et d.nis les elï'irt- c|;i'ii

faut taire |iour l.re^er\er notre pavs des atteintes anticléricales et anlirc'i-

gieuses.

J. I,a\ol!ce. I a, cit.. p 177.
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ments libres, agressives, envahissantes, dommageables à la

morale chrétienne, dangereuse'- pour la foi catholique.

Cette organisation de systèmes scolaires hostiles aux premiers

principes de la religion et de la liberté, n'a pu s'effectuer uni-

versellement sans combat. Ajoutons que dans plusieurs pays,

là surtout où chefs et soldats surent en rangs pressés, et avec des

cœurs unis, descendre dans l'arène, les catholiqut.-s n'ont certes

pas combattu en vain. Des exemples remarquables attestent

leurs succès. Sans demander,— lorsqu'ils se sentaient inca-

pables de l'obtenir, — la snpprei-sion de toute ingérence abusive

de l'Etat, ils réclanière'.t dans des luttes mémorables, et con-

quirent finalement plus d'une fois la liberté de faire donner à

leurs enfants une éducation conforme à leurs justes vœux, à

leurs croyances et à leurs convictions religieuses.

L'histoire de ces luttes forme un des plus beaux chapitres des

annales catholiques an dix-neuvièuie siècle.

C'est en France que se livrèrent les prennères batailles. Le

monopole d'Etat, établi par Napoléon, étendait ses chaînes en

même temps sur l'instruction primaire, l'instruction secondaire

et l'instruction supérieure ; l'enseignement à tous les degrés était

soumis à 1 Université. Pour rendre aux familles et à la France

la liberté d'enseigner, il fallait donc secouer un triple joug,

accomplir une triple conquête. Nous ne dirons pas que l'œu-

vre d'émancipation opérée après de vives et longues protesta-

tions fut complète ; mais trois lois principales, dont l'une édictée

en 1833, la seconde en 1850, la troisième en 1875, firent brèche

tour à tour au monopole, et affranchirent, en partie du moins,

des entraves de la servitude l'enseignement primaire d'abord,

j)nis l'enseignement secondaire, puis enfin l'enseignement supé-

rieur.

C'est grâce à l'esprit large et généreux de ^L Guizot que la

loi (le 1833 fut votée. Cette loi -> établissait nettement la dis-

tinction de renseignement officiel et de rtnseignenient libre.

Chaque commune de France devait avoir une école primaire et

^oll instituteur ; dans chaque département devait être créée une
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école normale pour former des maîtres. Les communes pou-
vaient confier leurs écoles à des maîtres religieux ; les Frères,

en effet, en dirigèrent un grand nombre. Les écoles normales,
où. se recrutaient les maîtres laïques, pouvaient elles-mêmes être

dirigées par des religieux
; les Frères des Ecoles chrétie.ines en

dirigèrent en effet plusieurs. Mais, à côté de l'enseignement
public, les particuliers pouvaient librement tenir école, pourvu
qu'ils fussent approuvés par les recteurs d'Académie et pourvus
du brevet de capacité. Ce brevet de capacité, obtenu devant
un jury d'Ktat, était la principale restriction à la liberté; car

pour subir les examens, il était nécessaire de se conformer aux
pro;;rammes et de s'initier aux méthodes que l'Etat détermi-
nait '. «

Il est sûr que la loi Guizot gardait une forte empreinte de
l'Etat enseignant

; mais elle assurait aux catholiques de pré-

cieux avanta,L;es, et ceux-ci s'en prévalurent pour niulliplier par
toute la France les établis.sements libres, et à base religieus^e,

d'instruction primaire -.

Cependant, l'enseignement classique, celui qui forme les

esprits d'élite et les classses dirigeantes de la nation, restait

enchaîné à l'Université. Et c'est du sein des lycées et des col-

lèges de l'Etat que sortaient chaque année tant de voltairiens eu
herbe et d'apprentis libies penseurs; ce sont ces sources sus-

pectes, altérées, grossies de tous les afflux du mensonge élégant
et de l'erreur spécieuse, qui versaient périodiquement sur la

France, avec le doute insolent et railleur, la fange de la corrup-
tion et le poison de l'impiété.

Les catholiques français, forts de promesses de liberté conte-

I. Ciiiliirt, IlisUiirc ,1c \, Jchh-IhiI-HsIc </•• ia .V,j//,-, pp. 651-5... _ V..ir liai:-

Grfard, /.(/ iànshilioii ,/,• linslr. priniair,- oi r,;iiui' depuis /,-.Vy ;H.(,;,r,i »; ,

jours, t. I, If i.'xic iiirme de la loi.

J. ."^n;:.- lo ^ouMriii'iiicnl tlu frère l'hilippe ( I.S,3S-|S;4 ), ;.v, ncnivcaiix c!:-

ljli»eiiRnt> (ie- I-'r^rcs des l'.eiiles elirétieniiees, -^ pour la plupart écoles p..--:-

laires. — turem ,.u\ens en l'raiicc et J76 à l'elranger (laiiljert, on: ,:•

p. I):,J).
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nues dans la charte de 1830, se mirent en campagne. M'"' Parisis

dans l'épicopat, Louis Veuillot dans la presse, Montalembert au
parlement, furent les chefs dévoués et intrépides de ce mou-
vement libérateur. C'est pendant cette période de luttes vigou-

reuses et retentissantes que le comte de Montalembert par sa

parole élevée, ardente, généreuse, et le rédacteur de V Univers
par ses écrits d'une logique si claire et d'une verve .si puissante,

en secouant l'indifférence publique et en mettant à nu la plaie

vive dont souffrait leur pays, portèrent au monopole les plus

mortelles atteintes.

Rien de plus beau ni de plus noblement chrctien que ces

paroles par lesquelles, appréciant un rapport de Thiers sur la

question de l'enseignement,—rapport basé sur la thèse de l'Etat

éducateur, mais dans lequel, comme compensation de la liberté

refusée aux catholiques, on proposait d'offrir des bourses aux
petits séminaires,

—

L. Veuillot stigmatisait ce hrnteux marché :

» Que M. Thiers, disait-il, garde ses deniers: nos Evêques ne
vendront pas le droit de l'Eglise, qui est aussi calui du père de
famille et du citoyen. Ils demandent de la liberté, ils ne deman-
dent pas de l'argent, l'argent profite mal en ces sortes d'affaires.

Les Apôtres à qui Jésus ne légua que l'opprobre et la croix

surent conquérir le monde; celui qui avait traité avec la syna-
gogue se pendit, et mieux aurait valu pour lui qu'il ne fût pas
né '. »

Montalembert, dont on sait la vaillante et chevaleresque atti-

tude en faveur des Jésuites, point de n.ire de la gent universitaire,

u'ctail pas moins ardent ''. La cause du droit et de la liberté

!. !.:.!.' l ciiUint |i;ir l-'.iii;. Wiiillut, t. i, y. ;m i ;c t-,!. i

-'. I. eriaiii:- ailiiiirjiU'iirs .U- l'illuMn- ..raKur 1ra^^^•u. nuliIiiMH triip celte
i'i':i-i'. - sans cdiuredit lu plus liolie l't la phis liioriiaisi ,

— lii- sa vie. où, che-
v.iiior sans peur de la lil.erlé et de ri-.mli-c, il iiis^eait avei; mépris les adula-
uir- du j.(,u\(.ir, les amis d'une tansse prudence, oeu\ iiu'il appelait Uii-
nuT.e des " eoiieessionncurs " (Louis i'ciiil'o! par Hug. \'c'.;i!!i>t, t. !!, p. -îj.

8f ed.i.



U-

11

— 144 _

marchait vers la victoire. Cette victoire, avouons-le, ne devait

être ni complète ni exempte d'amertume.

C'est en 1850 que la loi, depuis longtemps réclamée parles
catholiques, fut votée.

Cette loi, en ce qui concerne l'enseignement primaire, était

comme une extension de celle de 1833, qu'elle améliorait sur

divers points, surtout en sanctionnant le système des «équiva-

lences», d'ap-ès lequel la prêtrise et les lettres d'obédience pom
les religieux pouvaient tenir lieu de certificat d'aptitude '.

Quant à l'enseignement secondaire, qui en formait l'ohiet

principal, la loi n'était, en réalité, qu'une transaction : trau' ac-

tion combattue par V durers, assez mal vue de M'f Pie et de M"
Parisis, mais à laquelle Montalembert, dominé depuis quLJqr.e

temps par l'abbé Dupanloiip, donnait, non sans quelque incjiiit-

tude, sou adhésion. Elle présentait tout à la fois d'incontes-

tables avantages et de très graves inconvénients. D'un côté,

elle permettait anx catholiques et aux congrégations religiev.-es,

quelles qu'elles fussent, d'otivrir hors de la sphère universit lire

des établissemen s d'instruction secondaire ; de l'autre, tu nri-

vant ces nouvea-.ix établissements du libre choix des prograniiiics

et des méthodes qu'ils devaient recevoir des mains de ri{t.-.t.

elle conservait à l'Université la haute direction de i"ensei>;'!e-

raeut. C'était, s,:!on l'expressioti de l'évêque de Laugres, mettre

« au-dessus de l'Eglise enseignante l'Etat enseignant '. « Touti-

fois une place, — non la plds importante, — Jtait fuite au cler-s

dans leco'.iseil supérieur de l'In.>truction publique.

Finalement acceptée de tous ks catlioliques selon le couse;:

de Rome, la It^gislatlon de 1S50 donna naissance à un ymn:
nombre de collèges libres. « Moins d'uu an après la pro-'iiil-

gatiou de la loi, écrit le P. I.ecanr.et ", 257 établisseiiiei.l> liliith

avaient cté crées. . . Les Congrégations .^'cu) pressèrent ;r,;^-i '.

i. I..'l\i''lti.', l'IlT. II.'., p. IJ4,

j, .\lt;r Ikimiar.l, ilist,,ii,- du Ciuàiiuil i'ie. I. I, ji. j;! (je cd i,

3. .U<./i/(j.'.-.';. /.-..'. 1. Il, p. 4 ,.;.
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profiter de la loi, et, en 1853, les Jésuites comptaient déjà plus

de vingt maisons d'éducation. - C'est à partir de cette date que

les Frères des Ecoles chrétiennes purent donner une plus grande

extension à l'œuvre des pensionnats fondés pour distribuer un
enseignement secondaire spécial aux fils des classes moyennes
qu'on voulait orienter vers les carrières commerciale?, indus-

trielles et agricoles '.

Néanmoins, de l'aveu même du P. Lecanuet, fervent panégy-

riste des auteurs de la loi, cette œuvre n'a pas produit tout le

bien qu'on en pouvait attendre. Et l'historien de Moutalembert

n'hésite pas à reconnaître que les programmes universitaires,

dont on maintenait l'empire et généralisait l'influence, furent

une cause d'affaiblissement *. C'est ce qui a fait écrire à M.
Eiip^ne Veuillot : « Il a fallu marcher dans l'ornière universi-

taire. . . Ees méthodes et les lois imposées à l'instruction ngis-

sent sur l'éducation elle-même. N'est-ce pas pour cela que
l'esprit de combat et l'amour militant de l'Eglise ne sont pas

aussi vigoureux qu'ils devraient l'être chez tant de catholiqr.es

sortis de nos établissements religieux? Certes la loi de 1850 a

fait du bien ; mais ne pouvait-on faire mieux et n'a-t-on pas

compromis profondément l'avenir en fermant la porte à une loi

de liberté ' ? "

Quoi qu'il en soit, celte législation, objet de si vives contro-

verses, ne touchait qu'aux deux premiers degrés d'enseignenit-iit

et laissait intact l'enseignement supérieur dont l'Université con-

tinuait de garder avec un soin jaloux toutes les avenues.

Ce n'e>t qu'en 1875, sous la troisième République, que cette

antre barrière fut levée, et que les catholiques purent organiser

les cin(] uiiiver.^ité.s libres qui fouctivinuetit encore aujourd'hui *.

I. C.iiihert, c/c, ii7.. p. 1.54.

-'. Ouï: et t. , i.'.. p. 4'S.

3. Louis l'ciiiUot. t. Il, p. 38S (8e éil.l.

4. \i>ir F'échcnaril, L'hisiitut catholique de Paris, Paris, IQ02.
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C'était uue conquête précieuse. On dut toutefois se résigner à

subir le joug universitaire dans la collation des grades, dont

l'Etat, contrairement aux idées de liberté qui avaient inspiré la

loi, et malgré quelques fluctuations d'opinion, s'obstina à retenir

le raouopole '.

Telle a été au dix-neuvième siècle la marche ascensionnelle,

souvent lente et pénible, mais digne, courageuse et persévérante,

des catholiques français vers la liberté d'enseigner.

Phénomène étrange autant que douloureux : à peine les der-

nières chaînes, si lourdes et si injustes, que ces catholique?

portaient aux mains venaient-elles de tomber que déjà Ton

s'apprêtait à leur eu forger de nouvelles.

L'histoire de l'éducaliou en France depuis 1880 n'est que

trop connue. Cette anuée-h\ même le droit d'enseigner,— si pom-

peusement inscrit dans la déclaration des droits de l'homme,—

était retiré à tout membre d'une congrégation religieuse non

autorisée. La loi du 16 juin 1S81, modifiant les titres de capa-

cité professorale, supprimait toutes les « équivalences » précé-

demment reconnues; puis elle frappait encore les écoles libres

en établissant, pour les écoles primaires publiques, la gratuité

absolue de renseignement. Par la loi du 28 mars 1882, er.

même temps que l'instruction primaire était déclarée obliga-

toire, on rayait du programme des écoles publiques toute instruc-

tion religieuie ; de plus par uue nouvelle loi du 30 octobre 1SS6.

on interdisait dans ces mêmes écoles toute nomination nonvelie

d'instiuueur on d'institutrice congréganiste : c'était la laïci-^s-

tioii coui[)lcte dLS éctles de l'Etat. Enfin renseignement libre

SI' t;. .uvait lui-même sor.mis à une foule de restrictions oppres-

sives •.

Ix i'--;)()tisuie lôpublicaiii, nourri de toutes les li<)iiKS ce

l'iniiiiLié iiiiÇoi.iiiuue il l.ii.ss;!-,;; bien loin derrière Ir.i le .ésa-

risnic na; jieonicii, ne s'est j^as airêî'j là. Par les lois tiiictétî

1. I..HI liic. ..»;
. , il

.
|i. 134

j, 1.1,. ,.«;. li/., 1.1,. 135-144.
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le i6 avril 1895 et le 1" juillet 1901 contre les associations

religieuses, il a porté à ces dernières une atteinte profonde, les

contraignant pour la plupart à se dissoudre, et il a du même
coup,—ce à quoi principalement il visait,—atteint très grave-

ment l'enseignement libre dont les succès, en grande partie,

étaient assurés par la prospérité croissante des établissements

religieux. Faisant un pas de plus, par la loi du 8 juillet 1904,

et par les actes de spoliation qui en ont été l'odieux complé-

ment, il a frappé et brutalement supprimé tout enseignement
congréganiste.

Finalement, la situation très précaire faite au clergé séculier

par la loi de séparation des Eglises et de l'Etat, pourra

sans doute, dans les desseins du ciel, devenir un moyen de régé-

nération religieuse
; mais dans l'intention des auteurs de cette

loi, elle n'est que le coup suprême donné à l'Eglise, et dont on
espère que ni elle, ni son action, ni ses œuvres, ne pourront

jamais se relever.

L'anticléricalisme français a voulu, prémédité et décrété la

mine prochaine de la religion et de la liberté d'enseigner.

L'on aime à se reposer de ce triste spectacle en contemplant
les efforts généreux, parfois même héroïques, et couronnés des

pins brillants succès, qui ont marqué le mouvement scolaire

catholique en d'autres pays.

La Belgique, à cet égard, mérite une mention toute parti-

culière.

L'un des principaux articles contenus dans la constitution

beige de 1830 était la liberté d'enseignement. Cette liberté, les

catholiques surent de suite la mettre à profit, en organisant

conformément à leurs principes religieux un système d'instruc-

tion q\ii, dans l'espace de dix ans, porta les plus heureux fruits.

Selon l'esprit de la constitution, l'Ktat, en ces matières, n'inter-

venait que le moins possible, et l'initiative privée ou commu-
nale, de laquelle surtout dépendait l'éducation, laissait aux
autorités eccclésiastiques, dans le contrôle et la direction des
écoles, nue très large part d'influence.
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Ce régime favorable dura jusqu'en 1840, alors que certains

"esprits, imbus des idées de la Révolution sur l'enseignement

d*Btat et la centralisation scolaire, s'employèrent activement à

faire triompher leurs vues. Dupes d'une confiance aveugle, bon

nombre de catholiques leur prêtèrent nue main complaisante;

et, en 1842, l'on vota une loi qui, tout en assurant dans le*

écoles l'instruction morale et reli^neuse et tout en légalisant

l'intervention du clergé clans ce domaine, consacrait néanmoins

le principe de l'Ktat enseignant et investissait ce dernier .ie

pouvoirs exorbilar.ts.

P. idant un quart de siècle, ce régime se maintint sans Se-

cousses. Tout, apparemment, allait bien ; trompés par ces de-

hors, les catholiques sommeillaient dans une fausse i-éciuité.

Ils ignoraient que les Loges, ennemies jurées de la foi et .'e '.:.

liberté chrétienne, étaient à ourdir dans l'ombre leur tra:r.-:

perfide.

Le complot réussit. De l'union des forces maçonniques et ùu

libéralisme sectaire naquit en 1879 le ministère Frère-C'rba:-

et, avec lui, la loi célèbre sur l'enseignement primaire, coî.r.-.r

dans l'histoire du catholicisme belge sous le nom de ..lui le

malheur ».

Cette loi inique n'était qu'une machine de guerre desti!;-.e

combattre l'école catholique et à anéantir toute éducation i.:;i-

tienne. L'enseignement de la religion était banni de touti- ^^

écoles publiques, ainsi que des écoles normales officiel!!..-, t.-

seules dont les élèves pussent être admis à remplir les f".:!.: c:?

d'instituteurs. Toutefois, pour couvrir d'un ma.'-que d'iu j . .:;.- c

cette législation antireligieuse, et par crainte d'un soulC\i:::.r;

de la conscience catholique, on mettait dans l'éco:-.', :\ !.i c:.'^r

sition des ministres du culte, un local où ces derniers p.juv-:!::.:

donner, s'ils le désiraient, en dehors des heures di- tiussi .;: -

ques leçons de catéchisme.

I. La demi-heure de c.itccliisme, après la classe, n'est pas, on le \

vention canadienne.
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Toute commune devait avoir au moins une école primaire
officielle, sans que celle-ci pût être remplacée, au gré de l'auto-

rité locale (comme cela se faisait précédemment), par aucune
école libre. De fait, cette autorité, tributaire des parents, et qui
jusque-là avait exercé sur l'éducation un coutrôle si effectif

était contrainte de s'effacer pour faire place à l'action envahis-
sante et vexatoire de l'Etat.

C'est en face de ce ré},Mine d'oppression, et dans la ferme déter-
mination d'y mettre un terme, que se livra, sous la conduite des
évûques belges, l'une des plus belles et des plus glorieuses
batailles politico-religieuses dont l'histoire gardera le souvenir.
La persécution est un baptême de feu dont la flamme dessille

les yeux, et dont la vertu régcuùre les cœurs amollis. Autant
les libéraux se montrèrent, dans l'application de leur loi sco-
laire, violents, injustes, agressifs, autant les catholiques, ralliant

leurs forces et associant leurs efforts, mirent de zèle à organiser
la résistance

;
journaux, brochures, assemblées publiques, propa-

gande de toute sorte, rien par eux ne fut négligé pour éclairer
la conscience du peuple et pour conquérir son suffrage. Des
piè-es leur furent tendus par la diplomatie si féconde en
promesses vaines et en démarches illusoires: ils se gardèrent
d'y mettre le pied. Leur énergie redoublait ; leurs espérances
grandissaient; un vent de succès soufflait dans leurs voiles.
Bientôt, dans toute la Belgique, il y eut un mouvement général
de réprobation contre les écoles sans Dieu et les impôts supplé-
mentaires que nécessitait la multiplication des écoles officielles.

Aussi, lorsque, après six années de règne, le ministère persécu-
teur osa affronter l'électorat, ce n'est pas une défaite, mais un
écrasement que les catholiques victorieux lui infligèrent.

La cause du droit était gagnée '.

Deux lois, l'une de 18S5, l'autre de 1S95, q'ii sont encore en
vigueur, mirent fin au régime de mallienr et rétablirent l'in-

! \'ir
,
excellent ouvrajje <lc Pit-irt W-rliaKc:,. /.j ,,iitc

'J'ruc. l',;r;(l, ii^rV..

ri! Bel-
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struction primaire sur les bases de foi et de liberté que ce régiffit

lui avait eulevées. La religion recouvra la première place i

l'école ; l'école redevint surtout l'affaire des particuliers, aiu>:

que des communes, auxquelles il fut loisible soit d'ouvrir ellf$.

mêmes des établissements scolaires, soit d'adopter, en les subver.

tionuaut, des écoles privées.

Ces lois, sans doute, ne sont pas parfaites ; les catholiques

belj;es qui ont su jusqu'ici garder leurs positions, entretienne:.:

l'espoir de Ifs fortifier et de les améliorer.

Non moins intéressante a été la lutte soutenue au cierr.ie:

siècle par les catholiques d'Allemagne en faveur de l'école libre

et confessionnelle.

Là où l'iiitluence de la vraie religion baisse, les passions !:.;•

maiues grandissent. Luther, en ruinant l'autorité de Ruine,

prépara et favorisa l'avènement du césarisme. La l'russe, eu;

a fait la fortune du protestantisme allemand comme aii.<si ù:

germanisme moderne, est li pour le prouver. .. Depuis le règu;

du (îrand Frédéric, le fondement de toute la législation pru>-

sienue, ce n'est pas le droit du citoyen ; c'est, au contraire, le

devoir de celui-ci envers l'Ktat, la longue série des obligatiou-

qui lui incombent, à toutes les phases et dans toutes les circcu-

stances de sa vie: devoir d'impôt, dès qu'il est capable de p-ive:

devoir milit:iirt', quand il est jeune homme; devoir scolaire, cr-

qu'il a des enfauts. Rarement peuple a-t-il été p!;:s serf it

l'Ktat '. .

C'est surtout lors du A'itùur i\im/>f qne celte tendance ar.tcr.-

taire et centralisatrice s'accentua. <> A cette époque, pour ruiuj:

l'influence du clergé catholique sur la jeunesse, le prit;ce it

Bismark imagina de placer tous les établissements scoli:rsî

aussi bien !<:'S écoles libres que les écoles iifficielles. dans I.i :^

pendance directe de l'Ktac. La loi du ii mai t'^;^ ii -.; e:

principe que tous les ctablis-scinents. privés ou publics, .'.'écz-

cation ou d'instruction qui existent en Prusse, étaii;nt .ic-. ::n:;i
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des établissements de l'Ktat. Ou n'osait rayer de la con.'-titntioc

le principe di- la liberté de i'ensei^jnenifnt, mais on le tournait.

On nVnlevait à [n-rsonne le droit de fonder une écoîe libre; mais

on confisquait, pour ain.«.i dire, cette école en la déclaiant éta-

blissement de l'Ktat '. » Hn même temps, les religieux étaient

chassés, les prêtres et les évéqnes persécutés ; l'école, qui ju^que-

\h avait été confessionnelle, devait, pour obéir an chancelier de

fer, ouvrir ses portes à toutes les croyances ' dans une neutralité

respectueuse de toutes les incroyances et de toutes les erreurs.

On sait les prodiges de foi, de fermeté et de tactique pa: les-

quels le parti du Centre, ."ous la direction de l'immortel Wind-
tlior^t, disputa pied à pied aux persécuteurs le terrain de la

liberté religieuse '. Jamais l'action sociale catholique ne se

montr.i ni mieux organisée ni plus féconde. El si les Centristes

n'ont p-.i, malgré leurs efforts, trancher tous les nœuds qui assu-

jettissent eu .Vllem.ignt' a;: pouvoir de l'Etat Tinstruction vu-

bii(|ii'j do tous degrés . c'est à eux assurément (jprès Léon XIII)

que les évèques doivent d'avoir été réintégrés dans la direction

inteilectuelle et morale de leurs séminaires : c'est grâce à eux
également que les religieu.v. même les Jésuite.-, or.t pu repren-

dre leur place dans l'œuvre de l'éducation de la jeunesse, et

que îe c ergé catholique est rentré dans l'exercice de =on droi

d'inspection sur l'enseignemeiît primaire '.

Une loi récente ^ passée en Prusse avec î'app'ii eu Centre.

tend à décentraliser l'éducation au profit des autorités locales:

elle consacre le caractère nettement confes.-ionntl de l'école pu-

1. :iid.. ;.. }.y

-..--, .'le

A- rc: . -i- •. v.y.:-

- : ^..}:,. ;

D. Du ,•/.
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blique, ainsi que le droit des catholiques A tin t'ii.-<eigueniein

religieux que leur couscii-iicc approuve.

A l'instar des catholiques belges et allemands, les catholiques

anglais, eux aussi, dans ce doniaiiu' scolaire (pii forme une

portion vitale des libertés civile» et religieuses, ont coiub.itti:

avec honneur et reconquis depuis un siiïcle d'avant;igouse-> posi

tions.

A l'époque où Daniel O'Connell, l'illustre champion .ie

l'émancipation catholique, fit ses premières classes, les prètrc.v

pour échapper aux supplices dont tout instituteur catholique

était menacé, devaient cacher dans l'ombre des bois leur dé-

vouement à la cause de l'instruction populaire '. Les lois ùe

1779 et de 1792, inspirées à l'Angleterre par les graves événe-

ments sociaux dont le monde était alors le théâtre, firent percf:

à travers la nuit un rayon de liberté en i)erniettaiit aux cit'jo-

lique d'ouvrir des écoles '.

Pendant longtemps, il n'y eut sur le sol anglais que des écokf

confessionnelles dues à l'initiative privée. « Chaque dénnur..

nation ou secte religieuse entietenait les siennes, mais le p'.v.^

grand nombre, et de beaucoup, appartenait à l'Ivglise anglic.iiic

Elles étaient soutenues principalement par les fondations, pa:

les libéralités des particuliers, et par le produit de la rétribr.ti>:z

scolaire. L'Ktat leur accordait aussi quelques subventions

mais sans s'immiscer dans leur fonctionnement " ^

Ce régime subsista jusqu'en 1 870, époque où 1^- gouverncnier.;

suus l'influence des idées nouvelles, commença d'étendre '.^

main sur l'éducation, et créa, à côte les écoles primaires vuk:;-

taires, un système d'écoles publiques non confessionnelles i.:

ouviiics aux inspecteurs royaux. La gratuité de l'eiL-tii^n-.-

ment ofnciel, jointe à l'obligation scolaire, ne tarda ])as â f.i;:e

jii: , • Il .'.ï. II.
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la partie inégale entrL Its écoles ?()ulem:ts aux frais du trésor,

et les écoles entretenues par la seule Rénéro.sité des particuliers.

Les anglicans surtout et les catholiques, plus directement

atteints par ces mesures, s'en plaignaient.

Pour remédier à ces griefs, on vota de nouveMes lois ', octro-

yant à toutes les écoles, soit officielles soit volontaires, une p 't

proportionnelle des deniers publics. Cette législation, nialg.i-

ses lacunes, comblait en partie les vœux des catholiques. /\usjJ

quelle ne fut pas leur douleur de la voir bientôt très sérieu-

sement menacée par un projet de loi du nouveau ministère

récemment issu du suffrage libéral et - non conformiste '->., projet

tendant à faire disparaître la distinction d'écoles libres et

d'écoles gouvernementales et, sous des formu.es vagues ou res-

trictives, jetant en quelque sorte les bases de l'athéisme sru'aire

et de l'irréligion oflScielle.

Chez les catholiques comme chez les anglicans, cette tenta-

tive malheureuse fut le signa! d'une immense levée de boucliers.

On protesta par toutes les voix de la pres.se ; au mit au service

du droit tous les échos de l'opinion. Elu pays constitr.tionnel,

c'est cette affirmation publique, calme mais rcsolr.c, des prin-

cipes de justice et de religion qu'on veut sanvtr, qui gagne
défiuitivcment les batailles.

Les catholiques anglais,— évèques, [.>Tétri-s t-t laïques,— l'ont

compris; et ils ont eu la joie de voir, par l'effet d'ui;e résistance

si ferme, d'une opposition si virile et si couiageusL. le ministère

reculer et le projet de loi Birrcll échouer. Que', bel exemple
d'union, de combati\ué, d'ir.îluence -solide et victorieuse des

forces catholiques dans la société uiodt-iuc !

«

'• '' !-•: t; I >'-': ^f. (_'iii'.(i'i-'i;.i ;. .II.-' ,-.c t I.W il. •.. :.
i ,3 —Le
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*-'

'' ' î •'
'"• '''•• ',<- -I .'i;i;rt- k- ...i',( îv ,1:. "
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Tous les pays, hélas ! n'offrent pas le même spectacle.

Le mouvement de centralisation léga'e et administrative
auquel obéissent, dans des degrés divers, presque tons ks ;;oii.

yernements modernes, tend de sa nature à annihiler les énergies

individuelles du corps socinl et, par "tiite, à concentrer l'édiica.

tion entre les mains des pouvoirs politiques : c'est ce qui a donné
naissance, en plusieurs contrées, h cette branche spéciale de

l'administration qu'on appelle ministère de l'Instruction pu-

blique.

Or, par un secret instinct, toute puissance cherche à s'accroî-

tre, to.it organe à se développer. Un ministère de l'instruction

publique, là où il existe, amène presque fatalement la création

d'un enstigncment d'Etat. Et là où l'Etat se donne la mi sion

d'enseigner, la formule, je ne dirai pas nécessaire, mais en yni^ve

et par trop répandue, de ses fonctions éducatives, c'est, nous le

savons, l'école neutre ou laïque, l'école gratuite, et î'écok (ibli-

gatoire.

Ce >v.stème, qui aujourd'hui eu France va jusqu'à menacer
l'existence de tout enseignement privé, populaire et supérieur,

se retrouve en tout ou en partie au Portugal, au Luxembourg' ',

dans plusieurs Cantons suisses, dans la plupart des Etats de

l'Amérique du Sud l

Eu certaines contrées, comme l'Italie », où malgré l'effort les

Loges l'instruction primaire officielle conserve légalement
sii n toujours pratiquement, une couleur religieuse, la plupart

des collèges et des universités de l'Eiat ne sont, en réalité, que
des écoles d'impiété et de libertinage.

li- i;r,-,ii.i l)i;i-iif 'h- I.ii\f!iil,...,r^, ((h,i-M. .1,7.. t. >.'.\|l pp. 4...,>< .,^|i. \!„;i,,';;-

reii^vimii;, ii; n il. v.ikr \>a\^. mie |..i rt\(;i!f l'-t \ii;',!i' hc.TttT Ivir- . ,:,)>

tii'i!> rr!i;.;iri:scs.

I. <hi,--\ ,ul.. I. CX1\'. pp. 485-4(M,
-:. >'T ': 't-.'i-,!:;;ic M -n.l.uri.' dus diiTcrcnts piiv-.. vnir ('.i.iliMii, ,)»,•. i: : ,i!.

.II. ;>]>. ,i;.--^>';- i.a-.,r!li.,., ,,,:;. ,il.. pp. f.l-Jnj : J >ul. afo! ,/, .',; /m
II.'.'//.. 1 ..~< .\, pp. ',;-, Il Mii,,: .\i>ii,- i-,',',--/')(i;i, ,• (i',i(,i /.Il K,i, ,,!.:, ^. I-
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Aux Etats-Unis, l'école publique primaire (car l'enseignement

secondaire et surtout l'enseignement supérieur y sont encore

indépendants de l'Etat) fut d'abord strictement confessionnelle
;

mais, sous l'action des idées libérales qui y travaillent si profon-

dément le protestantisme, elle est dégénérée, depuis cinquante

ans, en école neutre ou unstitan'an '. Voilà pourquoi, usant de

la liberté d'enseigner qui leur est laissée, et fortement stimulés

par la voix du Saint-Siège et les décrets de leurs conciles natio-

naux, les catholiques de ce pays font eÉEort pour abriter dans

des écoles paroissiales, soutenues de leur deniers, la foi de leurs

enfants '.

L'école neutre constitue l'un des plus graves et des plus

imminents périls sociaux des temps modernes.

L'Eglise s'en rend bien compte; et c'est pour conjurer ce

péril qu'elle porte aux choses de l'éducation un intérêt toujours

croissant, et que, dans sa haute sagesse, elle rappelle avec taut

d'instance, d'vn côté aux parents chrétiens, de l'autre aux légis-

lateurs et au :ommes d'Etat, leurs droits et leurs devoirs res-

pectifs en matière scolaire

I. Voir Tardivel, La situation rcliijwusc aux Etal s- 1 nia. Ile !' , cli. 8; Clau-

dio Jaiinet Les lilats-l'nis lontcmporains, t. Il, ch. Ji, 40 cd. ; -ainsi The
American eatholie Qualerly h'ezieu; jaiiv. 11JO4, art. par le Rcv. I. -S. Walsli.

J. Sous ce rapport, l'activité et le (lévoueiuei.t «le nos frères y>ii»ii n-ii/iu-ri-

ioiits sont particulièrement digues iradniiraliou Aussi bien l'école parois-

siale est-elle la meilleure sauvegarde de leurs traditions religieuses et na-

tionales.
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CHAPITRP: PREMItK

i;i:NSEIONrMKNT RELIGIEUX ET LA KORMATiON MORALI-; DANS
L'aiUVRE ÉDUCATRICE

v/Ç

L'histoire du rôle glorieux joué, pendant dix-neuf .siècles, par
l'Eglise catholique dans l'œuvre de l'éducation de l'enfance et
de la jeunesse est si pleine, si suggestive, qu'il en jaillit, comme
d'mi vaste réflecteur, les plus utiles et les plus lumineux ensei-
gnements.

Faisant de cette œuvre capitale l'une des premières fonctions
de son au^ruste ministère, l'Eglise s'y est dévouée avec toutes
ie-^ énergies de sa foi, toutes les ressources de son zèle, toutes
les influences de sa doctrine. Elle y a mis également et sa tête
et son cœur. Les principes catholiques sur l'éducation sont
donc là, dans cette action bienfaisante, comme la théorie est
dans !a pratique, comme la cause est dans les effets, comme la
pluie et la chaleur sont dans les gerbes d'une moisson opulente.
De nos jours, toutefois, si important est le problème de l'école,

SI nombreuses et .si graves, si complexes et si périlleuses sont
les tireurs qui l'enveloppeut, qu'on ne saurait avec trop de soin
ci; aborder l'étude, ni l'exposer trop clairement aux esprits
sîiicCres, ni présenter avec trop d'ampleur et sous une forme
tro;, ilétaillée la vraie et sûre doctrine en matière d'éducation.

î.'tiiireprise e.st délicate, mais son opportunité, je dirai même
sa nccissité, nous justifie de la tenter.

A pr 's avoir, dans une .«^érie de tableaux historiques, retracé
bien somuniremeut sans doute ce que l'Eglise a fait pour l'in-

stiuction du peuple, nous allons maintenant essayer de faire voir
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sur quels principes son œuvre se base et quelles doctrines elle

oppose aux opinions fallacieuses de ses contradicteurs.

Nous nous trouvons ici en face d'une double question : ques-

tion de droit et question de moyen.

A qui, d'après le droit chrétien, appartient l'œuvre nécessaire

et fondamentale de l'éducation, et quel est, dans la réalisation

multiforme de cette œuvre, le rôle véritable qui incombe so;t

aux parents, soit à l'Eglise, 5oit à la puissance civile?

Quels sont, en outre, au regard de l'enseignement catholique,

les procédés et les moyens d'actiou les plus aptes à faire de l'en-

fant et du jeune homme, en même temps qu'un citoyen conve-

nablement instruit, un chrétien ferme dans sa foi, de principes

sûrs et de boimes mœurs ?

C'est à résoudre ces deux questions que sera consacrée cette

seconde partie, toute doctrinale, du présent volume.

Nous y préluderons par quelques considérations préalables

dont l'importance ne saurait échapper à quiconque veut .>^e

donner la peine d'étudier et d'approfondir le concept esseiuitl

de l'éducation.

L'œuvre éducatrice, envisagée dans les éléments qui la com-

posent, embrasse-t-elle comme une partie constituante d'elle-

même l'enseignement religieux et la formation morale? Au con-

traire, peut-on librement et impunément faire fi de ces influences

et fermer l'âme de l'enfant à tout ce qui n'entre pas dans les

cadres de l'instruction profane? Peut-on, par une sorte de cloi-

son étanche, isoler l'éducation purement intellectuelle de cette

autre éducation qui s'applique à former le caractère et à mora-

liser le cœur?

Jusqu'à l'cpoque de Jean-Jacques Rousseau, et jusqu'aux jours

néfastes de la Révolution qui mit en actes et traduisit en dt'crtts

les théories radicales du philosophe de Genève, il n'était |us

venu à la pensée des éducateurs de l'enfatice et de la jeuiu>se

de laisser hors de l'école ^eIl^ei»;nelnent moral et religieux.

Loin de là: cVst sur cette base réputée indispensable à toute

saine éducation que les pères de famille, les ministres de l'Kglise
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et les chefs de l'Etat faisaient, d'un commun accord, repo-

ser tout l'édifice scolaire. La synthèse historique, que nous
avons tracée, des œuvres et des institutions pédagogiques et litté-

raires créées par les siècles chrétiens, en ebt l'irréfutable preuve.
Non seulement dans les écoles dirigées par le clergé régulier ou
séculier, mais dans toutes celles qui étaient aux mains de simples
laïques, la religion et la morale avaient leur place, ordinaire-

ment la place d'honneur. On y enseignait le catéchisme et les

dogmes les plus essentiels de la foi ; on appuyait sur ces données
les préceptes de la moraie ; on ne croyait point faire violence

à la liberté de l'enfant en lui inspirant de bonne heure, avec
l'amour de la religion, des sentiments d'une piété sincère, et en
imprimant dans tout son être des habitudes de moralité, de dis-

cipline et (le devoir.

Rousseau le premier eut l'aiidact de s'élcvtr contre ce système
consacré par la sagesse des sièck.-. Conscient de sa témérité,
dans la préface de sou livre sur l'éducation intitulé E»iiie, il

écrivait: « (>n croira moins lire un traité d'éducation que les

rêveries d'un visionnaire sur l'éducation. Qu'y faire? Ce n'est
pas sur les idées d'antrni que j'écris ; c'est sur les miennes. »

Langage de novateur. Que prttendait ce cni.^tte au.ssi orgueil-
leux que di.sert?—Que l'homme naît sans mauvais instincts '

;— que la nature n'offrant rien que de bon, l'éducateur ne doit
ni en gêner la liberté ni en violenter les penchants ' ;—qu'il
faut donner pour ressort à l'éducation non des motifs de devoir et
(l'obéissance ', mais des raisons d'intéiêt ;—brt f.qu'il faut instruire
l'enfrint sans former sa conscience et sans lui parler de Dieu *.

i. ••ÇJiii.nd l:i xuluiilé iIcs cnf;ims n\>t i..ii:t vâlt-i.- p;ir m.tro faute, ils ne
veulriit rk'M lir.uili-iiK-.it ". H'.iniL-. ;,. ! jS ; (/;"t,; i cf. I. \ I, iintiv. éd.,' l8.>.>»

.

i. "Il lie tant |K.inl cniitraiiulrc un tiiia,,i de rester (|uand il veut aller, ni
d'aller (|iiaiid il sent rester en place" (/''a/.).

J. "Coiinaitre le tiieii et le n)al, sentir la raison des devoirs de l'iiomnie.
n'est pas l'affaire d'un enfant" Ubui.. p. 131JI.

4- "Je prévois combien de lecteurs seront surpris de me voir suivre tout
If premier âge de mou élève sans lui parler de religion. .\ quinze ans, il ne

n-
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Rousseau niait donc le péché originel, vérité primordiale en-

seignée par la foi, confirmée par rexj)érience, et liée indissoln-

blement à l'œuvre du Christ rédempteur. Le Play ' voyait dc.ns

cette négation l'eireur mère d'où ont jailli tant de conséquences

funestes pour l'homme et pour la société. Il la coudamnaii an

nom des faits; l'Kglise la condamne au nom de Dieu qui nous

a, en termes formels, révélé notre déchéance primitive, et les

blessures profondes faites par l'orgueil d'Adam à notre natiirt

dégénérée.

L'homme apporte en Haussant ces stigmates héréditaires. I )eii.\

forces ennemies se disputent l'empire de son âme. Il se sent

tiré eu sens opposés. Si sa tête regarde le ciel,.ses pieds trninmt

dans la fange ; si de nobles élans l'emportent vers le bien, d'ina-

vouables instincts l'inclinent vers le mal. Son esprit est lourd,

.sa volonté fragile ; dan.*; ses sens fermente la révolte. Con(;oit-on

une éducation vraiment digne de ce nom qui, tout entière aux

.soins du corps ou à la culture de l'e.sprit, dédaigne la culture

du cœur, ne témoigne aucun souci de l'unique formation par

laquelle l'homme, averti, et mis en garde contre lui-même,

pourra triompher de ses instincts pervers, et mener une vie con-

forme au.\ directions de sa foi et aux prescriptions de sa raison?

Elevons plus haut le regard, et rappelons-nous les grandeurs

de notre destinée.

L'enfant, au sortir des eaux du baptême, porte sur son front

la marque d'une vocation divine. Cette vocation spéciak en-

traîne des obligations et des besoins: elle nécessite des coiuKii.--

sances qui lui soient proportionnées; elle est pour l'âme le prin-

cipe d'aspirations supérieures; elle lui imprime un essor iKiii-

veau ; elle lui crée ^oit dans l'ordre religieux, .soit dans l'ordre

civil, des conditions et des exigences particulières.

m ^'il .li.iil w.n- .iiK'. cl iK'iil-.iri- ;i dix-liuit n'cst-il pa-. onriifi :. ;ij!-

r.,;.iiriiii,i . lar, ^'il r;iii|.iiii(l iiin- ti'it iiu'ii ne l.nit. il cuirt ri>.|iu - f ! i'

:\c.ir jaiK.ii--
" (('»;. i;,'.. I. \ II, |i. iiiM.

\' 'ir !'..ii:iKir.l, /.,.' P'i rt u'S :iil,'i!c.s. I. Il, |.ii. 4i.' 41,- ( jc cil •.
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Dans l'ordre religieux, n'est-il pas évident que l'homme ne
saurait répondre à l'appel de son Créateur ni remplir tous les

devoirs imposés à sa conscience, si des leçons appropriées, en lui

ouvrant les mystères de la vie future, ne l'instruisent des vérités
qu'il faut croire et des préceptes qu'il faut observer?
Dans l'ordre civil lui-même, l'éducation à foruii' chrétienne

est nécessaire '
; c'est elle qui donne au citoyen l'intelligence

complète de son rôle, qui lui inculque le respect de l'autorité et
le dévouement à la chose publique, qui lui montre par quels
principes de foi, de moralité et de justice, les sociétés se sou-
tiennent, et comment, lorsqu'elles méprisent Dieu et ses lois

les piii^ances les mieux établies se font les ouvrières de leur
propre déchéance.

Voilà pourquoi, — et de tout temps ce fut le sentiment des
sages,— l'enseignement religieux et la discipline morale consti-
tuent deux éléments précieux, et deux facteurs indispensables
dans l'œuvre éducatrice.

Et puisque, dès le berceau, l'enfant chrétien est né à la vie sur-
naturelle et que l'éveil précoce des passions ne tarde pas à
menacer cette vie de son âme, il importe que de bonne heure
la main d'un éducateur éclairé s'étende bénévolement vers lui,

qu'elle le fixe dans la voie du bien, qu'elle l'y maintienne à la
lumière des vérités de la religion, et qu'elle lui assure un appui
géni-reux et vigilant à travers toute?, les séductions du monde
et tous les écueils des sens. . Vénérables Frères, disait Léon
XIII en s'adressant aux évêques de Hongrie -, formez la jeu.
nesse, dès la plus tend-e enfance, aux mœurs et à la sagesse
chrétiennes; il y a là une question qui intéresse aujourd'hui
plus que toute autre, non seulement l'Kglise, mais l'Etal? C'est
ce^ue comprennent parfaitement tous ceux qui ont de saines
idées; aussi voit-on, en beaucoup d'endroits, un grand nombre
de catholiques se préoccuper vivement de bien élever la jeunesse

I. \'iir IViH-vol. Offiii,, siDhli'isiiiiK <lo I.eon XIII, ._• die. 1SS7.

- !.!ii>cl Qiiod nnii'.idit, ._ aoiit iS.S.><.
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et consacrer à cftte œuvre la meilleure part de leur activiii-,

sans se laisser effrayer par la grandeur des sacrifices et le poids

du travail. »

Saint Thomas d'Aquiu, dont le puissant génie a scruté tant

de graves questions, ne s est pas désintéressé du problème de

l'éducation. Il y a même consacré un traité particulier '. \ ou-

lant faire voiv comment l'enfance est l'âge le plus docile aux

enseignements de la science vt aux inspirations de la verti:, i!

se sert des comparaisons à la fois les plus justes et les pliis '^u-

cieuses. « Une cire molle, dit-il '^ reçoit très bien l'impression

qu'on veut lui donner. On ploie et on dirige pîusaiséincr.t une

jeune branche qu'une poutre. On dompte, ou drf«;se et ou rvii

propres aux usages domestiques les j.-unes .iniin.nux. » 1,'nif ut

est cette cire très souple que - 1 ni isticité rend susceptih't- àc

toutes les formes, cet arbuste tlexihle que l'horticult' nr 1
iiif,

émonde, dirige à sou gré, ce jeune fauve que riubile rc.-scur

subjugue et assujettit â toutes ses volontés.

Veut-on que rhomme blasé par les excès de la vie, battu par

le flot du doute, i- succombant peut être .sons le poids moral qui

l'accable, puisse un jour, en se letournant vers le pa.isé, i>in<cr

dans ses souvenirs d'enfance, dans ses impressions de jeune. 0,

dans le spectacle d'années heureuses et pieuses, un renouvraii ie

foi, d'ardeur virile, de force et de couraj;e pour le bien ? Ou'od

fasse luire, au seuil même de sa vie, le flambeau des dnctriiits

religieuses
;
qu'on verse dans son âme encore neuve, comme une

coulée de riche métal, les notions élevées, les suggestii'U- salu-

taires, les persuasions moralisatrices, par lesquelles se forinect

les habitudes saines, se trempent les caractères généreux, se

préparent les fières et triomphantes résistances aux assauts

répétés de l'erreur et du mal. « Le jeune homme, a dit l'I.sprit-

Saint •, suit .sa voie; mêuje lorsqu'il aura vieilli, il ne la quittera

1. Traité de l'cducalion des priiKcs. ( )piisc>iles.

2. L. \'. ch. 4,

3 l'rov. .Wll, I:
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pas». Cette voie peut Cire boune oti iii.iuv^iise ; i! d<:'pend

beaucoui), il dépend principalement de l'édncaî'Mir et de ses
leçons qu'elle soit nne voie d'honneur, d- probité et de justice.

U jeunesse est le printemps de la vie. Quand ce printemps
donne tontes ses fleur;., il s'en exliaie un parfum pénétrant de
religion et de piété (j'ii embaume tonte ''existence Inimaine,
qui fortifie dans le l.ien, qn cotioole dans la douleur, et pro-
tège l'âme inconstante et fri,ole contre les enivrements du
vice. Pour cela, que faut-il? plouyer l'enfant, l'adolescent, le
jeune homme, dans une atmosphère pleine de Dieu et des choses
divines; purifier la sève qui court abondante dans ses veines;
faire que ses facultJs s'ouvrent avidement à tout ce qui est
bon. à tout ce qui est j.iste, à tout ce qui est noble. Saint The
mas ' cite comme un axiome cette sentence d'Aristoti : « Un
vase garde toujours l'odeur de la première liqueur qu'il a con-
tenue. . Le jeune chrétien qui, pendant des années, s'est nourri
de la substance de la foi, qui en a, par ses prières, pai ses étu-
des, par tous ses actes, aspiré et absorbé les purs et spirituels
éléments, garde en effet dans les plu.s intimes r-^plis de son âme,
même si son esprit se fausse, même si son cœur s'égare, un
reste de bonté surnaturelle et de grandeur morale qui fera son
salut.

.\ussi bien, ajoute saint Thomas, l'honneur que l'on rend à
Dieu dès le jeune âge par une con.science pure et une conduite
religieuse lui est très agréable, et ne saurait manquer d'attirer
des grâces de choix. « Le Seigneur aima l'évangéliste saint
Jean d'un amour particulier, parce ce qu'il l'eut à sa suite dès
sajeunessf. Eh! quoi d'étonnant que Dieu accorde ainsi ses
préférences ;\ celui qui, au lieu d'attendre pour le servir les
glaces de l'âge, lui dévoue la ferveur de ses premières années?
Le jeune homme offre à Dieu ce que la vie a de meilleur, sa
fleur, >a vigueur, taudis (jue le vieillard ne lui en léserve que
les restes -'. »
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Il est donc de toute importance, disons mieux, de suprcmt
nécessité, que dans l'œuvre de l'éducation entrent, dès le prin-

cipe, l'instruction religieuse et la formation morale. Dieu, àme,

justice, conscience, devoir : ce sont les premiers mots qui doi.

vent retentir aux oreilles de l'enfant, les premières idées que

l'éducateur doit faite pénétrer dans son esprit, les premiers

objets qu'il doiv présenter aux chastes aspirations de sou cuur.

Il doit lui redire souvent les préceptes de la loi morale (jiii

domine toutes les autres lois; lui remettre fréquemment sous

les yeux les beautés de la vertu, 'es conditions qu'elle in!i>ijve

les avantages qu'elle procure, les pratiques qui en sont tout

ensemble r«.fTet et l'aliment. C'est encore son devoir de tem-

pérer, par le frein d'une sage discipline, les saillies de son carac-

tère vif et fantasque, comme aussi de soumettre aux ic'^lti

d'une bonne tenue, et aux lois de la modestie chrétienne, Ur.is

les mouvements et tons les actes extérieurs de sa vie.

Ce travail Loninietice s.uis doute au foyer de !a f.imille. I! se

poursuit à réi.,'lise où l.i parole du prêtre, !ne;-sagère de l'I'.vau-

gile, éclaire les intelligences, tan. H' que la gr.ice de Dieu, par

une Vertu profonde, pénètre et vivifie ks cteur.s. Faut-il, en

outre, q>ie pir les soins de l'instituteur, il s'effectue au <t:u

même des établi^st-uients scolaires?

Telle est riinpoitante question qui depuis un siècle soulcvt

de si ardentes controverses, et où se rencontrent dans une Ii,::e

acharnée l'Kglise catholique d'une part, tt de l'autre tous ceu-x

qui se font de l'école une amie pour la combattre.

Il suffit pourtant de sr rappe'er en «pioi consiste l'éducation,

et combiin ju.tiuient on la définit le développement graduel

des diverses facultés de l'honiine, pour comprendre qu'on ne peut

séparer de l'instruction profane l'enseignement moral et reli-

gieux. — r<a rai-on intrinsèque de cette inséparabilité, fait uliser-

verexcelleniineut Cavagnis ', réside dans l'unité de la persuune

humaine. Cette unité, en effet, demande que les facultés et les

I. /tisliliilitoifs rai.< ' •>'!. i I I. \<. M I Je l'I. I.
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le l'éco'e ne recevait

-,Tf1 l.li.ji '.

i

puissances mises à notre service se développent avec ensetnbk
et dans un harmonieux concert, et que chacune d'elles garde
son rang. Or, ce qui prime en nous, et ce qui influe plus que
tout le reste sur les destinées de la vie, c'est le sens religieux,

et cette droiture morale «ans laquelle l'homme ne peut préten-

dre ni parvenir à sa fin dernière. Il faut donc que l'ensei-

gnement dont les mœurs et les tendances vertueuses sont le

fruit, obtienne dans l'éducation gér'i. la plus large place.

D'autre part, si l'enfant dans l'en

aucune leçon de ce genre, et si oii

matérielles sans jamais élever so

(ierait pas à conclure que seul

estime, et c'en serait fait, cb .,

Léon XIII, encore arche

pastorale sur les erreurs qui ;• t

et la vie chrétienne, développa .r .m 1

(lisait-il à ses diocésains, distingue '.'

et !a simple culture intellectuelle dv

formation du cœur. La premièie co.

iiitellijjences d'un certain nombre de connaissances qui varie

selon l'âge des enfants et leur aptitude à appliquer au travail

leurs facultés intellectuelles et physiques. La seconde, l'cdu-

caiion, qui a pour but de parfaire le dévelo;-pement moral de
i'cnfaiit. lui enseigne à mettre en pratique, dans la vie de famille
et dans la vie sociale, les grands principes religieux et moraux.
.Avec de la science, de l'instruction, vous aurez des jeunes gens
instruits et sav.nits, l'éducation vous donnera des citoyens hon-
nêtes et vertueux. Celle-là, sans le secours de celle-ci, sert plus
à rendre vain l'esprit du jeune lionur.c qu'à le former vérita-

blement. Au contraire, une bonne éducation, sous la direction
de cette religion divine qui agit sur le cceur de l'homme eu lui

i; 'e choses

ne tar-

ife son

!.i vertu.

jc lettre

religion

. " Il faut

'éducation ',

jrale, de la

i.cr les jeunes

' '•' l'"i'i'.ic' iin-iiil ui IViiui .clion il,iii< «mu -,iis ri'-lri-in!. mm il,m- 'c
-<;- i-rîn-r.i! ipii i-u lait iiiif .l'iivrc ii'fii-..-iiil.U- 'iont i'!';^trih'ti..ii n'est cin'ui-.'

partir
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inspirant de pures et géndreuses affectious, parvient à enraciner

la vertu dans les âmes les plus grossières, sans )* secours de la

science et de l'instruction. L'instruction ne suffira donc pas,

si étendue, si variée soit-elle, pour assurer l'heureux avenir de

vos fils, si vous négligez leur éducation '. »

On comprend par là combien il est désirable que l'éducateur,

surtout à l'école primaire, fasse de l'enseignement religieux et

du progrès moral de ses élèves non seulement une partie essen-

tielle, mais encore l'élément principal et le caractère prédomi-
nant de son œuvre. « Dans les écoles, écrivait Pie IX ', la doc-

trine religieuse doit avoir le pas en tout ce qui regarde soit

l'éducation soit l'enseignement, et dominer de telle sorte que les

autres connaissances y soient considérées comme accessoires».

L'P^glise, en fait, s'est toujours souciée de mettre au premier
rang dans l'école ce qui tient la première place dans la vie.

Saus doute, l'éducation, considérée dans son ensemble, est de

nature mixte : elle comprend, quoique subordonnés ies uns aux
autres, divers élément.s, soit d'ordre physique, soit d'ordre intel-

lectuel et moral, éléments dont la réunion constitue l'objet

propre de la formation scolaire '. lùi conscqutiice, une niaisou

d'éducation, principalement une maison d'éducation secondaire

et su')érifurf, peut accorder au.v divciscs matières profanes

qu'tinbravsf le proj^i anime des ('tndes une importance plus ou

grande
;
elle ne pourrait, sans niamiucr >;ravenient à son devoir,

rayer de renseignenieni tonte instruction morale et re]ij,'ieuse,

ni s'absteni- de (oiiio action it de tonte influence pioj^c à

former des chrC-tit-us.

Cultiver rinîollif^ciicc s..i:s prendie .soin de la volonté et du

!. l 'f' ( !'.v 1, ! Il . . I ;ri.

J. I.itsri;' !' \r. 'iii
, .;'ir ne l-"nii' •nru. i| ii,ii.,'i is'.;,

.<• '''-I
I

' "lli- ''! i"- ''LKli-r (-.iniii. :..!:- I, v/ri.-. l'.iv |,„.i,
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cœur, c'est iwlroduire dans l'âme une sorte de divorce; c'est

rompre l'équilibre de l'ordre moral ; c'est faire œuvre incom-
plète, inefficace, et dangereuse.

Nous venons d'en donner la raison souveraine. La suite de
cette étude le fera voir plus en détail.
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CHAPITRE DKrXIHMK

DKOMS HT OKVOIRS DKS 1'.VRi:NTS HN MATIKRK D'ÉDICAI Ii .N

H' ipiès !'^iiseigne!iieiit positif de la i-Iulosopliie tt Its d>iiiin.rs

évid(':Uts du 5eiis coinnniii, c'est aux parents qu'il appaii;!.;.:.

par attTiixuioi) naturelle connue par instinct, de prendre m ii;

des enfaiit-i et d leur a>s!,iir le bienfait d'une éducation coi! c-

uahle. Quoi de plus rationnel, it de plus sùrenient vrai 1

Mais, on l'a dit <ouV'.nt, ' n'y a o;uère de certitude que !',-

|uit huinaiii ét,Mré pir le l)réJMjîé ou dominé p.tî la piissioii, n' i :

entrepris, dans m)u fol orjjueil, de battre en brèche.

Mn face de Ce
>
\ ipii soutiennent qu'en principe l'édn .:ic.i

des eufaiits doit être, sous la haiu conduite de l'Kj^lise et .r.cc

son concours, r(LUvre propre et <Iireete des parents, se dre--er.t,

depuis D.iulon et Houapaite jusciu'A Jaurès tt Hiii>>oi! c»

tenants de l'absolutisinc j^ou\'eriieineuta! dont la doctrine ::i.>:-

tresse est i'.iccap.:reuient p.ir l'I-Uat de tous les «services ]';!''.;c-v

Appliquant cette théorie à l'instnurtiou de ia jeunesse, les -t /j^

lâtres rêvent et réclament pour l'autorité civile le pouvoir ii'ci..-

blir. sous :a forme que celle-ci estime la plus uti:e, le mmu .oie

scolaire ou ce qu'ils appellent la nationalisation de l'eiisci^r.e-

ment. C'est la thèse tout à la fois ré{jalienne, inaijOnnui^ie •.-.

socialiste.

D'après les plus modérés, la faculté d'^^useigncr n'est jm- ::t

droit de nature inhérent à la puissance paternelle, mai- ::

siii) (le pi)Uvoir public que la loi seule peut conférer, (;u: . ;:

être ré),'lé et assujetti par elle, non pas .seulement ;\ la répres-u::,

à la surveillance, mais aussi et surtout à des conditions pHa'.a-

blés d'e.xistence. •> C'est ce que soutenait sous la inonarclKc :.t
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Juillet l'un des pins éminents défenseurs du monopole univer-
sitaire, Victor Cousin '.

\J'\ grand nombre vont plus loin : ils n'hésitent pas à nier, et

à rejeter sans détour toute liberté d'enseigner, et à réclamer des
écoles fondées et administrées uniquement par l'Ktat '. C'est

à réaliser ce programme que travaille, avec trop de succès
hélas! la célèbre organisation maçonnique ditf /Ji;"e dv ffnsti-

_f
«<•;«<?«/, organisation qui en I-Vance, tt jusqur dans tiotre pays «,

déploie une si redoutable activité. J';t si ces ligiu-urs n'osent

encore émettre ouvertement le vœu que « l'Htîit enlève tous les

enfants, à un âge fixé, du sein de leur fiunille, pour les placer
dans de vastes établissements péilagogiquL's sons mu- mê-nie

direction , « tous cependanl préconisent le contrôle [:c"cral et

absolu de l'éducation par l'Ktat.

Entre l'idée franchement catholicpie et 1.. s\ Même nKii;nM,,j.|iK

s'interpose une opinion à couleur- i.nancéis, l'cpiaion .It et iix

qui prétendent conil)nKr les droits incontestables des partnts
avec ce qu'ils jugent être les droits non moins :ndiscutab!ev oe
l'Ktat.

Ces conciliateurs consentent volontiers à ce (pie les parents
érijîent et gouvernent eux-mêmes, s'ils le veulent, des établisse-

ments scolaires libres; mais ils croiraient être iiijiistes ei!vei>

ri'.tat en lui déniant le droit souverain de fonder tt de diri.i^er à
sa guise ses propres écoles. La concurrence faite c\ 1- liberté
'..rivée par l'Ktat enseignant, n'offre. :\ leur yeuv, aucun incon-
vénient; c'est plutôt un bien désirable, le jeu normal et orga-
ni.iiie des forces variées qui animent le corps social, .-\insi

- \-ir i.(M.riir. /.,i >,ie<,:-ihl, la,r,n,- .•/ /V. 'i,-. ,1;. I\; ,,u>-.i (;..,U,. ;.,-,

dr,, en „..,:„,, ,r,;l,u.,n.;i. 111. /„ ,i,.,„ ,/,., /,,,,,„.., ,„',',, „„,„,-.j, >'i, I.

.1 > I. llniri r.cni.iril. /..; Li./nr ./. ,'.

4 l'.T..:,-, .lu l'mithéi.itp M'r.r ,, |,r.

'^v.l';.i, ,;;,;(;, l!ut d'une

:i ! :\:\\'. . i ^iir Av ('rn\' I
'. •!!.,
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peiisrticiit, ii V .1 cinquante ans, les universitaires de France les

plus sincèreuuint libéraux, comme M. Guizot, et ainsi p«;nsent

de nos jours la plupart des adeptes, à tendances modérées, du
libéralisme doctrinal des deux mondes.

Qu'y a-t-il de vrai dans cette opinion en apparence pleine

d'égards pour l'autorité des parents sur leurs enfants et suffi-

samment généreuse envers l'enseignement libre? nous le dirons

plus lard, lui attendant, notre tâche est d'établir contre tous

ceux qui d'une façon quelconque, soit comme partisans déclarés,

soit comme souteneurs déguisés, favorisent le monopole scolaire,

les droits sacres et inviolables dont jouissent, en vertu de la loi

naturelle elle-même, les chefs de famille dans l'œuvre de l'édu-

cation de leurs enfants.

Il s'agit de montrer et de préciser ces droits essentiels, d'en

développer les preuves les plus certaines, d'en mesurer toute

l'étendue, comme aussi d'en déterminer les aboutissants et les

limites.

l'osons d'abord comme thi'se fondamentale que les parents, en

dehors de toute autorisation de l'Ktat, ont le droit, soit par eux-

mêmes, soit par des auxiliaires librement choisis, de donner à

leurs enfants l'éducation qu'ils jugent conforme à leur condition

et à leurs besoins.

Nous écrivons pour toute sorte de lecteurs sans doute, ni;iis

principalement pour des catholiques dont c'est le devoir de s'in-

cliner avec respect devant les enseignements autorisés de l'I^glise.

11 importe donc que ces enseignements, sur le grave sujet .ju:

non»; occupe, soient mis en pleine lumière.

De tout temps l'l-:glise catlioliqiu-, par l'organe de ses lioc-

tcur> il de ses pontifes, a i>roclamé le droit propre et unpres-

crijjtible dont les parents sont investis d'élever et d'instruire

eux-mêmes leurs enfants. L'histoire de l'éducation |)eiiiiant

(iix-huit siècles n'a été, à bien dire, que l'application et l;i ré.ili-

sation de cette doctrine qui en forme comme le fil et la u.inic.

Nous ne voulons ni ne pouvons secouer la poussière de tniis

les in folio où git la pensée des maîtres chrétiens. Contentons-
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nous de rappeler ce qu'enseignait au moyen àpc l'homme en qui
s'est le mieux reflétée, avec les lumières de la foi. la science des
siècles antérieurs. Saint Thomas d'Aquin, dans sn Som,>ié' a».
l,f les Gentils ', vent démontrer que riiomnie et la femme, en
entrant dans la vie conjugale, s'associent l'un à l'autre, non par
un entraînement passager, mais par les liens d'tin engagement
durable. Il le prouve par la mission qui leur incombe,%t que
la nature elle-même, en les y inclinant, leur confère, de tmvai]-
!erà l'éducation physique et morale de leurs entants; éducation
qui requiert un temps con.Mdérahle, et les .soins délicatement
combinés du père et de la mère. De cette c(.!!;d)oration intime
dans '.'(cuvre éducatrice, le .saint docteur, avec s.i fine.s.sc de eci-p
flNd', découvre des traces loint.-.ines mais pleines de .si^nifica-
tion, chez certains animau.x dont l'in.stinct trè> délié les ; orte à
iMuinir et ;\ former par un travail conjoint et as-i.iu leurs'petits.

I/.\nge de l'I^coic, — comme d'ailleurs ri'gjj.e elie-i;iême
donr il interprète avec tant de fidélité la doctrine, — pousse si

loin le respect dû au droit paternel sur l'éducation et l'orienta-
tion morale des enfants qu'il nie qu'on pui.s.se, en règle ^ér.érale,
baptiser les enfants des Juifs et des autres infidèles contre le j:ré
des parents. ., Jusqu'à ce que, dit-il , l'enfant ait l'usage de ^on
libre ..rbitre et puisse disposer de lui-n-.ènie eu tout ce (jui relève
du droit naturel ou du droit divin, c'est aux parents qu'il appar-
tient, d'après les prescriptions de la nature, de disposer de lui. •

Voici le motif qu'il en donne: - I/liomme est ordonné à Dieum moyen de la rai.son, -kxx laquelle il peut connaître .son créa-
teur. Or, la raison des parents supplée nriturcllement celle de
l'enfant, tant que celui-ci n'en a i.as l'usa-^e. I/enfant donc,
selon l.i loi naturelle, est ordonné à Di.n par la rai.son de .ses

parents qui doivent prendre soin de l,n ; et c'est d'apr-^s leur
disposition qu'il faut en agir avec lui, même en ce qui regarde
Ses choses divines'».

III. .11. l.'.V

•
'''•'•'. III 1'. ij. I.X\ 111, .ut

' "1 ,V'iii.
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I! il

Cet cnsfignetneut, sanctionné par les lois ecclésiastiques et

par la pratique coiiinntiie, con.«acrait en termes très clairs l'au-

torilc paternelle.

Aussi lougtcnips que les pouvoirs publics se montrèrent dociles

à la voix de la religion, l'influence de l'Eglise et la parole de ses

docteurs réussirent à ni.iiiitenir dans les justes limites de la loi

naturelle et du droit social la législation scolaire de l'Ktat.

Depuis la Réforme, et surto'.u par l'action néfaste des principes

révolutionnaires, le flot de l'absolutisme a rompu violeniin«.r.t

toutes les digues. L'Ktat s'est organisé contre la liberté. Cette

tendance profonde et centralisatrice va crois.«3nt et s'accentnant

chaque jour. Une vague de socialisme déferle sur l'Iînrctpe et

s'avance jusqu'en Amérique.

DéjA, dès 1.S64. l'ie IX signalait en le dénonçant ce péril gros

de menaces pour tout l'ordre social, mais pins particulièrement

pour l'autonomie des familles et la liberté de l'éducation. Il

disait'': « Ceux qui enseignent et professent l'erreur funeste du

comniiDiisiiu' et du ux/a/iswf aflirment que la société domestique

ou la famille emprunte toute .sa raison d'être du droit purement

civil ; et, en conséquence, que de la loi civile découlent et dé-

pendent tous les droits des parents sur leurs enfants, même le

dioit d'instmilion it d't'diiiatii'H. Four ces hommes de men-

songe le but principal de telles maximes, et des machinations

•ipies qu'elles inspirent, est de .soustraire complètement à la

octrine et à l'influence salutaire de l'Kglise l'instruction et

(hication de la jeunesse, afin de dépraver par les erreurs les

is pernicieuses et de souiller par tontes sortes de vices l'àiiie

idre et naïve des jeunes gens. «

Ivéon XIII, en cent passages de ses lettres enc>-cliques et df

ses actes doctrinaux, revient sur ce sujet. Il ne cesse d'incuhiuer

aux parents chrétiens la notion de leurs droits et de leur devoir.";,

et la nécessité pour eux, et pour les catholiques en général, de

replacer l'éducation arrachée par les sectes du sol de la religiun

1. l'.iu'M. I, ' in.\nUi i icc/
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et de la famille, sur ses bases véritables. «Les catholiques,
écrit-il ', doivent avaut tout faire en sorte que, dans l'ensei'
gneinent de la jeunesse, 011 respecte et on con.serve les liroi/s des
parents et ceux .le l'Kglise. . Car .c'est aux parents qu'il ap-
partitnt, en vertu du droit naturel, d'élever ceux à qui ils ont
donne le jour -'. . Conséqueinment « de voir dans quelles insti-
tution> seront élevés les enfants, quels niaittts «eiont appelés à
lenr .ioimer des préceptes de morale, c'est un d,oit inhheut à la
puissance paternelle. Quand donc les catln-liquis demandent,
rt c't-sl leur dt-voir de le demander et de le revendiquer, que
i'cnseijînement des maîtres concorde avec la religion de leurs
enfants, ils usent de leur droit ". »

Ce droit, certes, leur appartient à pins d'un titro. Détenteurs
d'nne autorité antérieure à tout autre pouvoir créé, générateurs
et éducateurs nés de l'enfant, ils ont dans leur paternité même
de suprêmes et invincibles raisons de défendre, contre toute in-
gaence civile en matière d'éducation, le patrimoine dont ils
sont les maîtres.

Qui, d'abord, pourrait contester l'indéniable priorité d'origine
de la société domestique sur les sociétés politiques?

l/être moral désigné sous le nom d'Ktat n'est, comme l'ensei-
gne la philosophie sociale, que le terme de progression et le
mode d'enchaînement d'organismes particuliers, lesquels, issus
des premières cellules ethniques, par une série de groupements
de |.!u> en plus larges, s'accroissent et s'étendent depuis le noyau
des familles souches jusqu'à la formation définitive d'une nation
Dans ce développement naturel, les groupes primitifs se reclier!
client, s'associent, se superjx,sent les uns aux .uitrw, niais en
restant eux-mêmes et en gardant leur caractère p.opre. Oue si
i'ar suite, la famille préexiste à l'Ktat, elle n'a pu emprunter dj
la puissance civile ni sa constitution ni ses droits. lîien avant

' ^J, ,l,'/;„,;r'
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que cette puissance nommât des ministres de l'Instruction pu-

blique et songeât à tenir école, les parents possédaient sur l';\iiie

et le corps de leurs enfants un dioit primordial et qui n'a im

périmer. C'est ce que Léon XIII f;iit entendre clairement lors-

qu'il rcprcsi ati- la famille louuir" une « société tr^s pt-lite sin»

doute mais réelle, et antérieure ri toute société civile, à la()uei'e.

dès lor»-, il faudra de toute nécessité attribuer certains dn-its et

certains devoirs .ihsf.lir'icnl indépendants de l'Ktat '. »

D'air.Lurs, les parcr.t^, j)ar cela même (jn'ils cominiiniiiM. ut

l'être et la \ie :\ leurs vufatits. aciiiiièrent sur iiix une jiiT-.l-.c-

tion '. ([lie i'I'Uat ne saurait ni détiuire ni absorber; car elle . -:

souice 1;\ on la vie prend la ^ienr.e '. < I,'enfuit, c'v^i tin- <••

production des parents *. un rayoïnu int-nl clc Itur ii(«m, iwi tro-

lon^cmcnt de leur e.xisttnc», une transmission et, si c'était

possd)le, une perpétuation cil ieur t. prit, de leur Itonneiir, <le

leurs traditions, et de leurs xertns. On lomprend que p.ir un

irrésistible instinct ils s'identifu-iit t-u (iiifi(|nv sorte a\ec !i;i,

Cet in-itinct, fort comme l'ainoiir il plus pni--::r.t ';'e toutes lé-

barrières, les porte non seulement i protéger dans son corps

substance issue de leurs entiaili's, mais su: tout à entourer s. :;

âme d*? tout-.-s les sollicitudes it de tontes le.-, ten Iresses ',
."i i

.

1, î'.iK'Ncl. t't'ruiti ut'i at uni. l'i iikm iS.ji,

. I.I-..1I XI 11. li ni.

3. ' l''iliu- ii.itur.ililir e^t ,i!ii|iiicl iulri-, ' In -..li'it 'l'h.in.i- i.s.'.i,.

Il ll.r <J X, an. iJi.

^.
" l.'aiii"iir iMltThi-l, riiii.iri|ii<- a\r. -,ii..uilc r.in).;fli;i;r Mi 'Utir. 1

•

un instunt !i:itiiril, inii a pour i(iiisfi|iifiiif le miîii i-t riilui-.itiiMi •!r- c .
,;-

iJ.iiis li-> .irhri-s. II- tmiit ri-iiviiic la m-m- aux raiiif.iii\, (Kiiir U'- .ilumvur a-

ii'U-t r\ir 11 les faire .rmlri'. li-s r.uiif.uiN i-t 1rs fruils -.,iit . .rr.-

li'ciorif 't (l'une i-ii\il'>|i|ii- . i|uil'|;:es Iriiits smil imhi sculiiii.m ri.' if-

(i'une |!i.iii. mais iiK"ri d'i''! ti-st. I.'.iitimir de leurs petits is( uafif ' ''

Ils .mur.aux, lr-ii\ii!s vi'il'vi'l a liiir ii'tiMT\atioii et à leur éiluiatin;!. i.a

piitile, p<ii:r t.!;-tr\tT -es |M-Mssm... les rassi-iiîMe snus svs ailes, sfloii îi>;:i--

sinîi ''..'. S.^. '.t..r. <;.!:is Ifv aii^'ili 'e saint .Mathieu, cil. XXIII. l.'aiple \ ^tit:e

.lU ili s ., '1 -1- :.i|.:l'i.- pi.'.ir leur apprindre a \iilfr. "

( 7 ruid i/i- /../», d,'
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veloppcr son esprit, à former et orner son cœur, à faire en un
mot l'éducation de toute sa personne.
On a là l'nne des plus belles et des plus hautes application,

du grand principe philosophique énonc<f par l'Ange de l'Kcole
à sa voir, que. toute cause tend, par „n penchant inné, à'con-
duire sou effet jusqu'à l'état de perfection '. . Cette perfeC^on
dans l'homme, c'est le fruit Icntnnent mflri de l'éducation
laquelle n'est, à vrai dire, qu'une génération continuée •

c'est le
dév.-loppement bien réglé des énergies physiques, c'est avant
to„t

1 épanouissement suffis.„,t des forces intellectuelles et des
facultés morales. N'oilà ce que les parents conscients de leur
diKiMtéetde leurs fonctions, ne peuvent se défendre d'ambi-
tionner pour leurs enfants

; voilà aussi ce qu'eux-mCmcs, soush s.ige direction de l'Kglise, et avec les ressources de leur foi
de leur autorité et de leur amour, ont pour mission de procure^
a leurs chers petits.

L'érlucatiou en effet est leur œuvre, et ils la doivent commen-
cer à 1

ombre même du foyer domestique. Cette formation pre
".^re, cette initiation de l'enfance aux choses les plus essen-
tielles de la vie, requiert de la part de ceux qui en sont chargés
nio„,s de doctrine que de vertu, moins de science que de pa-
t.ence, d affection et de dévouement, toutes choses dont les
parents sont d'ordinaire pleinement pourvus. N'ont-ils pas reçu
à cette tin le sacrement de mariage et avec lui les grâces spé-
c.a es q,„ font, en même temps que les époux fidèles, les chefs
de faimlle véritablement chrétiens? Voilà pourquoi nous voyons
sons ,es p.us humbles toits, des paysans et des ouvriers dépour!
vus de savoir humain, mais vertueux, faire preuve d'une remar-
quabie sagesse dans la manière d'élever leurs tils et leurs filles
et d.ns le soin qu'ils prennent de leurs jeunes et tendres années''amurs éléments et premiers bienfaits d'une saine et salu-
taire (.(lucation.

I ^fiii. i-)ist,.|X.\.\ix, y. I.
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I.e totups est-il venu oïl rciif.uit qui a gi iiuli, doit passer du

foyer familial daiis nue dcolc coniunu.c? «Les parents peuvtrt,

niit-iix que persount-, jn;;cr du j^t-nre d'éducation (jui lui i-in.

vient. Sans doute ils ne sctont pas jjénéraUi rut jjrands cli us

en fait de pcia^^o^ie; i s ii^uoreroiit j.iscju'.in nom des divcr^s

niéîluxies d'eiisei^^nf nient, et ne .-aurdiit niOuie [)as, pour la phi-

p.iri, ce (pu- c'tst l'un .s\ -tùnie. Mais 't ur in>tinct, leur ci nr

et Iiur expi.'ritin.e leur ii;\c!eruiit, ()'.us stucnieiit qu'i nul aiitit,

<le qr.Ll cûtc, par (piellc \<>ie, et vers i;iiel but leur enfant limt

être dirigé. -\\l la clairv^yaiKc que donne i' ifïectiim, ii<

piirroiit, iai--cs ;1 eux inê-iii' s, apprécier plus r victenunr mi

moins inexactt nient qiie d'antres le >;i.nre di \ ie antpie! il ;,iit

élu- k- plus utilement prqi.'rc d'apri}- sa ci iistitution, d'.!; rès

son c.ir.'.Jtcri', d'aprè- l'étendue on i'exi^uité tlev lessonrct-s < nnt

(lis;>'>-c la faniilic '. »

C'c-t don par un i iTs t lus^'upie de l'autorité natni^Ue do:;t;!s

joaisstut sur leurs •iifants, de la connaissance vraie fp.riî- ont

di leurs hiMiins, lie i'intni! 'U nifr\eillense (pie donne l'in-luict

liatnnel de leur a\eiiir, (pic les chefs de famille peuvent, Inrs-

«]ii'ils le juj^eut ù pi"p 'S, choi-ir librement les maîtres appi! - à

1)0111 aiivrv- et à
j
aifaire l'ccir, rc cducatiicc. Ils en ont le lirait

i-t niêiiie très sousent ie devoir.

Xuns touchons ici à la (piestiiui, importante en; i. toutes, i\ la

Jiberté d'enseiy;ner.

I^a culture intellectuelle et les taleuls péda>;oj;i(pie.s sont, à

coup sûr, bien loin d'être l'apanajje de tous. N'est pas édiica-

leur qui vent, l'our remplir avec fruit une mission si noble, je

dirai plus, pour avoir le droit d'en solliciter l'honneur ou d'en

assumer les charjjjes, deux qualités essentielles sont requise.s, la

science et la probité : la science (pii verse dans l'esprit <le l'en-

fant les connaissances humaines, la jjrobité qui lui apprend les

graves devoirs de la vie. Sans ces titres de capacité, les maities

.sont des intrus, leur fonction est une imposture. Du moment

I. I.avollt^e, l.'l'.liit, le pcrc et l'cnfiint, pp. .«(i,- ..-«jK.
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que c« titres existent, l'ensciKiiement devient une carrii-re per
mise, .iunt on ne ptut sans injustice tenir les portes arl.itraire-
UR-nt cl..ses. C'est plus qn'.n.e carrière

; c'i-M p.,„r le maître à
vins chrétiennes, nn sacerdoce et >in ajwstolat. Ivt s.] est vrai
quf, ,1e sa nature, le bien cherche à se répandre ', i'0,1 ne sa».
rait trouver ctran^'e. ni contraire à aucun <lroit, qu'une personne
instruite, probe et pieuse, aspire à j<,ner son lùle dans l'œuvre
df l'éducation.

I/H^;Iise l'a compris, et voilà pourcpioi, n.cnie avant que l'I-fat
eût l'idée de se faire du inouo,,olc scolaire un in.struuient'de
lutte autireli,,Meu,sc. elle réprouvait fornielienient, tant chez les
fcclcsK.stiques que chez les laïques, tel excln.MviMue jal.,„x
K.ppelous-Mous les belles paroles par lesquelles, au <lou/iènie
siccle, le pape Alexandre III ordonnait ..qu'on permette sans
presMon et sans exaction aucune, aux hommes p:ubes et lettrés
qui v.Midrout diri>,'er l'étude des lettres, de tenir école •. »

Oiic si, dans les conditions que nous venons d'étaidir l'ensei
gneu.eul est libre, et si, comme les faits le prouvent, beaucoup
d éducateurs de mente inégal peuvent légitimement s'y livrer
Il

1 doue place pour un choix.
'

C'est aux parents à faire ce choix. lucapabic, ponr la plu-
part, de co.npléter eux-mêmes l'ceuvre éducative de leurs enfants
iis doivent, lorsqu'ils le peuvent, appeler à leur aide des person!
nés compétentes. Les maîtres et les maîtresses sont donc leurs
auxdiaires; ils n'enseiRuent <p.e par une mission reçue d'eux
ie> enfants qui leur .sont confiés

; l'école devient ainsi ce que la
loi naturelle veut en efîet qu'elle soit : une succursale delà fa-
mille. L'Illustre Windthorst, dans un discours très applaudi
e t,us.ut remarquer en ces termes »

: . Tous les jours nous en-
tendons des maîtres exprimer cette opinion que la maison pater-

' •|!<.nnMi est siii -Ijflfusivutn, •'

.lis;.ieiu k-s sc„I..Mi,|iics

-' ^' r plus haut, premuro parlii-. cli. 8.

3 I. Ila/iii, I,'Allemagne oilholuiue au \I.\c
" !i-f d'ircrsjircs, 7e éd., p. .79.

Ji.-./c Hindthorsl. ses allié
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nelle doit soutenir l'école. Cette maxime n'est pas exacte, c'est

un retour aux anciens errements. Pourquoi ? Parce que la maison
paternelle est la première école, la base de toutes les autres

;

l'autorité et l'enseignement des professeurs ne doit être que
l'écho, l'appui de l'autorité et de l'enseignement de la famille. »

Cette conception si juste, par une corrélation intime, entraîne

pour les parents, avec le droit de nommer ou de choisir les maî-

tres, celui d'ériger, et d'administrer les écoles où ces maîtres

devront enseigner.

Ordinairement, l'école commu.ie fréquentée par des enfants

de plusieurs familles est à la fois nécessaire et désirable : néces-

saire, parce que peu de parents sont en situation de garder ou

d'entretenir un précepteur privé; désirable, parce que l'ému-

lation que crée le nombre, excite les enfants au travail, et que

la camaraderie, laissant percer le fond de leur caractère, permet
aux maîtres de les mieux connaître et de corrige? plus efficace-

ment leurs travers.

Or, la religion formant dans l'œuvre scolaire un élément essen-

tiel, il est juste de conclure que, pour fonder une école primaire,

seuls les parents d'une même foi et d'un même culte doivent

s'associer. C'est ainsi que l'école catholique entre, comme natu-

rellement, dans les cadres de l'organisme paroissial. « Bien qi;e

dépendante de la famille, à cause de sa nature, elle doit néan-

moins, dit le Père Godts ', à cause de la religion des enfants,

être considérée à juste titre comme une attribution de la paroisse,

une annexe de l'église paroissiale. » C'est ce qui se réalise, soit

dans l'école «de fabrique» que nous avons eue pendant plusieurs

années an Canada, et dont notre législation fait encore mention
soit dans l'école «paroissiale» telle qu'elle existe en certaua

pays, par exemple aux Etats-Unis, soit même dans toute autre

école, qui, sans relever directement de l'organisation paroissiale,

lui est juridiquement unie. Ce système est assurément le nieil-

I. Us droits en matière d'éducation, III. Les droits des tarents catho-

liques, p. 58J.
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leur, parce que les droits combinés des parents et de l'Eelise y
trouvent les plus solides garanties.

U où le régime scolaire est indépendant de celui des
paroisses là surtout où il se résout plus ou moins nettement
dans e régime communal ou municipal, i.. parents doivent veil-
ler d une façon spéciale, et par un coavrôle sérieux, à ce que
dans toutes les écoles les intérêts de la religion et de la morale
soient sauvegardés.

Cette surveillance et ce contrôle constituent une des attribu-
tions les plus importantes des chefs de famille '. L'avenir même
des enfants est en jeu; leur bien temporel et leur salut éternel
en dépendent.

« Contre ce droit, s'écriait naguère M. le comte
de Mun ^ les sophismes des rhéteurs et les circulaires des mi-
nistres demeurent sans effet. . C'est un droit supérieur à toutes
es lois humaines, et l'Eglise, d'accord avec la morale naturelle,
la élevé à la hauteur d'un devoir. «Us parents, écrit Léon
XIII

,
ne doivent pas croire qu'ils pourront pourvoir à une

bonne et honnête éducation de leurs enfants, ainsi qu'il est né-
cessaire, sans une tris grande vigilance. Non seulement ils
doivent fuir les écoles et les collèges où l'on mêle de parti pris
en matière religieuse l'erreur à la science et où domine l'im-
piete, mais aussi ceux dans lesquels on ne donne aucune règlem ancuu enseignement concernant les préceptes de la morale
chrétienne, comme si c'étaient là des objets inutiles. »

C'est dire que le droit de contrôle attribué aux parents sur les
écoles n'atteint pas seulement les maîtres, mais s'étend au pro-

|.

'• Toutefois, ren.arqne ici le P. Godts, les parons sont exemptés de ce
^^^;..ir, et par conse<,i,ent n ont plus ce droit d'inspection, dès qu'il s'agit d'éta-^,SH.„,e,,ts soun„s pour tout à l'inspection ecclésiastique, comme ^ont les

>..> l.ngees par des prêtres ou par des reii,ieux ou des soeurs; ou encorees .u.ies adoptées par les curés et soumises à l'inspection diocésaine. En ces"les parents douent avoir une confiance tiliale en leur mère la sai^^Ekuso, représentée par les pasteurs des âmes" (ouv. cit., p. 524).
-'. Discours, 11. Discours MUUqucs. t. 1, p. 326 (3e éd.).

3. Encycl. Caritatis fovidentio'que, 19 mars 1894.
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gramme des études, à la langue de l'enseignement ', aux livres

et aux méthodes. Ces livres doivent être bons, ces programmes
doivent être sains, convenables, et judicieux. S'ils ne le sont pas,

comment ne pas s'en effrayer, de nos jours surtout ou le poison

de l'erreur et du mal s'insinue sous tant de formes diverses dans

les esprits et dans les coeurs ? En matière aussi délicate, toute

imprudence est une faute, toute insouciance est un crime.

Surveiller les maîtres, contrôler les livres et les méthodes en

usage dans les écoles, c'est donc pour les chefs de famille, en

même temps qu'un droit certain, une grave obligation de con-

science
;
mais tous évidemment ne sauraient s'acq. itter de cette

tâche par eux-mêmes. Leur rôle est d'y pourvoir par des hom-

mes de leur choix, d'élire dans ce dessein et de soutenir de ienr

confiance des commissions scolaires chargées par eux d'ériotr

des écoles, de nonmier des m.aîtres, de désigner des livres de

classe, de surveiller et d'inspecter l'enseignement. Ces com-

missions n'ont qu'un pouvoir délégué et représentatif. Lenr

utilité s'apprécie dans la mesure même où elles se confornitnt

aux vœux, aux sentiments et aux croyances religieuses des

parents. Ajoutons: dans la mesure où elles tiennent compte

des vœux et des sentiments de l'Eglise.

Car si les droits des parents d'où naît cette représentation

scolaire, sont considérables, ils ne sont pourtant pas illimités.

De même qu'il n'est loisible à personne de professer la reli-

gion qui lui plaît ou de n'en professer aucune, de vivre sans foi,

sans honnêteté, sans morale, on ne saurait non plus reconnaître

aux parents la liberté juridique d'élever leurs enfants en dehors

des lois de Dieu, en dehors de la religion véritable, de ses prin-

cipes et de ses préceptes. La religion est nécessaire à l'honmie,

I. Le droit qu'ont les parents de choisir la langue dans laquelle leurs en-

fants seront élevés et enseignés est basé sur la variété providentielle des races

et sur l'autorité naturelle la plus indiscutable; c'est donc un droit sacré et

inviolable. Aucun prétexte ne peut permettre d'y porter atteinte, et au-une

puissance humaine ne peut en entraver l'exercice sans se rendre coupable de

la plus odieuse tyramiie.
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nécessaire à l'adolescent, nécessaire à l'enfant. Et elle s'incarne
dans l'Eglise catholique, unique héritière de l'esprit du Christ
et dépositaire souveraine de ses doctrines comme de ses pouvoirs.

Les parents chrétiens, qui se disent ses fils, contristent et inju-
rient leur mère, lorsque, an mépris de scs plus solennelles volon-
tés, ils livrent à des maîtres sans foi l'âme de leurs enfants, lors-
qu'ils regardent d'un œil indifférent les assauts et les injustices
dont l'école catholique est l'objet, et lorsqu'ils souffrent que des
gouvernements issus de leur suffrage, portent sur l'éducation une
niam téméraire, souvent même irique et sacrilège.

Ils n'ont pas le droit d'abdiquer leur titre d'éducateurs natu-
rels de l'enfance, de protecteurs de la foi, de gardiens de la mo-
ralité des générations naissantes.

Ils n'ont pas davantage le droit de fermer à l'Eglise la porte
de leurs conseils, ni de lui mesurer parcimonieusement sa part
d'influence. Sa parole est leur lumière la plus haute, son con-
cours leur force la plus sûre. Ht lorsque, dans son zèle pour
l'instruction et la moralisatiou de la jeunesse, soucieuse de les
seconder et de les diriger dans ce travail, elle leur ofïre des auxi-
liaires iormés de sa main, pénétrés de son esprit, et animés de
son dévouement, loin de mépriser ces aides et d'en récuser la
valeur, c'est avec i;ne joie reconnaissante qu'ils doivent leur
faire accueil.

Parents et enfants n'ont rien à redouter de l'Eglise, et les uns
et les autres peuvent, loin de là, espérer d'elle les plus grands
biens.



'!

CHAPITRE TROISIÈxME

LES DROITS DE L'ÉGLISE EN MATIÈRE SCOLAIRK

Si les parents donnent à l'enfant, né de leur amour, la vie du
corps, c'est l'honneur de l'Eglise, propagatrice de la foi et dis-

pensatrice des trésors divins, de faire éclore en son âme une vie

plus haute, et d'y jeter, comme en un fertile sillon, des semences
surnaturelles de vérité et de vertu. Combien grande est sa

mission, et combien juste le titre, que cette mission lui a fait

décerner, de mère de chrétiens !

Mère : l'Eglise porte noblement ce nom sacré ; elle remplit

admirablement cette fonction auguste
; elle en accepte volon-

tiers les charges, elle en possède sans contredit tous les droits;

et c'est pourquoi, fermement, opportunément, elle revendique
sa part d'action dans l'œuvre de l'éducation de l'enfance et de

la jeunesse.

Dès l'union contractuelle des époux, par l'autorité qu'elle

exerce sur le sacrement de mariage et par les grâces qu'elle

répand sur ceux qui le reçoivent, elle atteint pour le bénir, l'en-

fant qui va naître, aux sources mêmes de la vie. Elle se penche
tendrement sur son berceau ; elle suit d'un œil attentif ses pre-

miers pas, elle surveille et inspire ses premières paroles; elle

fait aux parents, qui sont comme ses mandataires naturels ' et Sfs

représentants obligés au foyer de la famille, un impéri, ux-

1. "Cum patres cliristiane iiistitii.iiit filios (itiatciius ipsi mcmlira !'
'r-i,e

sunt, hiiic lit lit siiit ori/aïui iiatunilùi l'.cclesiœ, quia jiiris M,iiiir,r . -t ;it

Ecclesia iilalur opcra patruiii pro . hristiaiia iiistitiitioiie filiormn, ciiiiin!,i;i\e

cum alil^ MUS minisiris " (Cava^iiis. /)i.t/. jur. fubl. ceci. vol. 111, p. 31. cl. 3I.

2. Voir à ce sujet la liclle lettre pastorale «le XX. SS. les .ArcheVÔMms et

Evêques des provinces ecclésiastiques de Québec, Montréal et Ottawa iv.r
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devoir de veiller sur lui, de réprimer ses caprices, de lui appren-
dre les premiers bégaiements de la prière, d'initier son esprit
aux premières idées religieuses, sa conscience aux premières
responsabilités du devoir.

Les parents se rendent-ils asse? compte de l'importance de
leur rôle et des conséquences sérieuses, pour ne pas dire déci-
sives, qu'entraîne l'exercice des fonctions délicates de l'éducation
domestique?

Quoi qu'il en soit, et de quelque manière que cette tâche
préalable soit remplie, ce n'est encore, chez l'enfant, qu'une
initiation bien imparfaite aux connaissances que la vie chré-
tienne requiert et aux obligations et aux pratiques qu'elle
impose. Son esprit vient à peine de s'éveiller, de s'extérioriser
et de prendre contact avec les objets qui l'entourent. A mesure
que se fera le travail de sa formation, que se dérouleront sous
ses regards surpris les champs de plus en plus variés de l'ins-
truction, les horizons de plus eu plus élevés de la science, il

faudra que l'Eglise, dans sa maternelle sagesse, soit là pour 'lui

dire quel usage faire de cette instruction et quel profit tirer de
cette science. Il faudra que sa main, forte et douce, ingénieuse
et tendre, à la fois divine et humaine, pétrisse et façonne cette
âme jeune et naïve, et la pénètre tout entière de foi, de religion
et de vertu.

C'est pour cela que de tout temps l'Eglise catholique a
réclamé comme une attribution propre de sa charge, et comme
une fonction capitale de sou ministère, le droit d'enseigner.

X'est-elie pas en effet un pouvoir essentiellement enseignant?
X'a-telle pas reçu de Celui qui est la source de tout droit, et le
pruicipe de toute autorité, un mandat sacré dont les termes ne
soufîrent aucune restriction, et qui lui confère de la façon la
plus solennelle la mission d'instruire tous les hommes et de
porter aux oreilles de toutes les nations les enseignements de

voi'lV)""'"^
mars ,804 (Mand. des Eirqtws de Québec, nouvelle série.
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Dieu et les commaiulements de sa loi? «Toute puissance, dit

Notre-Seipneur à ses apôtres, m'a été donnée dans le ciel et sur
la terre. Allez donc, l'iisrii^nez toutes les nations, leur apjjre-
uant à ob.server tout a- queje rous ai commandé '. »

Ces paroles établissent sur les bases inébranlables du droit
divin 'e mij^istèrc ecclésiastique; et ce magistère, sans leiintl

révani,rélisation des âmes et la complète spirituelle du monde
eussent été impossibles, constitue l'un des pouvoirs ks i)lus

essentiels et les plus féconds de l'Eglise, celui d'éclairer les

esprits, de régir ks consciences, d'orienter les générations vers
leur fin supiôine. ke ^klître des hommes, et le fondateur sou-
verain du christianisme, voulut luiuicme en investir les aj^ôtres

et. dans la personne des apôtres, tous les chefs et tous les minis-
tres futurs de l'Eglise. « Quelle puissance subalterne aura le

droit de leur barrer le passage.^ Quelle politique osera icnu

défendre d'enseigner? Qui osera faire dépendre leur ensei<;ne-

ment d'un [)lacet royal, ou d'un diplôme du gouvernement, ou
du [lermis d'un ministre de l'instruction, ou d'un inspecteur de
la sécurité publique, ou d'un directeur des cultes, ou d'un éche-
vin, ou d'un commissaire de police ^?»

Le pouvoir d'enseigner, conféré par Jésus-Christ à son Eglise,
ne s'étend sans doute directement *i\. principalement qu'aux dog-
mes révélés et au.v vérités morales qui forment l'objet de l'en-

seignement religieux, et qui éclairent et dirigent les rapports
surnaturels de l'homme avec Dieu. Dans ce domaine, la puis-

sance ecclésiastique, chargée, à l'exclusion de toute autre, des

intérêts spirituels, jouit d'un monopole. L'Apôtre l'a marqué
clairement en maints endroits de ses épîtres », et un jour il

n'hésita pas à prononcer l'anathème * contre quiconque prêche-
rait un autre évangile que celui dont Dieu l'avait fait le héraut.

1. Math. XXVIII, 18-20.

2. Godts, Us droits en inaticre d'éducation, IV, Les droits de Dieu ,: i<
son Eglise, pp. 712-713.

3. I Cor. XII, 28-30; Eph. IV, II.

4. Ga!. I, 8-9.
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La doctrine évangéliqiie peut, il est vrai, s'annoncer de plu-

sieiiis manières et par plnsicurs organes : dans la famille, par la

voix des pères et des mères; à l'école, par celle des maîtres

chrétiens; du haut de la chaire, par le ministère l'es prêtres et

des pasteurs. Mais tous, prêtres, maîtres, cliefs de famille, lors-

qu'il s'agit d'enseignement religieux, ne sont que les instru-

ments d'un même pouvoir, les messagers d'une même parole,

les délégués d'une même autorité enseignante: ils ne parlent et

ils n'enseignent qu'an nom de l'iiglise '.

Nourrir les âmes de l'aliment des vérités divines, telle est,

nous l'avons dit, la mission première et principale du magistère
ecclésiastique. S'en suit-il que l'Eglise doive s'enfermer dans
cette sphère pour n'en jamais sortir, et qu'elle ne puisse indirec-

tement, ou d'une façon secondaire, porter son activité stir un
autre terrain, ni entreprendre, sans dépasser ses pouvoirs, l'œu-
vre de l'instruction profane? Certes, non.

Dieu a construit sur la nature, comme sur un sol d'assise,

l'édifice surnaturel de la foi et de la grâce. Le sol, quelque
pauvre qu'il soit, .soutient ce qu'on y a é^'ifié. Il est donc
impossible que les vérités et les erreurs, les opinions et les con-
troverses d'ordre naturel, n'aient pas avec les dogmes de mul-
tiples relation.s. C'est le devoir de la raison de ne rien ensei-
gner qui contredise les données de la foi. Les lettres et les

sciences, l'histoire, l'observation, le raisonnement, tout, dans le

domaine profane, se subordonne à la science sacrée et peut servir
soit à préparer isoit à consolider l'empire de la vérité divine.
Voilà pourquoi l'Eglise, tout en faisant de l'instruction reli-

gieuse et de la formation des âmes l'objet préféré de son zèle, ne
saurait rester étrangère à aucun mouvement de la pensée hu-
maine ni à aucune forme de l'éducation de l'enfance et de la

jeunesse.

I. C'est ce que déclare le concile de Trente, lorsqu'il dit que dans l'Eglise,
pi'iir itre ministre légitime de la parole, il faut être dclêgué par le pouvoir
ecclésiastique et canonique (Sess. XXIII, can. 7).
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A la lumière de ces principes, il se' a, croyons-nous, assez facile

de définir quels sont, en matière d'enseignement, les droits de
l'Eglise, et quelle est, dans l'exercice de ces droits, sa vraie
situation juridique.

Trois sortes d'institutions scolaires sont ici considérer: celles
que l'Eglise crée pour ia formation de ses ministres; celles
qu'elle fonde et dirige pour y instruire la jeunesse chrétienne;
celles que d'autres, pour la même fin, fondent et dirigent sous
ses yeux.

Les premières ont un caractère triplement ecclésiastique,
ecclésiastique par l'autorité qui les érige, ecclésiastique p;.r ks
sciences qui y sont enseignées, ecclésiastique par les étudiants
qui y sont formé.s. Et quoique cet énonc '

'le convienne de tout
point qu'aux établissements théologiques appelés grands séiiii-

naires, on doit aussi l'entendre, dans une certaine mesure, dts
institutions dites petits séminaires dont le but est de tenir à la

disposition de l'Eglise des souices fécondes de recrutement
sacerdotal, de favoriser l'étude des lettres et des sciences préf a-

ratoires à la théologie, d'habituer de bonne heure les jeunes
gens dont Dieu fera ses ministres, aux pratiques pieuses et aux
responsabilités redoutables de leur vocation.

Est-il besoin de démontrer le droit absolu, exclusif et inalié-

nable, que possède l'Eglise d'établir, de diriger et d'administré:
les séminaires dont elle a besoin, soit pour la préparation cli-
gnée, soit [Jour la formation prochaine de ses ministres? Société
parfaite et indépendante, supérieure mC-me à toute autre orga: i-

sation sociale, elle ne saurait, sans déchoir de son rang, aban-
donner entre les mains de l'Etat la moindre parcelle de l'auto-

rité qu'elle exerce sur les maisons dcnseignement ecclésiastiqne.
Tout, dans ces maisons, -élève nniquemenr de sa juridiction:

et le choix des maîtres, et l'orientation des doctrines, et la pr.v
cription des méthodes, et la réglemeiitatiou de la discipline, et

l'administration matérielle elle-même '. L'Eglise y est chez

I. Voir conc. de Tr.-ue, sess. X.MII. chap. 18 .
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elle; personne n'a le droit d'aller l'y troubler et de lui dicter
ses lois. Seules, comme le remarque M«' Cavagnis ', des consi-
dérations de moralité et de salubrité publique pourraient (sauf
les droits d'immunité ecclésiastique ») motiver une intervention
de l'Etat.

Won XIII, dans plusieurs de ses lettres, surtout dans celle
qu'il a écrite sur la situation du catholicisme en Allemagne »

formule très nettement la doctrine catholique en cette matière!
* Aux h'tques seuls, dit-il «, revient le droit et le devoir d'in-
struire -et <le former les jeunes gens que Dieu appelle, par un
bienfait singulier, pour en faire ses ministres et les dispensateurs
de ses mystères. » Le Pontife démontre combien cet ensei-ue-
ment est rationnel

;
puis, pour mieu.x faire accepter sa pensée

par les chefs d'un Etat où fleurit le militarisme, il ajoute-
. Puisque votre nation compte parmi toutes ses gloires la gloire
des armes, les chefs du gouvernement soufïriraient-ils jamais que
les jeunes gens placés dans les institutions militaires pour v
apprendre l'.rt de la guerre, eussent d'autres maîtres que ceux
qui excellent dans cet art? Ne choisit-on pas les plus habiles
guerriers pour former les autres à la discipline des armes et à

I. Ouv. cit., pp. }2-~2-

2 Voici, en ce qui regarde !es séminaires, ce que ces immunités comportent
.

Les rcBlemen.s du pouvoir civil relatifs aux conditions hvgién.ques n'ont
cians ces mst,tut>ons qu'une valeur d.reC.c, et cest a rauiortte religieus
seule. qu,l appartient de les mettre en force; 2' les biens des s.m,na,rts vuc.r destination dut.i.té publique, doivent être cns.dere. comme exempts'des
:.«s communes: 3' les clercs coup.-.bles d'u. deUt socal ne sont pa

, pour
..a, just.cabies des tribunaux civ.ls: en tout cas, jama.s l'autorité Se^uLre
..<.• reut procéder contre eux sans Tassenfiment de l'Ordinaire; 4" ceux même
va. ne sont pas clercs ne peuvent, dans Tenceinte d'un séminaire, être appré-
.p...s par un offic.er de justice sans ia pcrm,s.,on de l'autorité religieuse -mn. plusieurs pa>s malheureusement THtat moderne ne tient guère compte de
- > privilèges sanctionnes par le droi, soca! chrétien, (Cf. Cavagnis, /«./.
."'

I
't'i. Ci-ci., vol. 11, pp. 210 et suiv., 3e éd.).

3- Hncycl. Jâiiif<r,àew. H .iaiiv. i8Xf),

4. Hl!C\cl. cil.
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l'esprit militaire? On conçoit donc facilement que, dès Us
temps les pins recnlcs de l'Knrlise, les p<jntifcs romaip.> et ks
évoques catholiqnes aient mis tons lenrs soins à établir pour Its

candidats an sacerdoce des asiles on, soit i)ar enx-mOnits, -oit

avec i'aide de tnaîtres choisis qn'ils prenaient parfois p.irnn Ks
prêtres de l'Eglise cathédrale, ils Icnr eusfi),Miaient les htilis-

ettrcs, les sciences sacrées et snrtont les mœtirs en rapport :\\\c

lenr vocation. On n'.i pas oublié ces maisons qu'ouvraient 'ts

évOques et les moines pour y recevoir les clercs; entre toiili.'

brille la mémoire du jj.itriarcat de Lalran '. » \\n\h aussi pour-

quoi "dans les concordats ' passés à difTérentes époques lutie

les Pontifes romains et les chefs des Ktats, le vSicj^e Apostolicine

veilla d'une manière spéciale , . maintien des séminaires et

réserva aux évoques /e droit de tes rc^.r, à rexc/nsiou </,• /, /,/^

antre puissance ''. »

C'est donc par un acte d'usurpation injustifiable que l'autorité

civile s'arroge le droit de prescrire aux séminaires et aux facultés

de théologie les matières à enseigner et les méthodes h suivre*.

De cette faute le régalisme et le gallicanisme de l'ancien ré>,'iiiie

se rendirent indub .ablement coupables. Plus coupable nous

apparaît l'autocratie de Napoléon plaçant directement les sémi-

naires sous le joug gouvernemental
; et c'est, de nos jours, \y.n

un semblable abus de pouvoir que la tyrannie républicaine inter-

dit aux évêques de choisir des réguliers poMr faire donner aux

I. Ihid.

J. \'.iir à Cl' -ujct Saldlli, Prima hvincil-ui jmis piih!. ceci; de (i»<'f</ .•':>,

!. X\'l, t. ()-!o;—aussi C„<,\,\nnJ.i-noni Ji dit^h-i.i.irin ccclcshstica. vnl. Il,

nii. 5-48- 54(».

3. F.nc.vcl. cit.

4. Cette iiiRérence alnisi\e a Oté condamnée par Pie IX dans les deux i.M-
positioMS suivantes du Syllahus: "Il n'appartient pas inii.picnient à raiii/.rite

ecclésiastique de diriger, en vertu d'un droit propre et inhérent à s^n e-^i)>.e,

l'enseignement de la théologie" (prop. 3;}^) . "Même dans les seniirviircs

du clergé, la méthode à suivre dans les études est soumise à l'autorité civile"
(prop. 46e).
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séminaristes renscigneineut litt<:nnre, pliilosophique 0,1 tl.éolo-
gique.

Le despotisme est rie tous les temps et dr tons les r^^ri,„es '

Libre et autonome dans l'érection et le gouvernement des mai".
sons d'educati.m destinées à former des prêtres, Pl^frlise doit
Ictre encore dans TétahiissMut nt et !a direction i\v toute inMitu-
tion sc.laire.-primaire, secondaire, on sni.éricnre.-c.n'il lui
plaît de créer pour instruire et former d^s clirétitns.

Pourquoi, en efTet, ne jouirait-elle pas de cette liberté' ponr-
q.io, ne ponrrait-elle pas, si elle le jn^^e à propos, ouvrir aux
l.iiques, de son propre chef, des écoles de tontes sortes fonder
des académies, éri^-er des collèges, organiser des uiiiven'tés'
De par k droit commun, et ;ai seul j.oint de vue général de

la liberté d'enseigner, on ne peut pas plus lui dénier ce j.ouvoir
qu on ne saurait le refuser à n'imi.orte quel pédagogue dûment
qualifie, ou ù n'importe cp.elle association oiïrani ,..s garanties
et des preuves suffisantes de conscience, de probité, de capacité
é:iucative. Ces conditions ne sont-elles pas l'apanage habituel
et reconnu du magistère ecclésiastique ou religienx? L'autorité
catholique ne les pos.éde-t-elle pas dans un degré supérieur et
ne les réunit-elle pas en un faisceau glorieux qu'elle porte
partout avec honneur, qui lui ouvre tous les asiles du savoir et
qui la place au premier rang parmi les autorités enseignantes^
A ce titre commun s'ajoutent pour l'Eglise des /ùres MrOcu.

liers qu'aucun autre pouvoir ne peut lui disputer.
Société basée sur des principes et des croyances, corps han-

tement et essenUellement doctrinal, elle représente dans lemond^^pensée même de Dieu, le Verbe qui nous parle par

1. Hm Portugal où, apns plusieurs nK...ur,.s a.uicl.ricalcs. une loi du -oni .„, a .nsf.ue la sopara.i,,,, ,1c li.'.Kli.e e, do nùa,, •Tarie 2 d'ecette lo, décrète que le Gouvcruen.eut oo„t,n„era à ré.cuter les Gr ds Îmimaires, en nUorvenant dans la nnn,inatio„ de. niaitres et dans I. ,^1 T
auteur, l^apres les art.les .8, à ,.., c'est dans lll^^^;; ^^^ t Zt
e.ncr 'V'' " ""^' '' ''"'"'''' '•'""—- d'Etal ,ue le.ne ,ens au. se desfnent au sacerdoce devront fa.re les études 1 ttéraire« ph,lnsoph„,ues préparatoires à la théologie" (Quest. ad., t. CXI p 30"
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cent voix diverses, et dont toutes les sciences créées ne sont que
de faibles échos

; elle en a les clartés sereines, la vertu rayon-
nante, la puissance diffusive et comtnunicative ; elle a été établie

pour faire œuvre de lumière, pour restaurer, défendre, propager,
implanter dans toutes les âmes le règne spirituel et bienfaii-aiit

de la vérité.

Or, « la vérité est une. Toutes les connaissances humaines
s'enchaînent les unes au.x autres par des liens d'étroite pareiué,

et le moyen le plus sûr, la méthode la plus efficace dont dispoe
l'Eglise pour imprégner les esprits des saines notions religienses

qu'elle est chargée de répandre, c'est bien de prendre elle-mènie

en main l'œuvre générale de l'éducation, de la confier à ses prO-

très, à ses pieuses cougrégations d'hommes et de femmes, A des

personnes d'une vertu éprouvée et d'une science recc . ue, et de

mener ainsi de front, par un harmonieux développement, l'in-

struction religieuse et l'instruction purement civile '. »

Nous l'avons dit plus haut ', c'est dans l'âge encore tendre

que les âmes se façonnent; et c'est, tout spécialenit ;, dans le

milieu scolaire que les peuples se recrutent. L'école offre un
terrain éminemment propice à l'influence religieuse et morali-

satrice. L'âme humaine y est dans sa fleur ; encore fraîchement
éclose, elle s'ouvre sans défiance aux chauds rayons du soleil

piintanier et aux effusions fécondes de la pluie et de la rosée.

L'Eglise, qui a pour mission de répandre les lumières de la foi,

d'en baigner tous les esprits et toutes les consciences, ne saurait

trouver un champ d'action plus favorable. Les exercices de !a

prière, le choix des lectures, les exemples de la grammaire, les

leçons de l'histoire, les enseignements de la littérature, des

sciences naturelles, de la philosophie, tout lui est occasion pour

parler de Dieu, pour rappeler la loi de Dieu, pour montrer l'in-

tervention de Dieu, pour faire admirer les œuvres de Dieu, pour

élever les âmes vers Dieu.

1. Lettre pastorale de 1894 citée plus haut.

2. Ile P., ch. I.
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On attribue à un maître de la morale antique cette parole d'un

sens SI profond
: « L'esprit des enfants n'est pas un vase que

nous avons à remplir, c'est un foyer qu'il faut échauffer . S'il
en est ainsi, «où, s'écriait M. le comte de Mun , ira-t-on cher-
cher la flamme, où ira t-on demander le secret de ce qui est
grand et de ce qui élève, s, ce n'est à la religion? Qui pourra
parler à un enfant de dévouement, de respect, d'abnégation et
d. sacrifice, sans lui parler de Dieu et sans chercher, ailleurs
que sur la terre, des perspectives qui attirent son cœur et qui
décident son courage ? »

C'est donc pour mieux accomplir le travail d'éducation reii-
-leuse et de formation morale auquel elle se livre, que l'E-lise
veut aussi et simuitanément s'occuper d'instruction prof'ane
Cest dans cet espoir qu'elle ne s'épargne aucun souci, qu'elle
ne recule devant aucun sacrifice pour établir des écoles primai-
res, pour créer et entretenir des maisons d'enseignement secon-
daire pour fonder, jusque de ses propres deniers, des univer-
sités

.
Ces institutions, lorsqu'elle les dirige elle-même s'im-

prennent plus fortement de son esprit ; les enfants et les jeunes
gens qui en sortent, connaissent mieux ks principes de la -êli
,^.on, sont plus au fait de leurs devoirs, et portent plus vaiPam-
ment leur nom de chrétien.

Il n'en faut pas davantage pour démontrer con.bicn. par une
extension très naturelle et très légitime de sa mission. l'I-VIi^e
est justifiable de mettre la main à l'œuvre de l'instruction ft de
! éducation générale.

Tâche laborieuse, mais sublime. L'hi.toire nous a appriscomment, dès les pren.iers siècks du christianisme et jusqu'à
"OS jours les pape.,, les évoques, ks fondateurs d'ordres et'd'in-

U. s religieux s'en sont acquittés. Leur succès n'a eu d'égal
que leur dévouement. L'Eglise a vraiment créé l'éducafon

''iv»i,o-. 11. Discours poiil . t. I. ,,. 3;,., _3c é,l.

-"-"'rit;;-";
'"'";;"'• '^ '^— '=<^ !--^'' •-"- excl„sivemcn, auxtLl]i:„irC llf (jilci'Cv'.
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populaire '
; l'instructiou secondaire et l'instruction supérieure

lui doivent leurs meilleurs progrès et leurs plus utiles conquêtes

De nos jours, il est vrai, ces services rendus par le catlioli

cisme à la cause des lettres sont méconnus ; ils n'en constitueiii

pas moins l'un des faits les plus considérables de l'hù-toire, eta

fait, par une sorte de prescription séculaire, se trauifoi me en ur

droit sacré. On ne tient pas école pendant dix-huit siècles,

pour le plus grand bien de la jeunesse, et sons l'œil apj)ro-

bateiir des peuples et de.-, rois, sans y avoir ou sans y acnuérii

quelque dioit.

Le souvenir d'une œuvre si bienfaisante et si odieuseiin-nt

calomnié; inspirait à M. le comte de Mnn cette protestation

émue -
: « Celle qui, pendant quinze siècles, avait, pour ainsi

dire, tenu la France entre ses bras comme une mère porte sou

enfant, guidant ses ].as à travers les âges barbares, adoucissant

peu à peu ses mœurs à mesure qu'elle \ersait la foi dans le;

âmes, formant son esprit et cultivant son intelligence, c'était

l'Eglise catholique. Lais.'-cz moi la saluer d'un hommage fil'i!

et dévoué. Chaque jour elle est ai^reuvée d'outrages et le

calomnies, et jusque dans les palais législatifs ou la renie, on

l'accuse, on la condamne: c'est l'heure puur ses fils de se serrer

étroitement autour d'elle et de lever son étendard plus haut

que jamais. •>

Ce que M. de Mun di.saitsi éloquetument del'Kglisede I-'raiice,

n'est pas moiiis vrai des autres pays où le christianisme a péné-

tré: i'évangélisation des peuples les plus déchus comme les plus

i:)irbares, leur civiiisatiuu p;()grcssi\c, leur formation morale et

intellectuelle, leur éducation sociale, furent l'œuvre des ni'" mes

a;jôt:es ; elles .'-x" sont aeconi]ilies par la uiêu'.e toi, par la Uiénie

chanté, par Us mêmes dévuuenjeuls.

ili>M'iiU'!!t (le f'iirniatioii i>i)''.i' le- iiia-sc^>
"

( /\'i';T,'.><';i,',i,'îimi ,

iis ilr Ka\icrc au roi, 1^1)4: ùan^ (rmIis. (»;. .1.'., 1;. 77-' i.

'.hiv, it /. .(/.. |i. 350.
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Au reste, jamais l'Eglise, en réclamant pour elle le droit

d'enseigner même les lettres profanes, et de dispenser aux laï-

ques sous toute»: les formes, et à travers toutes les phases sco-
laires, les bienfaits de l'éducation, ne se montra exclusive. Loin
de là, nous l'avons vu,—et il est bon de le redire,—quand, sous
rancien régime, la liberté d'enseigner, uue liberté sage et hon-
nête, se trouvait en péril, c'est à Rome comme au palladium de
tous les droits que les opprimés avaient recours, et c'est Rome
en effet qui prenait leur défense en élevant contre les accapareurs
et les envahisseurs, fussent-ils clercs ou moines, la barrière de
son autorité.

L'Kglise ne s'est jamais opposée, elle ne s'opposera jamais à
ce que, dans de justes limites, l'enseignement soit libre.

Toutefois, lorsque d'autres mains que les -iennes ouvrent des
écoles, et que d'autres éducateurs que ses ministres en assument
la direction, elle ne saurait fermer les yeux sur ces entreprises
et rester à l'écart. Au contraire, il lui faut veiller à ce que
dans ces écoles l'instruction religieuse et l'éducation morale
reçoivent toute l'attention et tous les soins qu'elles méritent.
A cette fin, les juristes chrétiens lui attribuent un double rôle,

un rôle négatif, et un rôle positif.

Ils lui reconnaissent d'abord le droit de nprcssion et de con-
trôle sur les institutions scolaires de toutes sortes, sur toutes les
branches de l'enseignement qui se donne, comme aussi sur tous
les maîtres qui en sont chargés. C'est une con.séquence directe,
nécessaire, de la mission juridique de gardienne de la foi et de
!a morale dont l'Eglise a été investie. « Eaites eu sorte, écri-
vait Léon XIII aux évoques de Hongrie ', qu'il ne manque pas
decoksrecommaudables par l'excellence de l'éducation et de
la probité des maîtres

; et que ces écoles relèvent de votre auto-
rité et soient placées sous la surveillance du clergé. Nous von-
Ions que cela s'entende, non seulement des écoles élémentaires,
mais aussi de celles où Ton étudie les belles-lettres et les hautes

•- l.;u.\i.l. Q»od inuiUdii, 22 août l88().
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1:.^

sciences '. » Cette autorité des évêques et cette surveillance du

clergé constituent, dans tous les établissements scolaires, comme
un solide rempart contre les doctrines perverses et les hommes
pernicieux ou imprudents qui les patronnent.

Mais une altitude purement défensive ne suffit pas. On alîLiid

davantage de l'Ivglise, et ses pouvoirs vastes, et si appro-

priés à tous les besoins, comportent en effet une action plus

étendue, et une influence positive sur la marche des écoles.

r^es papes l'ont enseigné à plusieurs reprises ^ « Il e.st, dit

Léon XIII', souverainement injuste d'exclure du domicile de<

lettres et des sciences l'autorité de l'Kglise catholique, car c'est

à l'Egli-se que Dieu a donné la mission d'enseigner la relipioi:.

c'est-à-dire la chose dont tout homme a besoin pour acq;!crir le

salut éternel . . La sagesse politique elle-même coii.seille dt- lais-

ser aux évêques et au clergé ! .ur part dans l'instruction et l'édu-

cation de la jeunesse. » Or, cette participation dans l'œuvre

éducatrice serait illusoire, si l'Kglise ne pouvait prescrire ni

exiger tout ce qu'elle juge nécessaire pour garautir rtiTicjcité

de la formation religieuse et morale des enfants et des jeunes

gens.

Parlant en particulier de l'école primaire. Pie IX écrivait à

l'archevêque de Kribourg ^
: « Les écoles populaires sont prino

paiement établies en vue de donner au peuple un eiiseiguenier.t

religieux; c'est pourquoi l'Kglise a toujours revendiqué \<:d>cii

I. Dans le cniuDrila! cikI;! en iS:-, entre l'ie IX et l'eniiiereur .1 A tr; !:c,

il est ilit :

" Les e\eiiiies veilIeriMit a\ce soin à ee i|ue dans aiii'uiie lir.r !,o lif

l'eiiseij;n,enui:t il n'y ait rien i!e emaraire a la reli).;i"n eatlicili'Hie et .; lii :iia-

tcté (les nuciirs " ((".odts, .air. 1//.. |i. ScXii.

2 "'.es e\e(|nes, en \ertn de leur charge pastorale, dïruic">n'. 1\ .i'..,\i;'j :'.

: de la jeunesse dans /.'ii.ç les eiahii.^senients d'instriietini:, -dit ,i,,''a;-,

son
,

es" (CiiiKHirilat l'iV , C.'dts, ibià.. |i, «n; I.- "l,'ensei,i.;neineia ' i.' o.:'-:'

de la jeunesse catli(ili(|iie, dans l,iut,'i les ei"les. laiu |uililii|ues (jin ;'ri\i-c-.

doit être coiit<irine à la doctrine de la relininii eatl'.oli'ine
"

( Id,. l'ii.',. i'.
^-^

3. Eiieyel. Offuio .^inulissiiin', _>_' deceinl)re, liSX;.

4. 14 juillet 1804;— \(iir aussi ralluentinn Mn.ruiia quuioH. du i i;'iii >'.'.
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de veiller sur ces établissements avec plus de soin encore que sur
les autres, et de les entourer de toute sa sollicitude. Elle les a
fondés et maintenus avec le plus s:rand zèle; elle les considère
comme l'objet le plus important sur lequel s'exerce son autorité
Ceux qui préiendent que l'Eglise doit abdiquer son pouvoir
modérateur sur Its écoles jwpulaires on tu suspendre l'action
salutaire, lui demandent en réalité de violer les commandements
de son divin auteur. « Ces énergiques paroles disent assez quel
rôle est échu à la religion dans léducation du peuple. Des
législateurs même hétérodoxes l'ont compris, et il nc> manque
pa.s présentement encore, de pays où, d'après la loi civile, le
curé ou le i)astenr es. admis à visiter les écoles et à examiner
les enfants sur les mystères dt- la religion.

L'enfant grandit; c'est l'adok-scenl d'aujourd'hui, l'homme
mûr de demain. Eu même temps que sa pensée en éveil s'ouvre
aux connaissances profanes et que les p^ssu)ns écloses tressail-
lent et s'agitent dans son cœur, il importe que l'.sprit chrétien
pour garder prise sur cette âme bercée et entraînée par les pre!
miers souffles de la vie, y développe proportionnellement son
empire. Ecoutons de nouveau Us recommandations de Léon
X:il: « Pour le- écoles secondaires et supérieures, écrit-ifaux
evêques de Hon rie ', il faut veiller à ce que If.s bonnes semences
déposées dans 1' <prit des enfants ne périssent pas misérablement
cliez les jeunes gens.,, S'adressant plus tard aux évêqnes de
Pologne-', il renouvelle le même avis: .. Ceux, dit-il, ï qui on
enseigne les lettres et les arts, doivent en même temps et avec
non moins de soin être instruits des choses divines. Le progrès
de I âge et de l'instruction des jeunes gens n'est pas une raison
pour s'arrêter dans cette tâche

; au contraire, il faut s'y appliquer
avec d'autant plus d'ardeur que la jeunesse, dans l'état actuel
des études, se .sent chaque jour plus pre.s.sée du désir de savoir
et que de plus redoutables dangers menacent .sa foi. „

•
i^i^'.')cl. L'i'liSUinli il ll.lihll Ol llll:

l'i iiiar< iS(i4. Cf. Militanlis
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Ces principes posés, nous pouvons en lo\ite sûreté de doctrine

établir les conclusions suivantes:

Premièrement, quant à la watiheàff- programmes d'éducation.

C'est à l'Eglise, et à elle s^ule, qu'il appartient, dans toutes

les maisons d'études, quelles qu'elles soient, d'aricter le program-

me de renseijjncinent relij^ieux et moral, et de statuer (uiand.

comment, et dans quelle mesure cet enseignement,— catéchismes,

cours de controverse ou d'anologctique, cours de droit pv.b'.ic

ecclésiastique, cours de théologie ci: rapport avec ia médecine ',

— doit être di-tribué aux élèves des ilitîérentes classes et de;

différentes institutions ''. Semblable aux élévations de terra)n

qui vont s'échelonnant de plateau en plateau et de sonuiit; cr.

sommet jusqu'aux cimes les plus élevées, l'instruction relij,:ie;;5e

doit, autant que possible, être graduée selon hi gradation inènie

des études profaues. L'I''glisc est juge de la doctrine
; cl'e e>:.

par là Uiême, juge de sa nécessité absolue et relative.

C'est encore la tâche de l'autorité religieuse de fixer et ;e

réglementer 1rs pratiques île dévotion auxquelles il coiiviciit

d'assujettir les élèves des écoles et des collèges, voire di..- ;;;;:•

versités. Ces exercices forment un élément précieux, et \v.t::.~

capital, de l'éducation. " Il fatit prendre garde, dit Léon XI!!'

que ce qui est es.seuliel, c'est-à-dire la pratique de la jiiéie dv.i-

tienne,ne soit relégué au second rang; que, tandis que Its u;a;-

très ér^ellent laborieusement le mot à mot de (juclque -.i^r.ce

ingrate, les jeunes gens n'aient aucun souri ùv cette s .-e«>t

véritalde dont /< ioiiniiciui nu >U ^,^/ la iiaiiit,- de Ditu. (.; ..'jx

I. l'a'.,-, 'i'- ;',:;i\ ir.-i'if-, 'îc

5ei;l<.n.ciit :iu\ Sc:iiiiiari>ti >. ;

^jiUMiaiit^ cil Dri.it. lics iintin

.::.:• i .;;;\ cl.\oi lai,|iH'>. i! ~ v: : . ^

i!:'a^.a;iti.> i]ii .Ir, lit jaililir ,ic l'I',^';-.. :

nii-iiK- il IK' n.iii, ].;ir,ii; \\.\-. i;i.,i;i- ,;ti\- .i'tt,ilMir, m ra\,'i.ir ,k- ^î

\i^.,i,..-,i ,. ,.,: .,,i;r~ ;,\:nn piMir ..li;,i ir^ ^.riii..ipalc~ inaiirn-s iihi',-

tht-i'l' ,-!':">- 'I''i "'ïrci 'li'^ ii,'yt~ <U- '.""'.a-' ,i\(.'i' \:\ -..'icPi" i-
'

niéilioali' ( -i. ur C'i'iv-. l'ini. '! ij-içlit.-, v ^c^i.

1. \'(jir ( ii.'l>Iiii>, ,i||,-'. y\ t. ,!•., ni,. ',j; . _,^ 1,3,^,

3. K': •:•-'. .:;,-;/.. r.-.-^ic.
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préceptes de laquelle ils doivent conformer tons les instants de
leur vie. »

En entre, c'est le droit de l'Kjîlise d'exiger qne les lettres et

les sciences se subordonnent avec respect à la science religieuse,

qu'elles observent fidèlement cette loi hiérarchique, et que l'idée

de Dieu, des mystères de la foi, et des obligations de la morale
chrétienne, domine, pénètre et vivifie toutes les branches et

toutes les parties de l'enseignement.

C'est la doctrine expresse du grand pape que nous nous plai-

sons à citer: «Que toutes les branches de l'enseignement soient
pénétrées et dominées par la religion, et que celle-ci, par sa

majesté et sa force onctueuse, laisse dans l'âme des jeunes gens
les plus salutaires impressions '. «

Secondement, quant au choix des maUres.
V.w ce qui concerne le personnel enseignant, non seulement

l'Ei^lise peut, dans les écoles qui ne sont pas siennes, demander
le renvoi des maîtres insuffisamment qualifiés au point de vue
moral et religieux, mais c'est d'elle, en définitive, que relève le

choix ou du moins l'approbation des jK.rsonnes dcslir.éis à don-
ner riustriiction religicus» dans les divers établissements sco-
lairt.'?, surtout s'ils sont publics-'. La rai-^ou en est claire:
c'est lui juge et à l'interprète auti^risé dp la doctrine chré-
tienne de vlcL-laror qui est apte ;\ cuinuiuniqut. r cet euseigne-
mei:t sans liaugtr d'err'.r. Voilà pourquoi, sous l'ancien
régime, il appartenait à l'écoiàtre, ret)ré-entaut de l'évêque,
de iié^ivrer la «licence d'eu>ei>,rner. -. I)an> .von encyclique

1. /':,/.

-; /•'-'-'"> '"il i'.'i n:H- .;i>;i;;,- ;.,;, uUrr ;;, (•;•,. los i^îiiMi.-s j.^.r r.iit.irité

';'" "i'-"' '""''" Miii;.ns,,.!s It l'.iit sMi- .ii^r-t.r iiiai;,!-iiani la <|,i,':.îii iii .le
''''' '" ''- '''"'>'^ !fl'<-!Ml.i:;t '> l'am-rit.- paicriirllc, d il ai.inlc uir. ,iaiw

''^VV'
'"'•"''^; 1^' "i-ili-.- i;Vm .:i'c 'r ,;r;.L;nr <Iii prrr .!,• taiiiiiU-. il peut

'""': ^'^^ ''^ "' l'l''l^liM- jri;<Taii r:ia ^siir.- ^^^^v appr. .liati.a, a.Uea-.lente et
^^;;^.l eiisei^^iier le caleclii<.::o. aj.-i ,-v w p,-,-. 'n-mmie, sans eeîle ap-
'<•' ''"^- "-' l"i;tef-is saiis la .-;ir\ eilla'.ee e! la .lireen.Mi ,Ie l'Hulise (.„-.
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aux évêques d'Autriche, d'Allemagne et de Suisse ', pays où

existe l'école publique, Léon XIII s'exprime sans ambages:
« Puisque, dit-il, l'intention de l'Eglise a toujours été que tous

les genres d'études servissent principalement à la formation

religieuse de la jeunesse, il est nécessaire, non seulement que
cette partie de l'éducation ait sa place, et la principale, mais

encore que nul ne puisse exercer des fonctions aussi graves sans

y avoir été reconnu apte par le justement de TEglise ti sa^ns

avoir été confirmé dans cet emploi par l'autorité religieuse.»

Troisièmement, quant à la qualité des livres.

On sait combien aisément, surtout de nos jours, l'erreur per-

fide et subtile peut s'infiltrer, semblable à un poison, dans les

ouvrages de littérature, d'histoire, de droit social, d'enseigne-

ment philosophique et religieux. I^'Eglise a donc le droit, bien

plus le strict devoir de prendre connaissance des livres mis

dans les écoles, les collèges, les universités, aux mains des

enfants et des jeunes gens, et de ne souffrir sous aucun prétexte

que par des écrits dangereux, d'une doctrine fausse, d'une mora-

lité suspecte, d'un esprit tendancieux, on corrompe insensible-

ment l'esprit et le cœur de la jeunesse. « L'Eglise, dit Léon
XIII '\ en ce qui regarde la méthode de l'enseignement reli-

gieux, la probité et la science des maîtres, le choix des livres,

établit certaines règles, détermine certains moyens, et elle le

fait de plein droit. Elle ne pent agir autrement; car elle est

soumise au grave devoir de veiller à ce que dans renseignement
rien ne se glisse de contraire à l'intégrité de la foi et des mœurs,

rien qui nuise au peuple chrétien. »

Sa sollicitude exige davantage. Elle veut que les livres en

usage dans les classes catholiques, à travers tous leurs textes et

tous leurs commentaires, par le choix des remarques, des traits

et des exemples, exhale comme un j'arfum de pureté morale et

d'orthodoxie religieuse. C'<;sl ce que demandait naguère le

I. l'.no>cl. Mililanlis lialcsiu-.

.'. l'.iK->\:l. Carilalis troiuicntiœquc.
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souverain Pontife dans son encyclique aux évêques canadiens '

:

. La justice et la raison, disait-il, exigent que nos élèves trou-
vent dans les écoles, non seulement l'instruction scientifique,
mais encore des connaissances morak-s en harmonie avec les
principes de leur religion, connaissances sans lesquelles, loin
d'être fructueuse, toute éducation ne peut être qu'absolument
funeste. De là la nécessité d'avoir des maîtres catholiques, des
livres de lecture et d'enseignement ai)prouvés par les évêques,
et d'avoir la liberté d'organiser l'école de façon que l'enseigne-
ment y soit en plein accord avec la foi catholique, ainsi qu'avec
ion!~ les devoirs qui en découlent. .

La pensée de l'Eglise est là tout entière \

I. Kncytl. Affari zvs, 8 déc. 189;.

P.. Sur cctle question des droits scolaire, ,h- ri-;«lise, m, Irotncr.i d amples
Mvcinppniieiits dans 1-excelleiit ..m rat;.- .1,, Chan Diihallet ; /.,; J j,:,i!U-
Ujjlisc. t'I'Jiil. dans /VJ/icd/ic»,

pré--ent volume
ouvrage paru depui;, la preiiiicrc cdi-.i.iii du
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Pendaiit que l'enfant, sous la main caiessante cits païuit*

et sous !e regard vigilant de l'Eglise, croît eu âge et en >avoir,

il contracte avec la patrie terrestre dont il fait partie, (le> litr.s

de plus en plus étroits; il pose, eu ^'initiant aux graves devoirs

de la vie, la hase des relations dui devront, par une soinnie

grandissante d'actions et d'obligations, associer et comme souder

sa personnalité individuelle à la personnalité collective de

l'Etat. De l'éducation première dépendent, en grande [lanie,

les convictions solides du chrétien et les énergies fécundu-^ lu

croyant; l'œuvre éducatrice n'a pas une moindre inthier.ce s;;:

l'espri' du citoyeii et sur la formation qui le fait î-e dévoti-r ar.x

meilleurs intérêts' de son pavs.

Si donc l'Ivglise, comme il a été démontré, jouit iucui.toîta-

hlemcnt du droit d'enseigner, n'est il pas juste de reconnaître.

par une .sorte de corrélation, un droit analogue à l'I-Uat ?

Combien de: foi.s, depuis que la Révolution, ivre d'ellt-iiiOine.

se rua sur l'ancien système sco! lire pour le démolir, la quc>:ior.

a été posée, débattue et coutradictoirement résolue ! L'idée révo-

lutionnaire si impétueusement lancée dans le monde, n'.i ; as

cessé de f.ure des prosélytes. Aussi ne .sommes-nous nulknicnt

surpris de voir ceux qui combattent systématiquement l'H-rii-e.

la dépouiller les uns avec violence, les autres avec astuce, t •'.;?

avec une égale opiniâtreté, de ses droits sur l'enfance et sur '.a

jeunesse, de les voir en même temps déposséder les pareiUs, en

tout o'.i en partie, de leurs attributions les plus sacrées, et pl.icer

entre les mains de l'Ktat, parfois sous la franclie étin nette c.u
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monopole, plus souvent ^ous des apparences trompeuses de
liberté, une véritable suprématie scolaire. Ce qui nous étonne,
c'est ([Uc certains catholiques ferment volontiers les yeux sur
les périls de cette manœuvre; et que d'autres, par préjuge, par
intérêt ou par passion, y prêtent leur concours, et pactisent,
plus ou moins consciemment, avec les pires ennemis de la foi

chrétienne et de l'école catholique.

Nous ne répéterons pas ici les considérations faites ailleurs,
et auxquelles nous renvoyons le lecteur ', sur les fonctions pro-
pres et immédiates de l'Ktat. Rappelons seulement en deux
mots qu'au pouvoir civil incombe, vis-à-vis de ses sujets, une
double mission, l'une principale et absolue, l'autre secondaire et
conditionnelle: la première est une mission de justice et de
tutelle juridique

;
la seconde, une mission d'assistance et de pro-

grès. Prolé^er d'abord les droits, puis, selon que les besoins
le requièrent, aider les intérêts: telle est la formule, précise et
lumineuse, par laquelle les philosophes et les économistes d^fi.

nissent le rôle immédiat de la puissance publique.
C'est cette formule que nous aurons sous les yeux .s la

prOsente étude où nous voulons établir le plus clairemeni pos-
sible ce qu'il est permis à l'Ktat de faire, en matière d'éducation,
et ce que, d'autre part, il ne peut, au rc.çard des doctrines les
plus avérées, ni prétendre ni entreprendre.

Dire que l'ICtat, de p.ir la loi naturelle, ne possède absolument
aucun droit, n'a véritablement aucun rôle à remplir dans le
domaine de l'éducation, serait une fausseté.

En sa qualité de protecteur des droits et de j^ardien de l'ordre
public, on ne saurait nier qu'il peut °t doit -exercer sur toute
institution scolaire -' un contrôle rr/>ress//.

I' i

,>i;i

.->- '/, II, i.iti i I. la ,:v;isirMK- ;.,;,

't uvra,i;c i /).,.,/ ;,,,'./,; df l'.'-i/lisc;

'!" d'il il uir ,a s.Hui,' liii'ic- tin
''hih- i/c- i'/iiiii.

'
•

- * via îv'ciiîciu! ;.\i.T ciUc rcscrv ,•
: ^aiil". ii.,!,,-

' ''-
'Jtal)!i--fiiic'i;l-, il'im cara^irir rrliui,- s, ;,

' .L- t- loi-alo saïutiiiM'iés par le^; l'ariMii-.

t'.i iJtT-j unies i-cc!c5i.Liti(|i:ci

'.l'wit- i!'ninini!iitf |aT>on-
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Là où l'infraction des règles fonda'..entale» de l'hygiène crée

p-)iir les enfants et pour la santé commune un péril grave, là

encore où, soit par la corruption des maîtres, soit par le fait des
élèves, de sérieuses atlt-intes portét-s à la morale revêtent, en
vertu de leur publicité ou di- leur dénonciation légale, un carac-
tère de délit social, l'intervention de la puissance civile est

permise, nécessaire mèuu- : tous eu conviennent '. Sur Ii

demande ou sous la direction de l'Kglise, cette même interven-
tiou s'impo->e lorsque, dans un ICtat catholique, les maîtres osent
euseijîuer une doctrine contiaire aux vérités de la foi et aux
préceptes de la morale chrétienne; car «une liberté qui s'arru^rç

le droit de tout euseij^'uer, répui-ne souverainement à la raison
et engendre l'anarchie intellectuelle; le pouvoir public ne peut
so'ifT'ir dans !a ..Dciété une pareille licence qu'au mépris de son
devoir '. « Ht ceci même démontre iwir tout Ktat, quel cpi'il

soit, et quelques doctrines qu'il professe, l'oblijratiou d'a^-ir,

chaule fois que renseignement donné dans les écoles fait hrèclie

aux principes les plus essentiels de la morale naturelle.

Cette mission d'ordre, cette fonction de vigilance extérieure
exercée par la puissance civile, s'étend-elle jusqu'au droit de
contrôle />ré:'e>t///.-' ICn d'autres termes, l'Ktat peut-il, pour
assurer la salubrité matérielle et morale des écoles et leur effi-

cacité, les souui'îttre d'avance à certaines c uditious d'hygiène,
et exiger des aspirants aux fonctions pédagogiques des brevets
de capacité et d'honorabilité?

Vu principe de haute riortée, énoncé par l'illustre pontife

Léon XIII dans sa uiéiuorable encyclique sur la question ou-

vrière, et dont la lumière rejaillit sur le problème scolaire lui-

même, nous servira ici de boussole. « Dans tous ces cas, dit ie

("liuay. //„ .s/.,/,. /,,,,/. ., ,.,„/^. „; ,1, /;„„,/„,..;,,„, /,,„„^./,/.,, /.,/„,,, .

'"''""' ''"'' " '<'-:"
]> "-. -cl .-.1,: -Chahiii. Les :>;:, s ,Ni,ui;N-> ,/,7 ,/ '

i.fnn XI il, (.;!rwl l.'hr'Uis ry„-s;,inti^.ui'ii,iii, Jii juiti iHHy.
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Pape ' après avoir énuméré différents maux dont sonffreut les
travailleurs, il importe de recou.ir, sans toutefois dépasser cer-
taines limites, à la force et à l'autorité des lois. Ces limites
seront déterminées par la raison m^me (ini appelle le «ecours
des mesures légales

; c'est-à-dire qu'il ne faut pas s'avancer ni
rien entreprendre au delà de ce qui est ncccssaitt- pour réprimer
les iiâiti et ccarter les dnnf^ers. •

Appliquons eu l'espèce cette rùg'*' P'eine de .sagesse.
Pour ce qui reganle le côté hygiénique de. n.ai.^ons scolaires

que l'Kglise ou les particuliers ont fondées et qu'ils adminis-
trcnt, l'Ktat peut sans doute, conformément au principe po.>-é,

édicter des prescriptions rendues néces>aires par de notables
négligences et des dangers véritables pour la santé publique. Il

ne saurait, sous de futiles prétextes, s'attribuer le droit de
molester ces établi.<=.senients, d'en re.stremdre et d'en gêner la
liberté par des rù^ -.uts importuns et des formalités tracas-
siùres.

De plus, en général, et sauf L- cas d'entente entre la puis.sance
religieuse et la puis.sance civile ',— entente que nous supposons
satisfaisante pour l'Kglise et pour les pareuts,-il ne semble pas
que l'on puisse concéder à TKtat le droit d'imposer à la libeité
d'en.seiguer le joug d'examens et de brevets officiels. Du côté
catholique, il est vrai, quelques auteurs font cette coi)ce.ssir„, les
nns,ab>olumeiit, les autres de façon restreinte et seuleuienc quant
aux l.iiques désireux de professer '.

S'il s'agit, en effet, de professeurs et de inaîties ecclésiasti-
ques ou religieux, la lettre de nomination et la lettre d'obé-
dience par lesque les les représentants de l'Kglise tt les supé-
rieurs des diverses congrégations enseignantes instituent ces

I. i-.iK-\cI. Rcriiin iHK'aniiii, id mai i8vi,

-'• ^'''iiway, ou:: cil., p (,j.

.1. Ca^,..^;nis o»r. et :,./. .•,/., p. «, ; (^,i..l,l,i„, ouz: et :„/. ,,/., p. 6i.. Encore
.iw.i.'.u. pren.l-il soi,, d'ajouter f,i,e rc.xercice du dru.t qiul reconnaît a
l'.it îusl pas toujours nécessaire ni opportun (ibid.. p. 67)



.' \

•Vi

— 206 —

maîtres sont, de leur nature, des certificats pleinement suffisants

d'aptitude intellectuelle et de qualifiration morale, et valent en

général les meilleurs diplômes officiels: c'est te qu'on appelle

Véquivalence. Le bon sens veut qu'on n'en exige point d'au-

tres '. « Les écoles fondées par l'Eglise pour les laïques, écrit

Cavagnis -, méritent la plus grande confiance non seulement da
peuph, mais encore de l'autorité civile. La sainteté, qui est la

gloire de cette société, répond assez de l'innocuité et de la valeur

de l'éducation donnée dans ses établissements. Kt si quelque
chose de défectueux vient à déparer renseignement ou la con-

duite de certains ministres inférieurs, on peut être sûr que les

supérieurs ne tarderont pas à y remédier. «

Nous irons plus loin, et nous dirons qu'à moins d'une situa-

tion scolaire pirlicidièrenient grave, l'Etat ne peut, sans violer

la liberté des fauiilks, et partant celle des maîtres dont ces

familles ont le choix, imposer aux futurs instituteurs et institu-

trices laïques l'épreuve d'un examen, ni surtout obliger ces can-

didats à passer par ses jiropes écoles. <• Le droit d'enseigner et

d'élevé'- li jeunesse, dit le P. Chabin \ appartient non à l'Iitat,

mais aux pèrts de famille; de même le soin de juger de la capa-

cité et de la probité des maîtres appartient avant tout aux iiuC-

ressés, c'est-à-dire aux familles elles-mêmes. Les parent.', à (jiii

incombe l'obligation de donner \ leurs enfants une bonne édu-

cation, sont les meilleurs juges des garanties de science et

d'hop -jtcté requises de la part des maîtres . .. Vx si les par.nts

1. Xai.nlcni! li:i-i;i,'.nio, en !< viit, rtcnnii.u p.iiir les FriTcs r|,.< i;,-'c<

clin.-ticîiiics lo i)rii]c;;.e ,1e liiiiii\ak-nri- (|,,, du \- niar> i8aS, art. iih'.

2. i nr.\ cl ;',)/, ( i/.. ],. -\,

' Ck;
. (;/.. p. -'.o.

4- l.':''iH' l;.i!i,|iiiil,.n ay.iîit alTinii.' (|iic l'I'.tal a 1.- rln.lt dr .'cnur :m\
i'icaiialiii^ <>t an\ iinluMi,.., |., ,-arrirr,' de l'iii-i'i:;iKMiicnl, le 1'. e',.iu\:n l'ii

r>'l"'ii(i iH!fr. r.i
. p. ^.>i: " e'iTla.nilv, if ilu-ir i;t'w.irllniR->.s is luaMiic-! W'\:\

puliliv iuKiMi'.i'it;. Mr k-.ual (k-miiiciati..n : in ail ,.i1ht i-„-ts. li.iu,'»or. l'.r I,,
'

1

uilli T:.],ari'lli .-i:! ,-,iîli..li,- |.liil,.M,pli, rs i;f;uTan> \\li.j>o .Èiitlioril. |)r U'.a-

nrillMi, |,,i/,- li:.'li:;. tliat in \\u' ,;a-- -f prnato -c!i..i,lr. îhi- ^ialc ,;,i-i. ..r
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sont par eux-mêmes incapables de porter ce jugement, un con-
seil d'hommes experts, choisi pour les remplacer et l'es repré-
senter dans l'exécution de cette tâche, pourra, indépendamment
de tonte influence gouvernementale, sauvegarder efficacement
les intérêts combinés des familles et de l'Kglise. Dès iors, que
reste-t-il à l'appui des prétentions de l'Etat? '

Ces prétentions, en se tournant vers d'autres objets, revotent
un caractère plus plausible. C'est ainsi que le souci di bien
commun et de la justice autorise, sans nul doute, le pouvoir
civi; à s'assurer que ceux qui ont à remplir d'importantes fonc-
tions publiques, les juj^es par exemple, soient des hommes capa-
ble et intègres. L'honneur et l'intérêt du pays, — non l'inté-
rêt et le vœu des partis,— doivent inspirer le choix de pareils
fonctionnaires. Mais s'il est juste que l'Etat se rende compte
par hu-même des aptitudes de ceux qu'il investit de certaines
char-es soumises à son autorité, il ne peut pourtant pas exiger
que, pour être admis à de telles fonctions, on ait d'abord fré-
queiitè une institution scolaire dirigée par ses soins: ce serait
tout à la fois, excessif et oppressif. Ce qui, dans ces cas est
proprement et exclusivement de son ressort, c'est la constatation
oliicidle des capacités requises, non leur acquisition.

L'I'Uat ne peut pas davantage faire de la fréquentation des
uiaisons d'études placées sous sa direction, la condition néces-
saire ,ie l-accès aux carrières libérales, telles que le barreau et la
na-viecine. Certes, que ces carrières, d'où <iépendent si large-
ment le bien-être matériel et la situation morale des particuliers
ne soient ouvertes qu'à des porteurs de diplômes bien authenti-
ques, rien de .las sage ni de plus juste: l'exercice des profes-
sions d'avocat et de médecin requiert un degré de science une

y:.r,- ,.„ro ,han „ can in r.^anl .,, ..r,a,„.. and ;,urM>, ,,r ll,o ,,ni..,.rs
;:;;' '

.

''''' '"-'"•hho cnii.aii:, m- il;.- iiiciiiIkts aii.I .,ii,a-:- .,| a-i

''':-: ''.'l'aiiit. ,wi:-. ,-,7., |i[,. j-^.-d,
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somme d'érudition, une quantité et une variété de connaissances

techniques dont le public ordinaire ne peut être juge.

Mais faut-il, pour commander la confiance des classes sociales,

que les diplômes professionnels portent indispensablenient la

marque de l'Etat? nullement. L'enseignement libre, dont

nous avous établi les fondements juridiques, entraîne après hii,

comme corollaire naturel, la collation des grades académiques'.

Une institution qui jouit du droit d'enseigner, possède pa: là

même le droit d'attester, par des déclarations appropriées, les

résultats obtenus et dûment constatés de son œuvre. Ces attes-

tations émanées d'établissements connus, surtout d'ctab!i-se-

meuts dirigés par l'Egli.se, constituent, aux yeux du public, des

témoignages ie science et d'honorabilité dignes de toute con-

fiance \ Dès que, pour plus de sûreté, elles auront été véri.'iccs

par un jury compétent, l'Ktat ne peut pas plus leur rvfustr h

valeur civile qu'il ne peut raisonnablement la dénier aux brevets

délivrés, îi défaut de diplàmes académiques, par des corps profcv

sionnels autorisés.

Son action tutélaire consiste donc ici à viser et à reconiKiitie

légalement des titres revêtus de la plus haute crédibilité.

Mais, outre sa mission de protéger la société contre les ptr-

turbateurs de Tordre et les ennemis actuels ou éventuels de '.»

sécurité publique, l'I^tat, nous l'avons dit, est encore dans son

rôle en venant en aide aux intérêts, et en se faisant avec /è!e et

avec prudeîice, dans le domaine matériel et dans la .'•phère

morale, le promoteur de progrès véritables. Cette double func-

tion l'investit '.; (luelques droits très réels par rapport à .'en-

seignement.

L'un de ces droits, c'est de pouvoir, sans néanmoins échapper

en cela à la direction religieuse de l'Eglise, fonder, contiolcr,

administrer, au double point de vise économique et intellectuel,

soit par lui-même, soit par ses délégués, des écoles spéciales 01:

I. \'oir Syiuihus. jinip. 45.

J. Cf. Cav.iicmv. ne. et îo/. lil., p. S3.
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l'on prépare immédiatement à certaines carrières d'ordre gou-
vernemental les jeunes gens qui y aspirent, et dont l'éducation
proprement dite est faite. Telles ^ont, par exemple, les écoles
militaires et les écoles navales '. Ces établissements peuvent
être aussi l'œuvre des particuliers, avec le droit toutefois, pour
l'Etat, de déterminer les programmes d'études et les conditions
d'examen des élèves. Le fondement de ce droit, c'est qu'il s'agit

d'un enseignement dont l'objet propre et les applications prati-

ques sont de la compétence exclusive de l'Etat.

De nu-me, là où l'initiative privée n'y saurait pourvoir -, et
toujours en tenant compte des besoins de la conscience et des
droits certains de l'autoiiié religieuse, l'Etat peut, s'il le juge
nécessaire ou utile, établir des écoles techniques, des écoles
supérieures de commerce, d'industrie, d'agriculture, voire de
droit et de médecine ". Il peut encore ouvrir des musées, élever
des observatoires, créer des jardins botaniques et zoologiques,
organiser des expéditions scientifiques *, se charger en un mot,
dans les intérêts de la science, de toute œuvre et de toute entre-
prise dont les proportions trop vastes et trop coûte ses dépas-
sent l'étroite mesure des ressources particulières.

Et puisque c'est son rôle de suppléer à l'insuffisance des
familles et d'exécuter, aux frris du trésor public, ce que la for-
tune privée ne peut elle-même accomplir, l'autorité civile remplit
avantageusement cette tache en aidant et en encourageant, par
les moyens dont elle dispose, les maisons d'éducation de tous
degrés. « L'expérience prouve que les subventions, les pensions,
les récompenses honorifiques, sagement accordées aux écoles les

'. C.>nwa\, niir. i il,, p. -(|.

^-^ Cda suppose qu'il n'cxisu- |.as ot qu'il ne prnt s'organiser d'institutions
lii.res capables, par clles-niènies, ou gràee ;'i des suliveiitions du gouvernement
nul, de mener à bien l'œuvre de haut eiisei^neMicnt dont il est ici question.

3. Cf. Duballct, uuv. cit., pp. 310, 313, 314.

4. Cnnway, Thf respectiie rights and dutics of J\niiiiy, State a„d Churck x:i

'fg-.irà to éducation, p. 29, 2d éd.

u-
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mieux tenues et aux éducateurs les plus méritants, sont un sti-

mulant très efficace : c'est pourquoi l'Etat s'en servira utilement

en vue du progrès scientifique, littéraire et artistique '. »

De plus, s'il est des enfants,— et dans quel pays ne s'en trou-

ve-t-il pas?— dont la vie morale, soit à raison de l'insouciance

coupable des parents, soit par suite de leur décès préniaturL-,

périclite et réclame assistance, l'ICtat peut s'occuper liii-incnie

de leur éducation, et il fera acte de sagesse politique en la con-

fiant, quand c'est possible, à des mains religieuses. « Ceci toute-

fois, remarqne très iuslement le \^. Hainnier^tein -, suppise

l'incapacité de les élever chez ceux qui antii i-utyt'iaeiit it .' i'.u:

ont le droit et le devoir de prendre la place des pareni.-, nci;?

voulons parler des autres meinbies de la famille, des ori;ani.-a-

tions mnnicipiles et de l'I-'glise. •>

Enfui, pour des raisons spéciales historiques ou éct-.. i-'îoïk..

là surtout où règne l'entente et l'accord entre l'an' jrité reli-

gieuse et rantoiité civile, « les auteurs catholiques en i^éi^ra'.,

écrit le 1'. Conway ', ne uiciit pas à l'ICtat le droit i\'itab:n lî de

Muttenir jiour tons les eiif.ints indistinctement un >\ -tème

d'écoks élémentaires, poiuv!" qu'on y respecte ia libeit^ de;

parents et de l'Eglise et qu'on y '"asse droit à leur> ';-:e~

démunie.-." Ce (pli revient presque à dire: poui\i; i|i:e ie-

parents on leurs repré.sentants, conjointemenl avec ÎT.^^'ibt.

exercent sur ces écoles un contrôle snpéiienr an.\ u-.'.eiCis ^i;;

aux vi'-ées i)oliti(iues, et rni'eiix-mémes, en réali'.é, \ ,''/ „•'•; '

l'œuvie sacrée de l'éducation.

:;,,tri. /!- -k 1 -l .1''.!-,; ;i;n,- ,;.,/',';, ,'., -/nri; ' i/(' ; ,-. '.'.'.v, .luir.-

i/j, . .
".-^1

, .
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En effet rtguU^rement, et en dehors des cas d'enseignement

spécial et d'intervention accidentelle et stippUtive que nous avons
indiqués, l'Etat n'a pas le droit de se constituer, dans des maisons
d'instruction soumises à sa régie, l'éducateur des enfants et des
jeunes gens.

C'est la thèse fondamentale qui nous sépare, non seulement
des partisans anticlérical < et anlichrétiens de la suprématie
scolaire et de l'absolutisme intellectuel de l'ICtat, mais encore
des catholiques assez nombreux qui, malgré quelques vues diver-

gentes et à traveni certaines nuances d'opinion, considèrent, au
foui le droit d'enseigner et d'éduquer comme une des attribu-

tions propres et directes du pouvoir ci\ .1. L'abbé Houquillou ',

ancien professeur à l'université de Washington, s"appuyant en
cela sur M»"" Sauvé ^ assimile ce droit au pouvoir de gouverner
et ie juger. L'abbé Barry ^ admirateur et souteneur de Bou-
qui'.Ion, dit bien que ce n'est là qu'un droit accidcntLl et supplé-
tif; mais, par la façon dont il en parle, par la portée qu'il lui

attribue, par l'allure ampliative des arguments dont il se sert

pour l'étayer, il semble vraiment qu'il le transforme en un droit
ordinaire et régulier de la puissance i)oiitique.

La question est grave et vaut d'être sérieusement étudiée.
Xo!w avons déjà, en revendiquant une juste liln-rtc d'ensei-

î.iir*, nié i l'Ktat le droit de confisquer par nu monopole iu-

;"5te l'étlucatiou intellectuel'.^ et morale des générations nou-
«'•fl

. '' .!->
. xcrc'iHhiin c-i. i'.\ .uiiiincli- amiMii iii(iii-;,ii,lnni v.-t. ntnun au.-|c,-
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velles. Peu importe la forme du gouvernement qui s'arroge ce

pouvoir arbitraire : le césarisme aux cent têtes n'est pas moins

à craindre que celui qui n'en a qu'une. C'est avec raison qjie

l'éloquent M. de Mun stigmatisait de sa parole indignée l'Ktat

père de famille et maître d'école universel «concentrant tntre

ses mains tous les pouvoirs, absorbant tous les droits, frappant

de son estampille les individus, les consciences, les âmes i; les

intelligences, les déclarant, com.ne les édifices publics, jMdprié-

tés nationales et s'en emparant pour les façonner ù >on im.ii^e

et en quelque sorte pour les atnénager à sa volonté et j .--oiî

gré » '.

Ce monopole, soit qu'il vise directement rétranglement île la

liberté pu nue ioi qui n'admette et ne laisse subsister (pic des

maisons de l'Etat, soit qu'il s'exerce indirectement par des en-

traves de toutes sortes mises au fcnctionnement des établisse-

ments libres, et par un contrôle cpii livre ces itistitutioiis à l'ar-

bitraire des pouvoirs publics, cet envahissement du domaine

scolaire est odieux et illégitime. L'Iilat n'a pas plus le droit

de s'immiscer dans hi conduite des écoles ouvertes par les jiarti-

culiers ou par ri-'glise qu'il ne lui est permis de s'ingérer dans ie

go-iveruement intérieur l'cs familles ou dans la (irection dure

entreprise privée quelconque.

Plus que cela, nous osons afTirintr qu'il sort de «ou iiVn-, lors-

que, à côté d'établi.ssenients libns bien organi-é><, il fondt- >r~

proprL-s écoles et que, par le choix tles maîtres, jiar la fixatiu;:

des programmes, p.;r la réglcmetîtation de la discipline, il jircr.d

lui-même en main l'éducation de l'eiifance et de !:i jn;:' -i-e.

— Ce n'e>t pas là une simple opinion iiersonu-jlK- : ri-s

expriujous le sentiment d'hommes de très haute valtiir tt m::

l'accord eu pareille matière constitue plus qu'une pr(diab;iitj,

des jésuites de la Ci'n/.'à cattoliia et des /:V/^(/c.9, de> di !!'.:::;

cains de la Revue thomiste, des rédemptori^tes représentes rsr

le P. Jansen et le P. Godts, de l'abbé Moulart, protVs-er.: à

I. Discours, li. Pi.uiiiirs /•c/i/K/iict. t 1, , . 5J4, 3e cl.
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l'université de Louvain ', de M"' Freppel ', des PP. Chabin,
Russo, Conway, Holaind, Higgins, et d'une infinité d'autres

•'.

. La fonction éducatrice, dit M»' Freppel *, n'entre nullement
dans l'idée de l'Etat, qui est un pouvoir de gouvernement et
non un pouvoir d'enseignement. On a beau presser en tous
sens les divers pouvoirs qui constituent l'Etat, le pouvoir légis-

latif, le pouvoir executif, le pouvoir judiciaire, jamais l'on n'en
fera sortir la fonction éducatrice. «

Le P. Pègue.*, an cours d'une savante étude sur les droits de
l'Etat en matière d'enseignement, écrit à son tour »: «Tant que
ies parents sont ià pour veiller à la formation de leurs enfants
et qu'ils s'acquittent de leur devoir, en quelque manière d'ail-

leurs et .sous quelque forme qu'ils s'en acquittent, l'Ktat n'a pas
à intervenir. Il n'aurait à intervenir que si les parents ou leurs
tenants lieu abandonnaient les enfants. >> Pourquoi ? parce que,
si l'Ktat a le droit de s'intéresser au.x cho.ses de l'éducation, d'en
soiiliaitïr et d'en favoriser les progrès, il ne lui api)artient pas
départager avec les pères de famille une tâclu- dont la nature
n'a confié qu'à ces derniers raccomplis.sement. Ce droit des
parents est inaliénable. Léon XIII ren.seigne assez ouverte-
ment, lorsqu'il déclare qu'.. une étroite obligation leur incombe :

Cille d'unployer tou.s leurs soins et do ne négliger aucun effort
pour repous.scr cnergiquemcnt toutes les violences qu'on veut
leiir faire en matière scolaire, et pour réussir à .^r,,/-,/^;- ,.„ /f,,^s
l'hiDis l'aiinalioit de leurs t'iiUuils '''. »

'::<!'
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.'.-:

Que l'Etat donc, s'il le faut, vienne en aide à leur insuffi.

sance
;
qu'il mette, sans hésiter, à leur disposition les ressources

pécuniaires dont ils ont besoin
;

qu'il s'applique de la sorte, et

le pins généreusement possible, à élargir les sources d'instruc-

tion et à multiplier les centres d'éducation : à la bonne heure.

C'est une de ses fonctions les plus utiles. L'argent ainsi octroyé

aux directeurs des écoles libres, recueilli par leur zèle, féconde

par leur talent, économisé par leur industrie et leur dévouement,

fructifiera immensément plus que s'il était, dans des institutions

d'Etat, jeté en pâture aux faiseurs affamés de la politique et aux

exploiteurs sans scrupule de la richesse publique.

L'PUat, du reste, est-il qualifié pour faire œuvre d'enseigne-

ment et d'éducation? « D'excellents esprits, dit Lavolk'e ', vcii-

draient que l'enseijj^nenieut fût exclusivement distribué par les

soins des parents, des particuliers, des associations, laïques et

religieuses, au besoin inC-nie dans des établissements dépendant

des communes, mais jamais par l'I^tat. Non seulement, disent-

ils, l'Ktat ne peut avoir le n">uopole de l'éducation, mais encore

sa nature, son origine, sa constitution, ses fonctions s'o]. posent

à ce qu'il joue le rôle d'éducateur '^ Il y est souverainement

impropre. Création factice et contingente des hommes réunis

en société, organisme politique essentiellement variable et pas-

sionné, il ne possède aucune des qualités requises p»ur cette

mission si haute et si délicate de l'éducateur. Miuiiar.t :'es

affaires plus que des esprits, servant des intérêts phis (pie des

doctrines, il manque évidemment de l'imiiartialité it de !i séré-

nité indispensables dans l'œuvre de l'éducation '. »

au iiiur.iiir ri\il. par ilc^ octr"i> i-t par cU'> loi^ ^a^ii-^. di- liiir r^' .r.'ir :i:-\

[lartir.-- llaM^ i'n-;urr nluv-airv v. t'. iTz-^iirt r au iiia^ji-'irvi Im !,i;.,i:.; ':

ri-'.yli-t-, -'i! vn c-t la'^"iii. t'iUc \:i 'il iTtc ut !a pr. -ti-cti' ni hcce'^-airr. "
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l'Ill^tnu•Ii•'M pnliliip.u-, |a-r>cM!M- v',, rri- n'i- m.,- pn.-n.!rc le tilri- .!c
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Ajoutons qu'en érigeant aux frais de la nation des écoles aux-

quelles grand nombre de parents, pour des motifs qu'il convient

de respecter, préfèrent les établissements libres, l'Etat commet
une réelle injustice. Il fait peser sur une partie de ses sujets

un fardeau additionnel de taxes scolaires, et il porte atteinte

par là même, d'une fa<;ou indirfctc, à la liberté d'enseigner.

Cette liberté, il la reconnaît sans doute en principe, mais en

pratique il frappe d'un impôt ceux qui en usent. .- Il reconnaît

le droit, mais il lui fait payer un droit ; il reconnaît la liberté,

mais il lui fait payer l'amende '. »

Ce n'est pas, pour l'école libre, l.i seule conséquence fâcheuse

qu'entraîne 'reiiseignenient d'ivtat.

Ce système, quoi qu'on en dise, et de quelcjues dehors inoffen-

sifs qu'on le rcvcle, confère aux pouvoirs publics une arme dan-

gereuse, tiii in.strument facile de domination et lic tvrannie. Si

en effet, connue le prétend l'abbé lîouquillou, l'ICtat possède le

droit d'en.seigncr au n-.èuie titre et avec le.s UiCMits prérogatives

que k- droit di- gouverner et de juj^er, qui ne voit dès lors, et

[Kir une suit..- naturelle, se dresser entre ses mains le sceptre

d'inie véritable o'unipotence scoh^ire ? l-'ort de sa souveraineté.

ne pou:r.i-t-il pas à son grc. et an lia.>ard d^ tous ses caprices,

impo'^er aux citoyens ses écoles, ses m:'îtres, ses prograninies,

connue il impose s. s Iribniianx ? Oui l'enipêchera de restreindre,

par des iiiesnrts inju'>tes, pir des conditions ojipres.sives, par des

lois chaque jour plus empiétantes, la liberté d'enseigner, et de

ni un iiliil.i>n|.;i,-, ,,: iiM |,.,'j. , ,. i.iMM^T '! 11, i n. ;i , (..ir .!..':, - ^ ,!(,.,,-;
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parvenir bientôt à créer, au préjudice des intérêts les plus cliers

de la famille et de la conscience, un monopole déguisé? Cela

s'est vu, cela se voit malheureusement encore. L'ambition

politique ne connaît guère la modestie du renoncement
; elle

n'est pas lente à tirer parti des avantages qu'on lui concède et

de la puissance dont on l'investit.

En tout cas, cette puissance exercée par l'Ktat enseignant,

fait à l'enseignement libre une concurrence inégale que ni les

particuliers ni l'Eglise ne peuvent commodément soutenir. Ht

par cela qu'elle détourne en partie l'éducation de son cours, elle

scinde en deux ce qui devrait être une œuvre d'unitt-, (k- soli-

darité et d'harnu)nie ; elle brise le lien naturel qui rattache

l'école à la famille, et qui forme entre les doctrines antori.'ces

de l'une et les leçons familières de l'autre un accord aussi la-ces-

saire que bienfaisant. « L'accord de vues, de convictions et de

tendances entre les familles et les maîtres est, dit Lavollce ',

l'une des conditions essentielles, la plus ess°ntielle peut-être, de

toute éducation bien comprise. Là où il n'existe pas, rtnfant

est condamné à • j trouver perpétuellement ballotté entre des

enseignements contradictoires. Il entendra le maître trait.rde

superstitions le:; croyances du jière, le père rectifier, réfuter,

condamner les opinions du maître, l-'oreément, ([nelqne bonne

volonté, quelques ménagements qu'elles y mettent, l'écule -A !a

famille détruiront réciproquement leur œuvre. " C't.t .1 ce

résultat que mène renseignement donné par l'Etat dans drs

écoles que la conscience ou la mentalité des j)areuts réijmuve,

mais auxquelles k-s tentations et les nécessités de la vie li\rcnt

presque fatalement une fraction considérable de l'eiifanct li de

jeunesse.

Enfin,—et ce n'est pas là le moindre danger,— ia iliécjiic qui

attribue au pouvoir civil le dioit ordiiiairc et liabitiiei ;u- l'or.der

et de diriger des niai.sons d'édiicatiou lii face ùc l'école .iine,

et souvent en opposition a\ec elle, n'est qu'une tonne ,~ii'ti.de

ni
, p. 316.
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du socialisme d'Etat : elle conduit directement, et par une ptnte
dont on devrait saisir tout le péril, au collectivisme le plus
radical.

Nos adversaires soutiennent en effet, qu'en vertu d'uu dri)it

propre et d'une attribution réjïulière, l'Ktat peut se faire maître
d'école et éducateur de la jeunesse : pourquoi alors et en même
temps ne pas se faire nourricier },'énéral des familles el ju ur-

voyenr universel de la iKUion ? C'e>l son rôlo, affirme-t-oti, le

distribuer aux jeunes tsprits avides de science le pain spirituel
qui nourrit lésâmes; pourcpuii, par la niC-iuc rai><>ii, ii'assumc-

raitil pas la tâche de dispenser aux cla>ses ]>()pulaiit.s l'aliment

matériel qui nourrit les corps ' ? On lui i)erinct et ou le félicite

de ^'approprier le sol des intelligences pour y jeter, d'une main
prodigue, la semence de ses opinions ei de ses doctrines: pour-
quoi ne lui serait-il pas loisible d'étendre -on empire stsr d'ai:tres

domaines, de s'emparer de toutes les terres privce.s d'accaparer
tontes les rc.-sources et toutes les indnstrits, pour les soumettre
à l'énergie fJcondante de son action et à i'elTicacité s(.nveriiine

de ses exploitations?

Clio.,e significative et qui montre bien l'irrépressible logique
de l'erreur: l'enseignement d'Ktat figure sur presque tou> les

programmes socialistes comme ni; des princii)aux articR> de ces
audacieux manifestes.

.\iis>i, tant que la société se laissa guider par les pn:icipes
reconnus de la foi chrétienne et par les maximes incoiUcvtées
du droit naturel, l'éducation (non. en avons fait la preir ?) resta

'es exclusivement entre h- ni.iiu.- de riCgli.-e et des ])a-

ti-rr- /r,.,, ,,,.,!i--.trr cd Anu-ri ;ic. -: r-- -;
; . ^.•..^. ,,^. ,,;-...
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rents représentés tantôt par de simplcâ particuliers, tantût par

les corporations religieuses ou municipales. L'Ktat, en «encrai,

n'intervenait que pour aider 1 1 soutenir dans leur travail «ux
que la nature et, par elle. Dieu lui-même, ont chargés de pré-

sider à la formation de l'enfance et de la jeunesse. Ce n'est

qu'à partir de la Réforme protestante, et surtout de la Kcvo-

lution fraii(;aise, que l'ingérence et la prédominance de ri",;at,

en matière scolaire, ont été élevées à la hauteur d'un système et

sont entrées formellement dans la lé' ation civile. l'aïuirait-

il en conclure que, pendant plus de ^uinzc siècles, l'autorité

politique n'a ni pu comprendre ni su accomplir ce qui était pour

elle un suprême devoir relativement à l'éducation ? Kt n'tstil

pas plus raisonnable de penser que les attributions qu'elle s'ar-

roge aujourd'hui en pareille matière, et les f',.nies dictatori.iles

dont eile s'enveloppe, font partie de cette conception essentiel-

lement fausse des fonctions de l'Ktat, éclose dans le cerveau

surchaulïé des théoriciens du droit moderne, nous voulons dire

du droit révolutionnaire et antichrélien ?

Oui: l'histoire et la raison le proclament. Kt c'est aii--! ce

que devraient reconnaître certains auteurs catholiques dunt la

plume, fort peu prudente selon nous, s'ingénie à étendri- et à

magnifier le rôle scolaire de l'Ktat, et ([ui, en thèse jj;énciale

n'hésitent pas à lui concéder sui i'éu ' adon un litoit plu.sl.::j;e

et j)lus compréhensif cjue le simple pouvoir de su]ii)léai:(.e.

/Vbstraclion faite des circonstances de temps et de besoins, et

à ne considérer que le côté absolu de la question, nuiis ne cro-

yons pas que ce droit existe. C'est ;"l nos yeux uiie prétention

erronée dans ses principes, dangereuse dans ses coiiscciuenccs.

Ce danger croît avec l'Ktat moderne et avec la liberté des

cultes '^econinie civilement presque partout. Pour ne p.is luur-

ter tant d'oi^inions diverses et tan*: de croyances religieuses qui

se partagent la conscience hutuainc, l'I%tat fonde des écoles

neutres, c'est-à-dire des écoles fermées aux enseigneiiie-nts de

rivgiise et aux préceptes de la religion.

Nous avons déjà signalé ce grand péril moral et cette grande
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calamité sociale de notre époqn- Il nous faudra y revenir.

Bornons-nous, pour le 'noment, à constater et à déplorer l'étroite

et redoutable filiation qui existe entre le principe de renseigne-
ment d'Etat et la neutralité scolaire. L'arbre se juge à ses

fruits.



CHAPITRE CINQUIEME

EXAMEN DES RAISONS ALLÉGUÉES EN FAVEUR DE L'ENSKF-

GNEMENT D'ÉTAT

"'14

Nous croyons avoir démontré que l'œuvre éducatrice, pu sa

nature même, est affaire des parents et de l'Eglis-, r;t que IM-itat

n'y peut prendre part en vertu d'une attribution régulière, mai:,

seulement pour des raisons accidentelles et d'une façon sup-

plétive.

C'est la thèse que de graves autorités religieuses, de hautes et

nombreuses considérations tirées de la philosophie chrétienne

et de l'histoire de l'éducation, nous permettent d'appeler catho-

lique. Mais cette thèse a ses opposants. l'A au seul énoncé
des conclusions qu'elle comporte, les partisans de l'enseigne-

ment par l'Etat se récrient : ils allèguent, à l'appui du senti-

ment contraire, fo ce arguments que la loyauté nous fait un
devoir de ne point passer sous silence.

Examinons d'abord les raisons qu'invoque l'absolutisme poli-

ti(7ue pour attribuer à l'Etat, en matière d'enseignement, une
réelle omnipotence et un droit de monopole.

On dit
; L'enfant est un être faible, naïf, sans défiance, accep-

tant de ses maîtres avec une égale candeur toutes les croyances
vraies ou fausses, toutes les opinions bonnes ou mauvaises
Pour se protéger contre cette oppression de son esprit iiuiniis-

sant et de sa liberté nais; inte, il lui faut l'aide d'une force supi'-

rieu-e. CVst l'I^tat qui, en ,se réservant ie droit de l'enscigucr,

sera son protecteur.

Est-ce bien là l'ordre voulu et établi par la nature, et ne ris-

que-t-on pas, pour échapper à certains abus, de commettre une
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lourde méprise et une flagrante injustice? Il y a chez l'enfant
faiblesse physique en même temps qu'infirmité morale: son
corps, non moins que son âme, requiert des soins assidus. Quels
sont ses proter:^ .rs .iés et ses tuteurs naturels, sinon ceux qui
l'ont conçu iaiis îetu .-^.,.r .vaut de l'engendrer par leur chair,
et en qui la '-; rulence a î-,is, pour ce fruit de leurs entrailles^
des trésors i L,.u té : de tendresse, des réserves de dévouement
et de patience, des '.-...n.lre.s, des intuitions, des discernements,
qu'on chercherait vainement ailleurs? Les parents peuvent se
tromper dans l'éducation de leurs enfants, dans l'enseignement
qu'ils leur donnent ou dans le choix des maîtres qu'ils leur .es-
tinent. Ce serait, d'autre part, une erreur beaucoup plus -rave
que de vouloir, pour prévenir ce malheur éventuel, reuv..ser
l'ordre fondainc.ital des droits et des devoirs tracés et constitués
par Dieu lui-même.

Du reste, peut-on rétorquer, ..de quel é.roit l'Ktat moderne
vicnt-il parler d'eiiseigncmc-u erroné? Quelle qualité a-t il pour
parier d. ve.^té ou d'erreur? Ne s'est il pas interdit, de lui-
même, tout accès sur le domaine des pensées, des opinions et
des croyances? S'il n'y a pas de vérité uiricielle, de vérité d'Ktat
pour les adultes, comment y en aurait-il pour ks enfants?., '

La contradiction est manifeste.

Un second argument de l'école absolutiste, c'est que l'action
exclusive de l'Ktat dans le domaine de l'enseignement est néces-
saire pour créer ot maintenir, chez une nation, son unité morale.
« 11 ne faut pas, dit Faguet - en exposant pour le combattre cet
argument cher aux étatistes français, il ne faut pas deux
Frauces, il ne faut pas deux pays; il faut maintenir l'unité
morale du pay-

.
L'Ktat seul, en donnant aux enfants les idées

àt M. le ministre de l'Instruction publique, à l'exclusion de
toutes autre.s, maintiendra l'unité morale du pavs».

L'objection est spécieuse, et plus spécieuse que sérieuse.

Y-^

IVkucs, A'cfKc thomiste, p. 551) (.-innée nyyb)

.

/•( iit'riiilisiiie, p. 135.
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Il importe assurément qu'une nation qui veut être forte,

jouisse de l'unité morale; que tous ses membres, liés ensemble

par une communion intime de pensées et de sentiments, par la

profession d'une même foi, par l'attachement aux mêmes tradi-

tions d'émulation intellectuell':, de patriotisme soucieux, de vail-

lance, de générosité et de gloire, vivent sans haines et sans dis-

cordes sous les plis respectés d'un même drapea'i.

Cette unité, les nations chrétiennes, par intermittence du

moins, l'ont connue. Elle provenait moins de l'action et de

l'attitude de l'ICtat que de l'intluence prépondérante exercée par

l'Kglise sur les hommes et les institutions, notamment sur la

famille et sur l'école. L'ICtat y contribuait par son alliance

sincère avec l'autorité catliolique. Depuis que ces liens sécu-

laires se sont relâchés et même brisés, l'unité morale des peuples,

atteinte dans son principe, n'a fait que décroître. Kst-ce l'en-

seignement ci\ique qui la reconstituera? Un concevrait qu'iîu

prince chrétien, plus fier des marques de son baptême cjr.e

des fleurons de sa couronne, se fît, nouveau Charleniagne, sous

le contrôle et avec l'aide de l'Eglise, l'artisan d'une telle œuvre.

On ne conçoit pas que du sein de ministères variables coniniele

caprice po;,r. . ,ire, composés d'hommes à doctrines flottantes et

officiellement étrangers à toute idée religieuse, puisse sortir, par

un enseignement public même imposé à tous, l'unité nidr.ile

d'ime nation.

La foi et la vérité unissent; la négation et l'irréligion divi-

sent.

Au moins le monopole scolaire n'est il pas, entre les mains du

pouvoir souverain, l'unique moyen (l'imprimer à renseignement

une direction patriotique et de créer une vér'table éducatior.

nationale?

Education nationale: voilà un mot d'une sonorité bien cres-

sante pour Forcillc; voilà au.ssi une formule d'une élasticité et

d'tin vague décevants. One veut-on dire par là? Si on interr.^ge

ceux qui ont inventé ce mot ou qui exploitent le plus volontiers

cette formule, leur réponse, multiple de formes, révèle les
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mêni s visées d'intérêt, et d'ambition. Pour Danton et Robes-
pierre, l'éducation nationale n'est pas autre chose que la propa-
gande des principes révolutionnaires; pour le fondateur du
monopole de 1808, c'est la diffusion de l'idée napoléonienne;
pour le chancelier Bismark, c'est l'unification germanique par
l'école; pour Floqnet et Jules Ferry, c'est la formation de l'âme
républicaine; pour Combes, Briand et consorts, c'est l'éducation
anticléricale, antichrétieune, antireligieuse. Pour tous, c'est
rtinpreintc, mise s.:r des âmes ingénues, de l'esprit, des doctrines,
des préventions et des préoccupations du pouvoir existant '.'

Théorie monstrueuse qui légitime les pires ..tentats, et qui',
arracliant l'enfant aux auteurs de ses jours, '.: jette comme une
pâte inerte et une argile grossiC-re dans un vaste moule d'airain !

Aussi bien, si les mots n'ont pas perdu leur sens, et s'il est
permis d'appeler national ce qui répond aux bt oins les plus
élevés d'une nation, nous estimons qu'en dehors de l'enseigne-
:nent d'Ktat et des écoles qui le distribuent, il existe une édu-
cation vraiment nationa.e capable de façonner des hommes
intégres, de donner à la patrie des fils instrvits et des citoyens
dé'.oiiés.

!'ar quoi, en effet, l'homme se prépare-t il à bien servir son
i'-.vs^ De quels éléments se compose cette qualification hono-
rable qui le rend apte aux fonctions dirigeantes, aux professions
uîileset aux labeurs féconds? De deux choses principales, de
science et de conscience, d'une somme plus ou moins grandi de
savoir et d'un attachement ferme et religieux au devoir. Par
un savoir proportionné aux situations diverses de la société
!'!-omnie peut jouer avec honneur le rôle que ses concitoyens
Ini coniient ou que les circonstances lui imposent. &i de plus.

r^

i;--"- -;-i'il ,:„ jnur p.-.rio .1\.mm-il;ikm,uhi n:,li,M,;,l. un , Miur.niir.oir
"-•MiiK!: "I. ciiMiyiK'iiU'nt iiati.uMl: k-mh^!: uui lo r^-icra^ ,!c-; •ii..rite •

.
;v<a:.ic. On aura !, I ii.„ ,1. JnK-. Sun,.,; o.nnu- ann.ur,rhn,. .m c.Iui
A^-:..-. ;,:.. la, !t mmc un.' Ir^iM '"'

.-.i ,m. .lo Du-u ,lu tout ,„,ur ,iuair,'
- :::. i-ix lie maiorite. •

((.,iuue <!, \!mî!. Pisiotirs r.' ,.;,, ,,/-,.,> ,

'
ii> -; ^j.s'ui.

" " •
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en son âme éclairée, se joint aux co ctions de la foi le senti-

ment intense du devoir, s'il sait et s'il comprend ce qu'il doit à

Dieu, ce qu'il doit à ses semblables, ce qu'il doit au grand corps

politique dont il fait partie, on le verra, toujours égal à lui-

même, actif, loyal, désintéressé, se dévouer à toutes les bonnes

causes, placer le bien commun au-dessus du bien privé, appuyer

de sa parole, de ses actes, de sa fortune, les intérêts de la ali.

<,rion, de Thonnèteté et de la justice.

Cette éducation nVst-elK- pas, au sens le plus vrai du mot,

nationale?

Or. qui mieux que l'Eglise, qui mieux que les parents péné-

trés de son esprit, qui mieux que les maîtres formés à son école,

peut la donner? C'ei-t l'honiK ur du catholicisme de tenir large-

ment ouvertes, et sans cesse jaillissantes, les sources d'tnn vive

ori les sociétés puisent levr force et leur grandeur. C'est le

propre de la vraie Iv^çlise d'iininimer à toutes ses teu\rc.- iir.

cachet patriotique en niênie t^nips que religieux, de ne jinuii.-

séparer en son amour le culte dn \ rai et le culte du biui, é'as-

socier aux connaissances qui ornent l'esprit les précept'..- >,r,;

dirigent la vie. Pour elle, l'éducation u'e.st ])as s^'aUment luie

parure, c'est une armure. Klle en revêt avec un égal souci

toutes les âmes et tous les peuples ; car elle a le secret, dans sa

merveilleuse souplesse, de pouvoir dominer, sans les briser, les

différences ethniques, et de rester invariablement elle-inérce

tout en mêlant sa sève à celle de toutes les nations.

Rien donc ne démontre la nécessité ni même l'utilité, en ma-

tière d'enseignement, d'un monopole de l'Ktat. Cela est si vrai.

et l'Kglise a tant de fois, et et. des termes si clairs, levmdiqué

les droits d'une liberté scolaire équitable qu'nucr.!i catholique

digne de ce nom ne voudrait, q-ie nous sachion.-, prendre la

défense d'un pareil système. Tons s'accordent à le réprouver.

Là où le dissentiment se produit, c'est plutôt, ne us l'avons vu,

lorsqu'il s'agit d'un enseignement d'Etat coexistant avec l'en-

seignement libre. Dans une étude récente que nous avons déjà

citée, l'abbé Barry, suivant de près les traces du D' Bouquillon,
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concède à l'Ktat un droit propre, spécial et habituel d'enseigner,
et, pour démontrer ce droit, il fait appel à tontes les ressources
de la dialectique et de l'histoire '.

Voyons ce que vaut cette argumentation.
L'auteur s'appuie d'abord sur la liberté géncrale d'enseigner,

et prétend que l'Ktat, société d'hommes instruit.s, iossède, à titre
commun avec les particuliers, et les ass dations, .iuelles qu'elle-
soient, le droit de tenir école.

Sous des dehors de vérité, cet argument recèle de r-érilleuses
L'qnivoques.

Il importe, en premier lieu, de bien distinguer ren.-eignement
proprement dit, qui est une -envre d'éducatior., de rj^iseigne-
mcnt pris dan.s son sens large pour un échange quelconque
d'idées, une cxjiression, une communication de sentiments et de
doctrines. J.'Rtat.qui discute, légifère, et juge, i'Ktat qui met
un frein aux débordement^ de l'erreur, use dans ces fonctions du
droit incontestable de traduire et d'iniposer sa pen.sée : il fait
acte de gouvernement et, si l'on veut, d'enseignement nu/>ro-
pynn.nt ,/,/. S'en suit-il qu'il peut aussi, et avec l'autorité que
requiert la mission éducatrice, ouvrir dis écoles et des collèges,
V attirer les enfants et les jeunes geii.s. et s'y livrer, sans franc^hir
les hornes de .sa juridiction, à l'œuvre de leur formation intel-
lectuelle, morale et religieuse? Voilà ce que nous nions.

l'.t <p.'on ne dise pas que toti.s, ir lividus et corporations, jouis-
Hiit un droit même p,op,nu,},t du d'eiiseigm r. S'il est vrai
en effet, que le pouvoir d'e n.seiguemeiit n'est pas exclusif, on ne
saurait, d'au'.e part, lui reconnaitre une liberté absolue et -ans
înnites. I/éducation, par .sa nature, est œuvre de lumière de
d.seiplnie. et de vertu. C'est dite qu'elle présupoose des con-
diti.nis de .science, de tact, de moralité, le^,pielles ne .se trouvent
m elle, tous les particuliers, ni au sein de toutes les a.ssociations •

autrement, le premier vagabond venu potinait s'installer dans

K
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1

une tribune scolaire, et un club sportif quelconque serait qua-

lifié pour conduire une école. L'éducation requiert en outre,

de la part de ceux qui en sont chargés, un pouvoir et une juri-

diction que seuls les parents, de concert avec l'Kglise, possèdent

par droit naturel, et qu'il n'appartient qu'à eux d'exercer direc-

tement ou de déléguer à des niajjisters de leur choix. Cela

étant, comment soutenir que le gouvernement civil, incarné

dans des hommes d'aptitudes pédagogiques douteuse?, pirfuis

absolument nulles, puisse de .sou chef, et sans le secours dfs

pores de famille, a.ssuuur la tache d'enseigner, c'est-à-dire d'or-

f^aniser. de diriger, et de départir à sa guise rinstructimi de

l'enfance et de la jsjtincsse? '

Il le peut, reprennent nos coiUradicteurs, parce que l'éduca-

tion importe souverainenienl a'i bonheur des nations, et '[ue

c'est le dioit de l'Ktat >i'assurer, par tous les moyeu.s ])ossil)le«,

ce bonheur à .ses sujets. D'ailleurs, s'il est permis à l'I'gli.ve

d'enseigner pour former de bons chrétiens, pourqr.oi l'Mtal u'au-

rait-il pas le droit « d'octroyer un euseiguemeut dist'uct et

propre"' pour former cie bons citoxeus?

Cet argument poite à faux pour deux raisons: d'aboul, parce

qu'il prou\e trop; ensuite, parce qu'il prouve mal.

Si, eu effet, l'ICtat pouvait, par un droit propre et spi.'ci.il,

faire tout ce qui importe au bien de la société, où s'anêterait

son intervention? X'imporle-t-il i)as hautemenl (pie les niariaijes

soient bien assortis, les terres cultivées avec soiu, les ii:du>tiies

minières, textiles, forestières, -agemeut conduites? là, f]ni.i(:ne

graves et considérables qu'ils soient, ces intérêts justifierait iii-il?

le pouvoir civil de prétendre, par des lèglemeuts .spéciaux, cou-

I. \i'iV l'.ll\',.i\, //',, .S.M'i' I Si. \l\i. il-14, 'll-(|,i. I,V<-I1M, III-, IJ

'-' '!:>"!-
I'.';-

;'>•. M'.i.it. i-ii -mi. n .; i,.,ii| ,;^- .(, ntniic. \n r^nir.iiK

o.rtiri-.ii '•!- ::'' il 1-! iij.it aMiir. ci, m- '1 'm-nri- i|i!r aiiniiiuK- riiitf''i.;r

i'iv'.: c '-,. '\n\' <
l i.\vvr\\\- il;;:; L' ':;

'. l'îM : :;^; ;t ~:i'^r ci (M-l.iirc .M n-
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trôler le choix des femmes et des maris, le mode de culture dechaque lopin de terre, le fonctionnement propre de chaque
explouation industrielle? L'admettre serait ouvrir le domali!
privé à toutes es intrusions, et frayer la voie aux entreprise!
les plus radicales du socialisme '.

Reconnaissons plutôt au-dessus des sociétés une règle de droit
naturel qui les domine, nue maxime fon,!au,entale dont le^
pouvoirs publics doivent s'.uspirer dans le choix des mov.ns les
plus propres a promouvoir le bien temporel des peup-e'^ Cetterege cette maxime, c'est qu'il ne faut point, pour servir le!
intérêts de 'Ktat fouler aux pi.ls des droits exLant.;, o

"
gérer dans la sphère d'action de principes et d'organismes anté-neurs aux constitutions civiles. Dèsque l'autorité politiquefran
clut^cette limue,elle abuse de son pouvoir; et nul abus'n'est un

L'enseignement donné, selon le vœu des parents, par les particnhers etpar l'Eglise, suffit d'ordinaire pour former n . s'u^:
.nent de bons chrétiens, mais même de bons citovens. Pourquoi
Kta ferait-U sienne cette seconde partie de l'œuvre éducatri e"R.,ul,creiuent, il n'a pour cela ni raison valable, ni aptitude'

... .nission.
.. L'Ktat, dit très bien le P. Sertillanges ^ 'a ^^^

â tonner ses membres
;
car les membres de l'Etat, ce nJ sont na:es ctres a former, à savoir les enfants, mais les famil i [enhuu. sont membres de leur famille; ils ne sont membres de

.

I. t qu a ravers leurs parents. E'Ktat n'a donc rien à /orJr
-' est chargé de r^.r les groupes é.-.eutaires qui le compo en

'

et ce n'est qu'en vue de remplir ce man.lat qu'il ^eut ^r apTelé'-éventuellement- à exercer une suppléance » ».
^^

'
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Cette suppléauce n'est donc pas, comme quelques-uns IVsti-

ment, d'une telle nécessité et d'iine telle universalité qnVl'e

puisse constituer un droit régulier, et autoris-.'r l'Etat ;\ > pu've-

nir partout et toujours l'initiative des particuliers ' «. I.c lniit

de l'Htat, en matière scolaire, commence là où l'clTorl ii:i;t;i n.

lier expire ; et prévenir cet tffort, devancer ou mettre (iv > '.t»^,

pour s'y substituer par un système i^anéral d'écoles pull'i.l^,e^.

l'initiative des parents ou de l'I^glisc, sous prétexte <,irt;i

certains cas uette action privée pourrait être impuissar.u (.;;

insuffisante, c'e>t de la part de l'Htat une ceuvre ténui.iin.

outrage.mte pour les droits et !a dignité des familles. It'aii'.i-

la raison naturelle, disait M-' l'ecci -' ((ieveuu plus tan! I.ci ii

XIII), le devoir de r^'clucalion est tellement inhérent ai; ; -r.-c

tère et :\n ijonvoir des parents ijuih ne fit ii:'tiil raluù'i/iii r. I.'.i:;-

torité sociale, par sa eon>liiiition, n'est p,i> [h «ipK ni. lit .li
;
iv^c

à se subslitiKT an père dans ce (jrand devoir de l'e-hicatii;!;, ina',5

à l'aider dans cette cenvre difficile. •>

Cette observation est li'autanl i)lus juste (jiie ià où i'rtat. Vàx

libéralité et bit iui.ir.ance, .'."aj^iiciue à soutenir lin.un.ièrar.t::;

l'éducation et à or|j;ani.-er in.itérielkineiU les écoles, rien r.'cMi;!,

d'ordinaire, qu'il prenne lui-même en main !a direction n!n;.i:e;-

intellectuelle de l'ieuvre scolaire. I/lC.t;lise e;t là aw.- M.ii^è;

très actif et son inepuisa'ule fécondité; ses lumière.» sont C.<: tui;~

les temps; sa charité se porte sur tous le^; pays. Xulle part. !e.-

choses de l'esprit, et les intérêts de riiisl-r.etion et de la uior.i',:-

sation de la jeunesse, ne la laissent iiuiilïérentc. On a en elle

une éducatrice toujours nrête, savante sa:;s urj^u.;!, -.i.^rxt

sans salaire, intlrente sans (iiplôme. Kl juns, existe t-ii o>i!tri;e

si j)anvre en talent-- et en dévoneiiients (pie les parents \\\ [^ùi-

senl lr(Miver, pour les représenter d.ms des conseil.-. >Cv .aiies

daii-S l'ciliKMliiMi (|i;'a titri- ir.uiMii.iirc, il ol m;riilfstc ':'io K -
i

.;:"

sont al)S')lunR'nl cli:irt;c>." ( IVrii. (.':'.'/;..•( ;•::<',.. !. I. ;i. 13.). .'i- 1 ! ,
'r,.-
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indépendants de l'Ktat, quelques Iioii.mes dignes de leur con-
fiance? C'est à ces fils respectueux de l'Eglise, quand ils ne sont
pas ses religieux ou ses ministres, qu'il appartient de présider
nus la haute direction ecclésiastique aux destinées de l'éduca-
tion, d'en régler la marche, d'en étudier les besoins, d'adminis-
trer et d'utiliser, en dchois de toute préoccupation politique, les
deniers mis à leur disposition par le pouvoir civil.

Le ly BouquiUon et l'abhé Harr>- ont cru trouver, en faveur
du droit d'enseigner de l'Ktat, une preuve coucluaufe dans le
fait que des princes chrétiens, entre autres Charleniagne, s'occu-
pèrent activement d'éducation, et que des évoques eux-mêmes
les supplièrent à i)lu-.ieurs reprises de faire effort jnnir établir
des écoles publiques.

Kncore que nos adversaires s'en prévalent liautement, ce
fait, .'•elon nous, n'a vraiment pas la portée qu'on lui attache.
Nous savons qu'à l'époque dont il s'agit, la société curopétnne en
plein travail de refoute, remuée et boulevcr.-ée par ks guerres,
ttnon entièrement dégagée des influences de la barbarie, n'avait
/•'. encore atteindre les conditions nonnaies irexistcnce et de
tonctionnenient des civilisations adulte^. I/in.truction des en-
fants était négligée, et l'l.:g,i>e. incapable de faiie face aux exi-
genccs matérielles d'une ceuvrc si vaste, pouvait, non sans rai.son,
réclamer l'intervention suj-plétivc (ie i'b;tat. C'est à ouvrir et
à ciou-r des écoles, i)lntÔt qu'à les diriger, que les princes clirétiens
étaient invi:>'>. L'Ktat préparait le eorp., et l'JCglise v insnlHait
l'a me.

L>ne .^i, l>ar déféience pn„r les juincseï .u-c lecon.sentement
preMinié des parei.t>, l'autorité iJigieu^e lit parfois à la puis-
sjr.cc civile une part effective cl.ns la clirectioi; de i'enscigne-
:îKnt, ce contrôle de l'Ktat, en des conditions d'union étroite et
u'eiUfnte cordiale avec l'Kglise, n'otTvait guère d'inconvénients-
en ;,.it cas, ne convient-il d'y voir -ju'un fait accidentel et une
mesure transitoire, non un droit essentiel rt permanent '.

d--m.

W.i Coiuvay, The Slate las), p
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Vainement nos contradicteurs tentent-ils de s'abriter sons

l'autorité des P ipes qui, pour des raisons iiiverses et dans des

circonstances spéciales, eurent à parler de la question scolaire,

et le firent sans protester contre le droit d'enseigner revndiqué
par l'Ktat.

Les actts du Saint-vSiè^e, pour Otre bien compris, demandent
à être replacés dar. le milieu et dans la lumière où ils st- s)iit

produits. Pas n'est besoin d'entrer dans une discussion détail-

lée des paroles et des dt'cisious ([u'ou nous oppose. Qu'il suffise

de remarquer que, de ces tcxfis pontificaux, aucun n'a la signi-

fication qu'on lui attribue. Les uns eu effet n'envisa^^ent (lu'iiii

aspect particulier du problème de renseignement ; les autre- ont

pour but de tracer aux catholiques des règles de conduite dans

la situation créée par certains faits que Rome réprouve, mais

qu'elle ne peut changer, .\rgucr de cette attitude toute circon.

staucicllc des autorités rouiaii:e>, t-u faveur de l'enseignenunt de

l'F;tat, ressemble fort h uu paralogisme. Ce n'est, au snrphis,

qu'un argtuueut négatif et qui n'a aucune valeur en présence de

raisons et de démonstrations positives.

.Vinsi faut-il juger l'argument tiré de l'encyclique lvn:iortaU

I)ei\ oii il est dit que les catholiques « doivent prendre part à

l'administration des afTaiies municipales et faire en sorte qu'on \

pourvoie à l'éducation religieuse et morale de la jeunesse •. Le

Pape, en ce pas.sage, n'affirme pas plus qu'il ne nie le droit potir

l'Ktat d'enseigner'. Au lieu d'invoquer ce silence à l'.ippni

d'un tel droit, l'abbé Hanveilt mieux fait, cr..vons-nous, de -'en

tenir aux nombreuses lettres dans lesquelles Léon .XIII, ave-

nant avec insistance sur le grave problème de l'éducation, v.e

cesse de rappeler, en même temps que la mission émincimnert

I. kiin.ir'jiii.n- liirii inu-, 'r,!;>rr« '< i- Mi'.rxtr, il .'aLiit iri, ii.in i\- Wuw- x\'.i:

Iioliti(|iu' propriiiHiit i!iu', ni;,!- <\'-^ .i,;rnri:c. ,::ui!u-it.iU\i. \v>.i':^V.v~ Vi'iwr

imiiUMliatciiiciit 'lu sulTraKi- '!i'- \,^rL -li- ;':iiiilk'. a il.,nt c'oi Iv .'r\ -ir -;::::=

les i-i-iiU's ,|ui ilciH'n,Ii.i]l li'iHi-. Li'111 '\
: 1 1 lir .lit |i,i-. ,!.. iljrit^tT i'r.l'i , li --i

rtliHic-iise. mai- .i'\ r"tii:"ir. c t -î-.i-c'.in 'W-'a a---urcr le liii-nl'.aii ,,:i\ . •.:•

par ili-. |icr-iiniif- i-<iiii|n-tc!in-.
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éducatrice de l'Kglise ', le droit et le devoir qu'ont les parents
de bien élever leurs enfants, sans jamais reconnaître à l'Etat
. un droit propre et spécial » d'assumer lui-mCine cette tâche.

I/écrivain que nous avons le regret de combattre, cite, à l'ex-
emple de Bouqnillon, le témoignage de quelques autèur.s.'notam-
ment de M«' Cavagnis. Ce n'est pas une meliocre autorité.
Ht si, eu réalité, le distingué unioniste soutenait l'opinion placée
sous le patronage de son nom, nous nous expliquerions l'empres-
sement que l'on met à h- ranger du côté de l'I^tat. Mais, tout
en allant jusqu'aux .-xtrcmes limites des concessions qu'un ca-
tholique peut faire à l'ICtat moderne, en matière scolaire, Cava-
gnis ne saurait être classé parmi les défenseurs d'un droit d'en-
seigntmeut ordinaire et essentiel de l'Ktat.

^

Venons-en aux preuves. Dans sou cours de droit public de
l'H^lise, l'auteur déclare erronée la proposition admise comme
principe fondamental par le lY Mouquillou, savoir, .que le droit
d'enseigner est une fonction publique semblable à celle des
jn^ts que 1 Htat peut choisir et in>tituer à son gré. '» Au con-
traire, c'est à ses yeux «un droit privé qui ne sautait être violé
par l'Etat, que celui ci peut seulement régler et (dans un cas
extraordinaire, si le bien public le demande) limiter ou susncn-
(ire. ' »

D'après le mCMuc auteur, le droit n.iturel qu'ont les parents
fi'ni^trmre et d'élever leur, enfants leur est tellement propre
qu'ils ne peuvent y renoncer*.., Aus.^i «tout maître privé

• >'.'-^ h, Cu.utmvv. A'„„.„„„ /,,,,,.,.. ,;.. ,^^,, ,,. Sanu-l-w, .,,rr^"'"
'":;; "'^ ''''"^ ''' '"'"'' ''' ''' '•^''^;' l-'t l,"„r Ir ,,r.-ui.r raim

;":"' ','"' ''' '"'"'•'' ^'"M'Hi:'! ,.:. ;V.!:;.-..li i: ,!.. ,.,,,.,.,1:. ;umm cnto.uli.o
•'" •:"- ;'" '"•"''"' ''^'^ 'l--i'-~ ,;;;,„,... ;, ;V,,,,„, ,,, „„, ,,, ^:,,,,^, ^^,

'"V""
"" "" "'''" ''- 1''"^ l'-apk-rs >-,.,n,u,. ,l.,ns k-s i,ln. |„-l,lr> l»u,r-

.,

L
. .

I, ,fii ,,.,.(,,,.' ,/,. : ,u< ::viisli\i-

- ' '-. n tu!'..

4. '.. ,a;.. ;. ,n.

\-l. I!l, ri. ,î.
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n'a d'autorité enseignante que celle qu'il tient des pitres de fa-

mille, ' » et l'école publique, là où elle existe, doit pouvoir, eu

les remplaçant, mériter leur approbation *.

La puissance civile, ayant pour but de suppléer à rinsufTi.

sance des individus et des familles, peut sans doute « établir»'

des écoles, mais dans la mesure où cette insuffisance, née de

l'état imparfait de la >ociété ou de l'indigence de cert.iiius

classes du peuple, les rend nécessaires. * Ce n'est donc i|u'ini

droit de suppléance accidentelle qu'on ne saurait, sans excéder

la pensée de l'cminent canoniste romain, transformer en ime

attribution ré^julière et essentielle.

Nous ne pouvons mieux illustrer notre tlièsc qu'en emprun-

tant au prince de l'éloquence française contemporaine ces belles

et luniineusts pandes ^ jjroiiuncées à la Cliambre des députés eu

IQKI :

Il i.t'U .ii:< r ,,:; |. ii.l '. 1.1 .|iK>-!iiiii ( >iii I >iii,iM.l i; --'.i^;!: .!, - mi, i. i- ,v!,-

r.iu\ i; i.'iiniMiM <l:i |.,i\-, ii.:ii;;n- i'iiii|hi1. 1,( lU'U-ii-c ii,,lp 'îi.iic. l\Mr;t!tii

(!t-^ .:.;r.i;i!-. -i i v n i-~ .lilippii^li .ii 1
1 -. .i'"!"^ !<• lr"it li,- r|-,t,il -r c.'!ii:"il ,i mer-
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Mais 011 fst-il <lc imnie (|iia.i.| il Vau,, ,|,. \\;,.,!Kuam-v.i, /.'^t •,. liiv ,k-

ce (|ui (..iichc à ce niril y a il,- plus .Ivlùaî. .!, ,,|„> rcspoial,!,- i-t ,1,- pU,,
sa.Tc, aj domaine (k-, iiics, ,lc, ,loclriiu-,, .U-. ,p.v,nu-,-.. .1.- la o.ii->i,-nce
tlle-m.'inc? l'st-cc <|u'il y a la une anal.ti;,,-, un,- asMinilati., ^^il,|^•' I.es
in.iimliis, les famille>, les asM.i-ialions i,r ^Mllt.,U i,a- ,a|ulile. .le pour\.iir
rar .ux-uwmf.f el fir ,-ux snils. a la ,aliM.„t„,„ ,|,. . c. Im.„,iii^ es,ent.eU de'

lame Inimaine :> A'^.irenient ..ni, v,.n~ 1,- peu-,- ,..,nn,.- ni..i. i.n,-.|.K. \,,.,.

\.>ii- iilaiKiie? nn'ils y p.nirv.iieiit tr..|i l.ieii a ,..|rr ^r.v

Mai. si les in.livi.his, les familles, !,, ,,^-,.„„l.l,,::s |,ein.nl suliir. ,. une
liihe <{Mi est pr..premenl la leur, .pu .-s! U-iir ta.ii,- , ,„iiiielk-. ..u e-,; la ...nr.e
.iii .lr..lr .le l'Klal, la rais.m d'eire .k- -..u pu. r, , in,,!!

"

(,'e n', .i ,,.,, ,1.,,,, 1,,

m-cessiii- . l'est eue. ire m. nus .laiis v,, nmir.-

Rien de plus vrai: nous o.sons nous iIjiut de l'avoir pleine-
ment et victorieiiscniciit dciuontrc.
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CHAPITRE SIXIÎiME

1

r.'ÉCOLE XF.UTRH KT LAÏQUE

Plusieurs fois déjà, an cours de cette étude, nous avons eu
rocc.isioti de mentionner l'insidieuse formule qui, depuis la

Révolution, retentit sur les lèvres de tous les dignitaires du
niavonni.Mne ', de tous les docteurs et de tous les pontifes de la

libre pcns(^e, et dont les termes presque sibyllins,— école luulre
et laïque, école gratu. te, école obligatoire,—recèlent tout un pro-

gramme d'idées et d'action, lequel va se propageant et se réali-

sant dan- bon nombre de pays.

Le moment est venu d'examiner cette formule et d'en appro-
fondir le sens. Commençons par ce qu'on appelle la neniiiilitc

et la laïcité de l'école.

Victor Hugo a écrit ':

i.cicili ,-,1 v,.p. '-..liri ;,;ii.inl i|iu- la i-li:ii)i-ilc.

'. '.pll.llil't .|1K- l'i-^'Min AWC il- c'iiiult fl'i'lc

t. ,.:ni(.-tit - •. i,,;„ii-i' k'tlrr mu- vtrtn : If nv.v
.""i -l^-iri !..;:,x;iu':;; ;. ^x-tlc liiKiiliIt- iiU'Ur.

Usice de l'ccole :ieutre ti laïque que doit s'entendre cette

stance iatidative de l'illustre, f-t j'istenient suspect, versificateur

français? I-',i y a-t-il vraiment dans l'enseignement étraiii,'irà

touti- ;ifn>ce r(li;Ticnse une vertu éducatrice et moralisatrice

'. !.;! lT:'?'.---n:'c.i;-;rr-f ii'.i ;):iv ..l'I.lii' qu'i'Ilr a Miill.iimiicm > .'ai i'rr u

1.1 ITii.i-;,ti. Il ,t ar ,;t. v ,'.v la l-i sur V,'hii,/,,li,,,i
, la ,/i.i;i,,l,- ; 'a :

,',

<U- ! iii-!r-.uaaai iiraiiairi. " Maco. Cii\iiLiiic du ni iiun < ;»/ a mnr-i .!r

i'ari- k:,-.;^ Co.lls, .V;i(, /!>;, ,/iir nliualt,'. p. jS i
, \',,ir l'alil.r I - \- : I i !.

/.t' /.,(i:( .,;<.\, .;,.;,,,•/;,-. <J .,!.n, fiit,,
i,|,. i^ (;, i;--i(>.i

H
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toute-puissante sur le cr^-n des élèves et digne d'être célébrée
par les poètes ?

C'est ce qu'il importe de voir.

L'appellation d'école neu/re, pendant longtemps seule usitée,
se rencontre principalement dans les contrées anglo-saxonnes

j

l'appellation d'école /àiçue prévaut à l'heure actuelle dans les
pays de race latine, notamment en France. Et quoique ces deux
expressions aient ceci de commun qu'elles s'appliquent aux
institutions d'où l'enseignement confessionnel est formellement
banni, l'usage cependant semble y attacher une certain^ diver-
sité de signification.

La neutralité scolaire, mettant toutes les religions sur un
même pied, prétend n'en heurter et n'en attaquer aucune

; la
laïcité (ainsi nommée moins à raison des personnes enseignantes
qu'à cause des choses enseignées) se pose en adversaire déclaré
du cléricalisme, c'est-à-dire du catholicisme. Celle-là a un «ens
moins combatif, celle-ci arbore sans déguisement ses couleurs.
L'une cependant n'est en réalité que l'aboutissement de l'autre
et c'est au tempérament français, aussi ardent pour le mal que
pour le bien, qu'est due cette évolution agressive de la neutra-
lité! .L'idée laïque, dit Georges (îoyau '. dans la phase où elle
esi définitivement entrée, exclut Dieu. On était laïque au temps
des premières lois scolaires en fxtrayant des divers ,n(^o reli-
gieux ce qu'ils avaient entre eux de commun

; on n'est laïque
aujourd'hui, qu'à la condition de pulvériser ce résidn .Miprcnie et
de le faire balayer sans merci par le souffle de la raison. La
première victime de cette évolution de l'idée laïque, c'est Dieu.,.
Au reste, il s'en faut bien que, même dans l'école simplement

neutre, Dieu reçoive les hommages qni lui sont dus. La place
qu'où iiii fait,— quand toutefois il lui en reste une —est plus
nomuude que réelle, et par cela qu'on prive l'enfant de tout
enseignement religieux déterminé, surtout de tout enseignement

V i/'(/i(;c'i(r</7ii(i, Jiil c bcric, p. J13.
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catholique, on frustre cette jeune âme du nutriment principal

et nécessaire auquel elle a droit.

Ne craignons pas de le dire : l'école neutre est une calamité.

Elle repose sur l'erreur.

Elle se maintient par l'injustice.

Elle est la cause de ruines innombrables et d'irréparables

malheurs.

L'éducation, nous l'avons prouvé, doit, pour être complète,

atteindre et façonner l'homme tout entier. Ce n'est pas assez

qu'elle forme son corps et qu'elle infuse er- son esprit les notions

grammaticales, littéraires ou scientifiques, par lesquelles s'éla-

bore son avenir terrestre. S'en tenir là, c'est s'arrêter à une

conception toute naturaliste de l'être humain et de ses desti-

nées. Le naturalisme est en effet le principe de l'école neutre.

Il fait systématiquement abstraction du surnaturel. Il dérobe

aux regards de l'enfant les grands et inblimes horizons de la vie

future. Il enferme son intelligence dans le cercle vulgaire de

connaissances tontes profanes ; il frappe d'anémie son esprit et

son cœur. Ne se préoccupant que de l'instruction utilitaire

qu'il dispense, il néglige ks soins le.s plus indispensables à la

culture morale de l'âme el il livre le jeune homme sans luuiière

et sans défense à ia perversité de ses instincts.

Qui ne sait où la passion grandissante mène celui dont elle a

fini par se rendre maîtresse?

Seule la religion, par ses vne^ si hautes et si pures et son nction

si ]iénétrante, pourrait faire échec aux appétits déréglé'^. Mu?

sous le régime de l'éco e neutre, l'accès h l'intelligeuco tt at;

cœur de l'enfant lui est interdit. La souveraineté de Ditu sv.r

toute créature, et en particulier sur la créature raisonnah''', e?'-

méconnue; îe> Téclamalions de son Eglise, à qui il a 1 t;ut

reni])iic (les âmes, sont foulées aux pieds; le cri indij^iivdes

parents e.xpirc sans écho .sur leurs lèvres, et l'être clié::. qui

de\-,iii trouver 'laî's les enseignements de l'école mie reproiiuc-

tion ai^randic des li.i;oi)s fortifiantes de I.t famille, n'y reni'"iitre

^%
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en général que le mépris de la conscience et l'oblitération de

ridée même de Dieu.

C'est de la part de l'Etat la violation de tous les droits, con-

séquence de la transgression du plus sérieux et du plus impé-

rieux de tous les devoirs, celui de favoriser, au lieu de l'entra-

ver, l'éducation morale et religieuse de l'enfance et de la jeu-

nesse.

L'Eglise ne cesse de gémir sur les suites funestes de l'ersei-

gneinent neutre et sur les ruines qu'il accumule dans les âmes

et dans la société. Maintes fois, et en des termes qui ne laissent

place à aucune équivoque, les Papes l'ont condamné ', convain-

cus «que d'innombrables et graves dangers menacent un Etat

où l'enseignement et le spstème d'études sont constitués en

dehors de la religion et, ce qui est pire encore, contre elle -'».

Kn effet, dans les écoles de ce genre «on voit se multiplier une

génération insouciante des biens de l'ài j, ignorante de la reli-

gion, souvent impie ^ ». Tout contribue à former de tels hom-

mes, la nature même d'un enseignement d'où le nom de Dieu

est le plus sv)uvent exclu, le prosélytisme de maîtres sans foi et

sans principes, le contact de condisciples chez qui l'indocilité,

l'erreur, le vice précoce, ont fait de tristes ravages *.

.Avec quel soin, quelle précision de doctrine et quelle énergie

de langage Léon XIII mettait naguère le peuple canadien lui-

même en garde contre les périls de l'école neutre, aucun d'en-

tre nous n'a pu encore l'oublier. Le Pontife disait ':

Il \:v s.uirait itre permis à ims enfants d'aller ileniander le Menlait de

liii>lrnctinn à des éccdes fini i^^norent la reli;.4iiMi eatludiiiuc on iini la coni-

Latt'.iit |ii>siti\enHMit, à des écules < \i sa doctrine ett méprisée et ses priii-

cijiej iomlamenlanx repndiés, (Jne si rH^lise '.'a permi.-. quelipie part, ce n'a

I, Syll.il'iis, prop. 48;— l-'.ne\cl. \ ol'ilissiiiui iltill.irum ;ic:is. 8 fév. 1884, etc.

J, l.eoti Mil, e;;eyel. Offici» sj:iitissiiiiii. JJ dee. 1S87.

3. i<l., encNid. Oiidil iir.iHuin. jj aont !S,s!().

4 \ oir les instrnetions dn Saint-( Jli'u'e snr les tcou-s mixtes et les itulci

fu'-.itliirs, lin J() mars iW)<j et dn .'4 nov. 1S75.

:. l'.neveliipie .Ifftiii vos, 8 déc. iSi;;,—Cf. QucsI. iicl.. t. CXI, p. U)S.
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été qu'avec peine, siuis le coup de la nécessité et en entourant les cnfaIU^ ilc

multiples sauvegardes qui, trop souvent d'ailleurs, sont reconnues insuffisantes

pour parer au dan.ner. l'areillement, il faut fuir à tout prix, conum- très

funestes, les écoles où toiues les croyances sont accueillies inditïéremnicni et

traitées de pair, comme si, pour ce (|i:i regarde Dieu et les choses divine^, il

importait peu d'avoir nu non cle s.'iincs doctrines, d'adopter la vcriic mi

l'erreur.

1

i

Dira t-on que des écoles qui n'attaquent aucune religion et

qui, par une tolérance éloignée de tout esprit de secte, laissent à

chacune le champ libre, ne sauraient être considérées coinine

vraiment dangereuses? « Xc vous laissez pas prendre au mot de

passe non-seclarim, écrivait naguère un distingué prélat des

Etats-Unis'. Un système d'éducation qui se proclatne nonsec-

tarien conduit an paganisme, et le paganisme est une autre forme

de sectarianisme. Une école absolument iion-sectarieniie est

aussi impossible que le feu sans chaleur. »

Dira-t-on encore que, si l'école athée mérite la réprobation, il

n'en est pas de même de celle dont l'enstignement, tout en l'e-

meuraut neutre, s'imprègne d"une religiosité commune à tons les

cultes et acceptable pour tous les enfants? Ecoutons la réponse

de Léon XIII ^
: « Ce n'est pas au moyen d'une instruction pure-

ment scientifique, ni de notions vagues et superficielles de la

vertu ', que les enfants catholiques sortiront jamais de l'école

tels que la patrie les désire et les attend. . .Leur formation dod

résulter de principes qui, gravés au ^ond de leur conscience, s'im"

posent à leur vie comme conséquences naturelles de leur foi et

de leur religion. . .Or, pour le catholique, il n'y a qu'une .>-t'ule

vraie rciigioi., h' reli<^ion catholique; et c'est pourquoi, en tait

de doctrine, de moralité ou de religion, il n'en peut accepter m

I. W'JLX Sl^.iiL'. /.I'/'-,' ; /.iriO'cî/i' .'.'II- ! i-(lii(i!'h'ii i liri-lir:nu\ p, i _• ('
; .

it,->:.

,•<!.. I. l'XI, pp. joi-iii.. /.,! ihiilrivit,' /'i'i(/-,-:'/i- I tW/ril.-i .'./ r,'ii:/hir. '

j. r.!ic\cj. iiiiin ;(,",ï.

^. l.Kiciiiuc^ clTorl^ si; Iniit i-n ce m^mciil .i;i\ l'.t;ils-L"iiis p^iii i,'.il.ir

i'.-ilni .itioTi sur lies l'.;>cs rcliuicnscs. qu"ii;'.!c im;i confcssiftiiicllf. N'i'- -if

re;i.-i"'i ^:o'- li'iyMi.' ii\e n'i'si du'iiiic iinirinlic lii'.inlantc.
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reconnaître aucune qui ne soit puisée aux sources mêmes de
l'enseignement catholique. »

Allèguera-t-on enfin que la neutralité de l'école peut trouver
un correctif suffisant dans l'instruction religieuse donnée en
dehors des heures de classe, soit à l'église, soit daus les locaux
destinés à l'enseignement profane? Ces expédients, iu^piré» bien
plus par les soucis de la politique que par le respect de la cou-
science, laissent intact le principe même que nous corabattous.
Voilà pourquoi Rome les réprouve. Dans une lettre ' adressée
aii.K évêques d'Autriche, d'Allemagne et de Sui.sse, Léon XIII
s'exprimait là-dessus sans ambages : « Il faut, disait-il, non seule-
ment que la religion .soit enseignée aux enfants à certaines heures,
mais que loul le reste de l'enseignement exhale comme une odeur
de piété chrétienne. S'il en est autrement, si cet arouie sacré
ne pénètre pas à la fois l'esprit des maîtres et celui des élèves,
l'instruction, quelle qu'elle soit, ne produira que peu de fruits
et aura même de graves inconvénients. « Peu de temps après,
le même Pape condamnait comme déjcciuenx, impartait et in-
iu[iisant\ le règlement de la question manitobaine effectué par
les autorités gouvernementales sur les bases de la neutralité
rcli,L,'ieuse, et n'accordant aux catholiques qu'une demi-heure de
catéchisme après la classe.

L'enseignement laïque n'étant qu'une évolution et une aggra-
vation de ren.seignenient soi-disant neutre, comment fermer les
yeu.x sur les dangers très sérieux (ju'il eutraiue ? comment ne pas
redouter les maux de toutes .sortes dont il est la .-source, et les
fermes de corruption qu'il dépose au cœur des générations
abusL-es ?

On croit rêver, ([uand on con.Mdèrc avec quelle sotte fureur,
ft quelle aveugle opiniâtreté, des hommes préposés au gouver
nenicnt de grandes et nobles nations s'acharnent contre la foi
de kiirs pères, et contre tout en.seigntnieut moral appuyé sur la

1 i 'i'M-l. MiiiLiiilis r.rcli-sia-. icr aoiit iS'i

• ^.•\k',. .Iffiiri -,us.
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religion. Des voix compétentes l'ont dit avant nous : l'école

laïque n'est pas seulement l'école sans Dieu, c'est l'école contre

Dieu. On ne veut plus de « morale suspendue à un dogme '. «

On relègue dans les ténèbres de 1' • inconnaissable » ' ce que

dix-neuf siècles de christianisme ont fermement reconnu, ce que

même, depuis l'origine du monde, les esprits les plus distingués

ont su, par leurs seules lumières naturelles, découvrir et démon-

trer, c'est-à-dire l'existence de Dieu, l'immortalité de l'ànic, les

besoins spirituels du cœur de riiomme, la vie future et ses iauc.

tions.

Et si l'on objecte aux laïcisateurs le divorce qu'ils créent entre

l'instruction et l'éducation, l'impossibilité où ils se rcduiseiit.

en écartant tonte idée religieuse, de former moralement les élè-

ves de leurs écoles et de leurs collèges, ils vous répondent ù'un

ton assuré qu'instruire, c'est moraliser; que la science positive.

la seule qu'ils estiment vraie et digne de l'attention de l'esprit

humain, possède à un haut degré cette vertu '.

Instruire, c'est moraliser?

Mais par quels procédés magiques l'instituteur, à qui l'on

interdit tout enseignement religieux, fera-t-il jaillir dts rèj^les

de la syntaxe, des calculs de l'arithmétique, des descriptions de

la géographie, les notions de bien, de conscience, d'honnCteté,

de justice? Par quel merveillctix coup de baguette le professeur

J. il'id.. p. 7-1:- ^l' '">:i". /.'<•"''• d'auioiiid'hin. i rc strie, |i. U^
(
;,c v'\.'.

T. IJ..;;-. .•, lii-ci' :;> jrr. in mci' r S ;l.>ùi im).i. .U'\anl iMi .uuli^'irr '. i;:-lil;:-

leurs, C.nil'i-. :niv ats acccwt- ;> 'vri m c:::.rc. >\vriait
: y

I..-
i

ri:'n;i<-

mur.iiix <ic riTi.'i- 1.11. ;r:o la rana..-iu lit an\ [.liil. ,-. .pliu > lis iilii- iia,;;.-; >!-icu;i

,i\-u\ r<-i.r.-inK' -.mil- r..r..i!i.u- .!.' i\-;'rn luimain sur les frr.'ar^ .t - |Tc-

jUKcs <lu;.t a-^ ,tr\ca!i\ ^v. .i;f!un;!i<M;v anUTnana-^ .ait eîc sitar.- a..r -a.-

I>iiit,s;mcts in;.,n.-ct. ix Us ntrc.ir. laiir aiisunliU- iVMiiito lc> |.r..-rr- - ..nuis

acoimplis a tra\<rs les .i.reiives d'une i.ainue lutte eu l'a\eur ùe ' ualepcr.-

(laitec 'le l'e-unt iiuuu.iiu ; il -'eu .U'-taie ttue hiuiiere eel.aaiile u-'.! •

'>^-"-'

(levant elle !< - ttu.lT. s -eculaire^ au -cm (lesipielles la pen-ee .c unie
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r lait
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'

( ",„.j.'„:;,a .../af/.'.-.t. t. I.XX, p. KkSi.
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laïque, quelque versé qu'on le suppose dans les matières d'his-

toire, de littérature, de physique, de chimie, de psycholo;;ie

expérimentale, pourra-t-il, sans sortir de la sphère technique où
il prétend s'enfermer, mettre sous les yeux de ses élèves les

devoirs si importants qu'ils ont envers euxinênies, envers leurs
familles, envers la société?

Non. Instruire sans catéchiser, ce n'est d'aucune manière
faire œuvre moralisatrice.

Loin de là: c'est plutôt faire acte d'in;nor:mce' j^rossière des
besoins les plus essentiels de l'homme; c'est rompre l'accord,

l'unité hurmoniense des puissances de son àn:e ; c'est déve-
lopper certaines facultés an détriment de leurs voisines, et sans
montrer à l'adolescent comment les diriger; c'est mtttre entre
ses mains des armes dont il ne saura se si-rvir

; c'e.-.t faire naître
chez lui des appétits, éveiller en son cœur des passions, provo-
quer en son cerveau des ambitions, sans Ini donner un frein
pour les réjrler. Bref, c'est lui ouvrir le chemin de la vie, sans
lui dire ce qu'elle est, et sans lui apprendre où elle tend.

On aura beau, après cela, vanter la vertu éducatrice d'une
morale indépendante de toute croyance religieuse, de la morale
de la fraternité et de la solidarité, de la morale même de l'évo-
lution faisant passer la conscience humaine par des phases pro-
gressives, et l'arrachant enfin aux étreintes d'un doçjmatisme
rigide pour ne plus la soumettre qu'aux bénignes influences de
la raison émancipée '. Quel sera l'esprit sérieux assez coudant
et assez crédule pour ajouter foi aux merveilles de cette nouvelle
éthique ?

« Les métaphysiciens, écrit M. Adolphe Guillot -, peuvent
peHt-ctre démontrer qu'il y a une morale sans religion, que le
devoir existe en dehors de Dieu, et que la loi morale n'a que

!. \'.iir I.i>.iL-;ir, on:: ,,7, c!i. III, l\". et \'.

-. Ce tti:i-i';ii,-;i;e ,\c M. O.nin.it. }<<,- ,ri;i-i iViOti.Mi et nicmhre de riiistitut,
!.:;: \'ATÙc ,k- IVn.niOïc cmvcru- j.;.r U' rii,,,-., i;, ,,v.,,, sur l'aumiicm.itit.n .le U
ti:::;-::ll;é <Us joniis (Go: ;.u, L\c, ,V d\nr-,innnii, irc Scric, pp. 331-33J).
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faire d'un législateur suprême. Dans la pratique, dans la vie

de tous les jours, dans le premier âge surtout où le caractère se

forme et se pénètre des motifs durables de se déterminer, ce

verbiage est sans action comme sans portée. L'enfant que l'on

ne dirige pas vers les choses supérieures, en le dirigeant vers

Dieu, qui ne se sent pas sous le regard et sous l'action de Dieu,

cet enfant devenu liomuie, ira à son plaisir, à son intérêt. 11

n'attend niêine pas d'être homme. Dès maintenant, il traite de

vieilles lunes tout ce qui lui coiite, tout ce qui lui pèse, le sacri-

fice, le devoir, l'honneur même. Ku même temps que l'idcal

religieux, tout autre idéal a disparu. Les sans-patrie .sont de

même souche que les sans-Dieu. Dans la poitrine des fartants

soiilTleut '.\é]h k'i haines, les envies, les jalousies, la soif des

jouissances qui consument leurs âmes.»

Nous n'accordoiis même pas ce que, au point de vue philoso-

phi(iue, M. Guillot semble di.'^posé à concéder, savoir, qu'il peut

exister une morale sans religion et .sans notion de Dieu.

Par morale, en effet, l'usage universel veut qu'en entende le

caractère de bonté, de probité, d'honnêteté, que revêtent nos

actes accomplis sous l'impérieuse loi du devoir et digues, pour

cette raison, d'une récompense proportionnée à leurs mérites. ( )r,

s'il est permis, par une abstraction de l'esprit, et sans évoquer

immédiatement l'idée de Dieu, de concevoir ce qui est bon,

juste et honnête, celte justice toutefois, et cette honnêteté, et

cette bonté, reposent en définitive sur la sagesse et les perfec-

tions divines. C'est à la lumière de la loi naturelle et par une

application de cette règle aux actes humains que la moralité de

nos opérations est constituée, et la loi naturelle elle-même, dont

notre raison est le siège, n'est pas autre chose que la participa-

tion et le reflet en chacun de nous de la loi éternelle *, c'est-à-

dire de la raison de Dieu'-.

1. Saint Thomas J'A(|uiii, Soin, llico!.. I-II.-p, Q. XIX, a. 4 et Q. XCl, .i. -'.

2. I-e comte de Mim, dans un dialogue qu'il suppose entre inspecteur et

instituteur, fait plaisamment toucher du doigt l'inanité de la morale laiiiiie.

"Il faut enseigner la morale à vos é-léves —Lariucllc, celle du catéchisme ou
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Une morale sans Dieu ressemble donc à un édifice sans fonde-

ment.

Et cette morale fût-elle possible qu'elle resterait inefficace, et

dépourvue de sanction. « L'homme doué de raison et de liberté

a, dit le P. Chabin ', l'obligation absolue de faire le bien et

d'éviter le mal, de pratiquer la justice, de se conformer au droit,

de suivre la règle d\i devoir. Mais quelle est la rai.son fonda-
mentale de cette obligation, la cause première de ce lien spiri-

tuel qui enchaîne absolument la volonté humaine? L'école
athée et matérialiste répond en recourant à la nature, aux con-
venances sociales, an droit du peuple réuni en société. Les phi-
losophes spiritualistes, d'accord avec les théologiens et tous les

vrais savants, affirment la nécessité de s'élever jusqu'à Dieu, car
lui seul a l'autorité suprême ou le droit de commander absolu-
ment et sans appel. » La loi naturelle, règle de nos actions, sup-
pose un législateur d'où elle émane, et qui puisse lui donner la

force d'obliger. Klle comporte en même temps, comme garantie
d'efficacité, une sanction souveraine, cette sanction de la vie
future dont Dieu dispose, et qui consiste dans le châtiment cer-
tain du vice et la récompense non moins assurée de la vertu.
C'est d'un côté un frein, et de l'autre un ressort. La morale
sans Dieu en est privée. Portalis disait vrai en « l'appelant une
justice sans tribunaux. » Elle ne peut avoir de prise sur l'hu-
manité dégénérée.

Léon XIII l'écrivait naguère dans son encyclique /l^dr/ vos :

• Sans religion, point d'éducation morale digne de ce nom ni

de l'Aiicien Tcst.inicnt ? — Xon, non, pas de religion. — Mais, alors, que leur
<lirai-jo?— Kh bien! qu'il faut faire leur devoir, devenir d'honnOtes garçons,
bien tr.ivaillcurs, bien savants et bien dévoués à la République. —Mais s'ils
me .KiiKuident ce que c'est que d'être honnête? — Vous leur direz que c'est
(le faire ce qui est bien et de ne pas faire ce iiui est mal. — Et s'ils me de-
mamknt ce que c'est que ce qui est mal? — C'est ce qui est défendu.— Par
qui? — Par la loi.— La loi de qui?— De M. Jules Ferry." (Discours, t. II:
Dih-. {••'lit., t. I, page 371, 3e éd.).

I. Les irais princitcs du droit naturel, politique et social, pp. lO-II.
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vraiment efficace ; attendu que la nature même et la force de

tout devoir dérivent de ces devoirs primordiaux qui relient

l'homme à Dieu, à Dieu qui commande, qui dcfeud, et qui appose

une sanction au bien et au mal. C'est pourquoi vouloir des :i;iies

pourvues de bonnes mœurs et les laisser en même temps déiwir-

vues de reli^^iou, c'est chose aussi insensée que d'inviter à la

vertu après en avoir ruiné la base ».

Rien ne le prouve d'une façon plus claire et plus tri>te!n->iit

éloquente que le flot montant, sous le régime de l'école r.eutre

et de l'école laïque, de la criminalité juvénile.

Déjà au lendemain de la Révolution qui avait banni des écoles

publiques toute connaissance des lois divines et toute pratitiue

des devoirs religieux, le vicomte de Honald laissait écliapper ce

cri d'une âme justement alarmée '
: « Il y a à peine dix ans de

ce renversement total de la raison de tous les siècles, et déjà les

terribles effets s'en font sentir. Il faut que le gouverutiiieut

dépense eu procédures criminelles ce qu'il épargne en instruc-

tions religieuses, et qu'il punisse des actions, puisqu'il a renoncé

à diriger les volontés ».

En 1833, M. Guizot, du haut de la tribune parlementaire,

jetait, à son tour, aux oreilles de ses contemporains ces graves

paroles qui étaient à la fois une constatation et un avertisse-

ment ': « Messieurs, prenez garde à un fait qui n'a jamais éclaté

peut-être avec autant d'évidence que de notre temps: le déve-

loppement intellectuel, quand il est uni au développement moral

et religieux, est excellent ; mais le développement intellectuel

tout seul, séparé du développement moral et religieux, devient

un principe d'orgueil, d'insubordination, d'égoïsme, et par con-

séquent un danger pour la société. »

I. l.i-iiis'iilii'ii f-ri.i.itivc iO'!y,dL-i\\' par la rai.on, !. 111
:

/'i- /'.i.':.

la suciclc, cil. 111.

2. Dans ("iiiilil'i", p. 5' 'S.

H|
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Des publicistes sérieux ', des statisticiens impartiaux, '' ont
fait en ces derniers temps un examen attentif de la question de
la criminalité chez les jeunes, qut-stion dont personne ne peut
méconnaître l'extrême et redoutable gravité, hc résultat de
leurs recherches n'a rien de flatteur pour l'école laïque. Les
laïcisateurs eux-mêmes s'en rendent compte, et quelques-uns
d'entre eux, tout eu couvrant d'explications boiteuses les défauts
de leur œuvre, sont incapables de dissimuler l'inquiétude qui
les ronpe *.

Eu vérité, il faudrait être bien aveugle pour ne pas voir ce
que l'école sans Dieu prépare ^ la société d'infortunes et de tris-

tesses. Des âmes flétries dans leur fleur, des con.«;ciences faus-

sées, des générations avoitée.s des convoitises surexcitées, des
intelligences brisées et dé.semparées, semblables à l'épave que le

flot vomit sur la rive, tels .sont les fruits amers, les résultats

lamentables d'un enseignement sans religion et d'une instruc-

tion sans éducation.

N'ayant rien pour la prémunir contre les idées perverses et
les doctrines subversives de tout ordre moral, l'école laïque tombe
comme une proie facile aux mains des pires ennemis de la

société. Ceux-ci .savent que, par elle, ils pourront à brève éché-
ance s'emparer des masses populaires : tou.s leurs eflorts se con-
centrent sur cette place forte. Le socialisme y trouve un foyer
de culture, les meneurs un instrument de propagande collecti-

viste.

Des statistiques récentes établissent qu'en Italie où l'instruc-

tiou religieuse n'est qu'un élément secondaire et facultatif du
programme des écoles publiques, et où ces écoU-s prennent un
caractère de plus en plus laïque, sur 51,000 instituteurs, 32,500

1. l'. .\ic^.!ay, (Jiu-slii'iis l'iûlivi!,:^, ch. I.

-' \"ir ('.. Ciiy.ui, I.'.colc il'iiuiouid'hui, ire sOrio. nocunicnt?, IV': L'ccolt
ri "1 rnnvuui!.-; -aussi (Jiu:ili,>ii.< .liluciiis. J4 auùt 1'»-; La marche ascen-
•M'",- (/,• /il i/iiiiiiiLiHu- JU7 i-i:ili'.

i <'-vaii, ui/r. ri/., pp. 13J-135.
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sont enrôlés dans les organisations socialistes '. C'est le socia-

lisme qu'ils ont la mission de propager, et leur enseignement en

exhale l'acre senteur '.

Le socialisme français, plus actif encore que celui d'Italie,

fonde sur l'école publique ses plus sûres espérances, '.'un de

ses chefs, Jau tes, l'a déclaré en ces termes': "Les éliicileiirs

du peuple ne feront une, œuvre pleinement efficace que lor^iin'iine

philosophie politique et sociale réglera et animera Unir tflort

d'éducation. Oi, le socialisme, de quelque façon qu'on le ju-je,

est tout à la fois une grande idée et un grand fait. . . Ce peuple

qui fut si longtemps tenu dans les ténèbres de l'ignorance, ou

par ilédain ou par calcul, ou qui ne reçut que quelques rayons

d'une pauvre lampe filtrant à travers les doigts du prêtre, ii a

maintenant, dans toutes les communes, dans tous les (luartieis,

dans tous les hameaux, des maîtres laïques, des éducateurs répu-

blicains qui peuvent lui transmettre toute la lumière de la

science, toute la pensée de la Révolution. »

Des revues très répandues dans le monde pcoagogique ^èl^ent

partout le fertnent socialiste. Là où domine l'école neutre, il

parait impossible que ce virus n'infecte point maîtres et éli.vc«,

et ne finisse point par déterminer dans les couches populaires un

travail profond et effectif de décomposition sociale.

Dans une conférence faite en 1895 sur « l'éducation et l'in-

struction », Rrunetière, effrayé dei dangers que fait courir à la

jeunesse rinstruclion séparée de toute éducation morale, di.sait:'

« Quel remède à ces miux? C'est très sérieusement qu'un haut

fonctionnaire de l'instruction publique proposait, raiiuce iltr-

1, Z"i-iiii, .V, n"/r y^i.''/''i. /îr i- ,vi'i(>i',- /•nriù'. il 4').

2. Vn ut'.'L-ii c'i' (me !Miis I .CM:it:ML iianutri; iiu'un cila

déc'arc ;.\'.ir r'.i;;i ilt m'Ii iiiailri- r. ,i: la-ili' k-<im; "Uiiatiil ;'•»-

un prêtre lai nii ilul .riiulii^iric iiarlv.a,:iinu', cr.KÎii z-lui a la ;i-

des l'aint-aiiis t|ui ^'llll^rai>^'-•^t des a^u^,^^ ilii |»U|iio,

3, LcM-anir, «ur. m.'., |>. 3''I^

4. (Jucslioiis JitucUi-s, librairie l'crriu cl L'if, p. ;ij-So.
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nière, à une assemblée réunie tout exprès, de chercher avec lui

sons quel pseudonyme on pourrait réintroduire le nommé Dieu
dans les écoles La discussion fut longue: les plus timides
hasardèrent VIdéal o\\ yAn-delà; de plus hardis, ou de plus
naïfs, proposèrent le Phe, et finalement on se sépr-a sans avoir
rien décidé». Puis, avec sa haute autorité et soa ferme bof
sens, l'éminent orateur concluait: «C'est par la ^rande porte
qu'il laut que Dieu rentre dans les écoles ».

Cette porte, hélas ! l'Ktat moderne l'ouvre plus volontiers aux
messaj^eri de sa politique et aux courtisans de sa ^juissance
qu'aux apôtres de l'idét religieuse. Le jour où il comprendra
que la religion est le seul rempart assuré de l'ordre social, pc.t-
être se montrera-t-il plus respectueux des droit.> divins et ferat-
il à Celui «de qui relèvent tous les empires» l'honneur d'une
mention dans les programmes scolaires.

Contre les maux de l'école neutre et les ravages de l'école laï-

que il n'y a de remède vraiment efficace que dans le retour aux
principes chrétiens, lesquels fout de l'école un complément de
la famille, et reconnaissent dans l'Kglise du Christ la gardienne
autorisée de la morale et de la doctrine.



CHAPI'i RE SEPTIEME

L'ÉtOUF. GRATUITE

La gratuité de l'école fij^iire, presque partout, au nombre des

articles du programme maçonnique.

Si cela constitue, pour les âmes droites et les esprits avertis,

une raison très valable de ne voir que d'un œil défiant l'appât

scolaire qu'on leur offre, repousser absolument et sans antie

considération le principe de la gratuité pourrait paraître l'ilTct

d'un préjugé et d'un i)arti pris.

Voyons donc ce qui se cache au fond de ce mot, et essayi -s

de saisir les réalités que recouvre cette alléchante enve!op[ie.

L'école gratuite,— le terme lui-même l'indique, -c'est recelé

ouverte aux enfants, sans aucune cotisation personnelle ni au-

cune taxe foncière imposée aux parents comme condition ih'ccs-

saire d'admission. Cette gratuité est reUxtive, si elle favorise

uniquement ou du moins principalement les classes pauvres ou

peu aisées ; elle est absolue, si toutes les classes soci ilts, sans

distinction de fortune, peuvent également en bénéficier.

Ç"a été, nous l'avons vu, l'honneur propre et le mérite siii2;u-

lier de l'Eglise d'avoir pendant des siècles, indépendamment de

toute rétribution scolaire, prodigué les soins de l'éducation reli-

gieuse et fourni même les élément., de l'instruction profane aux

enfants et aux jeunes gens qui fréquentaient .ses écoles.

Dans les écoles monacales, toutes .sortes d'élèves, sans égard à

leur condition sociale, étaient reçus. Mais les pauvres y étiient

L'objet d'attentions particulières : loin d'exiger, pour les instrr.ire,

une compensation pécuniaire quelconque, on poussait la charité

jusqu'à nourrir ceux qui étaient dans l'indigence '. L'ensei^Mie-

I. UiSt. Iitt., t. \I1, P!'- 'Mi>. .U. 7J
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ment donné dans les écoles cathédrales et presbytérales était em-

preint du même esprit de charité et de générosité.

Lorsque, au VIII'' siècle, Théodulfe, évoque d'Orléans, par un
décret demeuré célèbre enjoignit à ses prêtres d'établir des écoles

dans les villages et les bourgs, il ajoutait '
: « Si quelqu'un de

leurs paroissiens veut leur confier ses enfants pour leur appren-

dre les lettres, qu'ils se gardent de les rebuter ; au contraire,

qu'ils s'appliquent à leur éducation avec une charité extrême,

et, lorsqu'ils les instruiront, qu'ils se gardent d'exiger d'eux

aucun prix en retour de ce service
;
qu'ils ne reçoivent rien, si

ce n'est ce que les parents voudront bien leur offrir de leur plein

çu' et par esprit de charité.» Or, ce statut, renouvelé et géné-

ralisé par des actes ultérieurs, eut une grande influence sur le

mouvement scolaire de l'époque.

Les Papes, de leur côte prirent d'énergiques mesures pour

favori r l'établissement des écoles et en rendre l'accès facile.

Nous .ns rappelé -' sous quelles peines sévères ils obligeaient

dans chaque dioc'-^e l'écolâtre, pourvu d'ailleurs de moj-ens

suffisants de subsist.ince, à délivrer aux personnes dûment qua-

lifiées, sans rien exiger en retour, la «licence d'enseigner. » Le
troisième concile de Latran, sous Alexandre III, fit preuve envers

les piiavres d'une sollicitude spéciale. « Puisque, y est-il dit *,

l'Eglise de Dieu est tenue, comme une tendre mère, de secourir

riiidigence dans ses besoins temporels et spirituels, de crainte

que ' < pauvres, à qui manquent des ressources de famille, ne
soieut privés des bienfaits de l'édtication, nous décrétons que
dans toute église cathédrale il y aura un maître d'école, et que
ce niaitrc, pourvu d'un bénéfice convenable destiné à le susten-

ter et à lui permettre de répandre l'instruction, devra enseigner

patiiilfment non seulement les clercs, mais encore tous les éco-

lieis pauvres. La même chose devra s'observer dans les autres

1 l.^iH'.-. Coiicii. \\\. ruo.

-' '> ' :r i.lui liai", |ianio liistori.ino, ili.ijiitri- \'ll!.

} i. l'i. Wili : lli-iVlo, Ilist. lii-s Coiui'.cs. I. \'li, p. 501.
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églises ou dans les monastères auxquels, pour des fins icolairt

des dons auraient été faits. »

Grégoire IX à son tour jugea de son devoir de rappeler et d

confirmer ces règles pleines de sagesse. « Celui, disent les D,

crl'tales •, qui vend la licence d'enseigner on qui la refii.-e à 11

maître idoine, doit être privé de son bénéfice. Chaque Oglis

cathédrale doit pourvoir d'un bénéfice le maître chargé dense

gner gratuitement les clercs de l'Eglise et les autres ctudiani

pauvres.» Plus tard, le concile de Trente dans un de se

décrets ' s'occupa de cette même question, et fit à l'avantag

des enfants pauvres la même recommandation.
Tels étaient les désirs formels, les ordonnances maintes foi

réitérées de l'Eglise. Cette législation bienfaisonte ne rejeta pa

lettre morte. On pratiqua largement sous l'ancien rcgitiie I

gratuité de l'instruction à l'égard ,des classes indigentes, sjn

toutefois que les élèves aisés fussent toujours exempts • de paye

à leur maître une certaine somme pour prix de ses soins et d

ion enseignement '. »

Il y avait en effet deux sortes d'écoles, des écoles payantes e

des écoles charitables.

• Dans la plupart des villes, aux deux derniers siècles, il av
été établi des écoles de charité ouvertes uniquement aux e.ifant

indigents. Dans ces écoles, la gratuité était un princi] e don

on ne se départait jamais. I/honneur de ces fondations rêve

nait presque toujours au clergé et aux congre'gations eiisei

gnantes, les municipalités donnant tout au plus quelques mince

subsides, et lais.sant le plus souvent à la charité i)rivée tout li

poids des œuvres nouvelles *. » A l'exemple des Frères de la vii

comnnine en .\Ileuiagne *, les Frères des Ecoles clnétieni.es es

l'rance prirent une large part à ce mouvement de bienfii anci

I. C.r.A;. l.\. /',-,;v,'., !. \\ I. \', >.i|. i, .(. .1,

.'. S< . W / ',,. (.'i' 1 ,:•
, vm , i ,i;i, 1.

S A'iT /!<• à,-S ( )|ir.</., •).( //l-.'cMi/lli'.'. I. Xl\, |1. 5I,< (cil l!ril('.

4. .\!!,ini. /.li.M/iii, /P-" [•rtiimir,- en /''cM.r i.-;,i':.' i\i /\', r.'.'ii/: •». v '~v^

5. J.ms^lll, L'.liuill.hllli' il lll Ktj'in.lt-, t. I. p. 4.) (I',l|i^, l.ss-

•
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intellectuelle et morale, et c'est ce qui leur attira plus d'une

fois, de la part des maîtres des écoles payantes, effrayés sans

raison d'une concurrence toute de charité, des remarques injus-

tes et des réclamations vexatoires '. En outre, poursuit l'abbé

Allain ', «dans un grand nombre de baux consentis par les com-
munautés d'habitants et les régents, ceux-ci s'engagent, tantôt

à recevoir gratuitenieut un nombre déterminé d'enfants, tantôt

tous ceux dont l'indigence sera dûment constatée. »

Cette gratuité restreinte n'était pas l'apanage exclusif de
l'instruction primaire; l'historien la retrouve, généreusement
pratiquée, dans les maisons d'enseignement secondaire et supé-

rieur *. Parfois même la faveur de l'enseignement gratuit

s'étendait à tous les élèves. « Aujourd'ui, dit le P. de Roche-
monteix *, ce qu'on appelle la pension est une nécessité dans
toutes les écoles d'instruction secondaire. Il n'en allait pas de
même aux XVI'' et XVIP' siècles, grâce aux libéralités de ces

âges de foi : les jésuites ne prélevaient aucun impôt sur les

écoliers. Saint Ignace leur ordonnait de répandre le plus pos-

sible l'enseignement, de le faire pénétrer dan.s toutes les clas.ses

sociales, et en même temps il leur défendait de retirer de cet

enseignement un salaire quelconque, sous quelque forme que le

tribut fût payé. »

La gratuité au moins relative de l'enseignement .secondaire

n'a pas ces.sé. Dans les collèges et les séminaires fondés et

entretenus par les sacrifices du clergé, que d'élèves pauvres ou
peu aisés font chaque aunée leurs classes, grâce à une remise
totale ou partielle du prix de la pension! Les registres de nos
maison d'éducation .sont, sur ce point, d'une singulière éloquence.
Or, comment soutenir, développer, et faire prospérer des établis-

stir.ents scolaires et des institutions littéraires dont les portes

I. ' i;;!rir!. U'x'l. (/,• j,;;,,/ yi-,/ri-/i'.r/'/i.,.,' >/,• \,: S.ù'.c. |.ji. i;o 171.

-'. ' '.'ir. 11'., |). I' j.

A I " i-.'uV;/i' ilcj J,iiit!,-s ivi.v XI II,- .-.' .V; illc .viii.'rf. t.l, p|i. 84-ti;.
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s'ouvrent si volontiers à l'iudijïence, et où les pauvres, quels

qu'ils soient, reçoivent gratuitement leur part d'instruct on? De

deux manières bien connues, par le dévouement et par la libé-

ralité: par le dévouement de ceux qui se donnent tout tiitieis

à l'œuvre éducatrice, et y cherchent non une source de ^ain,

mais î.n moyen d'apostolat; par la libéralité des âmes <;ciié-

reuses qui comprennent le rôle social de la richesse, et I^^.é^i•

tcnt pas, au besoin, à le remplir.

Ainsi se fondèrent et n;randircnt les anciennef écoles mona-

cales et épiscopales où tant de «générations sont allées p'iistr,

avec les connaissances de la f<ji, le goût des lettres c' dis ycifii-

ces. Ainsi puteut s'établir et se mainlenir les écoles de cl!:;T;;é

devenues en certains pays très nombreuses, de même (ji'.e l'S

éc<~>' s payantes où les pauvres pouvaient être admis libienuiit

et sans rien donner. « C'était généralement, dit l'abbé Allaiii ',

au moyen de fondations pieuses, et sans aj(>'it-jr de nonvillcs

charges au budjet des communaf.tés, qu'on obtenait ces résultats

excellent.^ et qu'on mettait à la portée de tous les éléments de

l'instruction. Les fond itions scolaires s'.'iaient en elTet fort

multipliées avant la Révolution, <;râce surtout à la piété des

âmes chrétiennes qui, dociles an.x exhortations de leurs pasteurs,

entendaient faire une (cuvre de charité des plus ai»réa!)ies à

Dieu, en fondant on dotant des écoles. Dans leurs statuts >} iio-

daux, les cvêques recommandaient cette bonne œuvre aux ecclé-

siastiques ; dans leurs visites, ils sollicitaient dans ce but 1.'. ','é-

uérosité des fi<lèles. »

La gratuité relative, c'était donc les riches payant pn'.ir 'es

pauvres, les classes fortunées ou simplement aisées venant en

aide aux classes nécessiteuses par des aumôues, des lii;s, des

fondations scolaires; c'était l'application aux besoins iîUi. ac-

tuels du grand et universel précepte de la charité.

Système fort raisonnable et, partant, fort louable.

On a voulu faire mieux. On a propjsé et décrété la ;.^i.itui'é

I. ( 'ii:'. Cit., p. II,/!.
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absolue, celle que crée rinipôt cotnimin prélevé par l'Ktat sur
les pauvres et sur les liches, cl dont profitent iudistiuctemcnt
les riches et les pauvres. Kst ce un bien? est-ce un progrès?
Les fraucs-uiaçons le disent, les libres i)tiiseurs le répètent.
Certains catholiques peu avisés, par intérêt, par naïveté, par
irréflexion, ne sont pas éloignés de le croire. Nous osons leur
déclarer qu'ils se trouiiient, et que de multiples raisons, les unes
pédagogiques, les autres économiques, d'autres même morales et
religieuses, s'opposent à cette gratuité qui n'a guère de gratuit
que le nom.

ICt nous ne somnus pas seul à penser ainsi.

Au.x yeu.x des parents et de leurs enfants, la gratuité absolue
de l'instruction eu rabaisse singiilièrci'uut le prix. Les parents,
voyant l'Ktat prendre l'éducation à .-a charge, inclinent à s'en
désintéresser

; leur ardeur s'émousse
; leur zèle se ralentit. Les

enfants de leur côté, moins astreints au travail et h l'assiduité
par leurs parents, suivent plus aisément l'instinct de leur indo-
lence et n'éprouvent aucun scrupule ;\ faire l'école bnissounière.
.Pen.se-t-on, remarque à ce sujet Lavollée ', que l'école gratuite
sera plus assidûment fréquentée que l'école payante? Ce serait
une singulière illusion que dissipent et l'expérience des pays
voisins et la nôtre, et la connaissance du caractère populaire.
L'assiduité scolaire n'est-elle pas aussi grande, sinon plus grande,
dans les écoles libres et payantes que dans les écoles officielles

et giatuites? Personne ne s'en étonnera parmi ceux qui ont
vu de près le pay.sau et l'ouvrier; car on sait qu'il n'attache
réellement de prix qu'à ce qu'il a payé».

Ponniuoi, d'ailleurs, imposer à la société un système que les
saines notions de l'ordre économique et de l'équilibre social
condaiu tient ?

-- La famille doit garder ses charges. Qu'on l'aide à les
porter, c'est ce (pii sera juste et nécessaire- mais puisque c'est

.V'i.. '. 111>. lN.)-l.;.l.

:iii, I.'., p iS;; <'„„lts,
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le besoin qui sert de principe à cette intervention, ce sera le

oesoin, et lui seul, qui en devra fixer la mesure. Pourquoi la

gratuité de l'enseignement pour l'enfant que ses parents nour-

rissent, logent, habillent, font voyager, amusent, sans que le

budget de famille en pâtisse? L'enseignement serait-il un cas si

particulier? N'est-il pas nourriture de l'esprit tout comme le

pain est nourriture du corps? Quelle raison de nourrir gratui-

tement l'un des deux, quand on ne nourrit pas l'autre ' ? » La

gratuité absolue de l'école multiplie les frais scolaires et grève

inutilement les budgets de l'Ktat.

Plus que cela: sous les dehors d'une bienfaisance élevée tt

d'une politique humanitaire, elle cache, à l'endroit des pauvri.",

un manque d'équité et de générosité, et presque une injus-

tice. Le mot n'est pas trop fort -'. N'y a-t-il pas, en vérité,

quelque chose d'injuste, ou au moins d'inéquitable dans l'érection

d'un système d'écoles qui ne se soutient que par une augmenta-

tion de charges pour les familles indigentes et une diminution

correspondante d'obligations pécuniaires pour les familles riches?

C'est l'anomalie qui résulte de la gratuité scolaire générale.

L'Etat, en l'établissant, semble faire aux pauvres une faveur.

Ce n'est qu'un trompe l'œil. Ivn effet, dans le système des écoles

payantes, tel du moins qu'il se pratique au milieu de nous ',

le devoir de les soutenir pèse en très grande partie sur les per-

sonnes d'une certaine aisance. Là où règne ce qu'on nomme

la gratuité absolue, et ce qui n'est, au fond, qu'une forme spé-

ciale d'emploi des deniers publics, pauvres et riches, et, par

suite de beaucoup d'impôts également onéreux de douane, de

1. A.- D. SertillaiiKcs, l.n jamiUe et l'Uliil djiis i'rdm-iiliiin, pp. i:(i-(;-,

j. I.à où il y a fi-cks lilircs et cinli's l'iVicicllus, " (luo <!t-vieiu Ii ju'-iite,

quand ci'ux i|iii cnvoiciU leurs enfants à une ccolc lilirc, sont ubliKcs ik- |i,ni.r

(liiix l'iii-i, ciininie pcrcs pour l'école dont ils nscnt, et comme ct)ntriljiUii''os

pour celles dont ils n'usent pas?" (Duballct, ou:, cit., p. J';8. ).

3. l,c Code scolaire de la l'rovincc de Québec (nn. J40 et 215) exemple les

enfants pauvres de \t\ rétribution mensuelle, et oblige les comniissioin s'o-

laircs à leur fournir gratuitement les livres de classe dont ils ont besoin.
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consommation, d'enrcgistremeut, pauvres comme riches ont à
porter le fardeau, proportionnellement accru, de leur part con-
tributive. «Ou arrive, dit M»' Kreppel ', à ce résultat étrange
que, sons prétexte de gratuité absolue, l'école aura cessé d'être
gratuite pour les pauvres, c'est-à-dire précisément pour ceux qui
en auraient le plus besoin, et que les riches seuls auront béné-
ficié d'une mesure qu'ils ne réclamaient en aucune façon. »

D'où vient donc tant de zèle pour l'instruction publique gra-
tuite? De l'esprit de nouveauté, d'un besoin de progrès mal
réglé, de l'envie de capter le suffrage populaire, et souvent,
ajontons-le, d'une docilité plus ou moins consciente aux direc-
tions et aux inspirations maçonniques.

La gratuité, en certains programmes, n'tst qu'un des anneaux
de la chaîne forgée par les sectes pour asservir l'âme populaire et
assujettir aux doctrines nouvelles l'esprit de l'enfance. Et fût-
elle en elle-même vraiment inoffensive que son alliance avec la
neutralité, la laïcité et la contrainte scolaires, serait suffisante
pour nous la rendre suspecte et nous engager à la rejeter comme
un présent funeste. Elle a l'apparence d'un don ; on en fait, eu
réalité, une sorte de piège tendu aux familles chrétiennes. Ces
familles que la neutralité seule effraierait, ou les influence et
on les attire par la puissance d'une amorce à laquelle peu d'entre
elles demeurent insensibles. Que si elles résistent aux attraits
de la tentation, on îles presse et on les sollicite davantage en
usant d'un stimulant nouveau. Pendant que, d'une main, on
leur montre le chemin de l'école gratuite, de l'autre on fait cla-
quer sur leur tête le fouet de l'obligation scolaire.

N'y a-t-il pas là de quoi justifier les soupçons et les craintes
que la gratuité absolue de l'école nous inspire?
Ces craintes s'accroissent par ,e fait que si, d'une manière gé-

nérale, l'enseignement d'Etat p it être considéré à bon droit
comme un acheminement vers le socialisme, la gratuité dont

!. Discours du 13 juillet 1880, dans AILiin, out. cit., p. 187
de Mun, Discours, t. II : Disc, polit., t. I, pp. ;45-546 (3e éd.).

-cf le comte
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nous parlons aggrave ce caractère et accélère celte teiulanct.

« Rendre gratnit l'enseignement pour tous et à tous les di'j^iés,

écrit le P. Sertillanges ', serait peut-être l'idéil de quelques-

uns: c'est qu'ils voudraieut charger l'Ktat de toutes les res[)on-

sabilités et de tous les services. Collectivisme intellectuel: tel

est le mot qui devrait servir ici et qui correspond naturellcinent

au même état d'esprit que celui de collectivisme économique.!

Cette conséquence n'a rien de chimérique. « Aller, dit à soa

tour Lavollce -, jusqu'à la gratuité absolue, c'est s'engager sur

une pente dangereuse. La gratuité de l'enseignement u'cst-elle

point un premier pas, et un pas considérable, dans la voie du

socialisme? Comment, en effet, à moins de proclamer !a com-

munauté des charges et des biens, admettre que l'Etat fasse sup-

porter à la masse des citoyens une part plus élevée d'iiiipôts

pour donner gratuitement l'éducation à des enfants dont les

parents peuvent la payer?»

Chose certaine et digne d'être notée: cette nouveauté scolaire

fait, dans presque tous les pays, partie intégrante de l'utopie

socialiste '. Raison de plus, pour nous catholiques, de nous en

défier, et de la combattre.

La gratuité relative est, sans contredit, un bienfait de l'Eglise.

La gratuité absolue semble être, bien au contraire, un des

nombreux méfaits de la Révolution.

1. t>Hf, cil., p. 155.

J. Ou-, il,'., pp. ,W--33.3-

3. 0.i''.lts, Saiiitipcclur cduca'.io, m. 2^4.



CHAPITRE HUITIÈME

L'ÉCOLE OBLIGATOIRE

Après avoir dît ce qu'il faut penser de la laïcité et de la gra-
tuité de l'école, il nous reste à parler de robligation scolaire:
c'e^t le complément de la formule en usage et eu honueur sur
les lèvres maçonniques, le terme de cette - dramatique trilogie
où se joue, par la conquête des générations nouvelles, l'avenir
de la patrie '. <

Kautil donc condamner sans distinction, et d'une manière
absolue, toute sorte d'école et d'instruction obligatoire? Certes,
non. Ne confondons pas l'instruction religieuse avec l'instruc-
tion profane, ni les devoirs stricts que le titre de chrétien impo5e
avec ceux qui résultent des convenances ou des exigences
sociales.

C'est pour tout homme, à plus forte raison pour tout fidèle
incorporé à l'Eglise par l'acte de son baptême, un grave devoir
de conscience de nourrir son esprit des vérités divines et de
s'instruire des préceptes et des pratiques de la religion. Il y va
du salut de l'âme, et de l'obtention, par une foi éclairée et une
coopération fidèle aux secours de la grâce, de cette fin surnatu-
relle à laquelle tout être est ordonné, et pour laquelle tout fils

d'Adam a été créé. Or, en matière religieuse, TEglise jouit d'un
pouvoir souverain, pouvoir d'enseignement, pouvoir de législa.
tion, pouvoir de coercition. . Elle peut donc forcer les parents
chrétiens d'envoyer leurs enfants au catéchis.ne, et même aux
écoles^! elle trouve que, dans certaines circonstances, l'école

1
M. 'le Miiii, dans le Figaro (Quesliniis aduclles. jj mars k»;).
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est le moyen unique ou au moins le plus apte à faire apprendre

la doctrine nécessaire au salut éternel *. »

Ce dr'iit de contrainte juridique, le III" concile de Baltimore

l'exerçait naguère en décrétant ' que « tous les parents catholi-

ques sont obligés d'envoyer leurs enfants à l'école paroissiale, à

moins (lu'iN ne pourvoient suffisamment à leur éducation chré-

tienne, soit à la maison, soit dans d'autres ccolcs catholiques, ou

du moins que, avec les sauvegardes voulues, ils n'aient obtenu

de l'Kvêque la permission d'envoyer leurs enfants aux ccoles

officielles. »

De là il découle que, si l'Kglise le juge utile ou nécessaire pour

l'instruction religieuse et Téducation chrétienne de l'enfance et

de la jeunesse, elle peut demander au pouvoir civil de l'aider

dans cette œuvre capitale et d'ajouter même aux ordonnances

ecclésiastiques la force comminatoire de ses sanctions \

Aimin oitfivcii, écrit k- V. l",.»lts<. ne saurait ttro dispense de la .'.'in;ii~-

siUHc ck-s ik.-nus mk-c-isairir- an saltit ; toile i-^t It kii de l'l-'.i;ii -• tm l'I'unt k-

Dieu !: :i--.iK'i.e. i.urs (Idiic iiu'r.n l-.U'.t ac;T|i!e cnnnne rrim'ipe 1 indaurntal h

1(11 cl ; , lieiine. - el il e.-t tenu 1.11 jn^licc de l'acceiter, — il ",^t rcji'icrcnk- •

tenu an.-.^i d'aidi r a l'exccuii,.:! de celte Ici d.e I )ien el de l'k'.ylise. l :i [larci.

k;iai peut ik'nc. >i riv^ii>e accepte si.n concuirs. nnliKcr ks eniaiit- .1 a;)-

pretidre la docrine chrelteniie : il peni cuiraindre le> i.areiit^ a ! nacr a

lenrs enl;'.nls une ediualii'ii reiiv;ien-e. Si les parents ne peiucnt .. ni|iiir

coir,ena!i!e:,iei!î par en\-tn.!nes ce dr.>ii >acre, .m ^i, vu l.i currcp'!:''! delà

clas-e iiaa.rc. un ' 'oserait e luT aux parents pi)ur cet inip'jrtani "c^lt-rr.

alors i'r.i;ll-c peut n.iposcr .,ux enfants d'.dkr dicrelier ce'le édiir.c; ,m reli-

i!, ise à le 'le nii elle le.^ Mirveilkra inaîi i uellenient. i.'l''.tat a;ra-'. ': et

ca-. le ('r'"i lie reinire iikdnatoire la ;'re.|ueination de ces ecok^. et. a-, lioui;;.

(l'-<;pn\er cette nliliyatioii de pénalité-- 1 'icaco.

1. i',iidl3. l.t-s ilr.'ils i-ii iii(i:i~ic <l'c(liu>ilio:i. I\'c p., p. S^^ l.'aiitenr

ajoute ;

• lùicore dans certains cas oii ri'.glisc trouverait que la tré i^onta-

tion des écoles est un moyeu nioraleiuent nécessaire pour (|ue les eiifant?

du peuple évitent les ilaugers .pi'olTrent leur séjour liakituel :- la rue et 1^

vie de vagabcnKlage. elle a le droit de rendre oliligatoire la fréquentation de

ses écoles primaires.
"

2. .\n. lo'j.

3. Cathrcin. l'hitosofhia moralis, éd. 5, n. 585.

". OuT. lit., pp S<io-S(ii.
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C'est ce qui explique, à certaines éjioques de trouble et en cer-
Uins pays d'une condition morale etsi ciale {•.irticulière, l'inter-

vention juridique, coactive nifme, de qutl.nif.. princes chrétiens,
par exemple de Chari-maene ' et, pins prOs de nous, de Garcia
Moreno», d;.n.<= la queMion scolaire; question dont ces hommes
de foi considéraient avant tout le cJté relif^-Mix. De là, chez
eux, le .sentiment iminie de la hante et spéciale mission dont ils

s'estimaient investi^ de prêter main-forte h l'K>,'li.se et de secon-
der, autant que possible, son ;^èle à chiistianiser et à moraliser
la jeunesse. D'accord avec cette doctrine, « les cvcques de Bel-
gique, dn sixième au dix-huitième .siècle, avaient recours aux
magistrats séculiers, pour forcer, pur des refus de secours et par
des amendes pécuniaires, les parents récalcitrants d'envoyer leurs
tnfants aux écoles dominicales et pour obtei.ir dans les rues le
«ilence nécessaire à la bonne tenue des classes '. »

Rappellerons-nous qu'apiès la révocation de l'édit de Nantes,
unesvii d'instruction obligatoire eut lieu dans quelques provin-
ces de France gangrenées par l'héré.sie protestante? Vu décret
royal contraignait les pères, mères ou tuteurs, à env( er aux
écoles et aux catéchismes leurs enfants, surtout ceux qui étaient
nés dans la religion reformée*, jusqu'à l'âge de .seize ans; et un
état exact des absences devait, chaque moi.s, être f. irni par les
curés uix procureurs et hauts justiciers charges de prononcer
contre les délinquants ». Par ces mesures nées de préoccupa-
tions religieuses, mais auxquelles il ue semble pas que l'Eglise
ait pris eflectivement aucune part «, il s'agissait, on le voit, de
remédier aux dangers d'une situation exceptionnelle.
Quoi qu'il faille penser de tels procédés, nous avons ici à

I. CifHuhiircs des rois fraïus. t. 1.1. \', n. i(,i,

^- lifrilio. (.iinia Moreno, fn-siJcnl de /7;\,i„,/. •,. t. Il, ch. 5 (f)c éd.),

l r,o<lt-, ouv. lil., p. 851;.

4. L:uiies religieuses, mai i.S^s, p. 741.

\"iu\. L'instruction frimaire en l>tnce avant la Héiotu'i.^n, p. 81.
(j- '-'iides rel., end. cil.
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C'est ce qui explique, à certaines (^[.«.qHes rie trouble et en cer-
Uins pays d'une condition morale et sociale farticnlièrc, '.'inter-

vention juridique, coactive nif me, de qucUnies princes chrétiens,
par exemple de Chnri-majïne ' et, plus prOs <le nous, de GarciJ
Moreno», dyns la question scolaire; questioi. dont ces hommes
de foi considéraient avant tout le cJté reli^; mx. De là. chez
eux, le senf.ment irtiuie de la haute et spéciale mission dont ils

s'estimaient investi^ de prêter main-forte h l'H^iise et de secon-
der, autant que possible, son zèle à chiistianiser et à moraliser
la jeunesse. D'accord avec cette doctrine, « les évoques de Kel-
giqne, du sixième au dix-huitième siècle, avaient recours aux
magistrats séculiers, pour forcer, par des refus de secours et par
des amendes pécuniaires, les parents récalcitrants d'envoyer leurs
enfants aux écoles dominicales et pour obtenir dans les rues le
silence nécessaire à la bonne tenue des classes \ »

Rai.pellerons-nons qn'apiè^ la révocation de l'édit de Nantes,
un essai d'instruction obligatoire eut lieu dans quelques proviu'
ces de France {gangrenées par l'hérésie protestante? Vu décret
royal contraignait les pères, mères ou tuteurs, à envc er aux
écoles et aux catéchismes leurs enfants, surtout ceux qui étaient
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étudier le problème de l'école et de Tinstruction obligatoire, nog

•a point de vue particulier des intérêts de la religion, tnnissoui

son aspect général et dans ses rapports avec la juridiction civile.

L'Etat peut-il de son chef, en dehors de toute participation de

l'Eglise, décréter l'obligation scolaire et en faire l'objet de dis-

positions pénales?

vjertes, s'il est permis de juger un système social quelconque

par sa genèse, ou par îe caractère de ceux qui l'ont mis au jour

et qui le patronnent, l'histoire de l'école obligatoire n'offre

guère de titres qui '.' recommandent à nos yeux.

Prise dans le sens que nous avons défini et qu'on y attache

aujourd'hui, rien, eu effet, n'indique qu'elle soit d'oiigiiu' catho-

lique. L'P'glise a bien pu, parfois, u.str d'une certaine col-

trainte en faveur de l'enseignement religieux ; on ne voit pai

qu'elle ait travaillé, par l'amende et par la prison, à inijio»erà

la jeunesse la science des lettres et des nombres. Sa paroi!

grave, ses exhortations pressantes suffisaient pour populariser,

en même temps que l'instruction sacrée, le goût des études pro-

fanes.

Par contre, nous savon.s,—et M. Guizot lui-même l'insinue

assez clairement ',—que de bonne heure la Réforme s'ct avisée

de la contrainte scolaire comme d'un excellent moyeu d'action'

et de propagande protestante.

Nous savons surtout qu'à la veille du jour où la Rcvoliition,

mue par un instinct tyrannique, allait l'insérer dans le codedej

lois françaises, l'ami de Voltaire, Frédéric II, l'établis.-ait défi-

nitivement en Prusse d'où elle devait ^e Tc'pandre peu à peu

dans toute l'Allemagne •.

L'école obligatoire apparaît donc comme le produit cninmjn,

pour ne pas dire simultané, du césarisme protestant tt de l'absc-

-*J
I. .U>'Hi'ii>f.ï. t. III. p. <il (il.ins i.ludc.i rclii/ ,

\i>\. cit , p. T-tJ '

J. \iiir Jaii^stii. L'.llIeiiiiKjne cl /ii Kijormt. t. Il, pp. 31H-JI'». I. \ H. p
':

3. l'.ludcs rel.. vol. cit.. jip. ,-^_'-743 ;
— ef H. de Kcrcliovc iri'.urlt. 't

l'enseùpunicnl oblit/aloirc eu .Uleniatjiic. l8<;7.

ù

'H'
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lotistne jacobin, hn Convention ia fiécréta, parce quf c'était
une arme puissante mise aux uiaius ti.- ses îimi.s. I.es héritier»
de lenr esprit et les continuateurs de It ur œuvff, francsmaçons
ridicaux, libres penseurs, n\.nt eu garde d'en uéfiliRer Temploi!
Il est lemarquable qn,- dans It- s pays où ce système préoccupe
l'opinion publique, ceux-là tu jféucral se niontrtnt les plus era-
pressés à le préconiser, dont lc^ vidées, ks ( tiement.^, les agis-
sements sociaux, éveillent ]<:

l'Eglise le plus d'appréhe •

X'est-ce pas un pliénohh"

Nombreux sont ceux

posée par l'Etat cadi»

tout cas, un véritabl»

ce sentiment ne mar
la question.

En premier lieu, i i, <

les enfants à fréquenter >

C'est déjà de sa part, au i

prise malheureuse et une fon..

de su'-pi. ions, tt inspirent à

.!.I".c

Mi'

' .symptomatique?

tiou scolaire im-

e constitue, en
i' .is est avis que
i ons au fond de

le droit d'obliger

- i-
< v-Miérale, une enlre-

.--'ice que de fonder et
de diriger lui-même des établissements d'éducation. L'usurpa-
tion tourne au monopole, dès qu'il prétend faire de ses établis-
sements le rendez-vous obligé de toute l'enfance et de toute la
)eunes.se d'un pays. Et s'il arrive qu^ les écoles de l'Etat soient
neutres, athées, antireligieuses, la question d'alphabet se com-
phqne d'une question de conscience; il v a là un assaut direct
contre la l.berté des familles, la majesté de leurs drous, et la
M.ntete de leurs croyances. I.e pouvoir civil se reud coupable
d une insupportable tyrannie.

Jù>
second lieu, nous souteuo-is qu'il n'est pas permis à l'Etat

' \ !...n I...S auteurs ., U-s ^c^,.c- ,,„. ,„.„> alinn> otor. v„ir V Fayet'^i^nu rr„lu,ue sur l„stn.cUon rra,u,„, oblujaun,;. Paris. ,H;.. ; VAm

i ,,! ^
'""' ',"*" '"'""^"•'""•- '•- '"3. ci.c con.r.. l'instruCion

"Wigat,„ro ,lfs noms lairincs celfl.rcs. cornu..- Cuizot et Le Plav.
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d'imposer par voie pénale aux eufauts la fréquentation d'une

école quelconque, pas plus qu'il ne 'ui est permis de prescrire

aux institutions libres l'uniformité des livres et l'identité des

programmes scolaires.

C'est aux parents qu'il appartient, de par la loi naturelle,

d'élever leurs enfants. C'est par là même leur droit,— droit

sacré, intangible, inaliénable,—de choisir eux-niômcs les maisons

d'études, les méthodes d'enseignement, les maîtres et les instru-

ments de savoir qu'ils «-stimeut les plu.«; propres à assurer l'in-

struct'on et la formation des jeunes êtres dont la Providence leur

9 confié la garde. Une seule autorité leur est, en cela, supé-

rieure, et peut leur commander : c'est l'I^glise. Quant à l'Ivtat.

toute tentative faite par lui contre le libre exercice et les libres

déterminations de la puissance pattrnellc en matière scolaire.

mérite- le nom de vexation et d'oppression.

X'est-il pas, en effet, véritablement oppressif d'exiger par une

loi que des enfants dont l'éducation jieut se faire au sein de leurs

familles, et (|ue de longues di.'-taîices, des chemins fangeux, nei-

geux, ]H.u priticables, séparent peut-être des établissements sco

laires, fré(jucntent néanmoins en tuute régularité ces écoles^

N'est-il pas souverainement vexatoire que l'Etat, pour s'.t^'uier

de l'exécution de ses décrets, surville minutieusement ces en-

fants, les soumette aux tracasseries d'un régime policier, snppiitt

leurs années de scolarité, additiotme leurs heures d'ah-ciice, et

aille surprendre d"nn œil scrutateur, juscpie dans riutiiiiité du

foyer 'loinestiti'ie, le.-" raisons secrètes (jui expli'iuent on justifient

certains ui:in(|ues (i'a--sidnité? Ces conséiiiuncrs fàcheii'-ts, oné-

reuses, iujurirusis pour un iieu|i!e libre, sont insé[iar,it)les du

sy.stèine de l'é.ole ol)li;4;.itoire, séri; useuient ai)pli(]nt'.

Il % en a 'raulrc-.

I/ohli;4ali()n «cnlaire, ><i is niaiii •"ivahiss «ute l'e ' l'.t.it,

mène vite à !a légleiuentation officielle de tout ce i|ui ippar-

lient lu fiiiutii)inieiuent -.le l'écolt. I.,'l';tat, en vue 'le u-mire

rensei>;i;eine!it i>ii!s ethcace, peut se cmire ai.sénuMit jnsiiliable

de pcMétrcr i|:ms l'e-cole libre: il pruposera d'abord, pni'- i'iciiti:
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im^^weia ses progranunes ; il nommera ses inspecteurs ; il con-

trôlera le choix des maîtres ; il établira l'uniformité des livres

composés sous son inspiration et jusque sous sa dictée. Or,

cette compression, cette uniformisation intellectuelle érigée en

système est absurde, danKerense et tyraunique: absTirde, parce

qu'elle tend à frapper Its âmes les plus diverses et les intelli-

gences les plus disparates à la même effigie '
; dangereuse, parce

qu'elle prépare les voies à riui[,o>itiou de la neutralité scolaire

et aussi peut-être à l'oppression de la race et ù l'extinction de

la langue; tyraimique, parce qu'elle tue l'initiative privée, tarit

rémulatioi», entrave le progrès, paralyse la liberté '.

De plus, remarque le P. Matignon ^ « du moment que l'Etat

imposera aux enfants du peuple l'instruction primaire, pourquoi

ne ferait-il pas, de l'erseigtienient secordaire, une obligation

pour d'autres cufauts? pourquoi n'appellerait-il pas de force aux
écoles militaires tous ceux qui peuvent rtndre des services

comme officiers ? jxiurquoi lu- se uiclerail-il pas d'indiquer les

vocations et de déMigner à chacun U poste qui lui convient dans

la vie civile? Dès que vous ouvrez la porte à un de ces empié-

tements, il faut, (le toute nécessité, que les autres stient légi-

times, n

.\juutoiis que là où l'école obligatoire existe, elle paraît loin

de liuiuier partout les résultats merveilleux annoncés à son de
trompe par ses auteurs. Ainsi, il y a à peii;e (juelques années,

le iiiiiiisire de i'instnirtioii publi>.,ue eu Fi.iiuc, M. Hriand,

111- lli'i '!,-rI\i,|. ,'i- !', • '" \i i- i'.,n'Mii I.', l'ii inc^i, -t

|ir::,ii.. il ii.ir.i:! .i-|.rii(!.i;ii .1, ,ir'!.'. ^ii-c. |i'i;;r ;.;.

<• '1" 'i' ! 'i. . i. ,!i r I. i , :,;
;

ii • -ii, ..!, ;.! .'

ixl'"'-! |i.i|- \ou .lili;.!!!! .,i,iti\ ., i( .,M-. r.--, ,>!!, ,1,

fil ':- .- 'cv 1: I I es !i\ le- . !,!"'> ),.,; ,i)-:vi.' .^m ! t!.

It''
1 1 > ; .Mil • - 'i|.rrc~ :<>". K ^ !.''.-|ll( -

-' \"ir .i.iii-. r, ', .'1,1)1 ,^.,lln'^ iIJih!,,,. m

.' l'<i r- nu. , ; . ,/,, ,, •,,
1 ,,. , , m' / I,- ',.!,,; ., ,,',),) 1.

1
.':':";'
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j
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,
.. > : ^. 1'. .m-;,rf
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constatait luimétne en Chambre la faillite de l'enseignement

primaire obligatoire,—irrégularité de la fréquentation scolaire,

insuiSsance de la durée de la scolarité ',—et il proposait, comme
remède au mal, de remanier la législation en vigueur. On ne

heurte pas sans résistance et sans secousse les libertés les plus

naturelles à l'homme.

L'Etat du moins peut-il, sans dépa.sser ses pouvoirs, fixer

obligatoirement un minimum d'instruction, exiger par exemple
que tous les enfants, soit sur les bancs de l'école, soit au .sein de

la famille, apprennent à lire, à écrire, à compter, et se mettent

ainsi en état de subir avec succès, d'après des données communes,
un examen officiel fixé par la loi?

Plusuurs écrivains même catholiques le prétendent. Kt parmi

eux il faut ranger non seulement les partisans de l'enseignenu-nt

par riCtat, mais ci. ore ceux qui se persuadent que, dans les con-

ditions présentes de la société, il est impossible, .sans instruction

profane, de faire face aux nécessites de la vie et de coo{)ércr uti-

lement à l'avancement national. Voici en quels ternies et sur

quelles bases René Lavo. je -' établit cette opiiùou : . Si ic p^re,

dit-il, est juge de la nourriture matérielle qu'il donne à .sou enfant,

il ne peut cependant la restreindre jusqu'à laisser celui-ci dépérir

et mourir de faim ; de même tout en ayant la haute main sur

l'éducation intelUciuelie de son enfant, tout en (leinenram le

meilleur ap[)rcoia»eur de l'étendue des cotmaissanctscjui ptu\ent

et doivent lui c-tre donnéts, il n'a pas le droit de le piivei de

tout en.seijîncmt.nl
; il ne saurait xevrer son esprit de r.iluuent

indispensable (jui fera de l'enfant un homme; ii ne doit jms le

cond iinner h cette Difériorilé iiilellerliitlle et morale, h ce rôle

de paria auquel .^e trouve voiié, dans nos .société.-, moilernis, tout

homme privé d'instruction pii-naire. Cette inst uctioi; iinit

donc être déclarée obli^jatoire, et le pouvant, elle dcit l'ctif.

Nous avouons ne [)as partager ce sentiment.

I. <.'!(, .1,/,.. ,;, /!(, ,•, j| Mi.irs l'u.;

r-rir .
/ ',, II, ,, ii.'i I. it /(',•; II, pi lU.iii,-

3. ' 'ht , . I'
,

|i JitX

> I I „.>;ill, /.,, ,.;,• ,/,;.•, ,.|M,

il . I f ,::,>.!, II. III, Kl 111, 11- l'^iw"-
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Non pas certes que la cause de rcnseij,'neineiit primaire et de
l'instruction des classes populaires nous laisse indifférent. Tout
prêtre de l'Eglise catholique sait tiop bien avec quel zèle cette

grande et admirable éducatrice des jitujjles s'iiitéiesse an progrès
Kolaire pour n'être pas pénétré du même esprit et ne pas sou-
haiter avet- la même ardeur l'universellf diffuioii d«s premiers
éléments des connaissances humaines. Sans avoir la snpersti-

tioii du savoir, notis en prof.ss».ns le cnlte. Kt voilà jn-iirtiuoi

nous croyons que, de nos joins surtout, c'esl pour lis j-arents

qui n'en sont empêchés ni par la pauvreté m par aucune autre
raison valable, un devoir dt- duiriti de prociirt r à Ittirs «ufants
quelque instruction, si ludinientaire M>ii.elle, <-n rupport avec
leur condition civile '.

Mais y .sont-ils tenus par un devoir de ;iislirr ''

.soit envers les

enfants eux-mêmes, soit cnvets la société dont ils sont les mem-
bres? C'est ce que nous refusons d'admettre.

L'enfant a un droit strict aux connaissances relijjitii-CN sans
lesquelles il ne i)eut atteindre sa fin dernière, de même qu'il

possède un droit rigoureux aux aliments corporels indispen-
sables à sa vie. Quant à la connaissance des matières profanes
enseignées dans les écoles, nous ne saurions, quelque utilité

qu'on lui suppose, affirmer qu'elle est es.sentielle A l'iioinme.

. Il serait, dit le P. Cathrein \ difficile de prouver que pour tous

I "'i»a.\. il.,- >,.;,, .'i; , /i,,,/, ,,,,, ,,„:,,, ,.r /,,,„, .S(,,r,- .,„,/ i ,uirJi

- i.. > lllr..l,.ni,n> .lisiipnii, ,,, .iw-, ,,,,..,,;, I,. ,In,.,, ,|,. ,|i,,riu- <|u .lr\..ir

~""' '•• l'rtiiiîvr l'u .tifi r.'|..,M -nr .1. - < \n;ni, ,- in..-ili>, !>• M>-.m(l Mir
'''" '-'^'-'^'i- iin.|h|.i.s lin: ,„• ,v\,\v .|ii.- .l'i tril.ir,.!' ,], Du-i, l'aulro
r.-- riit .11 n,,ir. .: V.mi ,uu- -,,,,,,1,.. |.,,,;, \|!| ,,..,,^j /,..,„,,,• „,,;,„„mi
"' '"' '""" 'li-"""!"'.. .1 i! ,l„ ,!;, .1.1,.,, ,1.. ,:,.,,„,.

-.i,,'..:,
„•,.,, ,„.„,

'"'''*"
^ >""ni|':i^-<.ii.i.i (..i 1,> 1,,,,, ,;, 1., |,|,|„-,. |,,,,,i.,|,„. ". f.-. .-.iii

•M.r !•,.. lis .,.||,|,|,.,ii ,,,,„,• .., |i.i|,|„. .,,iv ,-. t,.,ii'i. .,i|li..|i,ni.s ,|,i,, ...illliu- Ch
'''"

''';'; ''•''.' 1.1' r-: '.''.. s. .ri.ii^ i/'i. '.),'..;. ,/,•;.;/,,, .,,./,,. i,,M-. i.x,

i'
->. T KmIIu-, .II- t..,, ,:illl, .1, l.lll,- 1/,. ,/,• /), „,,; I 111^ ,, ;.^)^

'f'i' :! I iM.ii ,11 .lr..it .!.• |,r..i,K>r i.- .,ii.,p; in- I., nrylii;,-),. , ,i,-, |,,,rcM;>
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les enfants, même des classes inférieures, l'instruction scolaire

est non seulement utile, mais encore strictement nécessaire».

L'expérience démontre que, même de nos jours, beaucoup d'il-

lettrés, — ouvriers actifs, commerçants experts, agriculteurs

intelligents, — réussissent à ^e faiie une place très e.i\ial)Ie

parmi leurs concitt)ycus. C'est que, observe le P. Castclein '.

« l'enseignement oral et l'éducation par l'exemple, sans le savoir

lire et lécrire, suffisent à la rigueur pour que certains '.nfaiits

puissent être bien élevés, ])oursuivre leur fin et gagner li<jiii,ùf

ment leur vie. U'enseiguenienl du livre n'est pas rinstniiiunt

es.seutiel et iiuli.-pcusablc de la formation intellectuelle et morale

des clas-^es inférieures. I)ès lors les parents. . . n'ont pa'- d'or-

dre à rtcevoir de l'I^tat. Il.s sont juges et maîtres de l'édiicj-

tion qu'ils veulent donner à leurs enfants. »

Iiivo.pier;! t on lontre cette ductiine 1;; raroii sociale, e'i-tà-

dire le h soi;i (ju .i la s.>cu'té moderne d'hoinnies instiiiii^ >:aii>

âav'i t<<',ites Us prt)fessions, dans tons les arl>, dans tiu;> les

métiers :* Celle r.ii^oii, réi)unii fort jitst»meut la ( iz-il/i) m?//.'. ,i .

« pioiue .>ans doute i|Ue le bien de l.i soeiétc deiuaiuk- (\u'\'. v .tit

dans elia jue v.iys i/jtf/i//ti's liomiiies d'une certaine iii>t:'.;. i:o:i ;

elle ne prouve pas qu'il soit iiécess.iire à ia tin de la soeiéii our

A'//.», inêinr irs pliis grossitTs ]) lys.iiis, ap;iieiinciit, ÉVte Ia <.\-

ture et l'écriliire, lis éléiiRiits de rarilliiiiCtUjUe et toii'.i. .,;:f

braiich'.- d'eiisfi.;ii. îU'.'i: pie.scril» par l'I-ltat. l'cur .ii'kt '... i-

ciél-'- à at'.ei:idrr >.t lin, il eur suffira d'inie s.iiiie éiiinMiioi' ni;-

gieu.s'- I l morale, i.njilelle sf peut obtenir et eoil>i t Vci !! iitiiuhl

SUIS I.- -., (,!!- ,|r r,,' [;li.ili,-v 1 1 di- ranlliiiu'tiqiiL \ ••

I .
1 ''!.< Y

" J(l I i'Xi.l I

.' \ "i !. ^'
I 11 ''.'..

i'
.S/>, (\ \ .;.ii!~ '. i'.hiuu' i|iic li;;i|ii r

il.ilri'-'' : îit^trrr .\'\^^ i- ir î»-^ i,ilKT,il<i! r ri '• ^ T.iii.ii r'ii. ii'U^.

Ili-'i- -fc :
•' ;i ,1 rrP':''! i'-'' cic l'Mur.ii'f .U' i'.il'l'i- I

'. '.!' |lilli' ui, H'

> r ijici ' . i ,.• ' Il -;ri.. 1 !.:! • '!ili:,,i! ;ri ,

\. l "i -'- .L.. unit tu > f |u"i-'!~i ILii.t If i' Si l.i;';ht 'l.l!.^ -•') tiiV' .^

it'jil.if 1-, : • I > 1 i' t!i' >; i'. • i \. I
, !r ;"i >i.;/..I I' 1; ;ui M ..!: t ' V

]t'«i Ml f '^ M. .! cm! t.; . ..
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Ces remarques sont pleines de sens.

Non moins justes sont celles que nous lisons dans un opus-

cule du P. Conwaw déjà cité par nons, et qui complètent et pré-

cisent, en ce débat très actuel, ce que nous croyons être la vraie

et sûre doctrine. L'auteur, s'appuyant sur ce principe indiscu-

table que l'Etat est le jrardien de l'ordre juridique, non le direc-

teur spirituel des familles, qu'il doit veiller à l'observation des

devoirs de justice, non des préceptes de charité, écrit '
: « Four

notre part, nous croyons que les parents de nos jours sont, dans
les circcmstances ordinaires, tenus en conscience de fournir à

leurs enfants l'avantage non seulenent d'une éducation reli-

tjieiise, mais encore d'une instruction profane au moins élémen-
taire; mais nous nions à l'Ktat le droit d'intervenir à ce sujet

par des lois pénale.s. Les parents .sont également tenus en con-

science de fournir à leurs enfants une nourrilurt saine, le vôtt-

Mient et le lojïeineut : cependant qui voudrait en conclure (jue

l'Ktat a !e droit de régler les affaires de cuisine et autres choses

domestiques, de légiférer sur la matière et la forme des habits

qui conviennent ;nix enfants selon les difïérei'tes saisons de
l'année? Dieu a '.hargé les parents d'y veillei, et ce n'e.>.t que
dans les cas de négligence complète (|iie l'autorité e.xtéiieure

peut intervenir. Ces cas exlicuits d'entièie iiéglif^eiirt en ma-
tière d'éducation ne peuvent se vérifier (|ue par r.ihannon de
l'enfant. C'est alors que l'Kuit doit entrer en scène 1 t pi.urvoir

.iiix his<i!i- de l'éducatidi.. •

Oneliji'.e.- iiaiîi.saus de rinstitution ohlig;!toirc cîoitnt peu-
VDM alléguer eu leur laveur rauturiti de saint Thonujs d'.Vqrin.

t .iM.'MP'iiic i\ 'hir, ,lii i...!'.\..ir >,:ù. '\ M' .:vi--.;,-ni .le- .'in, i-i -m-, >ru-iKi'>.

'• '' |l"''i<-' 'lai.- !i-^ (...Iv-, ;;, [,. 1 1
'. t'i Kiii I!' ; ri' ii'.i|i<.m- .1 i.iii> (.'r>

"' '• '1-- -^i'iu.-> .l.ructu lire 1., .Kl i.. i,'ii,!i,i. .Il- lue;;- ,\\< s.m! ilii> ,i.i

i>r!i, i|..i,,i.iii<-itl .|ii , ."/A ...,,,; in.'i- ., . ,., wJ..!;. .1, m- i,.r.nl.!rs. "
( / i|,

-

'I- ri .'(, > //ii/,..,if/uu' -1 ; i« \..\. Il, !Mi ;; ;i; .

' "r '.M/-!-. ,'i: 1- > h.lit.-. l'i.
. |>, _tii

-' il"'l-! ilil.i'i. /,i('i, ,;-|.i! ,: ;, /i,.pi ,.•',.,, I. ..,.,,/',/ n .; i;,iir\, /., ,il,'ii
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Ils citent un passage où l'angélique docteur enseigne ' que « !e

législateur peut prendre certaines mesures relatives à la bonne
discipline et à cette formation des citoyens qui assure la conser-

vation du bien commun de la justice et de la paix.» Est-ce là

vraiment énoncer le principe de l'obligation scolaire préconisé

par nos adversaires?

Nous ne le croyons pas.

Tout d'abord, faisons observer que saint Thomas parle ici de

la loi humaine d'une manière générale, et que le texte dont on

se réclame peut s'entendre parfaitement de la loi ecclésiastique

d'après laquelle toute l'œuvre de l'éducation chrétienne doit

être conduite.

Mais accordons que ces paroles, dans l'intention de l'auteur, se

rapportent à la loi civile. Les mesures législatives dont elles

affirment la légitimité n'ont pas pour objet un enseignement

public quelconque; elles visent particulièrement une forme

d'instruction propre à rendre les citoyens meilleurs, et qui assure

le triomphe de la justice, le règne de la concorde et de la paix.

C'est dire qu'il s'agit de l'éducation morale et religieu.se, éduca-

tion que l'P^tat a le devoir de favoriser, et même, si l'Kglise le

requiert, d'imposer par une législation pénale.

Enfin, fût il question dans ce passage d'instruction profane

qu'on ne pourrait en déduire logiquement la reconnaissance du

droit, attribué ù l'Etat, de la rendre obligatoire. Saint Thomas,

en effet, ne se sert pour désigner l'intervention du pouvoir que

de termes très vagues et très élastiques -, et les expressions qu'il

emploie s'appliquent avec autant de vérité A des octrois pécu-

niaires qu' 1 des iiu-Nures cuercitives.

Octrois pL-cuiiiaires : vuila bien le concours précieux dû i)ar

l'Etal à la cause des lettres; voilà ce par quoi il peut hâter les

progrès de la science et dtîcupler les bienfaits de l'educition

1. S'ini th,,.i ^ i 11,1-. IJ, Xr\ I. ,1 3

j. '(.'1:111 ;i!i.|ii,i .r.iin.iiiiiir .1 Ic^i-'l.il'iu- ,"(•> /ii.vi'id od lu'iiiiiii ili.ui/^lnui"

i Iv . ( end. cl.' I.



— 369 —

dopulaire. Ses actes vaudront mieux que ses lois, ses généro-
sités porteront plus de fruits que ses sévérités. Qu'au lieu

d'imposer des peines, il propose des récompenses
; qu'au lieu da

multiplier des règlements, il prodigue des encouragements, en-
couragements aux élèves, encouragements aux maîtres, encou-
ragements aux institutions. Qu'il refuse, s'il le faut, aux illet-

trés retenus par leur inculture et leur analphabétisme au dernier
degré de l'échelle sociale, qu'il leur refuse l'exercice de certains

droits civils dont il est le régulateur et la jouissance de certains

privilèges dont il est le dispensateur '. Mais qu'il n'aille pas,

sous prétexte de combattre le mal de plus en plus restreint de
l'ignorance des foules, se faire l'auteur d'un mal plus grave,
et attenter au droit inné, irrécusable, qu'ont les parents de diri-

ger eux-mêmes à leur gré, sous l'œil vigilant de l'Eglise, l'édu-

cation de leurs enfants.

Le fleuve qui coule large et profond entre ses rives, est un
clément de richesse et un instrument de prospérité ; ses flots

viennent-ils à se gonfler et à sortir tumultueux de leur lit, c'est

partout la consternation, la déva.station et la ruine. Ainsi en
est-il de l'PUat. Aussi longtemps qu'il demeure dans sa sphère
propre et qu'il respecte les justes libertés de ses membres, sa

tâche est noble, son action est féconde; sort-il du champ naturel
de .ses attributions pour envahir un doniaine qui n'est pas le

I. e'i.iuvay, //), Siiilc Uisl. \t. (m Sur 1,1 .|m'~ii.,n ,!,
! nislrih-tioii rol.i-

tuiinoiit ail Milïr.i^;,' iM.|nilairr, \.,u\ i c .-i'' 'iit I.' I:::i ;/:< de,,,- ( iS.»;. p,
'^'1' "<'!' ' M'iilii clalilir Mir ic Mi(tr.i^;r iii;ncr>fl l:i ii:\T--!tf .l'uiii- iiistnic-

'l'ii an m.Mll^ cU-iiicnt.iiT
.

'l'ouï .itovcii cl.int a|>| c'i- à \,.iir i\n[<
, «lil-uii,

aM.ir nrirr j'ni'r firiii.' ini-mmir, -.'il !f vint. U- nom <iii laii.ii.ial Mir ^m
!^:!:<liii .:, \..ii-. Il ,:,.|| ...aw.ir lin- |)..,n ,'.,-Mir.r |.n- !< 11. .m inuiniii,- Mir W-

'"''•i-' 'r'i 11 riijoit CM liicii iihii .|u il v.iil .lf|i,.s, r .jaii^ ^nriH' i-t pour
l'rfM!!c conr,;.i-,>aik<' par lui imiiir .ii~ pr. iu^mc .-is «k- l'.ii Mais ic> r:ii<Mii>

:
I iKiii.iht lias iIiImmii. I ( 1 iiim-11. arriM- a lain- !f«al, puil voler, mais il ii'v

• -t p,,^ o|,|i(.'<-, 1! piiil N'.il'>li!iir. S li \oi,-. aii.iii'r loi no ToLlim' a t\Tirc ,-0.1

l"i;;,.i,,: l'our sa^Mo.r .lUc son \o!c ira au can.li.lal .1 -on cliois, i\ a

hiMîris m.iMii- ni'c la liv'u.rc. r,t !i lixUiri' i-s| Ir u.om), U- nioiiis luliis,-

[oi ii'N .•(•.'(iii'- lie la , on. lit]. :i ,o|,;;iMniv p. air i'.mi '. a ..h .i\."
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sien, l'ordre est troublé, la société souffre. Et si ce domaine

violé s'appelle famille, si le seuil des immunités domestiques est

franchi, si les âmes sont atteintes dans lents droits intimes, dans

leurs sentiments naturels et leurs intérêts les plus dignes du

respect public, malheur à la nation où ce désordre se produit!

Les i)cuples, pour vivre et grandir, ont besoin de direction et

d'aiitoriié s nis donte, mais aiiss»-! d'une raisonnable et suffisante

liberté.

r;.»



CHAPITRE NKUVIKMK

rsi l.lhNCK Kl>' CA'I'KUH PK I.A RKLIOION

Ti lie :-''t, il.ins l'éJiicatioii, l'importance rie l'élcnicnt religieux

q".'
,
sms et factf iir, rœr.vvc formatrice de l'enfance et de la jcu-

nf'>t' n'f.st pas senlcinir-nl tmnquée, mais snjette j\ entraîner les

jfu.ifs esprits dans une voie dangereuse, |)cutttrc irréniédiable-

mdU fausse.

11 arrive trop souvent, même dans des milieux chrétie-is, que
par !in aveuglement étrange, on ferme Watenient les yeux sur le

rôle de la religion à l'école et an collùgc, que volontiers l'on s'en

désintéresse, qu'on aille même jusqu'à redoutt r l'influence pré-

pondérante de cette grande force morale, t.'-sertielle à la for-

mation des peuples. C'est un préjuj^'é aussi stupide (jiic funeste :

il a ses racines dans une défiance inquiète et une coupable igno-

rance. On jalon.se l'empire de l'Eglise sur les àiues ; on ne se

rend pas a.ssez compte de la part d'action (pii lui revient dans
rOdncation .saine et éclairée de la jeunes.se; on est, ])ar suite,

incapable d'eu apprécier éqnitablenient les bienfait.-:.

F.t, pourtant, ces bienfaits sf)nt immenses.
Ils jailli.ssent de la religion comme d'une source vive. Elle

i»-- u'pand sur l'éducation de deux manières distinctes et mer-
veilleusement fécondes: d'une part, par la vtitn objective dont
e!;e est douée; d'antre part, parles aptitudes, le zèle, la haute
respectabilité de ses ministres, et en général par l'intluence de
tmis le éducateurs qui portent ses livrées.
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^l

Considérée en elle^m^me, la vraie religion dans l'œuvre édu-

catrice, c'est l'astre bienfaisant qui baigne de ses rayons tous les

êtres, et fait sourdre des entrailles du sol les végétations nour-

ries et les moissons plantureuses. Elle atteint toutes les puis-

sances, toutes les facultés de l'enfant, et en toutes elle dépose,

avci la fécondité des dons divins, des semences de progrè'^ et

des j)roniesscs de vie.

Que ne fait-elle pas d'abord pour l'intelligence?

!',st ce vraiment jku de chose que d'iiistniiie l'honnni' de >.j

destinées, de lui apprendre par une parole qui ne se diMiitc ]ias

par une autorité qui ne se trompe jjas, d'où i! vitiit, cci'n'il i «t

où il va,? Pour résoudre cet iternel prciblCinc de lu \ii. des

esprits puissants, des génies mOnie, mais à qui inauiiti.r.t iine

éducation chrétienne, se sont consumés en de stériles l.il eiir«.

Que n'o;it-ils, au seuil même de leurs éludes, tourné lents rt ^;ar.i$

vess les lumiCres de la foi?

La religioi' intervient dès l'âge où la raison de l'eiif.ii.t -«é-

veille. Elle offre à sa curiosité nai.ssaute les objet;; ïf^ [ô <

digues de la solliciter. Elle lui montre, sous le texte Mili':!iit

et simple du catéchisme, l'alphaliet des choses divines tt liiiii. •

nés: c'est la «Somme» du chrétien, préface et abrc>,'é !e la

«Somme» du théologien. Sous l'action stimnlatrice • ?es

maîtres, l'enfant y applicpie toute >ou intelligence et toulc s,i

mémoire ; indifférent peut-être à tout antre objet, il l'uiir^iiit

cette étude avec une constance, une énergie, une inte:iMîi ef-

forts qui créent tlans cette jeune âme les premières hahitiiusdii

travail et l'amorcent p.ir les premières jouissances du -i\oir.

C'est l'essor initial par lequel l'homme, .sortant du nuiiule du

sens, ose entr'j)u\rir la porte li'iin monde supérieur. I>e liantes

vocations intellectuelles datent de cette aurore.

Et ù mesure (|iie cette lumière grandit, que l'esprit liu jcune

homme s'ouvre, s'élève, se développe, la religion est l.'i \'ov.x

l'orienter, lui signalant les écueils, lui marfinautdu di)i<.;t riuiii-

zou, le tenant en (juelque .sorte tendu vers l'idéal, tt lin indi-

quant d'une main ferme les plus sûrs moyens d'y atteindre
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Se livrct-il à l'étude des belles-lettres? Klle lui montre ce en

quoi les maîtres anciens,—comme d'ailleurs tant de modernes,—
ont failli, et comment l'incomparable doctrine du Christ corrige,
complète, transforme, surélève les ensei;. iicmcnts de la sagesse
païenne.

S'occnpe.t-il à feuilleter et à analyor les annales des peuples?
Elle promène sur cette longue trauic des actions et des défec-
tions humaines le tlatnbeati d'une science fiuV'cIairent, non les
faibles lueurs de la seule raison naturelle, niais ks clartés mêmes
du soleil de toute vérité-. IClle l„i découvre païu.ut les traces
de l'intervention (IJMue; elle lui révèle Dieu soutenant provi-
dciiticlleuient .'on K^jUse et fai-aiit servir au triomphe définittf
de ses desseins le mcuveinent (k> idées, le heurt d ^ intérêts, et
le lit)rc jeu des passions.

D.uis le «luniainc des sci. ncL>, -uitout des sv-isricts nio;.i]es et
des science inétaphvsi.iM.>s, liiitluencc de la relij,riou n'est ni
moins réelle ni moins dij^uc ,i,- teman|Ur '. .\,,us ne parlons pas
du trésor des véritrs divines aj.mté A iK.tie p.itrimr.iiiv intellec-
tuel par la révélation

: de ce cnt.', t.u.te tiii,- scHure illuniina-
tricc- a surgi sur les mIms hauts soiiiiiiet^ ck ! , jvii.-te huui.iine.
Mii>, lucnie en inatièu .le j.hilo ,.pliK nitintU.,, (pieN avau-
taK-es l'étudiant chrétien ne retire lil pas d, s pnncipts duiit sa
foi s'honore! Ces principts le ptémuiii>>ent contre de >;ra\es
ernnis: le monde lui aj. parait sons son vi.ii jour ; le miracle
u".i ri.u .pii rétonne; sur le vaste théâtre où s'agitent tant
d'êtres matériels, son (eil discerne l'Ktre immatériel ,iont la
P'.iivs.inee ilomine et fait mouvoir tonte snh.-^iauce créée. .On
la dit, écnt M" Dnpauioup-, il u'n a pas nue des avenues légi-
times de l'intelligence hum.Mne, à l'extrémité de laquelle Dieu
n'apparaisse, comme le soleil unique ,|ui éciaire, qui illumine
tout -.

I
> ir n..ir,- .,|,„muIc Im I ,.i ,-, ,,; lù„<.'>, ,>, ci:cs-i,u„:rs ,! ,/,,,,m /,

• i"/i. I > :< lu-,
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C'est le propre de la religion d'assurer à ce foyer i^urnatuul

tout son éclat, et de le faire rayonner non seulement sur ks

hauteurs où l'intelligence pense et raisonne, mas encore {!an>

les profondeurs où la conscience se forme, et où le:, respon-a.

bilités humaines prennent leur source. C'est m^'uie, pouirio'.iv

nous ajouter, dans ce travail si long, si intime, si délicat, de ia

formation de la consciet:ce, que le pouvoir éducateur de iV'c-

ment religieux se fait plus remarquablement sentir.

Deux choses, en effet, concourent principakmeut à celte for-

mation: d'un côté, les principes d'une haute et .«aine nior.iie,

assez vaste pour embrasser toutes les situations, assez hnuiii' rx

pour éclairer tous les problèmes; de l'autre, uu'^ concepiion

nette de ces principes et des obligations qu ils en.-3Îneut d; rs

les divers états et les multiples conjonctures de la vie.

Or, nous le demandons, où trouver une morale comparaliU- à

celle que les tables sacrées du Sinaï et les pages inspirées de

l'Evangile nous out transmise? C'est la loi même de Dieu, rédi-

gée de sa main on écrite sous sa dictée, et promulguée par ses

ordres. Devant ce code unique, immuable et impérissable, de

nos droits et de nos devoirs, ks législations humaines pâlissent.

Les doctrines les plus renommées de l'éthique naturelle n'ont

de louable que ce qui s'y conforme, comme notre esprit n'a de

lumière que ce qu'il reçoit des irradiations du \'erbe incréé.

L'Eglise, gardienne jalouse de cette morale supérieure à l'iis

les temp.s et à tous les systèmes, ne se borne pas à en exjK^er

théoriquement les préceptes. Dans les établissements si v.incs

d'instruction qu'elle dirige, elle en fait chaque jour l'application

prudente aux actes et aux besoins particuliers des enfams et des

jeunes gens. Et c'est par ce zèle à les instruire, et à les a\iser

dans les circonstances parfois difficiles où il >ut et qu'il.s ver-

ront renaître sous leurs pas, qu'elle forme, à proprement pailer,

leur conscience, qu'elle éveille en eux l'instinct moral, quMle

développe chez eux la notion du devoir, qu'elle les prépare à

garder généreusement toutes les lois de l'honneur, qu'elle !(.ur

apprend à porter sans défaillance tout le fardeau de la vie. De
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là ce respect profond des choses saintes, ce charme suave de la

modestie, ces pudiques effrois d'àmes timorées, ces délicatesses
exquises de la vertu, ce sens ferme et sincère de la justice, de
l'équité, de la charité, qui éclatent chez tant de chrétiens et tant
de chrétiennes, dans toutes leurs actions privées, comme dans
toutes leurs relations publiques, et jusqu'à travers les formes
banales de la plus ordinaire politesse.

Œuvre féconde, admirable, mais dont la religion seule, par
l'ascendant de sa voix, par les sanctions de sa doctrine, par ses
colloques familiers, par ses touches secrètes et paissantes, est
capable.

Rien ne l'aide plus efficacement dans ce travail que la prati-
que du sacrement de pénitence imposée aux enfants catholiques,
et à laquelle les éducateurs chrétiens ont toujours attaché, avec
beaucoup de raison, la plus grande importance. M. l'abbé
Sicard a écrit sur ce sujet une page de fine analyse que nous ne
pouvons résister à la tentation de reproduire.

Tout le moiulo. dit-il '. sait que los enfants se oonfossciit: mais a-f-<,H lien
niesiin- toute la portée de cette pratic|iie, toute son efficacité quand il s'agit
(!< développer le sens moral, d'imprimer dans l'ànie le sentiment du devoir,
(Je créer, en lui mot, un être responsable? On riemande tout d'ahord à l'eniant,'
V-ii il"it aller se ^onfesser, de faire son examen de conscience. Quel résultat
!'à dans ce premier cfïort ! Cet être distrait, inconsislani, itieapa!)Ie d'arrêter
- :: .•ittenti<M! sur un mciue i.oinl. va donc redecliir iu< in-îant. lui qui n.-
rclléchit jamais. On lui a appris la neograpliie, l'iii^toire. le caicnl ; on lui a
c\iH..e rensend)le de ses de\oir^: ,,n lui a <lii : ceci est défend- C"est l.à une
O'ii.aissauce tliéoricpie dont il n',i guère souyé à f.iire l'applic
l.i ci.nfessiou lui fournit l'occasion de penser à lui, de se comi
i;:i retour sur lui-ménie, de lire an fond de s,, cnn^ience. .

.

i.ex.amen de conscience e-l sui\i de i'aieu. [.'enf.uit, apr> ; .-'être appliqué
'

-c voir tel i|n'i! est. a se juger s.an- aucun p.ini pri- d,- s\ \cu-er, de se
^-•;'iier ;iuprrs d'un tiers qui n'est pa. l;, |„,iir l'accuser, l'eufaiU (pii est
-r:v,re. de l..iune foi .av.'C Ininucuie, coniuuT.ce |iar s'a\oner qu'il a eu tort
ce i.iue ceci, .le ne pas faire cela, el cet aveu (|u'il vieiu de se faire à lui-
-;' v^c. il \a le renouveler ru prelr-.

. . Ouel triomphe pour l.i religion d'ame-
liir

! enfant à se livrer lui-,ucme ,'l revrlcr ses secrets les plus impénétrables.

ou a sa Me
re. de faire

1. I.c Corrcsj'oiuii.int, livraison du lo fe\-. if<<S<>, pp. 4l(.-4Ji.
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à faire voI<)iitair<.-iiU'iit des cniilKlfiiccs inraiiciiiie loi, qu'aucun conuiiainlo-

ment, (lu'aucnnc prcssinn, ([u'aucuno force huin;'-nc, ne (lourraient lui arra-

cher ! . .

.

En présence de ces résultats, alors uninc (lu'oii ne croirait pas à la o;;-

fession cotnine institution divine, il est bien difficile, en la considérant .i;i

point de vue luirenient hmnain et en sini|ile psychologue, de n'y pas \oir m;

admirable instrument de lormalion pour l'enlance.

Grâce à cet instrument et à cent autres influences religieuses,

la conscience s'ouvre, droite et loyale, aux premières responsa-

bilités de la vie. C'est beaucoup ; ce n'est pas toutefois suffi-

sant. Une volonté molle, un cœur léger et non prémuni contre

sa propre faiblesse, ne résistent pas longtemps aux séductions

de l'intérêt et aux provocations du plaisir. Contre ces entraî-

nements de la nature, il importe que, de bonne heure, l'éduca-

tion chrétienne mette Tâme en gcrde, qu'elle fortifie les carac-

tères, qu'elle trempe vigoureusemeut les courages. C'est tncurc

à la religion que revient l'honneur, dans les écoles de tout deoié,

de mener à bien cette œuvre nécessaire.

Et comment aide-t-elle ainsi la liberté humaine? et couiiiu

m

l'affermit-elle dans ses résolutions?— Par la prière d'abord ; car

si les hommes plantent et arrosent, c'est de Dieu, en définitive,

qu'il faut attendre la croi-sauce '. \'oilà potirc[uoi tous les i ir.-

cateurs véritables, depuis l'huinble catéchiste jusqu'au rtcKiii

d'université, mettent si souvent sur les lèvres de la jetiiics.-t'

ces formules consacrées par la piété des siècle::, qni embaïuutnt

l'âme, qui l'élèvent vers son Créateur, et où vibre l'accent reli-

gieux de l'affection, de l'aùoratioii, de la supplication. La

prière, eu présidant aux act<s Us jilus inipottauts de la journée,

aux études, au.x classes, aux repas, aux récréations niCiiie,

appelle sur la tête et dans le cœur de l'enfant des lumières et

des grâces qui seront, s';l n'en abuse, la gloire et la force de sa

vie.

Ce jeune cœur .^ans doute est fi;igile. Tout autour, la nature

I. for. 111, ()-;.
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tressaille, la sensibilité s'cnieut

; le flot nj^itc des passions menace
de l'envahir. Il a besoin d'nn rempart. La relijjjon le protège
par h. puissance de sa parole, la sacresse de ses conseils, le carac-
tère nni)ressionnant de .ses fète.s, par cet ensemble d'exercices si
admirablement réjrk'.s q„i créent, nonrri.ssent, développent nne
franche et solide piété. Rendre l'enfant et le jeune homme
pieu.v, c'est la fonction maîtresse de l'éducation, le bienfait le
plus précieux et l'œuvre la plus féconde dont on lui soit rede-
vable. Car cette piété .sert à tout : elle ne fait pas seulement
aimer Dieu; elle n'a pas seulement pour effet de rapprocher de
l'autel, de pousser vers la table .sainte

; elle allume dans le recxa-d
les flammes claires et pures, elle répand sur le front les foies
chastes et sereines, elle réprime la fougue des sens, elle tient en
échec les instincts perver.s, elle inspire la passion du devoir, l'as-
siduité au travail, l'acharnement à l'étude, elle fait respecter les
maîtres, vénérer les supérieurs, obéir à toutts leurs directions.

hile permet, en outre, à l'éducateur d'agir plus efficacement
sur la volonté, d'en régler les actes, d'en contrôler les caprices
d'en corriger les travers, d'en réformer le tempérament, d'y
imprimer cette force et cette ténacité qui mettent l'homme en
mesure de soutenir victorieusement les grands combats de la
vie.

O;: l'a dit excellemment, -les défauts sont les racines des
fautes, et les fautes sont les rejetons qui repoussent toujours,
tant qu'on n'a pas arraché la racine ' «. L'éducateur chrétien
n'a garde de mettre en oubli ce principe d'une lumineuse vérité.

Or, le défaut capital "de la volonté humaine, —défaut très
apparent dans le jeune âge,— c'est sa nonchalante mollesse sa
dcjespérante instabilité. L'homme ne .sait pas vouloir, 'ni,
quand il a voulu, persister dans sa détermination. Là est là
cause d'une infinité de misères morales. L'œuvre éducatrice ne
seuu pas complète, et on l'exposerait aux plus sérieux mécomp-
tes, SI l'on ne s'efforçait, alors que la volonté est flexible, de la

mm >

...
j

< l.'iip.-mluiip. De l'cdiicalion, t. li, p. 34 (5,110 éd.l.
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redresser en quelque façon t;ur sa tige, de l'étayer, de la icclirn.r,

de la rendre plus forte, plus tenace, plus résistante.

La religion s'emploie à cttte noble lâche, et avec des nun, i,s

d'action et des chances de succès dont manque d'ordinaire IViii-

cation profane et laï pie. Elle signale au jeune homme ks

maux sans nombre que l'iuceititude de l'esprit, la mobilité ilts

résolutions engendrent. Elle fait passer sous ses yeux les lielles

et saintes phalanges des héros gloiieux dont le sang versé pour

le Christ, dont les forces usées par le travail, dont les talents

dépensés au service des meilleures causes sont pour tous un si

salutaire exemple. Elle se sert de toutes les ressources de la

foi, de toutes les persuasions de la raison, de tontes les sollici-

tudes de la charité, et même, au besoin, de toutes les rigueurs

de la discipline, pour marquer l'âme naïve et tendre d'une

empreinte de virilité. Elle fait surtout appel aux lumières

d'une psychologie plus surnaturelle qu'humaine: plongeant son

regard au fond des consciences, elle lit leurs faiblesses; elle

découvre les courants vicieux qui répugnent aux bons désirs;

et elle s'applique dès le principe à élever sur ce terrain mouvant

la digue des saines habitudes.

L'habitude vertueuse est un ressort ; elle assure l'acte coura-

geux et souverain de la volonté ; et un jeune homme accoutumé

de bonne heure à vouloir effectivement le bien sera. Dieu aidant,

un citoyen fidèle à ses croyances, constant dans la prati(iue de

ses devoirs, ferme et intègre dans l'exercice de ses fonctions

sociales.

Et c'est à l'influence éducatrice de la religion qu'il le devra.

Ajoutons que cette influence n'est pas seulement objective,

mais subjective; qu'elle ne tient pas seulement A l'efificacilé des

doctrines, mais aussi et beaucoup à la qualité des persontu.^.

C'est un fait remarquable que les principaux éducateurs de
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l'iniinanité tt, ptiidaut longtemps, presque les seuls oiiviieis dt
rinstruction, ont été des prêtres et des moines.

Ce fait d'une haute et irrécusable authenticité doiuine l'histoire

de toutes les nations chrétieMines.

Xos adversaires ne le nient pas, mais ils le déplorent. En des
termes d'une compassion touchante, ils plaignent l'enfance et la

jeunesse courbées, affirment-ils, depuis des siècles sous un joug
qui étouffe l'esprit, entrave le progrès, paralyse l'essor de l'ini-

tiative et de la pensée libre. Ils versent des larmes d'une phi-
lanthropique tendresse sur ce qu'ils appellent le tombeau de la

science et des lettres autour duquel, toujours selon leur lan-

gage, jésuites et calotins montent jalousement la garde.

Déjà, dans quelques pays, cette compassion plus tapageuse que
sincère est entrée dans l'ordre des faits : de .soi-disant bienfaiteurs
de l'esprit humain ont fait œuvre d'émancipation. L'école
congréganiste a été fermée

; des centaines d'éducateurs religieux
et de soeurs enseignantes ont dû prendre le chemin de l'exil.

L'instituteur en moustache a succédé aux disciples vénérés, et

brutalement évincés, de Jean-Baptiste de la Salle; l'institutrice

laïque, pour ne pas dire mondaine, a pris la place des humbles
filles de la Charité et de la Sagesse.

Est-ce là un progrès, et, en nous plaçant au seul point de vue
de l'eflBcacité pédagogique, devons-nous souhaiter que cette sub-
stitution à laquelle travaillent tant de fervents apôtres des idées
modernes, se généralise?

Certes, loin de nous l'intention de rabaisser ou de méconnaître
le mérite des personnes laïques qui exercent les fonctions édu-
catrices, et de revendiquer pour les ecclésiastiques et les religieux
le monopole de la science et des autres aptitudes professorales.

L'habit ne fait pas plus l'éducateur que le moine. Et nous
savons fort bien que, pour comprendre et remplir tout son devoir
dans l'oeuvre de l'éducation, il n'est nullement besoin de s'être

lié à cette œuvre par un vœu spécial, ni de s'être consacré à
Dieu par de solennels serments. Du sein de nos écoles norma-
les, comme d'autant de riches péi)inière.s, soitcnt chaque année
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quantité de diplôniés, niiinics du meilleur espiit, et à qui d'ex-

cellentes études permettent d'enseigner avec une grande couipé-

tence. Dans plusieurs municipalités scolaires, d'humbles mai-

tresses médiocrement rémunérées, accomplissent, par leur talent,

leur zèle, leur culte et leur amour industrieux des âme;;, de \é-

ritables prodiges d'apostolat moral et intellectuel.

Nous le reconnaissons, et nous en sommes fiers.

Ce n'est pas, toutefois, être injuste envers la classe très men-
tante des instituteurs laïques que de placer -u-dessus d'elle une

autre classe d'éducateurs plus spécialement qualifiés, pai leur

vocacion même, pour élever et instruire chrétiennement les

enfants et les jeunes gens.

De multiples raisons que les faits corroborent, nous jnslitieiit

d'attribuer aux ecclésiastiques et aux religieux, dans l'acte (l'en-

seigner, une supériorité véritable, supériorité reconnue dans ions

les pays, et contestée uniquement par les voix discordantes du

préjugé et de la passion.

Ces voix ne sont pas nouvelles. Déjà, au moyen âge, (piel-

ques esprits chagrins, cédant au double mobile de l'intérêt et de

l'envie, osaient dénier aux ordres religieux le droit d'ensci^nier,

et le plus illustre membre de ces illustres familles monastiques,

Thomas d'Aquin, dut un jour prendre la plume pour dénoncer

cette injustice et venger contre la calomnie l'honneur de ses frè-

res: ce fut l'objet d'un traité spécial contre les ennemis de Pilât

religieux '. Dans sa Somme théologiqiie l'Ange de l'Kcole lou-

che-, en passant, à la même question, et il dit que le religieux,

loin de trouver dans .son état un obstacle à reuseiguenient, - n'en

est que plus apte à remi)lir cette fonction '^ »

En effet, trois qualités principales assurent au maître, et à

l'éducateur en général, le succès de son œuvre : l'autorité, l'ha-

bileté et le dévouement.

Far l'autorité, le maître conquiert le respect de ses élèves;

1. I \y\\><. Xl\. cl. \i\cs .iS;;.

J il-lla' O^ (.'I.XXW 11, art. i.
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par riubilelé, il provoque leur application à réliuk-; \>at le

dcvoiieineiit, il griKue leur affection et leur confiance. L'auto-
rité rélève an-dessus d'eux ; l'habileté le fait descendre jusqu'à
eux; le dévouement l'identifie en queUinc sorte avec eux.

Or, ce qui constitue l'autorité du maître, c'est sa valeur pro-

pre, culture de l'esprit, honnêteté des nuenrs, prestige et fermeté
dans le commandement.

i-U puisqu'il s'agit d'éducation chrétienne, par culture de l'es-

prit nous n'entendons pas seulement une certaine somme de
savoir profane, assurément nécessaire pour enseigner les sciences
naturelles

;
nous voulons encore signifier une connaissance qui

permette au maître de parler pertinemment des choses de la foi

et (le ne rien dire qui en desserve les intérêts.

De plus, qui osera nier pour le maître ou pour la maîtresse
l'évidente nécessité d'être une personne de bonnes mœurs? <'On
doit, dit saint Thomas ', exiger d'un précepteur une vie hon-
nête, parce qu'il est honteux, pour celui qui enseigne les autres,

d'être condamné par sa propre conduite. . . Les bonnes mœurs
facilitent beaucoup le succès des études. Le fruit des préceptes
est tardif, celui de l'exemple est prompt et efficace. » Aussi,
lorsque chez l'éducateur s'ajoute à une parfaite probité et au
prestige intellectuel le renom et l'éclat de la vertu, cette haute
autorité morale lui crée un irrésistible moyen d'influence

Joignons-y encore l'autorité disciplinaire faite d'éner;jie calme,
de gravité clémente, de je ne sais quelle douce et prudente fer-

meté qui impose aux élèves les plus légers et les plus turbulents.
C'e^t par elle q'.ie .se maintiennent la régularité des exercices, le

silence, l'ordre des classes sans lequel les leçons les p'.us savantes
n'aboutissent qu'à d'humiliants échecs.

Tels sont les trois éléments d'où dépend, dans l'éducation, la

puissance du commandement. Ces caractères sont essentiels au
pouvoir magistral, et, sans vouloir dissimuler des exceptions
pais ou moins nombreuses, ne peut-on pas, en thèse générale.

l\-diiaUion des trinccs. 1, V, ch.
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affirmt-r (iii'ils coiuieniitiu ciiiiiieiiimcnt à l'c'iticattiir (.ceiO- i-,-

tiqiie it rtli^iciix ?

Il est notoire (inc l'IC^îli-e ne ccs.-^c d'exliorter le clcr;^.', ^s
coiiRrépatioiis religieuses, tous ceux de ses fils qui pr-nucnt une
part quelconque aux fonctions éducatricts, à cultiver :aec
ardeur le noble champ des lettres tant profanes que sacrées. l"t

il n'est pas moins constant que, sauf les cas assez rares où d'. x.

ceptiouiielles circonstances s'y opposent, ces appels de l'K^livi;

sont entendus. Partout le sacerdoce catholique se distingiit-
] ir

un labeur intellectuel qui l'honore; et, n'eût-il pour l'ai^iiil-

lonner que les traditions du passé, le souvenir de tant de (inc-

tenrs célèbres, de tant de chercheurs érndits, de tant d'édr.ca-

teurs admirables sortis de son sein, lui interdirait la niédioctité

et l'inertie. Dans les congrégations de Frères et de Saiirs

vouées à l'enseignement, une règle sévère prescrit le travail

sérieux et les études appropriées que cet enseignement réclame:
on s'y applique .sans doute par goût ; on s'y livre universelleii.ent

par devoir. Il n'est donc pas étonnant que, jusqu'à ravcntiiient

de nos modernes réformateurs, la lettre d'obédience pour les reli-

gieux ait été considérée comme un brevet, hautement suffisint,

de capacité '.

Cette capacité d'en.seigner suppose, nous l'avons dit, en nicme
temps qu'une science convenable, une grande honnêtelô le

mœurs et, s'il se peut, un renom de vertu. Et c'e.st partici;liè-

rement à ce point de vue que les ecclésiastiques et les rfli;^itux,

qui s'occupent d'enseignement, offrent aux parents et à la foc-xlé

d'inappréciables garanties. Une âme qui prie, qui se tient en

commerce intime et habituel avec le Dieu de tontes lumiète- et

de toutes grâces, qui exprime par son maintien, son laii^^ ^i^.

tons les actes extérieurs de sa vie, les convictions et les iiis] ira-

tions de sa foi, n'est-elle pas merveilleusement faite pour a>,'ir

sur la jeunesse et lui infuser les principes d'une bonne et salii-

1. \ njr l'.txct, L,i iciitc pniluiuc sur lu lettre d'obédiciiiC cl siii /,

de cafiurr ou la suf'crioril,- de hi /^reiiiière sur le seniiid. Paris, il<7.'.
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lau piiiftaire éducation? C'est de la montagne que toiili-

dont s'abreuve le terrain de la plaine.

Napoléon l'avait si bien compris (luc dans son plan de réor-

ganisation de l'enstignement entrait ia crcatiou d'un corps

d'éducateurs laïques soumis au célibat et à la vie commune '.

C.énie guerrier, »il décréta la chasteté, comme il ordonnait lis

vertus militaires, et fit d'un dévouement sublime un article de

loi -'.
.> C'était une chimère. Le décret, dans son texte même,

ne pouvait longtemps résister aux passions humaines, mais l'idée

qui l'inspira restera éternellement vraie.

Vrai encore sera-t-il toujours que personne n'apprécie mieux
les bienfaits du régime disciplinaire et n'y préside, eu général,

avec plus de succès, que celui qui vit sous l'empire d'une
règle. Et voilà pourquoi l'éducateur ecclésiastique ou reli-

gieux, assujetti par son état à une forte discipline, s'arme comme
par instinct, dans le gouvernement d'une classe ou d'une école,

de tous les moyens propres à y faire régner la régularité la plus

parfaite. Il a le zèle de la vigilance, le souci de la ponctualité,

l'amour et la passion de l'ordre. Toute sa personne en porte le

reflet. Son habit lui-même dans sa simplicité grave commande
le respect

; et tel mutin, dont un maître ou une maîtresse laïque

ne pourrait réussir ni à châtier les fautes ni à contenir les sail-

lies, s'incline silencieux et désarmé devant une petite iceur

grise.

D'ardents prôneurs de la réforme scolaire semblent subor-
donner tous les progrès de l'instruction à ce que l'on appelle,

d'un mot assez vague, l'entraînement pédagogique. Et, dans
leur anxiété feinte ou réelle, ils se demandent si les membres
des congrégations enseignantes sont vraiment et suffisamment
initiés à la science pratique, aux méthode.<, aux manières de
faire d'où dépend, selon eux, l'efficacité de l'enseignement.

Qu'ils se rassurent; des faits éclatants sont là pour leur

L*

I ».

Vf '

% *

Di'crtt du 17 mars 1808.

-'. l)ii|imil(ni[), De l'cilucul'wii, t. II. \i. 44a



- 2.S4 -

rcpomlre, Xoiis avons eu l'otcasioii de voir it (i'cliiilii'i -ir

iioMs-iiiêiiK-, 1.1 condition scolaire de .-Insicnrs loralUc, l-.

l'Uats-l'nis; nou>< avons puisé A bonnes sources les reiisii^-n -

ments les })lus ptécis, et nous osons alFinner rpTeu ces eu droit-,—
pounjuoi treii serait-il pas de uicnie ailleurs :^— les écoles caîl;

liqnes lilne-, diri^^Ois par des Sceiirs, et entretenues i)ar le diiDc-r

du pauvre, soutiennent avanta^'en.semeiit la comparaison a\tc
les écoles publiqtKs ou niuuiciiiales. Xons iiourrions nu me
citer certains cas où des élèves de l'école conj,^ré;!;auiste, dai;> ;i:i

concours avec les élèves d'une classe correspondante de IVc-'.e

nubliipie, ont d'emblée remporté la palme '.

Ce résultat, au fond, n'a rien (pii nous surprenne.
Il va dans le couKrég^ations enseij^nantcs d'hommes et ile

femmes un esprit de t.avail consciencieux, d'observation .if^

caractères, d'expérimentation pédagoj^nqne, que le contact de ia

vie commune, les discussions, l'échange de vues, favori ;:;

singulièrement. II se forme ainsi un ensemble de traditioi.»

auquel chaque nouveau maître, chaque nouvelle maîtresse ajoute

l'apport de son expérience, et qui constitue comme un hént..-e

de f mille. L'atmosphère de ces instituts est donc par sa nature

même, pour la culture de la pédagogie, un milieu très propice.

Notons encore un autre grand avantage des associations reli-

gieuses en.seignantes : c'est que l'extrême diversité des re.ssoui e?

et des aptitudes qui s'y révèlent permet aux supérieurs de faire,

da.is la délivrance des lettres d'obJJience, un choix de profes-

seurs ou de maîtres approprié à tous les besoins. Qui n'est

guère qualifié pour l'enstignement primaire supérieur exceller.-.

A\( ii^-ii. r,.- In-^iiiii lie |,;ir!ri- .II'-, .MtnimiiMmo rcliijicu-rs i|iii ca-
.•m (, .111:1. 1.i .- 11 l'st ili. n<.iMrit-i.- iiiiMii|iK- iine IV'n-i.'iL;iH'nuiit clr^ l'n'.

li.irtinili.r .k-^ l-'rcns île- I-;,-..îr~ ilirttii.-niii.-s. t.nijnur- -i rclicrolu-- r .-

i!iMiîuUnr>. ni.ir.lK- |,art..iU ik- mu-..-, ci vaca-.-, (M.ir J.-(.'. C.ii^,.-. l'/.-,-,'

(1,'v /',',-.« a'.-.( /;,a',-,f ,/;. ,://.•»,/,,,-. ,,|,, ^:,-\iV), .\l.jiitr.-,-il. I.'S><3I. - On;
ln-iur<- -...M.iiro .k- ii,,s .-oiu i-!it>. t-lk- ;i i-tt- tn-s ju.^u-nient apprét-JL-L- pa
eiliKali-ar di.Mia-iu- il ...nipi-teiit, .M. l'ahké Lionel l.iiulsay, (|iii fut ]k- i

pUisii-ur.> annt,->. p.air l.-i rt-winii .k- UiK-hec, l'inspecteur dinoi-sain de .a- 1

li-îi.ais i\..ir Lu .\ r.;i,--i-/7,-./-"i-(i;,i,-, li\Tai,s.)n, (ra\ril, ;iout et maeiulaa-, '
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peut-être dans renseignement nidinieutaire
; qui „ a m j,'OMt ni

talent pour le jeu des chiffres et les combinaisons du calcul sera
passionné pour l'histoire et aura le don précieux de conununi-
p' er sa flamme.

Les congrégations religieuses ont été et sont encore, pour les
éducateurs et les ouvriers scolaires de toute sorte, d'inépuisables
foyers de recrutement.

Kr ces hommes et ce.s femmes qu'elles préparent à l'œuvre
sacrée de l'éducation, comment les excitent elles au travail
Comment soutiennent-elles leur ardeur, et développent-elles leur
vocation pédagogique? Est ce en taisant miroiter à. leurs yeux
l'appât doré d'un riche salaire, les honneurs d'une carrière lucra-
tive, les faveurs d'un gouvernement recon.iaissant' Xon • unis
en leur parlant de charité, d'abnégation, <le dévouement, en leur
représentant l'œuvre éducatrice comme un sactr Icte qui foune
les âmes, comme un apo.<^tolat qui ouvre à la vérité le chemin
des esprits et des cœurs. C'est de cède hauteur que l'éducattur
ecclesiastKiue, que l'instituteur religieux envisage sa mission, et
c'est par ces principes qu'il alimente son zèle.

L'éducation ainsi considérée n'est pas un tra\ai! qui .e ] aie
une matière qui s'exploite une marchandise mi.se à l'enchèie'
C'est l'œuvre d'une âme qui se ('oime, qui se dévoue à d'auTes
an.es pour les instruire et les élever jusqu'à son propre niveau
moral; et ce dévouement obscur, mais sublime, qui peut l'ius-
putr? ,. La patience, l'abnégation, loubli de .^oi, est-ce qu'il y eu
a (les brevets donnés par les examinateurs de l'Ktat? l-st-ceque
l'I'ltat, qui peut tout, a trouvé le moyen de faire un homme dé-
voue d'un homme égoïste ou simplement indifférent? Ah' non
avec les deux mille francs et les brevets, nous aurons des don-
nenrs de leçons, mais des institut.. ir.s, des maîtres d'école, nous
n en aurons point, paice que nous n'aurons point de dévoue-
ment. La puissance de l'Ktat s'arrête là, et celle du crucifix
coiiiiiience '. »

i. Le o.nite de .\Ium, Discours, t. Il, Disc, fol.t. t. 1, pp. 3(,,--j,.s ,3,. <;,i. ,.
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Nous comprenons qu'il soit utile d'établir par des statistiq -.s

précises ce qu'un pays dépense chaque année en faveur de l'in-

struction publique. Nous n'admettons pas que l'on puisse,

comme d'aucune le prétendent, résoudre par une simple question

d'argent le problème de l'éducation, et baser s:ir de froids calculs

de budget l'appréciation de la somme de bien qui s'opère dans

les établissements d'enseignement chrétien. Ce qui fait la valeur

d'un enseignement, ce n'est pas ce que l'on donne au maître,

mais ce que le maître donne aux élèves. La charité intelligente

d'une fille de sainte Ursule, le zèle désintéressé d'un disciple de

Jean-Baptiste de la Salle, ne sauraient s'évaluer même au poids

de l'or.

Parlint du fondateur de l'Institut des Ecoles chrétienne.s,

l'éininent orateur que nous avons cité plus haut, dans un mou-

vement d'éloquence émue, s'écriait '
: . ^)epuis deux cents ans,

il se survit à lui-même, et chaque fois que vous voyez passer un

de ces hommes vêtus de ce costume qui a fait le tour du monde,

avec sa gros.sicro chaussure, jon labat, .son manteau et sa ro'ue

fermée par des a.ijjrafe.s de fer, saluez- h , c'est l'ignorantin qui

faisait trembler Voltaire. Il est partout, et partout le même :

dans mille écoles de France ; dans l'Europe entière, et jusque

dans l'E^xtrOme-Oritnt ; au Canada, où il entretient pieuseiiicnt

le souvenir et la langue qui furent ceux de la uière patrie ;
dans

toute l'Amérique q".i l'appelle au secours de la civilisation nais-

sante. Vous l'avez vu, tel qu'Horace Vernet a peint le frère

Philippe, assis dans une humble cellule, sur une chaise de paille

et i)rès d'une table de bois, avec un seul ornement près de lui,

ce Christ qui pend au mur, qui résume tout, le principe et la ai,

qui explique tout et qui est toute la récompense. »

Ces i)aro!t'.s si vraies ne s'appliquent pas seulement aux l'tCres

dts EcoU^s ch'-étieunes. On peut les redire, on doit les léiéier

(le tous les Frère.s et de toutes les Sœurs des divers institr.ts

enseignanls, puisque tous sont mus par le même objectif divin.

I. //./<'.. lip. 3''-'-3''3.
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et que tous obéissent au même désir d'imprimer dans les jeunes
âines qui leur sont confiées une image, si imparfaite soit-elle
du suprême Idéal, de l'éternelle Vérité, de l'inaltérable Beauté.'
Que cette œuvre est noble et grande, et combien il faut regret-

ter qu'un si petit nombre d'hommes s'en fassent une idée exacte !

Pour notre part, nous n'avons jamais pu voir, sans une émotion
très vive et une admiration attendrie, l'humble sœur de nos cou-
vents travailler avec un zèle toujours actif et une sollicitude
toujours empressée à l'éducation des enfants, vivre de leur vie,
souiïrir de leurs peines, se réjouir de leurs progrès, remplacer
auprès d'eux la mère aimante, prudente, clairvoyante, et, elle qui
n'a pas, qui n'aura jamais de famille, déployer dans l'exercice
de ces fonctions les infinies ressources d'un cœur d'autant plus
dcvoué qu'il est plus pur, et, si je l'osais dire, d'autant plus ma-
ternel qu'il est plus virginal. C'est une des sublimes merveilles
de la vertu de charité, et l'œuvre de l'enseignement n'est vrai-
ment féconde qu'à ce prix.

Dans une sphère plus élevée, l'éducateur ecclésiastique ou
reli^rieux remplit une tâche qui n'est pas moins utile. Il est
devenu presque banal de rappeler les éloges décernés depuis trois
siècles aux plus illustres et aux plus décriés des directeurs de
l'enseignement secondaire, les Jésuites '. Ce qui ne l'est pas,
c'est que des protestants eux-mêmes,—nous l'avons vu ailleurs,—
fassent écho à ce concert de louanges-'. L'homme du monde
même le plus prévenu contre le catholicisme, ne peut s'empé-
c'ner de constater ce que l'évidence met sous ses yeux

; et, en
voyant resplendir sur le front de ceux qui ont reçu de l'Eglise
l'investiture scolaire, nu ensemble de qualités, de capacités édu-
c.uves qu'on ne trouve pas ailleurs, si ses lèvres ne sont pas
scellées par quelque serment maçonnique, il rend témoienaee à
la vérité.

t. K "

\oir Alh. <le Badts <le CiiRiiac, Les Jcsuitcs et fcduaition. Lille, 1S7.,.
Cl. ihid.. ch. VI, parag. 2 :-Schwickeratli, Jciuit cJunUion, p. 1, di. 7.
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Une enquête faite dans tous les pays du monde sur le nombre,

le fonctionnement, et l'influence des diverses maisons d'éducation

dirigées par des mains ecclésiastiques ou religietises, îévélerait

des prodiges de science, d'habileté et de dévouement pédagogi-

que. Elle montrerait dans le détail ce que nous connaissons déjà

par plusieurs groupes de faits péremptoirement établis, à savoir,

que l'Eglise, aujourd'hui comme par le passé, est la grande for-

matrice des peuples.

fe



CHAPITRE DIXIÈMK

I. ECU.ISIC ET I.A l'KDACOr.ll-:

Marchant de pair avec l'instruction <in penpie, la science
pédagogique, nous soninies heureux de le dire, a fait dans les
temps modernes des progrès très appréciai les, et qu'il serait
injuste de ne pas reconnaître.

D'utiles expériences ont Jté tentées
; la méthodologie a pris

partout une importance plus grande; on s'est appliqué avec un
zcie plus général que par le passé à l'étude de l'art d'enseigner
L'érection et la multiplication d'écoles normales de divers de-
grés ont permis en même temps à un nombre plus considérable
de jeunes gens des deux sexes .> recevoir, sous la direction de
maîtres et de maîtresses habiles, la formation et l'initiation pro-
fessorales.

L'Eglise catholique est-elle restée étrangère à ce mouvement'
N y a t-elle pas plutôt été associée de façon très active et ne
peut elle pas réclamer pour elle-même une large part des louan-
tes qu'on se plaît à décerner à la pédagogie contemporaine?

Cette question, on l'avouera, ne manque pas d'un certain in-
térêt. Et, pour y répondre, faisons d'abord remarquer que la
pédagogie peut être envisagée de deux manières, soit dans ses
principes et dans les maximes générales qui en découlent, soit
wns les théories et les méthodes particulières qui se disputent
le terrain de l'école.

Il existe à coup sûr des vérités pédagogiques fondamentales,
-t ces verités-principes, où faut-il aller les chercher, sinon dans
une science supérieure qui établisse avec autorité la vraie É""-1
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nature de l'horarae, la graiideur de ses destinées, le caractère

propre et les rapports mutuels des puissances de son âme, l'atti-

tude fonctionnelle de ses facultés, l'ardente mais répressible ciki-

gie de ses passions? Et cette philosophie elle-même aux doc-

trines sûres et pleines de lumière, où la trouve-t-on si ce n'est

dans les écoles catholiques dant '•:.i écrits des grands docteur.',

de l'Eglise, dans ces monuments de savoir profond, d'observa-

tion pénétrante, de psychologie éclairée, légués comme un tiès

glorieux patrimoine aux générations futures?

Nul n'a donné de l'enseignement une description plus ju.-te

et plus adéquate que l'immortel Thomas d'Aquin. Dans \i!ie

question spéciale intitulée de Magistro ', l'augéliquc docteur éiu-

die l'influence du maître sur l'esprit et les progrès intellectr.cls

de l'élève. Pour lui, le maître en présence de celui qu'il enseii^r.e,

ce n'est ])as une source qui se déverse dans un récipient imite ;

c'est un foyer oii vient s'allmner le flamb;.au de l'âme, un motair

qui en ébranie et en stiuiule les énergies, un principe qui vii

alimente l'ardeur naturelle, qui en provoque "e travail ii!t;:;;e

et le rayonnement spontané. Le maître parle; mais l'élèvt., en

l'écoutant, agit. Par ses sens éveillés et attentifs s'introdui-Jiit

en lui des données sur lesquelles son intelligence sollicitée opèi'

qu'elle reçoit en elle même comme en un creuset, qu'elle éla'.on-

et qu'elle s'assimile par une mystérieuse transformation'.

L'enseignement est une aide, mais cette aide n'est elYu .ce

qu'autant que l'esprit de l'élève, sous l'influence excitatrii ^ At

la parole enseignante, accomplit un acte et un effort persoir.ic!

pour saisir ce qu'on lui propose et pour se hausser tu que >,;;e

sorte jusqu'à la pensée du maître.

Un étudiant demandait un jour à l'Ange de l'Ecole quel éiait,

selon lui, le meilleur moyen d'acquérir la science, et l'ilhi-ire

i (JM ilisp., (U- l\-nf:ilt\ O. XI.

;. I .'f m^ MU-, liii :-:iiiU 'l'ii'ima-. (juc le niL-ck-ciii no iirmlnit la saule ci'.r' 't

iit.-il..''c li'.i'i'; \c:.;ii!l lii aille a la iiapire. ainsi !e niailve n\'nt;i'nilre la --'i. -iie

elle/. >"ii ele\e sue im >> enn..iit i'i.peraliuii propre «le l'i -pril sur le il'.'.
!

aiilini'c s'eNeree '

1 l.J. iit., an. I 1.
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théologien, après quelques conseils empreints de la plus haute
sagesse, résumait sa réponse en ces mots : « Tâchez de bien com-
prendre ce que vous faites et ce que vor.s entendez, assurez-vous
de ce qui est douteux, et remplissez votre e'^prit de tout ce qui
peut l'enrichir '. »

Saint Thomas, par ces brèves paroles, indique nettement les
deux fonctions principales de la faculté de connaître. Apprendre
et comprendre

;
faire provision de faits, de notions, d'observa-

tions diverses, mais surtout coordonner et mettre en valeur tous
ces matériaux, tels sont les rôles respectifs de la mémoire et de
rintelligence. Dans sa mémoire l'homuie recueille, comme en
un riche grenier, les formes imagées où se reflète la nature, et
avec elles, les gerbes d'im-natéritl froment que lui fournit le
ch unp varié de l'érudition et de l'histoire. Mais ce froment, il

faut le battre
;

il faut le vanner et le triturer, pour en extraire
la fine substance qui fait l'aliment sain, nourrissant et fortifiant.
A ce travail s'applique l'intelligence. C'est par l'intelligence
que l'homme conçoit des idées, qu'il les dégage de leur enveloppe
sensible, qu'il réfléchit, qu'il raisonne, qu'il dissipe les doutes
qu'il porte jugement sur les rapports des choses, bref, qu'il entre
en possession de la vérité.

P.. voilà pourquoi tous les grands éducateurs chrétiens, tous
les édagogues les plus célèbres que le catholicisme a produits,
n'o!

: qu'une voix pour recommander la culture intensive de là
facilité de comprendre. Le A\U/n stiidionnn d'Ignace de Loyola
veut «qu'on s'attache aux choses plus qu'aux mots -. « Jean-
Kaptiste de la Salle enjoint au maître de catéchisme d'interroger
plusieurs écoliers de suite sur une même question, «afin de leur
faire comprendre ce qu'il leur enseignera ». » M»fr Dupanloup

• "rusi. XIX, c(i. \'iMs, 1S5;.

..' l'a-sanl. La (<i\,liqi,c du lùiilo stiulu'nrr.i
, p. J4, (nouv. éd.).

,^ C-m/H,/,- des lUou-s chrélu-nucs. p. ,-, (v.l. i;jc)),-La niOnie dirccti.iii s^
'-' nre ilans un ancien manne! piMagogiqne, lissai iliinc ^-colc ehrélictnc.

;
est ilit O le pan., di. 7) :

- L'ii excclleiit moyen ponr former l'esprit et
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s'élève avec éloquence contre les « éducations de serre chaude ', •

et il demande que l'œuvre éducatrice soit à la fois une œuvre

de développement, de proj^rès et de force -. Au cours de deux

instructions très remarquables sur l'enseignement de la reli<»i(,n

et de la morale dans les écoles primaires, les évoques de l'el-i-

que du siècle dernier donnaient avis aux maîtres d'insi.stei mr

les explications du véritable sens des mots, d'inculquer aux

enfants des notions approfondies de catéchisme et de leur m
faire rendre compte avec précision '.

C'est là du reste une recommandation habituelle sur ks Icvies

de tous nos évêques, comme sous la plume de tous nos éihica-

teurs. L'esclavage de la lettre est un mal que tous dcpU.i'm,
et une tyrannie dont tous voudraient que rtuseigneiULiit >!it

secouer le joug.

Kst-ce à dire que la mémoire doive être négligée? l{\i(;ciii-

ment non. Cette faculté venue de Dieu constitue pour l'iiu^i-

ligence une collaboratrice trop utile, souvent même trop iie.\ s-

cessaire *, pour qu'il soit permis à l'homme d'en refuser elt iai-

gneusement les services. Comment donc la cultiver?

Saint Thomas d'Aquin nous enseigne que la mémoire coii>i>lo

sans doute dans une disposition naturelle, mais que cette ii>t:-

tude, comme l'expérience le prouve, peut se développer ;i r.n

degré remarquable par des exercices sagement réglés *. l.t le

prince des théologiens, se transformant en pédagogue, si.t;na"ii. !u)-

même en passant quatre mo/ens principaux d'assurer un (u'm-

le jugniRMil ili.'^ i.Mii'.i'it^. serait l'.o ne K.ur rion iliri' ni l'aire lire,

leur (loiiiiât en iiiniie leni]i-. riiilelIiKeiice, en leur faisant liien

qu'ils lisent: ils liraient :nienN et prunteraient ilavanta^e. "
(

Allain, L'iiislnulu'ii l^riiiiairc m i-riincc ,t:-aiil la l\c7''>lHlioii. p. 1

1. I>c fi'tliiiiitif'i. t. I, 11. 1'! (?e eil.).

2. Our. et /. cil.. 1. 1. eh. J 3.

3. ("iciilis, Siiiulifu c-lnr cJuiJlio, pp. 46<)-4()7.

4. " I.'intellii;enee ~,ins la tiiénioirc et !a niéiiioire sans l'iiitelli

peu de cliusc " (saint Thmnas, Truite àc l\'ilui\ drs /ciia c.v, 1.
\'

5. Soin, thcol, ll-ila- Q. XIJ.X, art. 1 ad j.

ei'.te-

nan-

f iS 1

.

h.



— 293 —
loppenient si désirable. « Le premier moyen, dit-il , est d'asso-
cier quelques images sensibles aux idées qu'il s'agit de retenir-
car les choses purement spirituelles s'échappent plus vite de
l'esp'it. Le second moyen consiste à disposer da-is leur ordre
logique les matières qu'on étudie, de façon qu'un objet puisse
en évoquer un autre. Le troisième moyen, c'est d'apporter au
travail de mémorisation toutes les nrdeurs de son âme Le qua-
trième moyen, enfin, est de repasser fréquemment et intelligem-
ment en son esprit ce qu'on désire se bien rappeler «

Nous avons tenu à reproduire intégralement ces judicieuses
remarques pour montrer quelle finesse d'observation et quel sens
nnm.tieu.x des réalités psychiques s'alliaieiiS chez les penseurs
chrétiens du moyen âge, à la plus haute et à la plus profonde
métaphysique.

On fait, de nos jours, grand bruit autour des méthodes péda-
gogiques et il est telle de ces méthodes, -appelée intuitive,
parce quelle repose sur l'action des yeux et l'expérimentation
des sens, -que l'on repré.sente volontiers comme une trouvaille
moderne.

Les modernes ont sans doute vulgarisé ce genre d'enseigne-
ment. Ils l'apprécient fort, et ils en usent plus largement que
les anciens: ils en aburent même, lorsqu'ils croient pouvoir,
sans préjudice pour leurs élèves, lui sacrifier la méthode d'expo^
sinon et de synthèse, sans laquelle, pourtant, l'esprit reste privé
d un élément précieux de formation. Faut-il aller jusqu'à pré-
tendre qu'on ignorait jadis le rôle dévolu aux sens dans l'œuvre
de l'eaucation ?

Ce serait se méprendre étrangement. La théorie scolastique
de onguie des idées fait précisément de l'intervention des sens
et de.s images que ceux-ci empruntent au monde sen.sible pour
les déposer sur le seuil de l'âme raisonnable, l'instrument néces-
saire de nos conceptions intellectuelles. L'intelligence, disaient

I. Ibùi.
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les vieux docteurs, ne perçoit que ce qui lui est transnii.'^ par

l'intermédiaire des sens.

ICt c'est bien «le cette formule de haute psychologie que .s'in-

spirait l'Eglise médiévale, lorsque, pour instruire le peuple, dit

couvrait d'images, de tableaux historiques ou symboliques. Ils

murs de ses écoles, ses bannières, ses chapelles, ses autels, lis

vitraux de ses cathédrales. Cet enseignement figuratif s'apînr.

la » Hible des pauvres'.» C'était une leçon de choses nuins

profanes peut-être, mais non moins suggestives que celles -iir

lesquelles on promène aujourd'hui le regard des enfants.

Saint Thomas, sans nommer la méthode intuitive, senibl< en

avoir posé les bases lorsqu'il a écrit *
: «C'est un fait d'txpé-

rience que, pour comprendre une chose, il faut la revêtir d'ima-

ges sensibles sous lesquelles l'œil de l'âme aille en quelque .-orte

la saisir. Aussi est-ce dans l'usage d'exemples et de repré^L;it.i-

tious matérielles que réside le secret de l'efficacité de l'enstii^ne-

ment. »

Il est donc permis de croire que la méthode d'intuition Mnsi-

ble, dite aussi d'invention, d'expérimentation, n'était ni absolu-

ment inconnue ni totalement négligée dans les écoles de l'ancien

régin:^. Ce qui est certain, c'est que saint Jean- Baptiste de la

Salle lui donna une large place dans son enseignement. La

Conduite des Ecoles clirctiennes, dont il est ;'auteur, recommande

à plusieurs reprises l'usage du «tableau noir,» ainsi que des

exemples empruntés aux objets les plus connus ". Depuis que

le Père Girard et quelques autres pédagogues modernes ont, non

sans raiiou, célébré les mérites de la méthode intuitive et inven-

tive, les maîlres se .sont applicpiés de plus en plus à tenir les

yeux des enfants fixés sur le uujude sensible, à développer chez

eux l'esprit d'observation, de réflexion spontanée, à les fiire

1. ("lOScliliT, /)iV/, ci/r.Vi/. l'i' /il thcol. Ldth., au nicit Prdiuioyic, p. 4;.).

_'. Som. thcoL. 1 P.. O. LXXXIV. art. 7.

3. \'oir Cai.sse, Vliislitiil des rr,'rcs <lfs Hcales ihiilicniws. pp. I3'i-i4-'-
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collaborer eux-mêmes, par les sens d'abord, par l'intelligence
ensuite, au grand œuvre de leur éducation.

L'utilité de ce procédé nous paraît d'autant moins contestable
que les écoliers, dans le bas âge, sont moins aptes en général
aux considérations abstraites. D'autre part, la méthode exposi-
tive et synthétique présente, notamment pour les élèves des
classes supérieures, des avantages depuis longtemps reconnus et
(in'aucun pédagogue sérieux ne .saurait nier. C'est par elle que
l'enseignement revct une ordonnance logique conforme aux lois
et aux tendances fondamentales de l'esprit humain, et. par suite,
éminemment propre à faciliter le travail de la mémoire, à illu-

miner les idées, à exhausser le niveau de la mentalité scolaire.
\'oilà pourquoi c'est, pensons-nous, le sentiment le mieux fondé,
en philosophie comme en pédagogie, que la perfection de l'art

d'enseigner consiste dans l'emploi heureusement combiné de
l'intuition sensible et de la généralisation intellectuelle, de l'in-

duction et de la déduction, de l'analyse et de la s\nthèse '.

Du reste, pour réussir en cet art, il importe que l'instituteur
sache retenir l'attention de ses élèves, qu'il exerce sur eux l'em-
pire constant de sa. parole, qu'il entretienne dans ses rapports
avec eux un vif courant et comme un échange continu de vie
intellectuelle et morale. C'est ce qui fait le succès de l'ensei-
gnement, et c'est ce que la pédagogie obtient par des procédés
dont personne, maintenant surtout, n'ose contester l'efficacité.

Il semble que jadi.s, au moins dans les petites écoles, le mode
individuel d'enseigner ait généralement prévalu. Le maître
donnait son enseignement à chacun des enfants, l'un après l'au-
tre, et assez bas pour que la classe n'en filt point troublée \
Incapable, le plus souvent, de faire face à la besogne, il devait
s'adjoindre un certain nombre de répétiteurs-élèves, et ce sys-
tème, surtout dans les classes nombreuses, n'allait pas sans de

I. \'oir, pariiii les auteurs canadiens, .\[gr Langevin. Cours de tcdo,ioqie
l!lc P., di. IV (Je éd., i,%,,i.

-'. Licole ri'roissiate. p. <» ( Cui l.ert. Hisl. ,/.• S. J.-B. Je la Salle, p. 207).
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graves inconvénients. C'est à Jean-Baptiste de la Salle, si juste-

ment appelé «le législateur de l'enseignement primaire," qm:

revient le mérite d'avoir, en divisant les classes, inauguré k
mode d'enseignement simultané ou collectif, par lequel le maître

s'adresse lui-mcMue en même temps à tons les élèves, et d'y avoir

adapté, dans une certaine mesure, le mode mutuel déjà existant '.

Un universitaire de marque, M. (iérard, n'a pas hésité à recon-

naître que ce régime scolaire assura pendant longtemps aux

écoles congréganistts une supériorité incontestable sur les écoies

laïques -. Malgré toutes les défiances, les oppositions niéine

dont elle a été l'objet, la méthode des Frères triomphe aujour-

d'hui dans les écoles officielles de France '. FU nous crovon.s

pouvoir ajouter qu'e'le domine, sous le nom de système mixte

ou simultané-mutuel, dans presque tous les pavs.

Aussi bien offre- tel le d'appréciables avantages.

Elle permet au maître de soutenir p.ir des interrogations irt-

quenteset variées l'intérêt de la classe, de captiver l'imagiuatiou

distraite des élèves, de tenir ces jeunes esprits toujours eu éveil,

de solliciter l'effort intelligent et persévérant de toutes leurs fa-

cultés. Cette forme bien vivante d'enseignement est, en réalité,

aussi ancienne que la méthode socratique; mais nul, pins que

saint Ignace dans sou Pyoi;ramme cfctudes tX, après lui, l'autitir

de la Conduite des Ecoles chrétiennes, n'a contribué à la répan-

dre et à la systématiser. Ou peut dire qu'elle est désormais

consacrée par l'usage de tous les catéchistes et de tous les édu-

cateurs chrétiens. Fille trouve son complément dans ces joutes

intellectuelles, — grammaticales, historiques, géographiques,—
organisées entre élèves d'une même classe, et dont nos iustitu-

I. " I.'iMis<.'i,t:i!ciiicm niiilucl, si prcciiisé smis le nom ilo nK-tlii"lo ,K' I,,-,-

castcr au lonnu luiiiKiil du XIXe sii-cle, avait donc (.-to cxiit-riuicuti' di > le

\\ Ik- siiilc" (Ciiilurt, oi(,-: ot end. nt.i. I,c foml.-itcur des I'"r,'res !o nio,;;-..,

c;i 11' (in'il :r. ail c'r nni-iliK'.

-'. I:iiiic:i;i'-n (7 i iisi'iiiiiiii! : liiisci'in. l'-iiiu., pii. 6-'-''3 (Je c<l 1, l'ari-, l.^Sp.

,^ Ciiiilicrt, iiii:\ lil.. |i. 676.
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tions scolaires ', «--'iinpiram de la nicHliodologie des Jô-.uil^s . •<

chez qui elles furent toujours eu voj;ue, donnent de si beaux
exemples.

Preuve nouvelle que l'Efrlise catliolinue n'enti-nd dtURurer
étrangère à aucune forme de projrrrs pL'djjrogiqno.
On lui reproche parfois de faire la part trop belle-, dans les

maisons qu'elle dirij^^e, à l'instruction nioraie et rcliKiuise tt aux
notions spéculatives, et de nCgliger le côté pratique, c'est àdire
matériel, de l'éducation. Cela fût-il vrai qu'on devrait au moins
lin savoir gré de former ainsi, dans sa clairvovante .sollicitude
des chrétiens, et de préparer des savants.

.Mais ce reproche dont nous parlons, pris dans le sens général
qu'il comporte, n'est pas fondé. lX\s le quatrième .siècle, saint
Jcruine, écrivant à l'une de ses amies touchant l'éducation de sa
fille, lui disait": « Qu'elle apprenne à travailler la laine, à tenir
une quenouille, à placer .sa corbeille sur ses genoux, à tourner
le fuseau, à former le CA avec le pouce. Mais qu'elle dédaigne
et les tissus de soie et les broderies d'or. - Ce*' -éoccupation
sagement pratique se fait jour dans les avis ,. .es, par leur
vénéré fondateur, aux Frères des Kcoles chrétiennes. Kt s'il est
vrai que, sous l'ancien régime, les programmes scolaires étaient
mens complets qu'aujourd'hui *, un choix judicieux de lectures
de modèles d'écriture et d'orthogaphe, comblait en quelque façon'
ces lacunes. Les élèves des Frères devaient copier, en même

> Vi. iahhe I.in.Uay
i \..,nriic-t-nnuc. t. Ill: \,., o.:nv„ls ,l,;,rc„'-iis

- /''"'•.
i>. iyy

,.
Lettres JuHsics. |ur l'al.hc l.:.«range, ,,. .«" ( .?c O.i... 1).,., „„. autre

^t :. Mir U..l,K-at,o„, le saint, parlant .l'nne jenne enfant a el.ver écrivait
;-• •".. \'- -if^- "Il tant ,,ne ses tendres .I,,i^,, s'essaient a .nanier le

"'7;J'"'"'
"""'"' """''" '" '''• '""" ''l'I'ren.Ire a ne pas !, r..npre

_.
I.es ineilUnrs pn.Mrainnies ne s.,nt pas neeessairen.e.u les pl„. >!iarj;es

.'' "Ut .le I enseiK.iemcMt primaire es,, non pas .renseigner ans entants tn„t-n est |.,,ss,l,le (le sav.nr, mais senlement snr eha,,ne matière ee qn'il• P.is l^ermts <I'i,«n,.rer, " (P. jinrniehon. Eludes. -- se,.t. i.k.S. p ss,,,
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temps que les sentences de la Sainte Kcriture ou des maximes

chrétiennes, « des factures, des états, des lettres, des pronicsMs,

des quittances, des marcliés et des devis d'ouvriers, « puis on 1-s

obligeait il eu composer eux-mêmes '. Ajoutons que ce sont Ks

Pières qui ont organisé pour la classe ouvrière les premiers ci !iis

d'enseignement spécial et professionnel '.

Nos évèques, dans leur belle lettre de 1894 sur l'éduc.it'.in,

écrivaient ': « L'I^glise voit d'un œil favorable la fondation i!'c-

coles spéciales destinées à promouvoir nos intérêts m. itcri(U ;

elle fait mêm»* tout ce qu'elle peut pour i)eifectionner et- i;i.\u<:

d'études, pourvu que ce ne soit pas au détriment d'études m pt:-

ricures plus impoitautcs et plus nécessaires. » C'est qtie, d;in> la

pensée des éducateurs catholiques les phui autorisés, les maiiCres

de rensei}.îneiuent, en dehors de ce qui convient à totis, doivent

être autant que possible appropriées aux besoins locaux cl iiix

situations particulières des enfants. Kt il est juste de nron-

naître que nos maisons d'éducation populaire ont, à ce point de

vue, réalisé de très louables progrès *.

(Jue l'enseignement, donc, porte sur des chose» vraiment utiles

aux élèves. Mais aussi qu'il se donne, tonte la tradition tlirc-

I. <.':ii--i'. l'ii; . I.'.. pi>. I M-i I-'.

_•. Il ul
. \\K 1-7-1.'S,

,1 MjU'Ii-iiicnts ,1,-s ri:-, ,1c OiirhtW I. \lll. p. IJ(>.

4. l'iinr ic .|iii est ilc l'iiistriution pr.-itiinu' (l;iiis ims iiiiniiils, \..ir ii ir.i-

\;iil 'N-.iii K-'nv i!c M. l'.ililic l.iiiils.i> ( A «mr r//r-//-,iiiii', t. Il, |i. 4')H, iH). 5": - -'

~.\l. lie II.iii.iln. iiarlaiit île ri-<liu-alinii .les fi-miiu-;. s'est l'ait l'eilnp ili in-

iiioii iMreliiuiii- et ili, licin sen-., lorsqu'il a écrit { l.t tii.ilJtinH fi'iiiiili: i\ i Ml.

ch. i-'l :

" !.'eclne.itii>n des jeunes persiiiuics Me liuit pas être la itieiue ipii iic

(les jeunes ^;ens. puis(|ti'elles u'nnt pas rei;u ilo la nature la niéuie i!e-ti" m: 'i

'r<inl, 'hiis Knr in-inutiiMi. ilnil <tre liri^;é \er- l'nlilite il.une'.tiiine, > Ui'

t(ir.t, «lài ^ linMrucli.Mi îles jev.i'es ^ens. i!-ii| ,ire 'lirii;e \er-. l'.itilile piil''tir,c.

l."e-l nie e'hualii 'U fausse (jue lelle i|ni ilonue ai'\ ini'linatii 'i,s nue 'liii ''

ei>ntre n.nure. i|ni l'ait (|iie les sexes ainunt à trn.|uer <rin\'upalion> i. ';i:i

(^halpiI^. " t'eii. "•] le 0(>ui]jren<l, n'iiupli'ine nuHenient la ciinila.nnatio!' i:-\

en^ei,L;nri'ie,t p!us rel-\é donné an\ jeunes persoiuies d'une lertaiiie i' --i'

selon le leinper.nnent itellectuel de leur sexe et les e.xiKCiices de leiu' '/!-

ditioii ^1 liale.
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tienne le demande, dans des conditions d'ordre, de respect, de
déférence pour l'autoiité, qui en assurent le succès. La science
n'est pas le fruit d'iinapinati.^is dissip^-es et d'cfTorts indiscipli-
nes. Or, le nerf de la discipline, c'est l'empire d'une règle re-

connue, acceptée et obéic. I/ohéis^ance, telle est hien la vertu
fondamentale des enfants de l'école primaire et de la jeunesje
des collèges.

Chez plusieurs, s.uis doute, malgré les faiblesses de notre
nature déchue, cette vertu peut se soutenir, s'aiïcriuir, et se
développer par l'influeucc conjointe de la persuasion et de la

grâce; mais chez plu.sienrs aussi, surtout dans le bas âge, elle a
besoin pour ne pas succomber, et, .si elle a fléchi, pour se relever,
de l'aignillou des sanctions pénales. M" Dupanloup, après
avoir énuméré les différents (b-grés du .système pénitentiaire en
usage dans les établissements scolaires, ajoute: » La répression,
la corr.- •., la réparation, l'e.xpiation ne peuvent pas être e-t-

clnesdel mcation. Elles y sont absolument nécessaires ; c'est
en elles que se trou; ;nt tout le nerf de la fermeté et l'énergie de
la discipline '. »

l'eut on, pour garantir la bonne tenue des classes, .se contenter
de moyens purement moraux, et n'cst-il pas parfois souveraine-
ment important de recourir aux châtiments corporels?
Nous ne saurions nier qu'il s'est produit à ce sujet, avec le

changemeut des mœurs, une évolution dans es idées. L'anti-
quité ne croyait* point pouvoir se départir des justes sévérités du
régime pénitentiaire, sans compromettre les résultats de l'éduca-
tion. Elle s'appuyait sur cet oracb: du sage si en harmonie avec
le dogme de l'originelle déchéance : . Celui qui épargne /a verge
hait son fils 'K . Ce système des corrections corporelles se main-
tint, sauf de rares exceptions (comme à l'école du Bec), jusqu'à

,;f

''M

\. Ile l'i-Jucafit>ii, t. 11, p. j./. ( ^e éil ).

-'. Prcv. Xlll, _>_, —.-I,.-» verge de la correction, senihlablc à la ver^e de
!-ibe. fait wrtir l'eau .le la pierre" (saint Thomas, Tniil,- de làliu- des
'iiues.. 1. V, ch. 33).

rn^i
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la fin de l'ancien régime '. Des prescriptions très sages, que

nous ont transmises les vieux livres de pédagogie -, en réj^lemen-

taient la pratique. Jean-Baptiste de la Salle entoura la correc-

tion de toutes les précautions de la prudence et de toiites les

attentions de la charité'. «Entendue de cette manière, dit

l'abbé Allain *, la discipline rigoureuse de nos anciennes écoles

présentait de fort grands avantages, elle formait des hommes
respectueux de l'autorité et fidèles au devoir. »

Ceux qui ont ron:pu avec l'antique coutume ne manquent
assurément pas de raisons plus ou moins plausibles pour jusiifier

leur conduite. Mais serait-ce leur faire injure que de les croire

parfois, les uns trop accessibles aux illusions d'un honorable op-

timisme, les autres trop soucieux, dans leurs actes éducatifs, de

flatte- ce vaille esprit d'indépendance dont l'âme moderne subit

si étiaii^ciue.it le charme?

Quoi qu'il en soit, il restera éternellement vrai,—et l'Kjj^lise ne

saurait cftacer ce principe du code disciplinaire de ses écoles,

—

que " la crainte est le commencement de la sajj^esse '. »

I. I.Ci ri»is i'Ux-îiuni'"s ilaiis leur fiiuL'atioii n'cclia;i|)aicnt pDint aux riyuj.

ilu foULl liu (le la \crj;(; i(',uilicrt. Ilist. de saint J.-H. de la Salle, p. _'i_'!.

-'. Allaiii, riiistr. piiiii. en I anee azaiit la l\éz'ohilivn, pp. i57-i;S.

3- Jl'id.. p. ]-.<).

4. Ibtd., p. lU).

5. l'iv.v. i, -.
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L'esprit de l'iioinme est un champ, a ce c.iainp, pour bitii
produire, requiert des soins et des travaux assidus.

I.'cnsei-nenient élémentaire ne fait qu.- le préparer et y dépo-
ser les premières semences. C'est le rôle de la haute éducation
d y appliquer les méthodes d'une culture plus forte et plus
large, et, par d'habiles exercices littéraires, par de solides rai-
sonnements philosophiques, d'y susciter une végétation pleine
de sève, d'y faire éclore des fleurs, et d'y faire mûrir des fruits.

Littérature et philosophie: tels sont, en effet, les principaux
instruments de la formation classique.

Les études littéraires ouvrent l'esprit aux premières notions
k'énerales qui flottent à l'horizon intellectuel, et que tous les
peuples ont regardées comme le patrimoine commun de l'iiu
manité. Klles forment le goût, éveillent l'intelligence, enri-
chissent la mémoire, développent l'imagination, provoquent à
de faciles efforts cette logique naturelle que chacun porte en soi
comme un bien de naissance.

Les études philosophiques, venant après, arrachent le jeune
homme au monde sensible où il se meut. Klles le transportent
dans le domaine de l'abstraction

; elles le mettent en face de la
yer.ti pure, et en contact avec les réalités spirituelles qui
émergent, comme nu reflet d'auroie, des sombres contours de la
matière. C'est sur ces hauteurs que l'esprit apprend à juger, à
réfléchir, à raisonner, à se replier sur ses propres pensées, et c'est
là qu'il crée en quelque sorte a qu'il allume au dedans de lui-
•neuie ce foyer intellectuel dont les clartés illumineront sa vie
entière.

•
I
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!
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Or, une siine formation littéraire et philosophique ne peut

s'effectuer sans maîtres.

' Jusqu'au siècle dernier, c'est dans les auteurs gréco latins de

l'antiquité païenne et chrétienne que la pédigogie classique >e

plaisait à aller chercher, avec les règles du bon goût, les pré-

ceptes et les modèles qui ont formé tant de générations (îe

poètes, d'historiens, d'orateurs, de littérateurs illustres dans louâ

k s genres. Léon XIII le constatait naguère, lorsque dan=; une

lettre importante au clergé de I-'rance ' parlant de ces méthu,,t>

traditionnelles, il disait : « Ce sont elles qui ont formé les honiir.ts

émineuts dont l'Eglise de France est fière à. si juste titre, If s

Petau, les Tliomassin, les Mabillon et tant d'autres, sans parlt-

de otre Bossuet, appelé l'aigle de Meaux, parce que, soit ] :

l'éievation des pensées, soit par la noblesse du langage, son ^. e

plane dans les plus sublimes régions de la science et de VC.o-

qucnce chrétienne. »

A aucune époque de l'histoire, l'Kglise catholique, daii'- se^

écoles, n'a mis de côté l'étude des littératures grecque tl iat.:.f,

Loin de là: par ses copistes, elle en a sauvé et scrupuleusci!;i.:.î

conservé les riches trésors; elle a fait de ces textes comme: •.-.>

avec soin l'objet, l'aliment et la norme préférée de presque i -,?

ses enseignements littéraires. Personne, que nous sacli; r.^,

n'ose lui contester ce mérite. Au milieu des vicissitudes 1:,;;

l'atteignirent jusqu'en ses œuvres les plus chères, ce culti. .es

classiques a pu parfois languir; jamais il ne s'est éteint. ]':

après plusieurL: siècles d'une germination lente mais fe-ec e.

l'humanisme, nous le savons, eut sa renaissance que favori.-è:. :.:

les hiiiumes d'Kglise, et dont la Compagnie de Jésus, pa: ->•..

remarq'iable système d'études, contribua puissamment à :,,.•

lariser l'ossor.

Ce que !es lettres doivent à ce zèle constant du clergé ;
r.:

la haute culture et au soin éch.iré qu'il prit d'exploité:, -.v,

fiveur (le la vérité chrétienne, les littératures païennes ^ •.-

1. I l'tiri- i'!ic\ i-li;|ia' /'r/'iii.v le ii'W. 8 sept, l^'ci.
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mêmes, nous n'avms ni le désir ni le loisir de le rappeler en
détail Léon Xiri ' fait honneur à l'Église des pins brillants
progrès accomplis dans le domaine littéraire par 1 étude des grtcs
et des latins. C'est à la fois, pour nous, et l'opinion d'un maître
et la sentence d'un juge.

Au.ssi ne saurions-nous relever trop sévèrement l'injustice
notoire dont un critique contemporain s'est rendu coupable en
affirmant «que les Jésuites cherchaient dans la lecture des an-
ciens, non un instrument d'éducation morale et intellectuelle
HKUS simplement une école de beau langage \» Ce jugement
SI éloigné de la vérité historique ne peut être pris an sérieux-
el le Père de Rochemonteix ne fait que rendre justice au célèbre
I.rogramme d'études de sa Compagnie, lorsqu'il dit » •

„S'il a
x.ulevé des critiques, dont quelques-unes peuvent ne pa.c être
.-ans fondement, il n'en a pas moins été. au XVII" et XVIII"
-;cles, le guide le plus parfait du pédagojrue chrétien les
ir^nids éducateurs s'en sont servis; Rollin et quelques autres
çnivain.s .se le sont approprié en plus d'un endroit, sans ]< citer
ui'.s leurs traités de pédagogie."

C'est l'honneur de l'Egli.se catholique '^voir su utiliser et
pour ainsi dire, chri.stianiser, en même temps que la pensée
littéraire des anciens, leurs doctrines inétaphvsique.. les mieu.x
inspirées. Platon a Aristote. et Aristote pins que Piaton, ont
loiirni les premiers matériaux et comme les pierres d'assise de
cette grande construction philosophique ébauchée par ks Pères
o>:nplétée dans sa s- bstance par les docteurs du moven âge et
qui sera l'impérissable gloire de l'intelligence humaine L'FgJi.e
y.c méprise pas la raison; elle la protège. Klle ne la déprime
p.. elle la dirige. La philo.sophie, à ses yei. :, constitue l'élé-

i'rct l",ai:c qutjc}!.. jo mai ISN;

:::
;

/;; l;™"'
"'•';•; '. ' '• '^' ''^- -l-'- ^'"t ,„un.,o a .,. ..m .laus

-l.nt hosfle aux Jcsinu-. c aux ,n-tu,u„,n^ .ail,,,!,,,,,., ,v.t r,,„vro
'• -rclairc.

• l'n c"U:-gc des Jésuilcs aux A r//,- et XrilJr .ure'cs. t. 11. p. ;.
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ment le plus important de la haute culture intellectuelle, et

c'est pourquoi l'histoire de cette science se rattache par des liens

si intimes et, nous pourrions dire, si indissolubles à l'histoire de

l'éducation chrétienne et de la religion catholique elle-même.

Tant que la scolastique où se trouve la philosophie la plus

profonde et la plus vraie, régna sans conteste dans les éco't-,

l'entendement humain, malgré quelques écarts, put se '^ai\r

des erreurs funestes que l'esprit de mensonge sème peifidenKin

sur ses pas. l'ar contre, c'est à une époque de décadence philo-

sophique que le protestantisme, il y a quatre siècles, fit dans '.t.-

raiiLjs chrétiens des brèches ,! cruelles, et c'est dans les niilitux

Ls plus réfractaires aux infl lences tliomistes et scolastiques ij.-,

,

de nos jours, le modernisme a ruiné de beaux talents qui eusv '.

pu être d'utiles lumières.

Léon XIII, dans cette lettre au clergf' <"rarçais que iioii-.

avons déjà citée, demande que l'éducation cl.^iicnn^-, sans né.;l;-

ger certains progrès nécessaires, reste néan noins inébranlahlc

ment attachée à ses "traditions.» I-U par traditions le docte

Pontife entend deux choses: d'un côté, renseignement d'une

philosophie basée sur les écrits des vieux docteurs, notaniiiuiit

de saint Thomas d'.\quin, et qui n'ait rien de commun avec le

positivisme et le subjectiv 'sme contemporains; de l'autre, ies

anciennes méthodes littéraires dont on faisait jadis si grand es

et que, malheurensenu-nt, de nombreuses innovations modernes

mettent ça et là en danger.

La parole du Pape vaut d'être citée intégralement:

."^i, ilil-i!, .!i.|T.i- |iiu^ii;!rs anncv-, '(.; nK'tliodcs iitMlayoyiiiiics e:i \i^;.

i\'du> K-^ ftalili<Ni ir.cii!^ lU' ri'.K.t i"i.Mln-i.i;i ]i:-ii^rcssi\ (.nient l'i'f.nK' -'t i

liinanc l.'ujnv. cl >n]i]iriinin; iks t'M.i\iccs l'.o pr'ise t:l l'e puésif inr .:-^

ik-.an.iirs i ^lini;iii,nt .'; Imn 'noii ('.(M'ir tenir iiiio grande place ilaiN ii

i!aiT> ik-> ^o'lèt:^•^, U:i )ioti!s Se;:'.i iaiia ^ .^0 iiR-tliMni en j^arde , ..ir. ->

in.;ii'.alii)!> in^pirét^ par des prOi 'ei.'iip,il !• Mis iittlilairr^. et lini tci'iriui" '.

(Utrinieiit de la snlide l'i a niatimi die l'e>piit. A ee> aneienne^ iiieilii'de>, >. \

de l'i'i-. ji>:i!iées nar le;lr^ re^dtat^, X'HIS appli.|iiericins Vi>'n-nier- 'e 'i '

de siint l'a-d à - -'e 'i r:i' 'tiié' . et, a\ <
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vénérables l'réres :

" Gartlcz-cn le <ié|)ot .'aec vu Soin jaloux. ï^i un jour,
ce q.,a ,cu „e pla.se, elles .levaient .lispnrai.rc complètement .les antres
écoles p„ hlKiues, r,„e vos p-tits Sén.inaires et eoile,.s libres les gardent avec«ne intelhgcntc et patriotique sollicitude. Vous inuure. air.si les prêtres deJérusalem rpu, voulant soustraire à de barbares env,,l,is.=eurs le fen ^-eré duTemple, e caelurent de manière i pouvoir le relmuser et à lui rendre toute
sa splendeur, quand les mauvais jours seraient passes.

Quels SOI? donc les nouveaux barbares dont le Pape, dans son
classique langage, signalo l'invasion imminente, et qu'il nous
montre prêts à éteindre d'une main sacrilège le flambeau où s'al-
lun^a pendant tant de siècles le génie de l'homme? C'est ce on'il
importe de rechercher.

Jusqu'ici, on le sait, dnns le système pédagogique préconisé et
mis en pratique par l'Eglise, on faisait à la littérature gréco latine
une très large place. Sans exclure, surtout au dernier siècle,
l'histoire, la géographie, les sciences, ni même les langues vivin-
tes^ on se gardait bien de leur sacrifier les langnes^nncienne^^
« ces archives immortelles » de l'e,.prit în-maiii, selon le mot très
juste de M^" Dupanloup.

Trois systèmes récents tentent de .-e sub.stitucr à l'ar.ticne
méthode.

II y a d'abord le système des humanités modfrncs étr.b'ic-^ en
France, le 5 jnin 1S91, par M. Bourgeois, et que le l'ère Bnnii-
chon, voulant rappeler, avec le nom de l'inventeur, la qualité de la
march.tndi.se, a ; i bien dénommées les liumanités « bour^rr oiscs » *

Dans cette .^nte d'enseignement, le grec et le latin di.snarais.ent
pour être remplacés par !eux langnes vivantes, rail", it.niul et
l'anglai.s. Us hnmanité.s cla.-^iqt-.es ne sont i-s crcore r-i.ses
hors la loi, mp.is on leur crée, d.ms l'enseignement no-.ve,v,' ,;n
rival prétentieux que l'on nrnie des phis redoutables pri vi:^^.^ *.

i. ' 'l'ini. \'l, jo.

-. I.cs r>.'in:i;;ii;iienls snbi-. : ;: ,\ ;,,,,

H:i>l\.'ni)i: des Jesnltc;, e!i si.nt la pren\e
:,. l.tnàcs. sej,t.-dé.-. 1801. p. 2f^^.

1. Le roiiil el.i.-.,siijue (ju.i .-'oj Or / v: I"r

r.m.iCnera. e.- j^éronsde, K.s s.mies iradu.o!

t-'inp-, ni.rderins, .,-,,•
|, ;^',„,-,,

p. îr suite (le l.\ ,-;riudc ;;nerre.

7
j

'm

--f

Nil



if^

4'M
'S'

— 306 —
Il y a ensuite le système scientifique inauguré par la Révolu-

tion française', dont les Allemands essayèrent en 1892, qu'un
congrès de la libre pensée tenue à Prague récemment adopta

comme base de l'ensei-^Micnimt moyen, et qui prévaut déjà en

certains pays, surtout aux ICtats Unis. Les preneurs de ce système
sont convaincus que l'éducation progresse en raison directe de

l'abondance des notions techniques dont on charge l'esprit d(s

élèves. Conformément à ces idées, de lourds programmes s'éla-

borent, où figurent, avec quelques études littéraires, tous les arts

et toutes les sciences naturelles, physiques, chimiques, économi-
ques, sous leur forme la plus utilitaire: il s'agit, allègue-t-on, de

préparer les jeunes gens aux luttes pour la vie.

Et de crainte qu'une telle multiplicité de matières scolaires

n'effraie et ne décourage la nature paresseuse, on lui ménage par

le système électif \\\\ moyeu coitimode de conquérir sans trop de

fatigues les grades qu'elle convoite. Le recteur de l'université

de Harvard (Boston), M. Eliot, déclarait naguère « impossible » et

« absurde » ^ l'ancienne méthode des programmes fixes communs
à tous les étudiants d'une même catégorie. Son idéal, à lui, c'est

l'individualisme, le libre choix fait par chaque élève, entre plu-

sieurs séries de cou-s donnant droit aux mêmes diplômes, de

l'une de ces séries parallèles jugée la plus facile, la plus expédi-

tive et, disons le mot, la plus pratique.

Instruction pratique, c'est-à-dire immédiatemeut convertible

en espèces sonnantes, tel est aujourd'hui pour un grand nombre
l'objectif principal, unique même, de l'éducation.

Faut-il doue s'extasier devant ces systèmes nouveaux et les

croire, sous peine de mériter quelque note infamante, bien supé-
rieurs aux vieux procédés classiques? Et pour commencer pnr

le dernier, le sy.stome électif, y a-t-il vraiment litu de s'applau-

dir dt' ce qu'une si grande et si alléchante liberté soit laissée

aux élèves dans le choix des programmes?

1. L'aljbc Allain, dans Revue des (Jiie'Hons histori.jues, t. XI„ p. 47;.

2. Scluvickcralli, Jcsiiit éducation, p. 312.
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d'antortf
'^'"

f"^'"
°" " ^"'^ ^"' l'éducation citait une œuvredautonte qu'elle avait pour nussion de former et de discipliner

1
ame juvénile, en soumettant ses facultés à une règle, en luinnposant un travail défini, en lui apprenant à lutter contre lesobs acles, en la mettant aux pri.es avec des difficultés qui exer.cent la constance, sollicitent l'effort, aguerrissent contre des

difficultés pus sérieuses. L'électivisme traite de haut cettepédagogie séculaire qu'il t.time surannée: loin de <.êner lecaprice. Il le cultive; loin de refréner l'esprit d'indépendance,
il laisse flotter les rênes.

"""i-e,

Le jeune homme choisit, au hasard de ses goûts, le programmed études le plus attrayant pour lui; il préférera aux mfthéma!
tiques le dessin, à la philosophie la botanique, à un cours dehttéra ure quelques leçons de musique. Mais à cet âge, est'îbien sûr de savoir ce qui, en réalité, lui convient davantage>h avenir n est-il pas un livre encore scellé pour lui ? Ses maîtres
ses parents eux-mêmes, peuvent-ils, sans crainte d'errer, luidésigner d'avance, à l'exclusion de telles autres matières, cdles

rendement ;
'""' '" '^" "'" ^"'^^"^ '' ''"" ^'^ '-"^^

Aussi bien, beaucoup d'éducateurs d'Europe et d'Amérique
sont loin de partager, à l'endroit du système électif, l'enthou-
siasme du recteur Eliot. Nous citerons en particulier le très
iguificatif témoignage d'un de ses confrères de Harvard, le pro-fesseurMunsterberg: «Un enfant, dit ce dernier «, qui ne s, it

nifinite de belles choses; il n'apprendra jamais cette chosegrande entre toutes: faire son devoir. Ce n'est pas en fuyant
es difhcultés qu'on s'habitue à les vaincre. Pour faire ce queIon veut, pas n'est besoin de formation pédagogique: le rui^seau suit toujours la pente de la colline. . Citons encore cetjudicieuses paroles d'un ancien recteur du collège de Princeton

fî.i

I

.h i

I. Schwickeratli, ouz: cit., p. 319.

r ii
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le D' McCosli '

: «A Hiirvard, un jeune lionnne peut choisir son

prograniu;e d'ctudcs entre deux cents, dont nu bou nombre res-

pirent le plus pur dilettantisme. .Mieux v.-nit la vieille t'duca-

tioii à base de grec et de latin, de philosophie et de nntli'ma-

tiqnes, qu'une instruction hâtive et fragmentaire, faite d'une

analyse du drame français au XVIIU' siècle, d'un peu de musi-

que et d'autres choses semblables».

Le Dr McCosh, on le voit, n'éprouve guère d'admiratio'i

pour le système électif, et des paroles rapportées ci dessus ntnis

sommes en droit de conclure qu'il n'admire pas davantage le

système scientifique.

Il a raison. Kt n'y aurait-il, pour nous en convaicre, ciue

l'expérience faite il y a quelques années en .\llemagne, cet argu-

ment ne manquerait pas de valf tir. Sur avis clTiciel, on y avait

remplacé plusieurs exercices classiques de grammaire et de litté-

rature ])ar des études plus scientifiques et plus modernes. Lts

ré.sultats ne se firent pas attendre. Bientôt la décadence de

l'éducation fut telle que, neuf ans après cette soi-disant réfoinie,

l'autorité gouvernementale, effrayée de sou œuvre, jugeait et

décrétait qu'il fallait revenir aux anciennes méthodes '^

Rien d'étonnant en cela.

Les scieuces sont sans doute de puissants foyers d'instruciin,

des éléments précieux et des facteurs nécessaires du progiCs et

de la fortune d'un peuple; elle ne .sont pas, à prcpreincnt parler

et d'une façon générale, des instruments d'éducation. On .ii.ra

beau entasser dans l'esprit des jeunes gens tnille notions scit r.-

tifiques, étaler sous leurs yeux toutes les découvertes les pin?

récentes, leur parler de l'accent le plv.s motieriie chimie, physio-

logie, biologie, industrie, hygiène
; on créera ain.'-i en eux ce

que M'-''DupanIoiip appelait «un bazar mnémonique", on fcia .!t

leur intelligence, selon l'expression du Père l'-arnichoii, .!•.:!

capharnaiini » merveilleusenient garni. On ne lurinera dans es

1. Ilid..
i>.
:

2. /?;c'..,r. -:^
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jemies :unes „i le sens esthétique, „i l'instinct de la pénétration
ni la rectitude du juc.en,e,u, ni l'habitud. du raisonnement niaucune de ces qualités dont IVnsen.ble doit perlant faire l'obje
et cire le fruit de l'œuvre éducative.

^
Ht c'est ici que nous touchons du doij^n l'crr.ur ;,.rave oùombent les souter.eurs de l'éducation due pr„ti,ue. 0„ croit.sau Hrunet.cre . avec sou habituelle sagacité, que lobiet'le

e^..e,j,uen>ent secondaire est de nn.nir l'enfant ou le jeune hom-de toutes les notions dont il aura besoin pour se tirer d'.lïairedans la vie. C'est ce qui pourrait, à la ,i,a..eur, ..e soutenir, sias notions n étaient que de l'ordre moral, ou encore, et d'un s;«l
not, sil ne salissait que d'éducation»; et l'illustre écrivain

;i ajouter
: « I. enseignement professionnel est nue cho^e et

.
ense,o:nement secondaire en est une autre. Est-ce que l'école

primaire est le lie.i d'apprentissage des enfants qui reçoivent cepremier d.gré d'instruction ? Est-ce qu'on y forme des maçons et
es peintres en bâtiment? des for-^erons et des typographies? desboulangers et des mécaniciens? Développons donc autant qu'onk voudra

1 enseignement professionnel. Mais ne versons paspour ams, dire, cet enseignement dans le cadre de l'enseigne-ment secondaire, ou du moins sachons que, si nous le faisons, il

le' écond
;"" ''' '" ^'"'^''' - ^''''"'' '' "°"^ ^"^°- ^"«^^°ti

N'est-ce pas là lo langage d'un homme sensé'
-Non, Il ne faut pas sacrifier à l'enseignement spécial, quelque

t.le qu 11 .oit, la culture générale. Avant de faire, nous ne
^I.rons pas seulement des médecins et des avocats, mais des né-
gociants, des industriels, des agronomes, il importe de forme,
es hommes, de développer dans l'adolescent par un travail suivi,
.laue, progressif, les diverses f.icuUés dont sou esprit est douéae lu. faciliter ainsi les moyens -^, s'ouvrir, dans la pratiqué

J^e b^ie, uiie voie honorable, et de se créer une situation en

I. (^UtSiùiiis tu'lni-l'i<- An,. ;>.,' ;"""i...... \,,j,., / ^1,, ,,,,. liiiiiij,,,,^... ,-!assi:r:cs. p. ,04
-• /'' .1/.. pp. 405-.4o(i.
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conformité avec ses talents. Cette culture préalable consiste

moins ù semer pcle-uiéle toutes sortes de connaissances qu'à la-

bourer, ameublir, et fertiliser le sol. Un constructeur de navires

d'sait un jour au directeur d'un coll^^'c américain '
: « Je 11e

vous demande pas d'enseigner mon art eu classe; piéparc;;moi
des jeunes gens intelligents, je me charge du reste».

L'expérience démontre, - et de nombreux témoignages tu

attestent hautement le fait, '— que non seulement dans les car-

rières libérales, mais même dans celles qui relèvent de l'agricu'-

ture, du commerce, et de l'industrie, une solide instruction

générale, antérieure aux études professionnelles, e.st un prir.ci] e

de force et un gage de supériorité. On le comprend sans ptiiie:

plus l'esprit s'est exercé dans des travaux qui ont ponrefltt d'ac-

croître ses énergies et d'étendre son rayon d'action, plus aus>i,

et par cela même, il posyède d'aptitude à exploiter les divers

domaines de l'activité économi(]ue et sociale.

On parle beaucoup, à cette heure, de gymnastique corporelle;

et, certes, bien volontiers nous reconnaissons le côté utile des

mouvements si variés qui, en assouplissant les membres, en

développant les muscles, en activant et en réglementant le ser-

vice des sens, impriment à tout l'être humain une belle et saine

vigueur. Ces exercices, contenus en de sages liraitf'<;, font partie

d'un système complet d'éducation ; ils cessent d'o. .naire avec

l'éducation elle-même, mais la vigueur acquise demeure. Ain.^i

en est-il de la gymnastique intellectuelle à laquelle les meilleures

méthodes d'enseignement assujettissent toutes les facultés lic

1. Scluvii-kiTiali, oiiz'. cil., p. 30J.

2. IbiJ., p. .^o().— \'(iir à Cl' sujet un (lisc'>nrs trcs c<iiK'huint de M. l}

directeur de ri'.culo pi>l\ tccliiiiinu' de Mc^titrerd (l'!czuc i iiiiadiciiii,'. "Ct. : .

PP' 3"'-3-'il- -^'- l"ycn ne se contente pas d'aliirmer l'importance des hr.

nités en ecnéral pour former des inf;énienrs; il ajoute: "L'expérience

prouve : dans l'industrie, au moment où les théories, lentement alisor!.,

trouvent leur apidication, les in,nénieur3 dont les études teclniiiincs o!it

précédées de Imnncs lumianités Irilincs, marclunt de l'avatit et laissent i

derrière eux leurs concurrents liumai'.istcs modernes." \'oir encore /..;

Caiiatlien::c (.janv. 1013^ pp. 17-18.
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l'â.ne, 1-esprit. la mcT-moire. Pimn^ination. le jugement. Il v a làdes exercccs en -.pparence in.uile., et <lont la plupart des élèves

ZJ::V'T'T '^•'"'^"""" '' '' ''-' ^^""-'^ ' p-^o.ucnr. Ma.s l'espnt éveillé, mais la mémoire fécondée- mnise j..emeat rectilic, mais l'i.nagination o,.vertc, avivée et',li..i.
Pl. -, resteront Sur le sillon rcfern.é flottent les épis „„->

"

Adn.ettons d.sent les partisans des lunna.,ités rnodcrrcsqn avant cp.e le jenne homme s'adonne à des études spéciales et'P-f --ss-onnelles, ,1 soit hou de le retenir pendant quelques .u.'.clans des exercées propres A forn.er son esprit et à nK.rqnerontes ses facultés d'une forte et durable empreinte. L"
.
une pour cda renu,nter le n.ue du teurps jusqu'aux â,a-s téné-

'>-n.x de !a (,reVe et de Rome^ et au lieu d'aile; si loin, et en leseM.nma.t avec tant d'e.Tort, interroger ks vieilles littératures
osMles, ne vaut-.l pas nueux que maîtres et élèves concentrent
leur attention sur des lanou.s et de. littératures vivantes'

r.e problème ainsi posé met en question les humanités cla-i-
qt.cs ou les études gréco-latines tiennent un si haut raneNous avons dit que l'].:jjlise se nrontra toujours souct-use deavorter ces études. Des raisons très graves d'ordre relLneux.en faisaient un devoir. Le latin, on le sait, est l'idionielit r-,^.que par excellence et, pour tous les Occidentaux, la lan-M-» duculte et de la prière publique. C'est, de plus, dans iLs littén sane-iennes que se conserve, comme en d'inaltérables monument^
e dépôt des ventes scripturales et des traditions catholiques.
Iv^xegcse, la théologie, la philosophie chrétienne, portent avecorgn- ces veux vêtements classi<pies. Le latin spécialement,par .son énergie, sa précision, son relief, par la majesté calme dé
-son verbe et la fixité lapidaire de ses formules, e.st une Inn";
eaune,nment doctrinale. Quoi de surprenant que l'E.lise'^en
fas.se, dans ses séminaires et ses universités, l'instrument obligéde

1 enseignement théologique et philosophique , et que, pour

I"*

mil

1 . 1

'• ^i- b U-arc ,1c l-i:,nl.,.„,i.Mnv iV.trt ,1e la
J":lK-t l^K^l MT ru^ay,. ,!:, la-i:, ,!a,,. 1,^ s.:ri.air..
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prôiurer les élèves à cet eiiseij^iieiiieiit, elle leur impose dans Ks

maisons qu'elle dirige rétiuie des auteurs anciens?

A cctlo considération se joiyjiicnt, en faveur des hnnianiti.'s

c!jssii|ues, des motifs d'une poitce pins générale. I^es études

j^rcco Ijtincs ont une importance littéraire que les meilleurs édu-

cateurs s'accordent à recoiinailrt-. IClies foinient et elles instrui-

sent ; elles sont un excellent moyen de culture, en même temps

qu'iiiie source a!;oudnntc d'érudition.

Rien n'égale, en effet, l'apti' des lanjjjucs anciennes ;1 exer-

cer les jeunes esprits. I/étude de ces langues, dit le l'ère

liurnichon ', « demande un travail plus lonjj, plus intense et,

disoii^-ie liarcliment, plus intellectuel, partant plus fructueux,

qu'aucune des langues vivantes qu'on leur substitue dans le;

humanités modernes-'.» A quoi cela tient-il ? au jeu plus pro-

fond, au caractère plus .savant, au cachet plus philosophique île

leur mé:anisnie.

Nous ajouterons que cela tient encore à la différence de nicnt.i-

lilé d-:s anciens et des modernes. Toutes les lanpfties vivantes

portent en elles un tond commun d'idées, d'impressions, d'asi-'i-

rations, de préoccupations, que l'étudiant saisit sans peine, et qu'il

a tôt fait de transférer d'un idiome dans nn autre " L,a pensée

clasaitjiie, elle, parce qu'elle es^ Tncienne et surtout quand elle

e.'-t païenne, s'enveloppe d'un vuiic moins transparent; il faut,

pour la saisir sous les images et les allusions qui la recouvrent,

quo i'tsprit sorte de lui-même, de la sphère intellectuelle oi"! il

se meut, du milieu social où il s'agite. C'est un labeur et ui;e

conquête.

Ce labeur féconde le talent; cette conquête orne et enrichit

toutes h s facultés.

Par la fréquentation d'auteurs qui ont porté si haut la perfec-

1. Ijiiiii-f, mu. iS'ji. p. 3jS.

2. C\- ' iiiic récllo «\ nr.',-i-iiq;K-, v{ vnilà sans iliuitc pourquoi en A!Iciiki,l;

le.< Jt.iMij.-c'ints ii'iii>U'i',cti'-':i tl;;=;iiiui.' s'appellent gymnases.

3. Iliir.iiiliiin, art. cit.
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tioii .le la forme, le Koilt s'.ic(|iiiert, le sens cstlicliqiic se déve-
lopiH-, s'épure, 'ennoblit. L'intcilij^encc prend contact avec
les civili>ations antique.s et liurs œuvres U-s plus célObre.K.- elle
en admire l'éclat, elle en constate aussi le vide trompeur, et elle
se met, par là même, en mesure de mi-'U-x npi)récier ce que le

christiani.sme a fait pour le pro-:és vcrita'.lc des lettres. Dans
la mémoire s'accumulent des faits, des im.'jïe.s, mille .-ouvenirs
httcraiies, mille narrations historiques, nulle considérations
morales religieuses, .-.ociales, toutes choses dont se compose
riicrit.pjre intellectuel des siècles «^loiirnx '.

Xous ne pourrions, sans nous amoindrir nous-mêmes, mépriyer
uu tel tré.or. Xous avons besoin du pa.s.^é et, dans une forte
mesure, nous en vivon.s. I.es littératures modernes roulent dans
leurs flots l'or des âges disparus. Ouvrons uu dictionnaire : que
de racines j^rrccques et latines nous permettent, par la connais-
sauce des idiomes auxquels elles appartiennent, d'étudier à sa
source, et d'approfondir daus ses éléments la langue que nous
parlons- !

xNous devons immensément aux langues anciennes, surtout
au latin. C'est ce que le père iJurnichon démontre dans le re-

marquable article dout nous nous sommes déjà inspiré et que
nous voudrions pouvoir reproduire tout entier. » La langue
française, dit-il \ est f.llc des langues classiques; à part un
nombre relativement faible Je mots, la plupart d'origine gcr-
manique, elle est sortie spontanément du latin. Soit directe-
ment, soit par l'intermédiaire du latin, le grec lui a fourni un

i.^I.aniarliiU' ,\-rriait i,„ i,,ur: "Si toutes Ks écrites inathéMiali,;rus s<:

Icr.laKM',. W iiin;î,!c iiitliHiriol, le iii,.n.lo inaitriel suhiraieiif sans >h.Mv im
j-^r.ii),! ,l,„i,nia-e. i:n y,ur.x:>^c .lot riment : mais si riiM-nino perdait lire seule
'ie er. \erites morales (l..nt les études littéraires so.it le véhicule, ce serait
l'mmaiiitj tout émigré qui |..rir li:

-
( !^-;,li,|:ie a Ara,i,'o, .-4 mars 183,-.)

-'. i.e litHi, I oiitefoi-. est d'une utilité |dus générale ([ue le arec, et V'ou
sait .me ri-lelise, dans se, eollcKCs et ^,e> >emiiiaires, lait au premier la pla.-e
||lu^ larue .[u'au see.ui.l.

.> I.:::(li-s. .•/;('. ii.',, p. 3;-5,
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apport considérable ». C'est doue dans les hun-,anit(?s classiri-ies

q.ie notre langue se retrempe, par elles qu'elle s'enrichit de
vocables nouveaux, par elles aussi qu'elle s'inituunise contre les
tours et les termes exotiques dont certains idiomes chaque jour
p!us envahissants la menacent '.

Et pourquoi ne pas dire que l'étude <ies lettres anciennes con-
vient pirticulièremeut à notre caractère et à notre vie natio-
nale? U' Canadien français est i5su de race latir.e

; sur son âme
ardente et fière rayonne ie génie latin. Sans se dérober à toute
visée utilitaire, d'instinct et de cœur il tend vers l'idéal. I,a
hante culture classique s'harmonise mieux que toute autre avec
l'idée qu'il se forme de la civilisation et d'- progrès, avec l'ob-
jectif qu'il poursuit, avec les aspiratiqrs qu'il caress., avec la

vocation de proséiytisine religieux et d'apostolat social dont i'.

sent en sou cœur brûler !a flamr e.

Vouion--uous donc exclure de l'enstigncment secondaire l'é-

tude de toute langue vivante, de toute science et de tout ait

pratique? Loin de nous pareille pensée. Il faut, dans Védv.va-
tion de la jeunesse, tenir compte des conditions de la .société tt

des nécessités de la vie. ICt c'est pour cela qu'il est désirable,
non pas qu'on dénature les humanités classiques en Its trans-
formant en un système d'études tout différent, non pas qti'un
l'.-s discrédi e et qu'on les relègue dans l'ombre en leur suscitant
nu enseigiunient rivai mis sur le même pied qu'elles et investi
d,-s mêmes privilèges \ mais bien qu'on leur adjoigne avec pru-
dence et discrétion ce qui peut en être l'indispensable complé-
îMeut. Il faut surtout qu'aux jeunes gens destinés par un goût
luné et de spéciales aptitudes au connnerce, à l'industrie, au
génie civil, on ouvre des écoles qui les y préparent, et qu'on

I. HuL. p. 35^. — Voir un rciLarquahle anitle de M. René LJoiimio sur iV

l\\-!,n:,- ,; ,.; niUurc
/ r-in^iitst' (l^cz:ic des Pciix Moiulcs. 15 nnv, 1()I4).

-' -' "inili-- .-idjurait n:ip.',;éro ses cnir,|iatriolcs de sn|.primer eetîo li!li;r-

c.;ti.Mi Cl haniaiinis classiques et humanités modernes. tOiirstions ai\'i/,/;,-.>,

t. Xr.!\', ,.p. j,);-jo;;i. Ci. Qucil. ad, t. l'X, pp. 613 et su?v., t. CXV, pp. +1;
et smv.
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leur dispense, l'heure venue, un enseignement technique appro-
prié

La fomstion classique, celle du moins qui est complètr, et
qu, ..••.,.>,•;.:! :v,i < fonctions sociales les plus élevées, demeurera
l'ai 'ii'i'-Te •î'niii' .cu.iesse d'érte.

1 : ^y.r'.:. cel;i l'on nous accuse de vouloir, en dépit de notre
épo>^.ie t <le SCS tendances tpalitaires, cr.'-er ou maintenir une
aristocratie, nous n'y contred'rons pas. Même au XX' siècle,
des groupes choisis sont nécessaires. Nous dirons davai;t:!gc!
ce sont surtout les sociétés démocratiques qui or*- besoin^de
savoir, de littérature, de philosophie, d'éloqr.L'r.oe, e cette dis-
tinction de l'esprit, de et tte suprématie de l'idée,

" ~ cette supé-
riorité de l'intelligence qui, à défaut de blason, élèvei'tau-de.-.sus
du peuple certains hommes et placent comme natnrellemtnt
l'autorité entre leurs mains.

Là est la vraie noblesse.

Klle n'habite plu dans des châteaux crénelés. Sachons lui
faiie au berceau digne d'elle et un foyer d'influence dans les
ateliers où s'élabore la pensée humaine, et dans les chambres
d'étude où se préparent les ouvriers et les piontiiers de l'avenir.
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APPENDICE <^^i

l'hgush kt 1,'kdl-cation au canada

Nous touchons au terme de notre étuc'. sur x'édncation considérée
à la double lumière de l'histoire et des principes chrétiens

déSré^"4ffirn?iV"'H'?*'''''
'''""'' ^"°'"P''-'' 'l"^ "ous l'eussionsaesire. t-utlisant cependant pour corriger bien des erreurs et écirt^r

ta t est le prem er pouvoir enseignant, et q-'on ne saurait .ter un
ou èK'1?

''°^"'"
^-T ^"'^ "'^'^ ^'^ rinuiatrice bienfaisante oqu elle n ait approuvé de toute l'autorité de sa parole et secondé detoute la générosité de ses efforts.

<-i.-cor.aeae

Cette venté, l'H.stoire générale de la civilisation chrétien-ie enest pleine, et.-nous sommes fiers de l'ajouter,-nos .innàTe; dèseur premières pages, font écho à celle.^ àl tout s les nadons pouï'a redire et la proclamer hautement
"^uons pour

Notre intention n'est pas d'offrir ici au lecteur, même en raccourcila narration des faits et la description des œuvres qui ont maroui'd étape en étape, la marche souvent lente, et gênée par ni'le £taces, de l'edncation populaire et supérieure eu notiv ràv/ De
travail. Appu> e sur les données très vcri.liques de ces auteurs nousoulons. conforméinent au but de I.^ prései'te étude, f ire a "J

'

thèse des idées et des entreprises relative, à l'cdr.cat on au Canada

îec" iÎHr'fr/""'"'
''''"^"- '^"'-^ •'^""^ ''^ .ioniinatio "anglaS t'rec^ueilhr les enseignements, gros de conséquences, ,jui s'en déga-

4

I.—Sors I.K KICGI.MK l-KANCAIS

Avant même
,.T. ,• ,

"^'"^^ ^^" ''*-' Laval eût fondé sur ses bases hicnrHiiqnes l'Eglise do Québec, des écoles étaient ouvertes aux enfirts^auvages et aux h!s des colons françnis. f/apostolat n e ^pn" se,

ciarante. nos premiers missionnaires. Récoliets et Jé^^uites furentpar
1 instinct même d. leur sublime vocau :n. les piemi' rs 'instiui:

i
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teurs (le la patrie canadienne '. d ,1s faisaient, dès le début
de la colonie-, pour l'instruction desi, -rçons des vierges admirables,
les Ursulincs à Québec, les Soeurs de la Congrégation à Montréal,"
l'accomplissaient de leur côté pour l'instruction des filles.

L'arrivée du premier évoque de Québec en 1659 imprima au
travail éducateur un vigoureux élan. Non content de favoriser
lecallègedes Jésuites déjà e.Kistant -, le prélat .se rendit compte
qu'il y avait place dans le pays pour de nouvelles institutions sco
laire.s, et c'est grâce à son zèle clairvoyant, à ses libéralités et à
celles de .son clergé, que l'on vit tour à tour surgir du sol vierge de
la Xouvclle-France le grand et le petit Séminaire de Québec, ks
écoles de Saint-Joachim, du Château-Riclier, de la Pointé-de Lévy,
de l'Ile d'Orléans, et d'autres encore ^.

Vers le même temps, les Sulpicieus ouvraient des petites écoles
dans la ville de Montréal. Puis, peu après, l'Institut des Frères
Charon commençait de se livrer non seulement à l'éducation de
l'enfance, mais encore à l'œuvre capitale du recrutement et de la
formation des maîtres, taudis que, aux Trois-Rivières et ça et là
dans les campagnes, quelques particuliers assumaient, eux aussi,
les humbles fonctions de l'enseignement populaire *.

Déjà donc, dès le XV'II" siècle, surtout par l'action prévoyante
del'Egli.se, l'en.seignement primaire fonctionnait au Ca'nada dans
les villes et en plusieurs villages. Sous la même impulsion, l'en.sei-
gnement .secondaire faisait modestement, et bien méritoirement, ses
débuts '. Même l'enseignement spécial, dont on fait aujourd'hui
si grand cas, tenait une place dans les sollicitudes des éducateurs
ecclésiastiques de cette époque, et l'on en trouve des traces tant à
Montréal " qu'à Québec ', où des établissements furent fondés peur
préparer aux métiers et aux arts les plus pratiques les enfants du
peuple.

Au siècle suivant et jusqu'à la fin du régime français, nous voyons

I. J.-B. .'Meilleur, Mcniori,,! de l'Mucation du Ihis-Canada, pp 2 •; n
(Moiitrcil, I8(«ii. — Cf. C.-J. M;iKn.iii, \'liitscùincmcnt frimaire, oct. 1910.

-'. P. (le Rochemoiitei.x, Les .lésiiitcs et la Xouz-clle-l'rauce au XVIIIc siècle
t. 1, pp. jn^-jio.

3- I.'al)bé .\. l-:. Gdsîeliii, L'inslru, lion sniis le Régime français IP., cli III
(Québec, 11)11 ).

4. li'id.. I P.. i-li. W. _ I',uir dIiis <]e dOtnil--, n"us reiiv-ncis le Iccte'ir
au tr.iv.ul très clair, très (lociitiKMUé et très substantiel .le .M. rabb(:- Cosselin
(anji.nrij'luii Mt;r Cosscliii 1.

.V Cf. Rnelicmomci.N. ouv. cil., t. I, pp. jii et suiv. ; t. lif, pp. 3f,6 et suiv.

6 Ecole des Frères Charon ((îossclin, oiiz\ cit.. I P., ch. V).
7. Hcnlc foiulcc par Mpr <!e Laval à Saint-Joachiui ((iosseliii, cuv cit IIP ch. \.),— De plus, les Jésuites dans leur eollesc o:iseiîi;aic:it l'Iudn -'ra-

phie (knchcmoiiteix, oiiz: cil., t. I, p. 214: t. III, p jf)»).
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les Ursulities aux Trois^Ru-ière ru-
'^'•''".^^'^."ents nouveaux,

cerc e de l'instruction pojuia re , mo nrie ?,
'" T" ^ """ '^

4;|

2j

écoles, e^s^;,; .;;;;; ^^X.t^;;s£ i:Tr' f.^^^^
'- p-^te

laisse le soin de les faire fai e mr les ne '-^ '
'^^'T''

'î"'"" '^"^
plus propres à y être employas dô,; no^-' ''" "' ^''^''°''' '^'^

donnent l'inspection ph.rSrt'cu iè eTn,
'''°" -.^-^P^"^'^"' '!"'*'«

siastique qui leur soit soumis
^'"' nnnicd.ate à un ecclé-

Hube^rî, trs^r.roTre'^dont'nou" "",^-"-^'-- s.ècle M"
devoir défendre en™.m"è e scolaire .r.^n'î'T'

-P'"' '°'"' '^''«vait

mantes, l'honneur du crr^V^nadien n ^." ""P^t'-^tions infa-

disait-il ^ a malicieusenS 4pa fdu dan Ve"oubyir'"
7'°"--"-.

cette province s'efforçait de tenir le n-nnt!,^ ^ "^ ^'^'Sé de
dominer. Je ne sais snr nnnf ^f ^ '^'''''^ 1 ignorance pour le

raire, démentie p'^e^s'oin ueT^ït 7 ''"' P-P°«ition'tén.i
procurer au peuple 1 inrudl^n don n éf^i,"

'^"^^"'^, P"^ ^-
rudesse du climat de CP n-,v< loj- • " ,'^*'^'' susceptible. La
part de,nos cani^nj;: iï^HH;^;;;é^rïef^.St^cn'^"^

'" ''"
de se rcunir tous dans nn même lieu surtont -

'
'' ""^ ^'''^«'^•'e

vent qu'il le faudrait pour leur ins r utinn i

"'"' ''"'' -^o""

précepteur de parcourir mïèssiv^n^I^u^
l'nicomn.odité pour un

bre de mai.M>ns partie d'iê es ,7^'] "^T" T' "" «rand nom-
inmi.es les.oins Lph;:l:.S ;„,,:' ,^%°^-^- '1- ont rendu
Ces dernières paroles de l'Évcce de Ch-Thn^ c

1. Meilleur, nilV. rit nn )C! 1- .Q -r ,,
0«.^'^<T, vol. I, p. 3;4 ct'pp.'Ss •;/• '"•"''' •'^"'"''""'•''^ '/" /î-^/».. </.

2. Mandements, etc., vol. I, p. 41J.
3- Mandements, etc., vol. II, p. 374
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L'un d'eux va même jusqu'à prétendre qui?, par une sorte d'ina-
vouable préjugé, prêtres et gouvernants les laissaient délibérément
grandir dans l'ignorance'. Assertion blessante et injuste, tt
dont M. l'abbé Gosselin a fait naguère pleine justice -. On ne
saurait admettre que le pouvoir civil se soit «lors complètement
désintéressé des choses de l'éducation. Ce qui est vrai, c'est qu'il
avait conuauce dans le clergé dont il connaissait et appréciait le zèle,
et qu'au lieu d organiser lui-raêtne un en.seignemenl d'Etat, il crut
préférable de laisser à l'action de l'Eglise-' et àcelledes particulier>,
tout en les secondant, ce qui, en réalité, relève d'elles. De cela,
loin de le blâmer, nous ne pouvons au contraire que le féliciter.

11 en est résulté pour le peuple canadien-français une formation
nationale à base essentiellement religieuse *. On doit sa-is doute
regretter que des obstacles d'ordre matériel .se .soient opposés à une
diffusion plus large de l'instruction profane parmi nos populations
rurales. Mais ce dont il y a lieu de se réjouir, c'est que cette
instruction, malgré ses lacunes, ait été si fortement imprégnée de
christianisme théorique et pratique, et qu'elle ait pu, par là menu-,
donner à la patrie ces générations de chrétiens robustes que furent
nos pères et qui nous ont transmis, avec l'héritage de leur foi, celui
de leurs vertus parfois héroïques et de leurs exemples toujours
admirables tt réconfortants.

Rien, dans toute notre histoire, ne nous paraît plus remarquahle
que cette survivance, à travers d'infinis périls, de nos traditions et

de nos croyances catholiques. Or, l'effet n'est pas sans cp.u:-e,

l'arbre ne peut croître ni fleurir sans racines. Entre tous les moyens
dont la Providence s'e.st servie pour maintenir intacte, en mêric
temps (lue la vitalité de notre race, l'intégrité .souvent menacée de
notre foi, nous ne croyons pas nous tromper en plaçant au premier
rang, avec le choix judicieux des colons, ratmo.sphère religieuse
et sr^ine de nos établi.ssements scolaires.

II.— SOT'.S I.H RKGI.MR ANC;i,,\.IS

a) /.a proiiucc de Oni'bcc,

Les plain-. s d' Ahraliam ont vu expirer rvec Moi'.lcalm la doiniii.T-

ti.m tnincaise
: et voici ciue s'ouvre pour nous une époque décisive

I. C.anie.T,!. Jii':lni:;- ,;„ Ctn.hla. t. 1. u. |,\? ( jr v.l.). H.ill^ lino i-'li:;.-

-iM-.i.iiu'ii;..-. co ii.-i^^nte .'i de l'i-inanie (.'ii un sens uii [ni! iiMr.is i:ijnrii .!>, |;> :::

lo rKT;.;(,- i-t K- ]M.ll\ oir i-i\ il

-'. ".(r. , I,',, I ['., ,!•. \ II.

,;. \^'lr aMié \iii'"- i',. •^(lin. l.'',/r (.'.• Poii'l, iaiid. p. jii.
-'-

" 1 ':'' K-- iC'i.-, ' 11 ';.i,; 'i !!;c >Mr !i.;ilcs .',, .~c^ a l'.irnuT l-.-s ;na".'r~ ''.•

(lUai'.Is it .a !i",:r ir,^;.irt.T JK-aïu-MU;) il'an'i.i'r :_ .jr

il !;\ir iait i.

(:j;.:iv. \>A. Il, !>• .">

rr-^iu-c! imur la rv.i..\'".

iKixiiiK-^" (,.M:,r !li;ln-il, }.\!nJ. i',-: i . li.'
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où, par suite du chaugeraent de notre constitution politique et de
1 appant.on de nouveaux éléments sociaux, l'histoire de Scationau Canada va se partager en plusieurs ran,ifications dive ses

de oVJh!!""""'
''"'"" -^^'^•^^•''"^<i^- rf^^-en» plus tanl 1. p'rovincede Québec, q... nous intéresse davantage, et c'est sur cette partie 'a

foi: roHëg^rds.
''''-' ^'""^ ''''''' '' P'"^ --''-•^' --^ -tail;^

On comprend que les graves événements militaires et administra-tifs, qui nianiuereni la prise de po>s..sion du Canada par l'Ang e-

neste "^"'^"•^"''•'-''f'
''^-^'="1- populaires une tépLnssion fn-

1 infl,'
^V".^•'"•^'ie notre race, mus par le désir d'en amoindr rinfluence, allaient jusqu'à aflirmer que le nombre de. personnes^c Kuu lire et ecnre, d:.,,. eliaque -paroisse, constituait JJiSemmontc' I. cveqm- de Onéi.ec, M- Hnbe.t, dans un nénio^ecp^noiH ayons aéjà cité, jugea de son <ievoir dl repousSr cm^^ure. Apres avoir mentionné les diverses in.stitutions .scolaires oùloneuse.gnnitaux eniants les élému.ts de rni^tmction ij ré ïïa o uait

:
., Je suis fondé à croire que, sur un ca'cnl de n o^/'" ^*

on trouve.ait facilement d;nis chaque paroi.sse en-re ^/on -o ner'sonnes capables de lire et d'écrire ^ -
'"' ^

Au surplus, nous ne contc^ton^ pas, et trus nos hi. tori- ns a.ln-tt-teat que 1 in~lrnolu„, traversait une période de mala-e
L oligarchie anglaise crut le monxnr p-ropice pour impa- er auxCanadien, une mesure qui, sousriesdehorsdedévn„,memàla^cience

et aux letres. tendait en définitive à l'extinction n-ên:e du sentimentrançais e de la foi catholique. Il s'agissait «létahlir, comme cou-ronnement d mie orgauLsatioii sc<;laue mal définie, un collé-^e universitaire assujetti à l'Ktat. et où protestants et catholiques 4- côi^-doieraient ..ans une sorte de fraternité intellcctu. 'le exempte deoute preoccnp.tion religieu.se. C'était, au Canada, la prem èretentative aite en faveur d'un système d'éducation mixte et. i.arTantneutre. M^ Hubert dont on sollicita l'avis, opposa au ProYet déloi une réponse prudente et ferme'. I 'histoire regrette que soncoadjuteur. M" Hailly, jo... le rôle de conciliateur 'et dlcoTrti ande la puissance politique, .se .soit fait eu cette circonstance à l'.ncontre des principes qu'il avait le devoir de défendre, l'avocat de la

1

y fî.'

1. Mandements, vol. II, p. 390.
2. Ibid.

3. Cf. Clumve.-ui, 1'/,,^;;,„/,•„„ p,ihUpie <„, Canada p s6
4. !bid.. pp. 5;.;8.

5. Mandements, vol. H, pp. 3S; et siiiv.

21-
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neutralité scolaiie en ce pays '. Ce ne fut là du reste, dans tout le

clergé, qu'une voix isolée et sans écho.
Le projet mourut dans r(Kuf, mais pour renaître q elques années

plus tard sous It nom à' /intitulion royale. Cette non .-elle oiganisa-
tio!), toute dépendante du gouvernement, m-ttait à sa merci les
éta'ilisse.njn!> s:olaircs de tout degré subv.-utionuér, par l'Jitat '.

L'iiiiliicncc du cl'.-rgé. ut l'in^^tinct de conservation religieuse ((ue
deux liècle^ ''i^ cliri>i.i,uiisiuc avaient ancré au c(enr(le notre peui)ie,
suffirent !>our détourner les enfants c.illi ili(|ues de l.i fréquentation
d'é ;oies(lesunéesà tuer leur foi et à.idultéier leur sang. Vainement
la - )jiétédite'<d'I"k'oieiiritanni(|Ueet canadienne" vint-elle au secoiir-.
de^ écoles ruy.iles et chercliA-l elle, par le miroitement de la métiio
(L' l.inca^.tneiiiie, à v.iincre les résistances'. Les défiances coiiti-

niièreiit, plus générales et plus vives.

D'autre part, les cauinagiijs, à cetteéporpie criticiue, n'étaient \k\^

au--! dépourvues d'instruction que d'aucuns l'ont prétendu '. L-
cLt.;j o iiliolicpie f.iisait des efforts considér.ihles pour diminuer lu

:i i:-;:)rc les illettré-., et nous avons la preuve ipie les écoles dues ,'i

.••-. -.)M- i).iiiv.:ieat fournir plusieurs sujets aux m li-oiis d'eiiseigiu--
\n ;;', .-.ecoa i.iire et supérieur '.

Aa-.-^, l):v:i. a'ét.iit-oe pas dans la h.uUe culture iiiîellectue'le iiiiu

le.s Can.i liens français trouvaient alors l'arme la plus iinniédiateniênt
ut; e à leurs luttes patriotiques? l'n ré.seau d'écoles iiriinairc.s ré

p.iud les par tout le pays eût sans doute rendu au peuple de précieux
sefi-ices. Il importait bien davantage qu'en des centres d'instruc-
ti<) 1, tels que le séminaire Je Québec et le collège des Sulpicieus de
?.Iontréal, auxquels s'ajoutèrent bientôt d'autres institutions simi-
la- es'', fussent formés les lionunes ajjpelés à défendre sur le terrain
cou-titulionnel les droits de notre race et de notre religion. Le cler

gé, en concentrant sur l'œuvre des études c'assiques son atten-
tio-i et ses sacrifices fit preuve d'une clairvoyance ^. laquelle un
n'a peut-être pas suffisamment rendu hommage. Ce'- sacrifices

nii\ cil., pp. (a-65.

1 //'.'(/.. y-v. ,v.y. ( 1 <ui\

.

J. >'eillri;r, .'»r. ,i'.. pp. ; ',-75: t'il.'tiu e.ui.

.V \'"ir /.r i.\:i!ui!cu. i.sj.^, 11. ,vs-4(i.

i. <',::r;K'aii, lii.<: i!r. (.\r>uid,i, t. III, p. fi; (je éil,).

-, l'-.u-.(l,'\t !,• 1,1 ( h,r:.brc il' . !.SH-:iih',/t-, p. 13 ((Jm-lief, iSl ; 1
: u-nMi:;!t,i;;'-

(h: yraii'l \io:iirc Dmiuoi.

!.. I.e ( .'U\i;c .If Xic.Mri f^iuli- en 1X114
l'-"' le Kt\. .\1. !;r;i->;..r(l. If i-n!!,'.;-

<!e S;ijiii-1 lyaiiiitlK- fondé en i8l_' ])ar le \<r\. M. (liron.iril, le 'enllcuo ("'e

Sainte-Tlicrèse londé en i.'-(.'4 par le Rev. M. I l.vliarnie. le co'IOko de Cliain-
bly fonde en i.sj? p:ir le Kcv. M. .MiKiianlt, k d'ile^e de Saintc-.\nne iund,-
en i8j7 l>ar le Re\. M. T'.-iini'naiid, le rolièue de l'A'ssnmfition fnndé en iS;:
par le Rev. .M. Lalitlle aidé cU., Drs C'azeneu\c et .Meillenr, cte., etc., (Mer
leur, vui\ cit.).
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furent récompensés par une prompte efflorescence littéraire etscentifi^ue, laquelle devait bientôt, grâce à la création d'uTenseignement universitaire catholique et français, rece o r son Secomplément I.a fondat.on .„ ,85., par iesén.ina.reck- Québec 5e

e^,S^u:"" T'":'''"-
" i.Kié,.n.lnnte, connue ,lu £^Zù^les prect .lentes, de 1 autorité civile,-tut comme répanoui^sementen terre canadienne, de l'arbre scolaire planté par le L g^fé" ndéde .es sueurs, entretenu de ses deniers, soutenu et dévelci^é par sessympathies et son dévouement.

^trioiipe par ses

Mais revenons à l'ensci.t;nement primaire

d'wl V,"vr'''r';'
''"''.'"' '"''''" ^''^^'^^-'-'-l'aiein comme d'un moyen

rt auKl.user et de protestanti>er peu à peu tout le pavs ' D'autres

regre aient que 1 luMruct.ou populaire tût encore trop restreintemais ne savaient eouinieiit reméditr au mal
"cinie,

Dans une enquête 'Lenue devant la Ch„mb,ed'AssembIce en iSi;

té iÇ^r" '"-'f
""""" ''^

^-^r'*^'
^'- «°'-'^' après avd on ^tate

1 échec de
. Institution royale, se prononça ,,onr une or^anisa-Uonscoanedingéeparl'Kgliseetpar les parents et, à ceH Xîcuonça i ,dee d'une loi des écoles de fabrique ^. Neuf ans plu;ard. „„ , ,,, snpénuir du Sé.niuai.e, M. tarent "l'occasion

cl une nouvelle enquête de la Chambre «l'Assemblée concernant' é
ducat,,,,,, renouvelait la ,né,ne sug^estioii \ Cette année là mêmeconformément a,, v.eu ,1'hommes .i compétents, nn pro^ de loV utaiopte, autonsantles fab.-i.iues de parois.se à doter et à contiVlermoye.inant l'assentiment de l'autorité ecclésiastique les écSlénenta.res; Nous n'avons pas à rechercher </ueIs avanttes',acause de

1
eaucat.on aurait été en état de retirer de Cette ins hutionscolaire vraiment paroissiale, si on l'eût développée et perfèc b, néïau heu de l'amoindrir par de multiples essais de léJislat'on X.rgent<^ Plusieurs estiment cpi'elle Jût pu servir dJSÏÏtu y^ï"ni^Renero! d'éducation conforme ui tout point aux prindpe" catho-

^Proccd.-s de hi Cliainhic if.hsciiihl,:,- Quelle iXj- n n "Il
lirait iiilinmcnt mieux disait M R,.l,ert .1^ 1 i V 1

' '•
"^^

,
^'

,. • !' <^0"^'e"-

Sfr;L;'ïï:;;-rx,^^,s's£ :3}-=:ssË"Hla législature p,-,..,nt u,i acte ,,oi,r au:„ri,ser les ares et les n Slers ,1.yaroisscs a acquérir des fonds pour l'établissement .l'éco e éléZntairec -'-^lournira, promptement les moyens d'avoir des écoles danst'campagnes "

3. RafH^rt du Comjlc sériai de la Chambre d'Assemblée du Bas Cann^nnomme four s'enquérir de Vélat actuel de réducation.lC A.t f'if
""'«'''

4- Meilleur, ouv. cit., pp. 83-84.
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i:

siqnes sur le rôle de IKRlise et des parents dans l'œuvre cducatrice
guoi qu'il en Miit, dès 1829, la LcRislatun. jugea bon d'ajouter

aux lois déjà existantes une mesure destinée à su.-citer dans les cani
pagnes des écoles plus nombreuses, mais qui avait le triple tort de
favoriser l'éducation mixte, d'embarrasser le mccnnisme scoiaiu-
d'un rouage nouveau, et de subordoinier les progrès de l'instnic
tion aux visées et aux rivalités politK|ues '. Nous ul- parlerons ni
des anicndtnienis apportés à cette mesure ni des projets de loi (]iii

suivir.nt, ir. jets ,)tinii> à la considération dis représentants du
peuple, mais jirivés de l'tiltinie sanction.

I.orMpu.', en iS;,;, échilèn-nt les troubles civils et que prirti t fin,
du menu- conj), les snbsitles sco aires octrovés par l'Ktat, M" Si'
gnay ne fut pas lent à s'autoriser de la loi des écoles de fabri(|iîe-
pour stuiiuK r le zèle (le se> ouailles en faveur de rinstrnctioii j (.pu
laire. I.'Ivglisc, comme toujours veillait sur les intérêts du peuple
et c'est avec hoiihc ur (pie nous saluons vers cette même date l'arri
vée au Canada des fils du véi érable de la Salle (|ui ont t;uit fait \m\u
ré<iucation chrétinnu tu Kuropv et à (jui, di pui- tiois (piarts de

SI utiles eusiigiu-
siècles la jiuni'-sc t aiKuiieiine est ledevable
meiit^-

Nous voici en 1S40: l'union politi<|i:e du Haut et du Kas-Canada
vient d'être con-oninée. L'inij or'ante (|uestiiii de renseignement
primaire ne tardera yur. .1 attirer l'altention du nouveau Par'en;ent.
Mais, comnienl espérer des bomnus qui y dominint, et pour (pii le
régime lie l'Union n'est i|u'ii",f machine de guérie dressée contre
l'infliUMice catholique et française, une législation scolaire éciuitable
et uénérense ?

porte manifestement la marcpie de .'absoluti-me

l'infli

uénerense :

I.a loi de 1.S41

don'iiiant. l'as d'instruction distincte pour ks minorités ; les pa-
rent-^, (pioitiue re])résenfcs par dis commissaires électifs jouent un
un rôle plu>~ nominal que réel : c'est le gouverncmmt qui j ar ses
créatures, les officiels municijmux, extrce sur la dirtction tt l'ad-
ministration des écoles un contrôle .fftctif^ Ces raisons, jointes
au fait de la cotisation obligatoire qu'on inaugurait, turent 2iour effet
de soulever le peuple contre la nouvelle loi.

Il ne .serait certes pas exact de dire que l'autorité ecclésiasti(]iie
vit avec joie cette législation Misi>ecte se substituer à l'ancienne loi
des écoles de fabrique '. Mais, vu le désarroi scolaire ou les pa-
roisses se trouvaient, nos évêques, sans se j>roroncer sur la valeur

1. Ibid., p. 86 et pp. 231-^33.

2. MaiidemciUs tics liv. de Québec, vol. III. p. 341, — Vr.ir aussi un mmi-lc-
ment de .Mrt L.irtim't du ij mars i8.V). (Mandements de Montréal, t. 1,11.4X1.

3. Meilleur, oui: cit.. pp. 109-110, pp. -V4-22O ; Cli.unc'ui, oui: cil., pp. :--:".

4. Turcotte, Le Canada sous l'Union, p. 92.
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intrinsèque du nouveau système, jugèrent plus sage de n'y pasne tre ohstacL-, d'e^l.orter mê.u.. d.u.s r>„té et de l^-ducat"on ?"tho.que. les curés et les fidèles à eu favoriser Texécutir' Mo-d.fieeeu .S46 dans le s.us d'une latitude plus «raude la àsée à rin.fat.ve des parents et à la liberté reh.neuse ^^c te

. '^Ltion
f'annàt'ure"""

"' '''''""' '^"""' '''^'"^ ^•"^-
*' ^'^ '^^ '>ase'n co„r

_

L'oopositi.,!! populaire n'avait pas euticicnient désarmé les

t^s'oh';
y."-'-""""""" •'^'"';^' -'•ia.nuér.ni cette altitude '

.. Nostroscicrs 1-rcrcs, disaient ils datis une lettre collective Me i8sou hes.tex pas a payer de bonne grâce la n>.di,,n_. contrUn.t on cn^^la lot detna>.-le de vo,.s pour le maintien .le vus écoles. iVlôicou.-ern anl l'éducation a'e.^t .su» doute p .s ,,a, lutte : mai; profitezdes avantages Mu'eUe vous.^re, et ,nj pour .p.'elle s'an.^oîè !

n.,uve,ui 1,. y.K pour l.iire aux ...mmis, urrs d'école un .lvv.,ir dec. nscence .le n'.„g ,g.,r ,,ue d.s n.^tituleurs et .ks in.tUu riceset meut ...jalifies'; .,, eu attendant la réalisation d'un vœ Seux formule lors du premi-r o.ncle .le Uuéb.-c ,-„ faveur '«neécole normale c,,lho',.,ne d.mt il, sentaient toute la nécessité il!

? l"us c aV"'"'r"
•''^''"-"'?" ''^ '•"» ^t 'le l'autre sj;:;: d" oùte

dJs maîtl;^":"
""""'' ""' ^"^''^ ^' •^"""^'^ ^ f"^'"- '•- '"-très et

C'est en i.S.s: que les écok-s normales, .l-manilées depuis lone-

n'SS -' ^-!;-r;é-f <ines et laï.,ue. ^ de lédncatilu fÏ^^Stinaugt rce. h les étaient constituées .l'aprè. le principe confes.siounel, et,
1

serait injuste, crovou.-iu.us, de ne paUemître evif essor c|,ie cette institution nouvelle imprima ù l'ensxWnen?primaire et au mouvemeut pédagogique '.

«^"J'eiKUcment

I. .Mfir SiL;ii;r,. .l/,i(„/, /",;!• . ,;,</•, ,:
, )., ,

. • i-i
Roun:.,,c-,V,.,:.„,. „„ .;,,,.. „, .,/„^-,;; ;, , l'); „'; ;

,^"; •''• ';'• •"--4"- Mgr
-. -Miillriir. f.'i,

. , i: , p. __..,

.^. Miiiulci:i,-ir< ,', (il,,.],,.,-, V,,! i;i j, .,,,

imcur, .„„. i, ,l,rc.-t,.,., ,1... ,.nT,x ,;... , „, .K. d!" .u.ni:.!"" ''^'^ "'^"-

5. Cl. ncncla tn::n t ,.„,-, ,"),.:. O;,,-/',. ,lerr^ Wlll.
''. -l/((./l/,-|';,v|,'v lie (Jiu!\',-. Ml' !\'. ,.,.,,( ,..;

7. Mi'ilKnr. rf.r, i.',',, p. .,',.

\';
.^'"''- •- !'": "- I-- 'i'i-.'. .->:: ;i.;ti >•:,... ,|S!--!.' nr,. '

. .1

'
'''•''''-. !'.., (/. .Jiirlw I M,,ntr,.':i!, i.jo)!.
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En 1859. un rouage très iuiporUnt tut ajouté à notre système sco
laire par la création d'un Conseil de l'Instruction publique. Ce
conseil, divisé par une loi subséquente en deux comités, l'un catho-
lique, l'autre protestant, devint en 1H7 s l'objet d'une réorganisation
dont la rehsion n'a en qu'à se louer. Les évc(iues de la province
de Quét)ec furent admis au Coin. lé catlioliciue en leur qualité offi-
cielle de représeiituiits de l'KKiise, et depuis cette dat.; ils y siègent,
sous la présidence d'un surintend tnt nommé par le k'oiivernement!
à coté de membres biKiiies dont le nombre ne doit jamais excéder
celui des membre-; ecclésiastiques.

J'ai dit
:
sous la (irésidjiin- d'un surintendant

; mais liii-^toire de
ce per.^oiinaj;e remonte plus huit (itie le cous il. Dès lorigine de
rorKani.satioii scolaire nctuclle, un ufricier puolic. M. le D' .Meilleur
était char).Té ireu surveiller le tunctionnement. Cet homme de bien!
dévoue de tout C(eur et de toute m-nière aux intérêts de l'édii
cation, fut remplacé «n 1S55 par Ilum. M. Ch.7uvean. là, lor.-(iuc.
en 1S67, l'acte confé.lératif des provinces vint donner aux condi
tiens de laiivre scolaire une noiuelle forme jnridi(iuc. M. Chau-
veau,_ <levenu iireinier ministre de la province de Oiiéhec, devint
en même temps, m<,i.is pir la lopi.jUe du droit (jne jxir l'évolution
des fait- ininistn- «'e riiistmotion pii!)lique en cette province.
Les foii'a-ons (le siirintciuinnt étment du coup supprimées C'est
sous lalnMiiistration dr l'iion. M. de BoMclKrvi:ie (pie, par une
louable rotros;re sion, la Mirint^ndancc fut rétablie et le ministère
de l'Instruction pul)!i(|;:,: apoli.

La période (i'or},'anisatioii de noire eiiseitrnemcnt primaire était
close.

Nous soinnus entrés, depuis, dans une ère d'iiiiiiscutable avan-
cetnent '. Ia- nombre croissant dts communautés enseignantes
d hommes et de femmes. I.i form:iti.-.;i phis .sérieuse (;es maîtres t!
des maîtresses, rauKme!:tation de l'octroi t;onvernenientaI fait an.x
écoles, l'allure pro.i,'re>sive des pro.iîrammes, la frécpientation sco-
laire accrue, le nombre des illettrés diminué, le matériel des écoles
perfectionné, tout démontre (pie nous marchons -. l'.t ce progrès

I. Cf. I.'i-ducalion dan
prciDirr niiiiistrc, iSi)7 : /

,'".; (/,- durhef. l)i\rMurs ,1, rii.i,,. M. Flviin,

., -
;''>.<"'/'/ .'.'I I.'.- /7;(.(.'i-»,-.'/.M/ /.„/,/,,,„,. ,,ro!i('.tK-e

par lliun. .M. (. Ii.>|,.ii> ,U-vaiit le eoiis,-il l.-,i;i>!.ili!. 10 j.itu. i,S„S: Diuour^ sur
Uii::ni,-I,.'n tuhlujiw. pHinciu'O a r.\s.m'tiil,l«' K-i,M>latiw .leM R.

i'"'i. l'p. .m; t II

.-i, llnppfirt du Sit> i.,lci:.

h: r
JHt lie i'IlISl.K

yiielicc. p;ir l'ili

-. Lcri:
inr L

aili.,1
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M no vt ir;
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-I. .M

u\n-.

•n piibii/ur

'Km-. 1 l' ro

1-1 provinrv. m 111,1,. jritt- pr..tisl,iiUe cl ...>ulai>r. .le l'Omarii. (1
cr. .ire I

Caniidii. l'.ducat

rapp.,rls >l.iti>ti,|iR'.s ,Hi( cK
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de bon aloi n est pas le fait exclusif de l'instruction primaire • nous
le voyons entraîner dans son essor les programmes et les méthodes
de 1 enseignement secondaire et de l'enseignement supérieur '

Est-ce à dire que le système scolaire de la province de Québec ne
laisse rien :\ désirer ?- Nous voudrions, en l'appréciant, nous tenir
également cIoiruc d un pessimisme chagrin et d'un optimisme décc-

Prétendre tout d'abord que, .lans notre organisation de l'instruc-
tmti publique, le^ droits des parents et l'autorité de l'Ivglise sur
1 éducation .les enfants sont ignorés, s.rait une assertion grave-
ment inexacte. ''

Nos commissions sc.l.iires, issues . „ géiu rai du suffrage des iK-res
Ue tamille, ont précisément i)our lâche, <lans l'œuvre tducatrice de
les représenter. I-t la l„i qui confère à ce> commissions des pou-
voirs très étendus ^ concernant l'administration locale des écoles
leur conditKm matérielle, leur fonctionnement nitellectnel recon-
naît en même temps aux ministres du culte le droit de surveiller
1 enseignement au point de vue religieux et moral ' Ce système
pour n'être point strictement paroissial, n'est pas cependant sans
rapport m sr.ns analogie avec le gouvernement d.- paroisses Au-
des.us «les bureaux particulurs d éducatum siège le Conseil de
I Instruction publique auquel e.t dévolue la hante direction du mouyement scolaire, et dans lequel évé(iues et laïques ont i-onr attribu-
tions de faire, en ce qui regarde la régie des écoles, les livres et
les rrogranimes, l'inspection, le-, écoles normales, etc, des rè-dements
contormes aux vrais intérêts de la religum et aux justes désirs des
parents chrétiens.

Il y a dans ce régime des gages de liberté, et «les ôlémenls d'au-tonomie religieuse .[u'oii ne ,s->.urnit mccoiniaitre, et que des libres
pen<=eurs constatent avec regret '. l-t voilcl pourquoi sans se dissi-muler les detauts ,,ui le dépr.rent. no~ évépies depuis'cinquante ansne lui ont jamais m.irchatidé leur sMupathiqne encours Citons
ce pa,ss:.g-. de leur Ltlre collective de i.S.,.i : „ C'est pour l' Eglise

pi.nr vî.il.iir !• niv, -.ii H.

iiu :':ir;;r:'t 'Icp'ilst't'-

-p.ll.lt

/.!(, ;,,'
I

!..- ,1 IV.-ole,

' '''" lin i-,ii:!ii.ii!cn,iirf

cou..., ...:,,,a:n..,K>, ,i,:v: ;,;';:;:'.:,:;:, :',',:::^
""^'" '' "•-'-

c est (jiK !„ .;:ii iicp! |,^, ;.rr la r r.-i

I. Ct, r,,I,l„. C;,u\. R.,i / -, ,,,, ,

ir.' l'„ .II. II! I\-,

J. C:. I'.,nl ^1, r, ,->,.
. ,„.'. <,..:!,, ,/.• „, .,,.-r -• ,/ •

( <-, ' - ,s
^ /''11/
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une joie légitime de voir fonctionner ici un système d'éducation
qai, snns être absolument parfait et sans réunir peut-être toutes les
conditions désirables, repose cependant sur une entente cordiale
entre 1 autorité civile et l'autorité ecclésiastique, et ménage à cette
dernière, dans l'approbation des maîtres et des méthodes, une part
d influence propre à sauvegarder les intérêts sacrés de la famille de
la conscience et de la foi. Puisse cette influence grandir encore' au
lieu de s'affaiblir !»

Toute favorable qu'elle est, cette appréciation fait pourtant des
réserves, et l'Episcopat canadien donne clairement à entendre que
notre système scolaire est susceptible d'amendements. C'est qu'en
effet, maigre les pouvoirs et les avaiilr.ges qu'il acco-de à l' Eglise
et aux parents, ce système dépend encore plus que de raison de l'au-
tonte de l'Etat. Non seulement l'Etat nomme le surintendant et
es membres lauiues du Conseil de l'Instruction publique mais c'est
lui qui par son approbation met en force les décisions de ce Conseil •

c est lui encore (lui nomme les inspecteurs d'écoles, ainsi que (sur
la recommandation du Conseil,! les jjrofe.sseurs, ks directeurs et les
principaux des é;.y. ^s normales

; c'est lui qui ouvre aux élèves la
porte de ce.s institutions '.

En lace des problèin-s que soulève cette situation scolaire, deux
couran' d'iices très discordantes .se dessinent et s'accentuent
chaque jour duvantat,'e dans ropinion publique canadienne. Pendant
que les uns désirent amcUotei

. en le soustrayant de plus eu plus aux
agissements politiqnt-s, notre .sy.stème d'éducation, d'autres, sous de
subtils prétextes, .-,e donnent un mal infini pour !e détériorer en le
marquant de cette empreinte de laioisme dont l'Europe nous offre
de .SI douloureux exemples.
Des influences d'origine distincte contribuent à développer cette

tendance. ' '

L'école publique 110- confessionnelle qui règne aux Etats-Unis
et dont s'accommode si bien le libéralisme protestant, rayonne par
I^eclat trompeur de sa gratuité et de .ses méthodes jusque sur le
Canada. 1) autre i)art, le sentiment prévaut parmi les Anglo-cana-
diens, —et .-ette idée n'est peut-être pas loin de sourire à certains
Lanadieiis-trançais d'un patriotisme douteux, —qu'il importe au
bien du pa^s (pu- b-s (iiverses races, dont .se compose la popula-
tion -.ohale du Canada, .s.- fusionnent peu à peu dans un mêni^
moule et <1 après un même type. Ce type, c'est l'esirit moderne,
plus^ préoccupe fies intérêts de !a terre qt.p de ceux du ciel • ce
mou,-.^ c e^t l'e-.)!e ne ,tre ouverte A toutes les naticn.ilités et à
toute- r.' crov.i.i.e.. Kl noii , .soupçonnons h;i-t \\ Sociélé d' éiluca-

«

.-. -I- .( il. 4.'] ilu Cude

«i
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Iwn du Z?^^»«w«,— association iuterprovinciale fondée en 1801 —d avoir eu dès Tongi^c pour but ultime d'abaisser les frontières quiprotègent en certaines provinces l'autonomie de l'école catholique

iâlrVï^Tv
'"^^"^^'blement parmi nous l'idée de la neutralité

scolaire et de renseignement par l'Etat '

..nS"^ ""'I'"
"' *°'^ ^"^ "" influences écloses sous le souffle protes-

r,rf« 4^ir
"" *"tre foyer de laïcisme plus redoutable encore pour

Tptt onf-^
c est celui rjui sévit en France, et dont la flamme pro-jette au loin sa lueur néfaste.

y Europe exerce sur nous une .orte de fascination. Déjà, il y aun demi-siecIe,
1 idée dominante dans les sphères officielles françaises

riJ.^!r"^"r'"'
^^'^""^ ^''''' '^^'''' quelques-unes de nos têtes ?i!

î'KrHnn"''Kr^''°V'^T''P'^^ "°'^e organisation de
1
ins rnction p.bhque n'a, de ce chef, .subi aucune atteinte. Il estconstant qu à plusieurs reprises, dans notre domaine scolaire, des

p opositions se sont fait jour et des mesures ont été adoptées, ten'

àrrttfi:'"cë;,îiViS"
''' ^^^^-^^^ -' ^^ •'^^"'-- ^^' p- -°^-'

Hén^rr^
""""'5"',!" "'^^^ "'-^ >°' f"' ^'^tée, autorisant la création, audépartement de l'Instruction publique, d'un dépôt de livres obliea-oires pour toutes les écoles, et frayant la voie à l'uniformité génlrale «le

1 enseignement ^ En 1.S80, nouvelle action législative

tirnlîit::r'"'%''" ""f ,"'• t ^^-^-i"- -• con^^î^déSsm, :
tion publique, en faveur de l'uniformité des livres cla.«siques^ Deux

Il

I

I. Cf. Tlu-

trc'.Hl, 18(13).

l'ominii'ii lidui-nfi.iihil /t(— l)';u-o.ril .1'. ce IfS jT'!',-'-.,
S inspire coltc s..ciOté. trois (.n>icts (int .-u-
il^em.tiK aiit la crh.ù.m .l'ini Imrcaii lï-ilOrr.
Koildick (et qui p. été adopté à () taw;

uitii'ii. |i. (i(, (I.,,\cll .'^011, Mon-
^
'• :'iii> y.'.

..f-, v'<i!.i,.- ,lo!it
I.r.iuo^i-s: I nii par K- Dr Harpcr,

I >1 cdiu-ation: le seeciiul par le Dr
conseil nié.ncàl p.,.n- in„,o7a"V;; fcilé^r"

'^'^'^ ^ 9-^^'^'
' < • '=^vc.,r d'un

ayant ,,o„r ohjet d'introdnire le ié<Iérali,mc ci
1 enseignement primaire <ic tout le Canada. Ces

irmsirme j'ar !e Dr Ro)il)ins,
avec lui, l'nnii'ormiié dans

certaines Karrn.fies le I'..rleincnt .'e ( )-.wv'
"

'ini ., r • .-..i-r
orçanisation te.lérale investie .In pomoir'de .jéliv

'

•
''

médicale niterprnN ii.ei.-.ie i
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autres projets de loi d'ua caractère tendancieux marquèrent les
anuees i83i et 1882 ; et s'ils ne purent obtenir force légale, l'idée
centralisatrice et attentatoire aux droits scolaires qui les inspira ne
fut pas, du coup, frappée à mort '.

En 1887, le premier ministre de la province de Québec se fit auto-
riser à prenire rang parmi le-* membres du Conseil de l'Instruction
publique, afin, disait une feuille ministéritlie, que le Gouvernement
et le Conseil cessent d'être .- deux corps distincts-'. « Vers le même
temps divers journaux s'efforçaient de répandre et d'accréditer
parmi nous l'opinion, caressée du re,te par certains hommes politi-
ques", qu'il appartient à l'Etat ec qu'il est même de son devoir
d'établir l'instruction gratuite et obligatoire
Eu 1893, q'ielques membres du Conseil de l'Instruction publique

eurent lu milencoiitreuse idée de deminatrla révocation du principe
d'équivalence, reconnu par notre loi scolaire et qui eu fait l'honneur,
en faveur des CDiitTrégattoiis religieuses enseignantes. Cette motion,'
sur la contre-proposition de deux laïques clairvoyants et par le vote
unanime des évoques, fut rejetée *. On ne persista pas moins, en
certains milieux, :\ réclamer, soit dans renseignement primaire, soit
dans l'enseigtieiiiLMit secondaire, des réformes dont on ne pouvait
ni préciser le caractère ni démontrer la néjessité.

^
El 189S sons l'influence des mêmes idées, la chambre des dépu-

tes décréta, malgré des protestations tombées dt haut \ la création
d'un ministère de l'Instruction publique, ce qui, par le fait mciue,
abolissait la charge de Surintendant et devait fatalement livrer la
causesacree de rédiicntiou à la merci des intérêts politique'^. Le
Conseil^ Législatif rendit à notre province le signalé service d'étoufer
cette législation rétrograde''. De nouveau, en 1904, on tenta de
mêler la politique il l'éducatioti en proposant que le .Secrétaire pro-
vincial tût, d'offi-e, membre du Con.se'.l de l'Instruction publique.
Mais le Comité c.ilholique du Cons.-il, con.sulté sur l'opportunité de
cette mesure, s'y oppo.sa éiiergiquement.
Deux années aupara%'ant avait été fondée à Montréal la /.ii;uf dr

I. Ihid.. pp. ,S; H siiivaiitON Ct. J.-P. Tar,livd. .1/, /,„„„v. t. I, pp. .Svo, et
t. 11. pp. fH;-,Sj,

I I . t

J. (.'!'. /.!( /,;:',',, ur ni,. iS.V;.

3. Cl. I>c:ant m ,/,!.'»,• de Mc-cicy. l 'i.uours cl l.\;iis. p. .41 (\nij) : -l.'iii-
stnnth'i! ,d'ii:ia'''irc. |ii)!Oiiii(pif l>;ui<lnr:;ml-Saiiit-l'icrre (n)ljl.

4-
'^'"''"

'•:; (•"/'• ;.i.'/.'/i.< cii.u-i.nmr.'rs ,-l /.• /-v.-.-; ,/,. ,„/•,/,;,',•. p;ir Th.
Lhapais ijik-lici. iSiy.

'

5. Ct. /.Il \\'u: ,!!,-! niiu-i\ t. \'. pp. 41JI 411(1.

6 \',.ir Ir nii.ar.jualne IHscuis s-.ir hi Uu ,/.• /|;(.t,'rii, /,,,,, publi,;,,,- pr.-
noiice a kii,- ota..i:.iMii par l'Iioii. 'l'iis Cliapais (()i;olici- i.'^u.Si- -,..,^1 l,. /).,.
cours :•<,- ,iu<lnuli.'; r„hU.,„c pr.>„(,n.-é .à l'.\"cnil,lt>' l.rinsl.ilivi'. en nK».,
par 1 11. ,11. K,,,l. K,,v, pp. (,.,,



— 33^ —
Renseignement, bientôt affiliée à l'association française maçonniquedu même nom ', et dans la préface de la brochure publiée pour en
faire connaître le programme » on pouvait lire ces mots : « L'instruc-Uon publique est une charge d'Etat». Cette ligue à l'allure sus-
pecte fut de courte «luree, mais l'esprit qui l'avait mise au jour ne

m^nt^OT T" "'!"• ^" "^"^ffi^niait-il pas naguère au Parle!ment de Québec dans la proposition qui y fut faite d'établir, contrai-rement au sentiment bien connu des Evêques, l'uniformité des livres

ïol» l^^
^""^ ^"^"'^

• ^^ '^^°'' ^^"^ ^»»res propositions plus

âamh^;3 hT^'T'p''"-'"**^"'
P^' '" ^'^^ g^^"^^ '"'^'«"té delàChambre \ de rendre l'instruction publique obligatoire ? Il ne perdaucune occasion d'agir sur l'opinion par la demande de réformesmal inspirées ou mal déSnies. demande sotte ou importune et dont

SrlratL'uÎi'eT"^
"" '''' ^'^"^ '^^^'''^ ^ -'^ '-^'^"^-- —

««2!nrM°'''"ff x''^°' ?"' '^°"'^' ""''^ système d'instruction en est
susceptible et très sincèrement nous les souhaitons et les requéronsnon pas telles que l'école libérale et radicale les veut, mais tellesqu 11 convient a un pays libre et à un Etat chrétien de les réaliser «.

rsious dirons sans dissimulation notre pensée
Non seulement les catholiques de la province de Québec doivent

flnf"!
"''' °''''^^' '^'°PPo«^^ à toute entreprise, provinciale ou

fédérale, qui aurait pour effet de paralyser ou d'amoindrir l'actionéducative des parents et de l'Eglise, mais c'est leur intérêt, enmême temps que leur devoir, de favoriser toute législation propre àaccroître cette double et salutaire influence.
^

Nous verrions avec bonheur notre organisation scolaire se moditieren ce .sens
: par exemple, le Conseil de l'Instruction publique, renduplus indépendant de l'Etat, exercer une autorité souveraine dans

ses décisions, nommer et révoquer lui-même les inspccteni.s d'écolesou du moins jouir du droit d'être consulté en ces matières ^ demême que dans le choix de .ses membres laïques destinés à repré-

I. Cf. Ifciiri Hcniard. La l.i>i,ic dr /V;; ?,,., ;;,;,,,•' /.'/v ,', ,„. r
mao>nnu,„c ,) Moninat. hx)4.

'

' '
' '' " "•'"V"" "'""'

la pr.n: de (Juchcc. .Montréal, i-ra.
-'''' "' '"•>".''' r»'.L,ue dans

J. Voir Rc
u cours ihi

des écoles chez les ijrcttst.nUs,

C

-,„ ,-,.„r I '""'i"' ''r"
''"'"."'•^ prononce par .<ir I.onier r.onin ( j(, nov loi Mau cours ,ln .lel.at ! m, projet de loj cneernatit la

'

1 rei|nentatioii obligatoire

c.^^:^rd^'i^^:,;-;:^;;:;-:!;i,::;(^;i;:^'7:'V-;t::-,^-

I t

malcs.. Qiiél)cc. Kxxi

5. Originairement le Conseil poss.-d.iit
d écoles: en iJ-iiM. on le lui .i enlexc.
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senter les pères de famille. Pourquoi encore le curé dans sa paroisse
ne deviendrait-il pas, de par la loi, président de la Commissi.n sco-
laire, avec toutefois la liberté de refuser cette charge >

?
Des hommes de haute compétence * regrettent que, pour complé-

ter notre enseignement populaire, il n'y ait pas .n plus grand nom-
bre, â la portée des classes ouvrières, des écoles techniques ou pro-
tessionnelles, dans lesquelles s'enseignent théoriquement et prati-
quement les arts mécaniques les plus nécessaires ». Le jour où noshommes publics entreprendront de promouvoir efficacement cette
sorte d'instruction dont l'utilité est incontestable, ils se souvien-
dront sans doute avec quel succès certains instituts religieux
notamment les Frères des Ecoles chrétiennes, dirigent en d'autres
pays des établissements similaires \ L'école technique populaire
ou la religion doit avoir sa place, ne saurait se trouver en de meil-
leures mains.
Quant à notre éducation .secondaire et supérieure, le clergé qui l'a

créée et dintrée dans le passé, en est. Dieu merci, aujourd'hui encore
I ouvrier pnnnpal. C'est dans son en.semble * une œuvre indé-
pendante de ri'.tat. Sans s'écarter des méthodes traditionnelles >•

,.'-,*^'-;J,,^':''R',''",'; P"h'ni,pic à frofos il\-nscionci.icnl cnirc M I -I' Tar-
utz\-l cl M. L.-J. Mdyno'i, p. lo^.

2. L'hoii. lîotidier de l.i Hnière, Ratport de iwi. pp. 61-63.

3. ternis que CCS ligiics de la première édition o„t été écrites, deux "raiidc-fcoe.s t.cliniqucs ont ete établies par radministratio,, provinciale .lâ„s les
centrc.>^ les ph,s coiisultraldes de la I'ro\ iiice, (Juc-hec et .Montréal Ce .nmdes centres nit.xtes, et les écoles rpion y a fondées le sont aussi. \e ponrrait-on pas charger tin prêtre de <loMner dans ces écoles un cours .le re'i..io„ ,.
cl y surveiller les intérêts des élèves catholicpies?

""
' "

4. ihid.. pp. 40 et suivantes. _ Il est opportun de taire reniar,|uer que Ic-
ecoles d .-.Kriculture d Oka et de Saiute-.Anne, placées s,,us la directil.n du
cierge, donnent de très satisfaisants résultats.

5. \'.n y)0- le (Vmu ernement provincia' a fondé, à .Montréal, une Fcolc des
Hautes htudes conmierciales. Depuis ,k-uK ans, grâce à un heureux accord
entre

1 autcnte reir.;, ,,m- ,î i-auînnte civile. ccLe e oie est attdiéc à rrniver-
site l.av.il.

(.. Malgré •

fried dr-ns :

<.c- i.a;;e:- e;n; Tvir.tcs ,1 une réelle liic'iveill.uM e, M, \ndré Sio"-
'•n ouvraw, /., Caïuula. les deux n;,-.-.,-. se permet .rexpri.ner '?e

7'*"'!.^,'. ',""' """^•.'''i'^''ii"" collégiale et nniversit:Mre reste entre les
de

.
h.«!i>f. et (|u'elk se fasse encore d'après le., \ ieilles niélh

pliic|ues et l.ttér.-iires, si étroitement liées .m priL^res ('es
IJJ-IJ31. I.a forinaii'.n clir.-lienpe de la icMii-s^e
sciences nlit^ieiise-, cel,; i;nii..ne neu à l'ecrivai.! Ijlire
avant to:it pour 1;. ;i., c'e-! une instrncti..n iililit

railK <!,-ir~ !e c w erce, i'in.;!'Mrie et l;i ;in;,ii

pas ces biens t,-,r.--tre>, c! n., ;, ...ni.aif.,, , ,'e t.^nt ..eur v.,ir nos cn.rp-.iriotc-
s armer mli lliyenuiienl |.our la lutte sur ce terra;n mie leur d'S',u'e "ce \t"
de snccis la ra.e :>i-l.,.s,v,,n;ie. Mais, di^^ns-Ie lieremenl, ip.tre âme a de
'''' ''•"•'•' '''- ^- ''.,\ï. ,;-i'i-'n- rre .'attribuer nue ini-spm jibis noble, et

mains
des, pliilosci-

Clence^ sa.rée- ( un
et ra\.i!icemehl ile-

' e"senr. Ce qu'il re\e
Mrc rmi :,,.,,< .assure ie lucmier
•e. \i.ns ^,^ menris,.ns ccr'.e-

:fmU
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consacrées par Texpérience des siècles, nos collèees et nos universués accueillent volontiers tous les progrès lég.° mfs et il n'y a 0?;e part. p„s d'un dénigrement calomnilux et^'une opposhion sectaire qui se refuse à le reconnaître.

opposition sec-

b) /-es provhucs de langue anglaise.

m^TI "f-^°"'°"^ P^« terminer cette revue trop rapide du mouve-ment de
1 éducation au Canada sans dire un mot des pro inces en

0,Xf ,'"^?'•"^'^^"* '^°"'P°sent, avec la province fïïnra se deQuébec, la Confédération canadienne
"i"i.aise ae

Par'ons d'abord de l'Ontario.
L'organisation primitive de l'enseignement populaire ontarien

oàrTe nil^nf^r
^"^'è--^"'^"' -^'^- ''^^ '"^i'-s de connni.ssaire é uspar le peuple e gouvernement des écoles '. Là où ils se trouvaienten major.té. les catholiques pouvaient donc sans être prh es dudroit de partage des deniers publics, faire donner à enrs enfantsme éducation de leur choix. Au contraire, dans les local es o'' i «

loTdfpïïïfTrr^"
"""'^^' ''-^ ^^ ^-"^'^'-^ -"^^--'-^ ^>-»^rr la

H.5^^'i^"
'^"^^ ''"*' '^P""'^'P^desécoles dites séparées ou distinctesdes écoles communes, soit pour les catholiques, soit pour les protes-tants fut reconnu par la loi Cette législation outre qu'eik confir-mait le droit des catholiques à leur part afférente dei iS^en o s

écore^S":'"!"','"'''"'
'"" P*^""^''"^ ^'^'^^1'^ partout dïïécoles conformes à leurs croyance.- et de choi-ir eux-mêmes lesmaiire^^

;
et, si ces maîtres étaient des Frères des Kcok s cluét"

e'

nésIls jou.ssaient légalement du privilège de l'équivalence -'

'

Toutefois, niPacte scolaire de 1841. ni celui qui le modifia en
184.. n exemptait les catholiques du fardeau des t.xes imposespar les municipalités pour l'entretien des écoles publiques De ^àdes plaintes très légitimes dont les documents officiels^de 'époquenous ont transmis l'écho \ Une loi fut votée en 1852 dans le dSïn
fanatisé par^e fougueux politiciens, entre autres par Geo. Brown,

lif

cest ce qui cxpliiine iiotn
édiK-atriccs i|iii, seule
tcllcctiiel et social de nuire race. ( .^iir'le TiV
porte par Raphaël Cerv.ijs dati.s la Xoinflir

1. Ifon. C.-\V. Ross, '/iir sclwci sysi
-'. Oiiv. cit.. p. r.^4: — , f. ,/,/,/

3 Voir CorrcstondaHiC i\-han,i,\- cnHc

Utac lemoiit .uli-Io. san.s Otre servilc. aux méthodes
nt en harmonie avec le rôle relisieiix et l'avenir in-

re (le Siegfried, voir le jugement
l-riliicc, t. V).

m nj (Ontario, p. 7.

p. i;i.

lUc catholique de Toronto(^lKr^har,,on,,e^^ ./,...-.,,,,.;, :,;;\;,,;^;;;-„^-';-^^-;;^

im

l'

4. Ross our. iit., [). 146.
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chef du parti libéral anglais, créa aux catholiques, dans la jouis-
sance de leurs droits, de longues et regrettables difficultés.

Ce n'est qu'en 1863, par l'attitude ferme et le zèle patriotique
d'hommes d'Etat aux vues élevées, que le système ontarien des
écoles séparées reçut sa consécration légale définitive. Ce n'était
pas seulement un triomphe sur le fanatisme ; c'était aussi, grâce à
des dispositions nouvelles plus favorables à la liberté, un progrès
sur lïs législations précédentes '. L'acte confédératif de 1867 scella
de toute son autorité cette situation équitable. Vainement, certains
esprits sectaires (McCarthy, Mercdith et antres) tentèrent-ils plus
tard de réveiller et d-; soulever contre les éjoles catholiques, spé-
cialement contre celles qui font dans leur programme une place ;ui

français, les passions et les haines d'un protestant i-^nit ombrageux.
Le chef du parti libéral, l'honorable M. Mowat, alors preinier mi-
nistre, tint tête à Torage et eut l'honneur de tran.smettre intact à
ses successeurs l'édifice si laborieusement élevé de l'organisation
scolaire ontarienne.

Lorsque, en 1905, M W'hitney, chef du parti conservateur, prit
les rênes du pouvoir, tout faisait espérer que le nouveau gonverne-
ment où était entré un Canadien français garderait non sen'ement
vis-à-vis des catholiques, mais aussi vis à-vis de la minorité fran-
çaise, l'attitude to'érante de ses devanciers. Cet espoir devait être
très cruellement déçu. Et si l'école séparée catholique, comme
telle, n'a pas encore été l'objet d'as.sauts di.stincts, l'école .séparée
bilingue traverse en ces derniers temps une pha.se douloureuse qui
rappelle les plus âpres luttes soutenues jadis par nos pères. Le mot
d'ordre orani,MSte est donné : "Un drapeau, une école, une langue.'

'

Résumons les faits

A la suite d'une enquête .sur l'enseignement bilingue dans l'On-
tario, le gouvernement, par un arrêté connu sous le nom de règle-
ment 17 et qui reçut en août 19 13 sa forme définitive, adopta deux
dispositions très graves ^.— La première de ces dispositions réduit
la langue française au point de n'avoir plus dans les écoles bilingues
existantes, soit comme moyen de communication, soit comme ma-
tière d'enseignement, qu'une place très effacée. Nous disons "dans
les écoles bilingues existantes" ; car dans les nouvelles écoles con-
struites en milieu français, cette place même semble lui être refusée.— La seconde disposition, destinée à fortifier la première, soumet les
écoles bilingues déjà contrôlées par leur propre inspecteur à une
nouvelle inspection, celle d'un officier de langue anglaise qui
pourra être protestant ; et comme l'in.specteur ontarien jouit d'un

1. Voir Chauveau, i^' instruction publique au Canada, pp. 27-30.
2. Cf. La crise scolaire dans l'Ontario, par un comité de théologiens.

î: 'i

^ ^% ^
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pouvoir souverain, dans la direction des écoles, les Canadiens fran-
çais voient là, non sans raison, pour leur langue d'abord et aussipour leur religion une menace redoutable.

Presque tous les commissaires d'écoles bilingues ontariennes ontrefusé jus(iu a co jour de reconnaître le règlement 17. Ht malgré
les plus Hagrants .lé.i, de justice, malgré d'injustes rétentions desdeniers scolaires, et la nomination, dans la ville d'Ottawa d'unecommission de l'Ktat substituée à la commi>siou régulière élue parles contnbiiahlcs, le gouvernement n'a pu faire fléchir l'énereioue
résistance de la minorité. * '

Celle-ci a_n..ur elle tous les droits : le droit naturel, puisque c'est
a nature mcnie qui nichne l'homme à parler sa langue, et qui cou-
fcre aux parents ,,!t-ni {.ouvoir .sur l'édncntion des enfants'- ledroit histonque, puisque c'est la langue française .lue parlaient lespionniers de la civilisation chrétienne sur toute l'étendue du terri
toire canadien, et que cette langue s'e>t acquis par l'u.age et la
prescription des titres inviolables; le droit international, fuisquerien n est plus conforme à la sagesse politi<,ue et aux d-voir.s decquitc <iue de ne pas priver les peuples conquis ou cédés par
traite, de leurs légitimes coutumes

; le droit constitutionnel lui-mcme, puisque en vertu du pacte fédéra! le Canada est un paysbUu.gue etquedepluslaloi canadienne de 1863 reconnue pa^r laConstitution lais.se aux Commis.Mons .scolaires la liberté de déter-imner la nature des écoles et de dicter aux instituteurs leurs de-

Forte de tous ces droits, la minorité ontarienne, par les soins de
.'. Associatio.i caualienne-françai.se de l'Educatien de l'Ontario» etsous la conduite du vaillant président de cette a.s.sociation l'hon MLandry, n a cesse de réclamer la mesure de justice qui lui est due.'L un de ses chefs religieux (car l'expérience démontre que la reli-gion n est point sans rapports directs ou indirects avec nos questionsde langue) lança en plein congrès cette fière parole ..jusqu'au bout »
qu accueillirent avec une joie émue tous les vrais patriotes

Dcja plusieurs protestations épiscopales s'étaient fait entendre '

En mars dernier, une requête signée par vingt et un archevêques et

i 'k

Wi '

.^u I

...l'o.^'pp '.V-'lo'""""
"'' '" ''"""" '''"""''' ^""^- '" '•"'voir', Montréal,

/, S"; Th'™™."."," ",?"""? '•".'?""' "•""'" " c.~;. (Viont-reai, roi^;
, ih. thapais, La Revue Canadienne (oct 1915)

cMl^li. sS-làh
''"""''""^^''"'' "^''- «^8in (V.Ution religieuse et la loi
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évêques de langue française, ainsi que par des milliers de citoyens
fut déposée entre les mains du Gouvernement d'Ottawa, le priant
de désavouer, comme il en avait le pouvoir, l'acte injuste de la
Législature ontarienne. Le gouvernement, s'abrilant sous divers
allégués, n'a pas cru devoir se rendre à cette demande '. Il a même
selon le vœu des groupes orangistes, refusé d'appuver une expre>
sien d'opinion parlementaire, venue du côté libéral, en faveur de la
minorité ontarienne, proposition très sensée, basée sur le principe
du bilinguisme canadien, et propre à soutenir les opprimés dans
la revendication de leurs droits ^ C\st pour protester contre ce
refus, et contre l'attitude fuyante et luimiliante de certains repré-
sentants de notre race, que M. Landry, par un geste très noble et
digne de Lafontain^^, s'est démis d,; .-es fonctions de président du
Sénat.
Pendant que ces faits se déroulaient ici, le Saint-Siège, informé

des difficultés qui scindent en deu.K camps les catholiques ontariens.
étudiait la que.-tioii sous tous .ses asptcis. Le Pape vient de faire
connaître sa i)en.sée dans un doouincnt solennel, adressé aux Ar-
chevêques et Kvèqucsdu Canada '. An milieu d'exhortations et. le
prescriiitions diverse.s destinées à rétablir l'harmonie, Henoît X\'
pose ce uriiicipe, qui est la base de-, revendications trançaist-s : "Les
Canadiens fra'içais ont le droit, dans une province en m.ijorité an
glaire, de /aire cnsd^ncr latr langue et de la détendre \ " Si les
parties en litige ne peuvent s'entendre amiablement, c'est aux
évoques, surtout à C'?nx qui président aux (iiocè.^es les plus agités
de travaillera assurer un règlement des difficultés qui ramène l;i

paix dans la justice. A leur défaut, Rome décidera.
D'antre part, le Conseil Privé d'Angleterre, saisi de cette nicme

question au double point de vue de la légalité du règlement 17 e.
de la légalité de la commission scolaire gouvernementale, vient de
décider que le règlement susdit est légal, mais que la nouvelle com-
mission scolaire ne l'est pas.

1. Voir Ph. Landry. La t/ueslion scolaire Je l'Onlario. le désaveu (Oi'i-
bec, igi()).

2. Ci.lK-bats des Communes; Extrait sur la qucst. bilingue (9-11 mai 191(1).

3. Lettre Commisso dizinilus. 8 sept. 1016.

4. L'attitiule ,si ferme des défenseurs de la minorité n'eût-elle eu pour cflfcf

<luo de faire rcconn.-iit.e ce principe fondamental par la plus haute autorité
rcliKKufe, ceux qui ont voué leur talent à cette œuvre de défense, et qui n'or.t
rien nf.jlisé pour imposer la question à l'attention des pouvoirs publics, au-
raient bien mérité de la patrie. — Le Pape énonce un autre principe très im-
portant et analogue au premier, à savoir que les t'idé es ilans une paroisse ont
le droit d'être desservis et de recevoir renseienen.cnt relinieux dans leur
lai yue maternelle. Cela suppose des prêtres pouvant, comme le veut le Sl-
P< rc parler le lr.:m;,ii. .,u r,iiv.;l;;is selon le lic--,'ii!i des tideles. (Jr ponr
créer un clergé vraiment bilingue, il faut des écoles bilint-ues elTicaces,
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Même si le règlement 17 n'était pas contraire à la lettre stricte

en ioP.°?'?"°'!
^"^ 'l"" "^^ '^^^''"^^ '•^S''*»^^ continuenrde meïe

fësudt ani n"î' '''r'"'"'"''.?.'^
'J^'^" ^«^'^-^ ^'^'*"™" conforme à

I esprit qu: a dicte le pacte fédérai. Et de plus il n'en serait pasmoins vrai que ce règlement viole en matière très grave Te drd?naturel des parents. Aussi faut-il de toute nécessité qu'il soit amende. et cela comme le Pape le prescrit, d'une façonV,J//^urla niinor.te trançai.se'. La langue française doit être con.servéeKnos frères par tous les moyens légitimes, même, s',1 v a heso.n par

Ses Sn""'''''"""''"^"'^
'''^^^ ' '-tte c,u.stion déborde les frSS-

Dlus lo1,r, T"'î'?
''

«^r
""-'"c^ dagiier, comme nous le verronsplus loin, le Mamtoba

; elle menace les intérêts les plus essentielsde notre race, ainsi que la pnix et la grandeur de notre pà SAucu. effonne don être omis pour qu'elle se règle .selon le drotet qu au ..en. de l'Ontnrio l'école catholique bilingue et l'école ca-thohqiie anglaive jouissent toutes deux, en se fortifiant mSuelle-meiit, de la situation juridique qui leur est due
muiueiie

Cette organisation scolaire a pu fonctioniitr avec succès dans lepH-s.se. On aur-.it tort cependant de croire qu'elle offre aux calhohques on ariens tous les avantages et Knites les libertés que possède
la inin,,rite protestant- <lans la provi„ce de Qncbec

los^eoe

Cl, en effet par le fait de la division du Conseil de l'Instruction
publique en deux sections absolument distinctes, les protestantspeuvent administrer leurs écoles, élémentaires et Mipérieures indépendamnient de tout contrôle catlirlique. Dans l'Ontario ks ca-

.nulT^r r^-' '"^r'
importantes franchises locales, se trouvent

SOU.S la dépendance d'un bureau central d'éducation en grande ma-

tioi publ.que^ Is n'ont m liberté suffi.sante dans le choix des livresdestines aux écoles séparées, ni école normale catholique dans le•sens pleinjin mot', m commissions .séparées pour l'examen des can-

tion et à faire attribuer a.x intéressés ce c,.i esî j.'ltè
"^•'«'^er !.-, s.tua-

nre -le Qucboc, l'Université I..ival. I.i Société .'^.ninilua l ; isTe Vw ^.01. citholique de la Jeunesse caiKulicnne, „'„nt pas manu /èX ém oi^niTr ila n„n„r,.e persécutée .l'ar.leules svmpa.hies. l.'.l, C, J.C surtout méHte icet e-Kar.!, pour sou travail si aciif ., si généreux, les plus Vr,a\"U elojî^s

A intawa et a SturKcon 1-alls, pour les Cin.idicns français ontarieis deuvccoleM,edagu«u,ues bilingues, lesquelles, cependant, ne .Iouikm," d^oîrqu'à un

%

w

'

i'itf
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didatssoità reuseiRnement soit à T inspection scolaire, ni établis-sements d mstruction secondaire et supérieure subventionnés parluat
.

r c-puis ongtemps. du moins, grâce au privilège dénuiva-
k-nce qu;- 1 acte de 1841 avait reconnu, les Frères des Ecoles chré-
tieniies étaient adn,is à enseigner sans avoir subi préalablement lesexaniciis officiels imposes aux laïques. Ce droit, il y a treire an

'

kur fut conteste- ^ et .1 faut regretter que les tribunaux saisis decette aiTaire (la Cour d'Appel en 1904. le Conseil Privé d'Angle-

r'^rt."-^^"'","""",'?'''^""'^^''"''-'''"^^"''' "" fil«^e l'immortelde !a Salle dans leurs légitimes levendications ^

Kn toute cvicience, il faudra aux catholiques de la province voi-Mte beaucoup de vigilance et d'énergie pour conserver indemne etsurtout pour améliorer leur situation scolaire actuelle
L'acte constitutif de la Confédération canadienne, tout en aban-donnant aux provinces fédérées les questions d'instruction publique

contenait des dispositions propres à assurer aux minorités religieuses
jo-.iissant légalement dans ces provinces d'un système d'écoles sé-
parées, L- maintien de leurs privilèges et de leurs droits « Malheu-

liK'iiCi- i'r;i ;i;..!m- i ,

;>. -41: ).

I. Ros.-, i<;.;. , .;,.

-'. Oïl h'a] ]ii:y:iit

à ! .icio iirii; iiii (i,

3. X'ilnlis tOlitOl

I 1 1, 1. >.tn.;rr> u!llp^ .'i pinlrc de leur in-
J..iii:/i!i- 1 1\ au l'ihidii, niémoire>

M
iir 11

ill. .'';<1.

ri'la'.iv ,

M.n.-.i

liai

ai.. 1.,

«le cortaiiicb ni(uii:K-a'i,jiij apportées
.-ciian-L-..

;i.i' lusiiu'ui ,:: a i;.-.e de (|;icl(|'aes meiiagcMients dans'"•"-'"^ '' ''^' l'-'i'ocu.se, a ia loi comiiiuiio.

""
' "

'

''"
'

'.• '-^ H...M:Ke. la le^.M,!au.re |,ourra cvdiisivement adopter des•;j;;.li'.a..:,, ..u.K-.'r, iioi,in.:.i„s et c,.iil„rmes aux dispusitiops
'

,

•^•'-
!

' :;',':' r^'^
'" •:' ' ^^".i Iircjudicier à aucun droit ou pri-

';,'"; "''„' •- "-'."• l'"- '•' I-' ' ai:ouno claMe paniruliOre de per-
.',.',','',''' '• r^." '-'^^ "<-.i;' •::>; o-oles u!'arces (

" deiiominatio-

1:: l'i dans !e ii:MX!\'^'l^\V^'r(^Z'^':''^''''','''^ i^iM'Osés par

I l nM.n. <.n .era suhse.iiKnmiont eîahî, par ]:, ;,r,-i~lature .!, la provi" -e il!j..u:ra ctre laterjete appel au C.ouverneur-r.énéral ci, Cn,„..il .u- tluii , „ „
.

L- :-., .n d anaiiu- aul..nlc ,,r..^i^aale atiVnant au.-ni , dmits ou priviKx.esU 'a .n:n..r,to i„..testame „„ eatlio!i,|r,e r,.n,aine .! s .- Kts de Sa MajeJe re^

roM.iu. k ,,,.. le to,.!.» a autre le I .ou^ern, ., ( ..M/ral e;i Conseil iueera

'V' whû"'l"
:"'"' ";''

^S':--"^-;'
-'- '- -Hi-"s .le la présente 'ec-

r • '

:r • ;r "";^'^f
1'"^ '^'"^^''! '"' (""^'

' iir-Oénéral en Conseil, sur

'' '" I'r> ^.Kiale
. .ap.tent.. a!- - en tont t,.l cas, et autant seulemctU
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reusement cette lésislation, malRré Irs intentions bienveillantes de

coLnï ï'*7r''""'''''P^? '"»^ ""' déclaration du min.stre descoloues. Lord Carnarvon^ , n'était ni assez claire ni assex complètepour couvrir d'une protection sûre les catholiques des deux provincos c,„,, avec le Québec et l'Ontario, firent on,M„a.renS pa^r ?edeUmon tcderale nous voulons dire de la Xouvelle-Kcosse et du

en fait lo wië'r r^- ''h """""i"^"
'•'^ ''''" ^'^«"" y i'"^^'^'''-' i^'-

h" ;

' ^""°"' ''^' ''^•'''^•^ confessionnelles secourues par
L.ta_t. mars non un système général d'écoles dissidentes établi paa loi -. ht pendant q„'.\ la Nouvelle-Hcosse une certaine bienveUlaiice admunstrat.ve continuait ,1e rendre aux catholiques la sittàïon

r.'sV'ferm ' ^7'--"— ick, par une mesuJe in à'^vSen 187 ferma soudame.nent ses écoles à tout enseignement reli«.eux détermine. De là une crise scolaire très vive donuis cotrecoupsse „re„t sentir par tout le Canada, notamment dans °es

leslmé^s^ï 'f'TJ' ''""^''"" ^"^ immédiatement portïr pares interesses. Us débats turent lonRs, pa.s.siounés et les eriefs hI
la minorité élo.p.emmeut e.xposés. ^^nnioinTle ( ouverS euts eu tenant a la lettre de l'Acte confédératif. jugea ne pônvo r mè

'

venir autrement qu'en invitant la législature du Luv^^Hrun "
icka rema.„er elle-même .s.n loi et en sollicitant sur la question débaue

d^ C^S/ÏW":^""*^^
^"^'^'^' " ''''' ^"- "" ^«-''^ J""-iaiï^

Ln cau.se des catholiques était perdue
On ne saurait as^ez regretter que la province du Xouveau-Bruns-

Iniïe "é'tir' l'rr'
" " " ^:«"-"-I-"sse, de la Colombie An-^I.n.se et de

1
Ile ,iu l'nnce-hdeuard ', n'aient point suivi, à l'égard

'|iic k's circuiist.iii

=ssi§iililisS3E
.1.

Y""-
cette (kVIaratioM dans U- «liscours prononcé le u mii iX-, -, u

^:;^.;i"â:z:T7::Jzi:::z.. î'ïi£"si^3 '^^'-•'

2. Cf. dans les /lofum^ii/.,- (/(. A, .SV„,V,„ an 18-j 11 ni,.;,-, , .vCour Siifr:nic ,lii \ -H ''•
'

"'-'' ''- -'".'"•'"<•'" d,' ,j

l-o,s ç..,,r,.. tr.s porspu-acos estinu'nt .m.h- ,c ,vt la, sur le terr.i n fédérTl.!.ren,K.r p., dans la vo„. des lâchetés p.li.i.pus ., de 1 abl^-do^'l^ :;,t:;^!;
>

4:- .;:•!','""""';
r'^';';

''^"" ' ^•"''-''^-"">" -n ,S;.. „'a en depnis cet,.
.1. .1.1 -'•^- ^^ dc..,;es .i-.;,,iircr,M-ii,:,r n,,n confcssi,,,,,,!..!

J\^J}!r'^:!''''"':^-}--^'''!^''-'''
'!'-^'^="- !''-"vi.Kv fédérale en ,S;, ... aholi.>n ,S,, le s^stcn,e deduca..,:, ^l-,|,,e-^ en vi.nenr, !e,,nel, d'aprésM. Chan:

m
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de la minorité religieuse, la conduite du Québec et de l'Ontario cii
lui octroyant ses ju.-tes liberté;, scolaires et en abritant ces libertés
sons l'égide d'une lo: Si rien, dans le pacte fédéral, ne leur lnlpo^e
cette obligation, un droit plus sacré que les couMitutions rédigées
de main d'homme, le droit naturel lui-même, qu'il n'est pern' s \
aucune société de fouler aux picils, leur eu faisait tiès le i rincipe tt
n'a cessé, depuis, de leur eu faire un devoir '.

Plus luutenx que leurs cort ligioiiuaires des provinces n:aritiniis
et de la Colomine Anglaise, l.s c;nli.>li,|iics du .Manitob.i avaient
JOUI paisiblement, ]usqu'^-n i.s<,o, d'un régime d'instruction pub!iqiu
conforme à leurs intérêts et à leurs irov aiices.
Deux lois principales, l'une de i.S;., l'autre de iSSr, régissaient

le domaine scolaire, Kn vertu de ctttt- législation functionnaitiit
deiix sections distinctes d'un Conseil général de l'Instruction a
catholiques et protestants pouvaient séparément, -ans heurt et saii-
disconlt-, diriger et administrer leurs propres écoles ''. Cette bomu-
entente dura jusciu'au jour néfaste où, emporté jKir !e vent de fana
Usine anticatholiqne et aniifrançais qui s„uti]ait de lOntario, le gou
vernement Greeuway Mattin abrogea, par ses tanleu^es lois de iKc>.
(encore aggravées en 18^4,, le régime scolaire existant et imposai
toutes les familles manitohaines un système décoles publicpies gra
tuites et ab-olunieiit neutres.

Profonde, à rette nouvelle, fut la douleur des catholiques d-i
Manitoba, vibrant et indigné le cri qui s'échappa de leurs lèvu-
coiume de celles de tons les catholiques sincères <hi Canada. Ce
n'était pas seulement, pour eux, l'injuste transgression d'un droit
naturel et historique jus<;ne là incontesté

; c était encore la viola
tion flagrante du pacte constitutionnel conclu en i,S7o, lors de l'en
trée du Manitoha dans la Confé^lération, et où étaient inscrite- e-i
faveur de 'a minorité religieuse, des clauses spéciales protectrKe^
de Ses tlroits scolair, s '.

Ik- i

veau ( OUI-, i il., p.

mais par tDliT.iine,

tiiiîinc'fs. Toiit ri'fi

l'acu- M iliiiri

tiiN ialli(ili(|iies. lion en vi-rlii ric la I..1,

|iieli|iics fCules confessiiiiiiu-llcs .siihv.'P

se jnriiliiji:r.

«^n. permettait
cra\oir (^-.1 ,t l.'i

1rs .'.Il (41111 ' tiHiiU'iii ft-iléra! m.-iin|iia!it de ba
iM'iu eau ne put , m runtesu'

I. Il e>l juste (riih-eiver iiii.

\iiii.'c.. inarilinu's (Xnuvelk-i
Ivinnar.! i. les i-aili,,îiipies dnnt

. uepcu^ |)liisieiirs .•.iiiK-es, dans le^ tmi, pr.

.osse, \ini\caii-lîninswick. Ile du l'riiu\

, ,..,. ,-.
'"';''>''ine, Krâoo CM partie au merveilleux pr..

Rre, ,le
1 élément acadien, va i^randi^saiit, .mt réussi ;1 con.iué'rir une situaliu,

(.e tait <pii, eu li.iu nombre dendn.its. .-.piivaut partiellement au régime d
écoles séparées.

2. Mgr Tadie, /•,;,• /,/,,/,•,/.• /7,,.,7. ,/,.,, . ,„/„ Je Miiiulolni. .St-I!..uilace, kS.,;

3. Voici ce .|ui, clans l'esprit <le l'.Vcte c.nfedératif de 1X67 et pour w'vu-r-
ser ou le comiileler. :r, ,dt été stipulé:
"Dans la pr.iviTUT Mn \!;,:,itol,a ), !a IcKisl.'.ture pourra ex. lu-i,. .'U ^

adopter des ,0,., relall-i-, à r-luwiti...,, sujettes et amlormes aux dispo-it,..: -

M
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maSbr/'^r"" ?" '""'" '''' '»"K^i"''^^^'«"x<l<u-lles les catholiques

*Mr rS r^"' ? •'"'"'• '«""-'^ '-^^^ vicissitudes par lesquellesX „n1 n''""'"
'^^ P^^'^""'^"t ^" parlement, et de tribunal en

.UrèônSSrr'?'."""'^" "" "^^ ^'•-•^ Icconmcjudiciair;

icnui" T, „ .

'^"S'-^'^"" J"K^-"H-nt ctal.li.s.nt <,ue les droit»

S ^T' ''•
''''"*' l'fovn.ce <la.,s la Confé-iérat .,i., avaient été

rit s tcderales pour le redressenu-iU de ses Rriefs l Plus haute

ïïd:."apnr.i '"ft"'
'"'^"'^ à 'Je Justes rJendicat.ou.:"»»";?.

2^ confié rn.r'
""^"•'"" •'; '""^ ''^ >"^-q"i''e.s rivalités j^ur

cw^ . s V iV"''"''-^''''':^
'^'^ ""*^'^^'"* '" je», l's catholiquescan.uli.u.s, dociles à la voix de 1,-urs évoques ', e„sse-n des lors et

vote d uue lo, fédérale réparatri.e par l'un ou l'antre des deuxparts pol, ,:,ues, ou par !.. deux à la fois, n'aurait pas tardé àreime^rer la minorité dans la plei- e jouissance de ses drdts

1er Jli'T,"'"'''":""''
''": ''"'"•"*'^

'l"^' ' * l'rovidcnce semblait appe-ler à assnier par leur inllnence ce grand acte de justice, ne surent

H. -nnu. .n,.r;;; !.!; J:;' :,;^ ^ ; r;,;;;:;;:^^^ :^, ;:• .^ o,,

"""orne |,r,„.s,,,H, .,„ ,a,h„|j,|„, r ,nn m , , ..,u •' < ';V^'-'«^''
''« '•'

provincialc un... ,1. ,.„„,s a .n,n.. I. Ao:,.'.",,"-,- 7v: 'r il "n r '!;:' ./'"'^ '"i

iiercs'^.iir |,..;:r ...i h.t -,•,; ,- t-, .,/
'-«nu,,! ..cHr,!, en u.nsfil juRora

ti<.n,nn ,|an, l.- .;>. ,.„ ,|n.l,,",- '.IcJiMi.n ',ïù < V ^^
. cn.''ur'< K-;u^r,rM'(-T"V"

.r^.;;;:;-;;;:'î;'---:r-;!:'-Vi;;:'-v;;;;-

-. Jiistiti.-i, ('»;. II.'., mi. i;-r,'^,

le MKr l.an,„..vin, s.,n sna-..s m r .',.„ ;...:,',;- T 'P
."

'^'f•"""l''^

T f

ii.
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N

m comprendre leur rôle ni s'élever à la hauteur de leur devoir
L histoire itnpaiiialr sera sévère pour eux, comme aussi pour tous
ceux qui, en cette circonstance d'exceptionnelle gravité, préférèrent
a la conscience l'opinion, à la religion l'intérêt, à la patrie le parti

Les conservatenrs, malg-- le louable courage de leurs chefs Sir
McKenzie Bowell, Sir Charles Tupper et l'hon. M. Angers, n'avaient
pu réussir à régler la question scolaire manitobaine. I.a consulta-
tion électorale qui suivit, et dont cette questioi formait l'enjeu

«rff •".'
défavorable et porta au pouvoir le chef de l'opposition. Sir

VVUtnd Launer. Le nouveau premier ministre qui avait promis, si
le peuple lui confiait les rênes du gouvernement, de faire rendre
justice pleine et entière à la minorité opprimée, s'empnssa d'entrer
en pourparlers avec les ministres de VViunipeg. De ces démarches
sortit un coinpromi!, connu désormais dans nos annales politico-
religieuses sous le nom de règlement Lauiitr-Greeuwav Ce règle-
ment, chose regrettable, n'offrait aux catholiques que de rares
avantages plus apparents (|ue réels, et laissait subsister ce qui con-
stitue le vice essentiel de l'école publique : la neutralité religieuse '

L Iipiscopat ne put dissimuler son vif désappointement. Lui qui
pendant cette longue crise scolaire, n'avait cessé de réclamer pour
les catholiques justice complète, et, afin de l'obtenir s'était p.o-
lionce en faveur d'une législation réparatrice efficace, telle qu'au-
torisce par le texte de la Constitution et le jugement du plus haut
tribunal de 1 Kmpire, comment anrait-il pu ^e montrer satisfait d'un
compromis qui n'était, à vrai dire, qu'une déplorable capitulation >

C est alors que le p.ipe Léon XIIL saisi directement de la ques-
tion, envoya au Canada pour y instituer une enquête un prélat de
sa cour, M" Merry del Val: l'enquête close, il publia son ency-
clique .Ij/an zos (8 déc, 1897). Dans ce document, le Pontife
approuvait sans réserve la conduite des lîvcques : il condamnaitcomme défectueux et sans valeur suffisante - le règlement effectué
par

1 autorité civile
; et, <'aMs son désir <le pourvoir à l'avenir il

conjurait les catholiques de Vunir. de ne pas sans doute refuser 'de
mettre à profit les concessions obtenues par voie légale ou par tolé-

I, V
îcfHK'i

llUMlt

mixu--
lil)tr;,I

ricM, c

tectric

frnnça
vdic,

ilelmr-

.'ir .!nns Jti^titi;,, ,.,::; ,i,., ,.,, ,,, ; -,-. ,, „,„,„r ,,,. „,, ,,rr.-.„Reme.u
pt- |..;riiH;i ,|i. „>., ,leiii,-lu-,ir,- ,1, raifohisinc „f"::^ la Was^c • -

I e rèele
l.a,:ruT-(.r,-0!i«ay |„.,!r^n.v^i^ <lii moins, .la.is l.-s rnitres Iram-ais on
,
a I.Msv,^,H-:„eMt ,|„ ir.niçais .laprCs !<• systOiiu- bilinm.i-. I.c iniiiisti-rp
.N'.iris Piarcliant sur l.-s l.risccs .lu i.iinistiTc .-oiist-rwiH-ur o.ita-

.
>v.laiu liM aii-M a la pou.ss,-,. ,.rai.«istc, vient >U- l.itTcr celle clause nro-

e .les .Ir.M.s ,1e n„lre la.,„ne, et .le ,Kvl,ai,.cr par une |,.,liti,|ne auti-
se encre pins ra.lKalc .pie celle .le l'Ontari... une persécuti.m noii-l.esC.na.li. ns train-a,s ,.iU res^enli l'.mtrafie, et ils s,,Mt à orirani.er ,„
les cailres i„.l,||,,n,... „„ .^Mi- ni.Mivenieiit ,1e résistan,- iCi 'le,

f (/(• St-hoiiiUuc. 15 inar>. \^ sept. kh*)).
• li le-
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rance, mai^ de ne point, noti plus, s'en contenter el .1 tr .v .ilie.

t?o^ wl %'°'""m''^°^P"™^^' ^"^^"- ^'^ re.4>Hes? Une décf a

ST M .

^'"'^"^•''"/'^P'''-''^"'^»^ ^'^ P'""^ ^"torisé de cette mino'é

aux^athf!km,'"''-''°''"''''^°f."*'°"
•'*"-^'

^''^'^'i'"-'^ canadiens, et

et s^^,« -K
'

«'-'"^•f"^
«-^^ clairvoyants (,ni surc-nt, sans discuteret sans taibhr, enivre leur direction. Ivt, du même coun i s con^mnent ces autres catholi.,nes à demi-convicS "

tTd^m .coSiscienco ,,ue le préjuge, ran.l.ition, !.. passion, firent déploraient

orm-inrT'"""' T""'-
^"^ '''''^"''^' ''^'"'"^ constitutif des nouvelles

K'ircrtïï^,xsrr:^t-i^^

éSr"" r'"'
'""^"'"^ lesordonn.-,nces. déro<, uiires Je- nSe

dr."w'" '' "' '" "^"' ''" '^^"•i'»>trationlocr,lesans avoritédésavouées par !e pouvoir central ". Mais le fii-iH -m . f^ 7 ^ i

veulerie reconnue de plusieurs des ..ôtres eA hS i ^ ^
au sein de. deux partis ,>oliti,ues, av^c une àudtfbièn upéTS

(encycl. .!/J„n-os).
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d'autonotnie des province, sanctionna, mais Técole asservie aux
clauses^ restrictive, des ordonnances de 1901. l'école séparée sansdoute dans son organisation, niais neutre dans son i>rograuiiuc sonenseignement ", ses livres, (sauf deux manuels de lecture) et ne
faisant au français qu'une part très restreinte.

L'mjustice, en somme, triomphait. Hélas! nous n'étions pasencore au term^ de nos humiliations.
^

Dans la première édition de ce volume, nous exprimions l'espoirque quand s accomplirait au Manitoba l'annexion projetée du Kee-watm, territoire régi, en principe du moins, par une législation
scolaire équitable, les autorités fédérales et provinciales se donne-
raient la main pour reparer le passé et pour assurer aux générations

SS^iî^.""^ P'^"'^ "'' '^'^ '^ p'^'"^ ^-'--- ^^ '-"
Il s'en faut bien, certes, que ces espérances se .soient réalisées •

et 11 s est joue, autour de cette nouvelle question, une comédie du
plus authentique machiavélisme, et qui forme l'unedestri.stes pagesde 1 histoire de nos luttes politico-religieuses
Le Keewatiu jouis.sait, de par la loi, d'un système d'écoles séparées

et confessionnelles. Nous ne parlons pas de la loi naturelle sur la-que le repo.se tout droit légal véritable, et que le Rrand nombre des
politiciens, en cette occasion comme en plusieurs aiitn-s, ignorèrent
otal Ment. Nou.s parlons du droit garanti aux minorités dans les
territoires du Nord-Ouest par la loi fédérale de 187s, loi votée dansdes vues larges et en prévision de l'avenir par des honinus ixilitiques
de.s deux partis, et dont on a voulu, mais en vain, nier ou affaiblir
a portée. De ce qu'une loi n'a p.ns encore été appliquée par le fonc-tionnement d un organisme particulier, ou ne .saurait logiquement
conclure que cette loi est sans valeur. Et si l'inexécution de la loi
est imputable au gouvernement, celui-ci, quelles que .soient ses cou-
leurs, ne saurait sans crime et sans honte se prévaloir de sa propreconduite contre ceux qui invo(|nL-iit le régime établi -

Lorsque la question ,e présenta d'abord .sous l'administration li-

I. Ciiiiiiiir ,111 Al.niili 1. I ri-trikii.it! rrlii^iiii.

d.^c-,tl, 'i ,„ - M •
'"" '""'^','-' ";;.'"""""<"' 'los .Irnits sa.la.rr,

.r".,,;
'

ï,r
"

T'^'^'
'" '"''• '''"^'''•"''

I'--"-'' i'"^^'l'l<'- '^"'s '•'•^^^r

saiLiX;,;.;, :;;.^;;,t);",';:',:"""""""
'^ •'''•^^' " '"• -'-' '^- ^'
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bérale des démarches fermes et actives furent faites, lesquelles touten embarrassant peut être le gouvernement, devaient servir les inté-

encore rt^r"'^'^
Mais lorsque plus tard la même question, nonencore réglée, se présenta de nouveau sous Ta-lministration conser-

vfJ^u' "TV-"^
promoteurs de ces démarches faites en faveur de

1 école catholique, furent les premiers à pratiquer le lâchage Desapôtres de 1 intransigeance transigèrent avec leurs principes '. Dessabreurs de hberahsme se firent libéraux en action, et poci^sèrenUe
7.èle du parti jusqu'à aller vanter dans des journaux d'Europe la

lï^o^eSolique''""
''"' """"' •""'''"" ^"" '"*^^^*'^ 1^°!*''^"^

C'était le deror des législateurs, surtout des léj^islateurs catho-liques de ne voter 1 annexion du Keewatin au Manitoba qu'en assu-ran et en sauvegardant par un<- stipulation écrite, selon le vœu des

nelsHÔ!;V"'!r''"'""n"^
intéressés '. les droits scolaires confession-

nels dans cette nouvelle section manitobaine. Au contraire qu'a-
1?^^"°"" •'" f'=^,.h""""es qui avaient jugé avec une juste sév'éritées adversaires de 1 intervention fédérale conservatrice de 1896 etles auteurs du règlement Uurier-Greenwav chantèrent la palinodie
et s employèrent de tout leur talent, dans les Chambres et hors descuanibres, a légitimer l'acte inique qui soumettait à ce même rèele-ment es catholiques du Keewatin et livrait, sans la moindî^ garan-
,

^-''[".1 '•"''^ coreligionnaires au bon plaisir manitohain •. Ajou-tons qu lis le firent a l'encontre du sentiment des plus hautes auto-

iib^llles
'""'"'' '' '"'''^''^* ^^"^ î'^°^'-''^''^'i«"'^ autorisées et dûment

Ce -lue l'on pouvait et lievait prévoir est arrivé Le premier mi-nistre. lu NIani.oha. nionM. Roblin. personnellement' "nnr anà-

Sn, .,"1^
' 7 ™"

••

""'•' ^"'"^' "^^ ''"''^''' •''^•'
'^ 'J^'^ fanatiques du

mkl: H. 'V^'V'' 'l"P"'::'*^'"t' ^'^^^rù les pro.nes^es contrairesmises dans sa hou lie. a <lécharger de la double taxe les catholiquesmanitobnnis qui y etai-MU soumis; et cette situation injuste est

1
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devenue le rôg.me .scolaiie (h. nouveau territoire annexé. On vota

nn^in''"'' r '»'"^''"i^'"'<;'>t.'^ à l'Acte des ICcoles. connus sous lenom d auienJetncnts ColcUvell, et dont certains jcuruaux de partifirent bruyamment état. Mais cet expédient, très discuté resta

S'vorH '' '""''"'•'
''T

'''''' '"'' '*"^-— — '- conduite cSeM. Morri. stnip.rerent du pouvo.r, l:i modification .scolaire oùbeaucoup d or,u.J,Mst.^s avaient cru voir nue omhie de justice poules cathol.ques.tnt effacée des ..t.tuts. et l'on se hâta\le pre d ècor ^.e
1 école cathohque et l'école bilins-.o une attitude carrétn^-nt

hostile, qui ouvre une ère nouvelle de luttes douloureuses.
De nouveau donc la minorité. lÛchem-ni abandonnée à la mercidu plus tort, .se vo>t la vic-.inu de l'injuste arn-.anc. des uns e

des torts peat-etr- ine>:anx, l'ont sncces.sivemeut trahie

Rn„r!!"
' Pl"«. fiers cliampions de ré.role catholique. M. HenriBourassa, avait bien raison de .,'écrier "

: .. Vouloir obtenir l'estime

criSann"'V;'
'"'"

^^^'°iV''-"
»- concitoyens anglais en leur sa'mSant les .irc.ts inconteMables que nous avons. .„ con.sentant nous-

I -mes a la rupture du pacte nati.nial qui uons g.irantit ce. droits
J^t

en acceptant les .spoliations, les emp.é.eme.ts'et les insukes dela même manière rpie nous accueillons les bous pio.édés. c'e-t nou-

fierlt forr",'"^
•'"'

"'TY '' ' r-servi.se,-.,iut L'Anglais est

voSt^nn
7^"^ "'""'' T '-^-'^i'ixent sans injure et sans pro-

Dère de'i;'
r' honneur et leurs biens... C'est dans e'et esprit que les

no r^: 1, /
'-•".'f^^'leration ont conç,, la char..e de nos libertés et denotre autonomie. »

r^.if i''*"^''"'-"
^'"'""''"

'^'-'l"'
'!"' l''"enu

:
il place la question scolairecanadienne sur sa vraie base, et nous souhaitons que, parmi les -é-

»eration.s qu, lèvent, il se trouve asse. d'esprits dé.sin éres.sés pour
le comprendre et as.sez de c.eurs valeureux pour le mettre en .e, vrJ

I. Sll; l.l î!..rtt<

(15 avril ii)ij

1^15». V-l'Hoii .,
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CHAPITRE I

r.'KNS. IGNEMENT RHI.ICIEIX ET I.A KOR.M ATK i.N MOKAI.K HANS
L'iEUVRE ÉDLCATKKK

Fa.jks
I,es priucii)es catholiques en matière d'éducation.—On les trou-

ve sans doute dans l'œuvre scolaire accomplie par l'Eglise
;

mais il importe, de nos jours, d'en iure l'exposé dotrinal
—Question de droit et question de moyens -Considérations
préalables. -Place d'honneur qu'occupaient jadis la reli-
gion et la morale dans l'édu;ation. — Doctrines lucatives
de Rousseau

: il nie la déchéance originelle. — Cette
déchéauce de la nature est une première rai <on qui nécessite
l'enseignement religieux et moral dans la formation de la
jeunesse. — Seconde raison: notre vocatid: surnaturelle
qui a ses exigences et ses besoins. - La formation religieuse
et morale s'impose dès le jeune âge: paroles de Léon XIII

;

comparaison de saint Thomas d'-Xquin ; motifs tirés dû
caractère et de l'impre.ssionnabilité de la jeunesse. - Ce
travail commencé dans la famille, doit se p<mrsuivre, non
seulement à l'église, mais aussi à l'école — Pourquoi on
ne peut séparer de l'instruction profane l'enseignement
moral et religieux

'.sy

CHAPITRi: II

DROITS HT DEVOIRS Dt.S l'ARRNTS KN MATIKK! u'KIirCATlO.V

\a thèse de l'absolutisme gouvernemental :u mai.cre scolaire
:

ses souteneurs, modérés et avancés.—upinion iiiuycniic et

m

1
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Taoes
coiiciliatric'-. -[„i tlicsrr,itli.)li(,iif: iiiix parents, en dehors
de toute .lutonsatiou de IHtat, api.arlient l'édiu.itioii des
entants -C'evt, d' icrè-, sain. Thomas, la raison dt- la per-
manence de la VI- c.njnjjaie.—Jusqu'on TK^li-c ixnisse le
rcsjject du au droit pa'crnel sur les 'iitints Tendances
centrali-iatrices doj'uis la Rélornii.-. Danger socialiste dé-
noncé par Pie IX, d s do.'trine> .jm mettent l'éducation
e rc les imins de 1 l-;t.u. -Hnseignemeiit de I.éoii XIII
-I.a famillcantcricurc à IKtat Ce cjucst pour le père
et la incre l'ctre issu de leur amour. - I,es parents sont édu-
cHteurs par inclination de nature et par aptitude sinon à
instruire enxniômes leurs enfants, du moins a choisir les
maîtres.pu leur coi. .•ienii-.-nt.--La lil.erté de l'enseiRuc-
ment

; comment il faut l'entendre.— L'école succursale de
la famille et annexe de léRlise r) iroissiale. Droit etdevoir
de surveiilanr-e et de contrôle .prcmt les parents relative-
ment au.x instituteurs, à la langue, aux livres, aux mé-
thodes.—Ce que sont les commissions scolaires. Limites
de l'autorité éducative des parents: soumission due à
''^8''««^

170

CHAPITRH III

ij.s i.koiT.s m-: i.'kc.i.isk i-:n matikkk scolaikk

L'Kjîli.se mcro spirituelle et surnaturelle. Vigilance ((u'elle ex-
erce sur l'éducation domestique. — Klle fait davantage

; car
elle est un pouvoir esscntielleinent enseignant. -L'ensH-
gnemeni religieux par .ses délégués, prêtres, maîtres, chefs
de lamdle, lui apoirtien; exclusivement.-- Peut die, secon-
dairement, ensei^'tier ! s lettres et les sciences profanes?—
Trois sortesd'institution-^ scolaires Droit absolu et exclu-
sif de ^^,^dise :.ui les Séminaires: paroles de Léon XIII.
--Lil)erté. à laipielle elle a droit, d'ouvrir et de diriger
pour les l.iKiues de- établissements d'in.struction à tous les
<'çgrés -Raison générale.— Raisons particulière^ tirées de
la nature de 1' Hgli.se, de l'influence que l'enseignement
profane permet d'exercer au point de vue de la formation
religieuse de la jeunesse, de l'ct-uvre é:îucatrice et civilisa-
trice accomplie par le catholicisme dans le pa.ssé.—Ecoles
ouvertes par les laïques: douMe attribution de l'Eglise
l'une négative, l'autre positive— Matière des programmes!
-Choix des maîtres. Qualité des livres 184
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CIIAPITRi; IV

l.K ROCK SCol.AIkK IIK l.'Kl'AT HT S;-.S I.IM.IKS

FAr.Fs
Comment se iwse la <in.siion Ii.léo icV()lutioMii..i..- —Doul.le

mission de ri't^.t
: liin.- pi in. ij mU-. l'.mtre sci

I/Utat possède l-il dt-s .in)it> eu uiat.èrc seo!.-
trôle répressif.— (jiif dj. ,1,

formulé p.ir I.éon'X f
' '

vêts de capacité et .

cielle de 1 aptitud '

-Les titres d'ad»

émaner de l'I-/

entreprises d'-

tiens, relèveii

enfants abon
voirs public." .,

et en dehor:

1 Ktat ptut-ii N,

nopole, ni école. - .

Nos aiitorité.s, - '

œuvre éducatrice.-

-

la liberté d'en.stigiur

iiitulaire —
—Con-

i oiitroie l'iev-Mtit - Prircip:
<iy«ièiie .le-, t'.-ole-..— I,es bre-
uhéiieuof - Constatation olTi-
'"

' ^ "\cti(.i<s publi(iues.
•:

• ér;ile> doivent-ils

nvali-s. — Antres
ccrt lincs coiuli-

Ivliication des
.al>!i jiar les jou-
- Ri'uiilicrenietit

i!:IU K\. iuppiclhe,
•nnesse ?— Xi mo-

..taiili'-st inents lii.re-.

'in:iiifié pour tiiin.-

ir l'écoit.- oflicielk- à
lan}•eIelT^e. Coiisc-

quences fâcheuses du dualisme s'olair--. -L'enstiji;t:eniert
d'Etat et le socialisme. —ArKunieul histuri.iuc Autre
raison tirée de l'Ktat neutre en matière relif-ieus.-

.

OIIAPIÏkK V

RX.AMKN Dl-S k.M.soN.S ALLéc.l'ÉKS KN I AVKUk DK
I.'h.NSKIC.VKMKNT D'ETAT

Le monojK)le. - Première rai.son : laib;. sse et candeur de Ten-
tant qui a besoin d être protégé par llùat contre le <lanrer
des doctrines fausses- répon.s, Deuxième raison tirée
de luiute morale nére.-<aire à \:x société. —Cette- unité
I lUat prêtant son concours à l'I-l-iise (-.eut contribuer à là
créer, nuis non IHtat ino.kni.^. - Troisième iais.)n lé
ducation nationale. -C que k- adversaire, entendent par
ce mot. et comme l'édn .Uion dirigée p.ir l'Egli.^e mérita-
vraiment cette qualiti-atinn L'ensei-nement d'Klat non
exclusif

:
ce qu'allèguent ses défen.senrs. -Ils invo(im-nt 'a

liberté générale d'enseigner. — Distinction concluante -
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PACiKS
1/ Ivt it ii'a-t il pas le droit tle former ar l'école de bons ci-
toyens»-- Argument (|ui prouve trop et prouve mal. — Le
«Iroit <k- snpplé.uice <ie l'Ktat n'est pas un droit régulier et
:il.soln, ni.iissiilK)rdonné aux U'-^oins. -- Explication de la
i() itlniti.' (le iiiKlqnes princes chrétiens —Interprétation rie
certains actes du Saint-Siège. — M" Cavagnis. — Belles pa-
roles du comte de M un ^jo

CHAPITRlv VI

U'ÉCnl.h NKUTRE hT UAÏQVK

l'nrmule maçonnique. -Ce ((u'est l'école neutre: ce qu'est
lécole laique. — L'école neu/re a pour principe le natura-
lisme. — Ivlle viole les droits les plus sacrés. — Elle cau.se
les m:iux les plus graves. — Faux prétextes dont on essaie
decniivrir la neutralité scolaire. —La demi-heure de caté-
chisme après la classe. - L'école /a/^K*-. - Instruire, est-ce
moralistr* - Inanité ou même nocuité d'une mcralê indé-
pcn i:iiit'-- ilo tout dogme. — Impo.s.sibilité objective de cette
inor lie sans Dieu. - lît tût-elle possible qu'elle serait sans
valeur oMigatoiie. - La criminalité juvénile sous le régime
(le l'école laïque. - La propagande .socialiste. — Brunetière
et le remède an mal

: retour aux principes chrétiens 2',4

CHAPITRE VII

I.'KCOr.K (.KATUIIK

Ci ituilép-latiye et absolue. -Générosité de l'Eglise dans le
passé. Ce (jue faisaient les école» monacales et cathé-
drales ))om les enfants pauvres. --Pre.scriptions des Ev*-
i|ues, (les Papes, du Concile de Trente— Deux sortes
d'écoles

:
des écoles p.iyautes. des écoles charitables. -

(îratnitc relative même dans les maiscms d'enseiguemeut
secondaire et siii>érieur. - Fondation.' s*-olaires. — Que
;jen-.er de la gratuité a/>.u>/uf éta' e par l'Etat, grâce h
l'impôt |)rélevé sur les riclies et les naitvrns >

.

baisse le

scolaires

jirix .k
panVI Elle

struction. Elle multiplie les frai.s

N'eM
Ivlle favorise les ridies plus que 1

ce pas un l)'ège
jffre 1

Eli

en.seignemcnt d'Etat

e aggrave led
es pauvres

anger soci iste

^4»
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CHAFITRK VIII

L ECOLK (>bi.i(;atoirk

1,'obhgation scolaire eu rapport avec l'iiLstructioii riligieuse. -
Ce que peut et doit faire, à ce point de vue, llîtal chré-
tien

: Charlemague et Garcia Moreno. - Un essai, hous
Louis XIV, d'iustrnction obligatoire dans quelques pro-
vinces de France travaillées par rhéré>ie. — La question à
résoudre

: contrainte scolaire sous scn aspect général —
Origines de ce procédé. — I/Iitat n'a pas le droit d'obliger
lea enfants à fréquenter ses propres écoles. ~ Il ne pent
pas, non plus, exiger d eux la fréquentation d'une école
quelconque. —Conséquences fâcheu.sesdc cette contrainte
régime oppres.sif, danger d'envahissement par l'Ktat uni-
formité des livres. — Résultats peu .sati>fai>ants. - L'Ktat
peut-il. du moins, fixer ohligatoirenieut un minimum d'in-
struction ?— Distinction importante: devoir de fAari/ê cl
devoir de //atire. — Re rarques de la ( ivi/là caltolira et du
P. Conway. — Interprétation erronée dn-,i texte de .saint
Thomas d'Aquin. — Knquo. le concours de l'Etat est dési-
rable. — Resjwct di1 à la liberté des familles.

PAf.KS

^57

CHAIMTKI' IX

I-'lNKLl'KNCK KIilCATRKK DR I.A KKl.I(;i()N

Influence objective. Comment la religion, dans l'éducation
Miflue sur l'intelligence par l'easeiguement gradué du
catéchisme et dts vérités chrétiennes

; par l'orientation
qu'elle donne à l'étude des belles-Ietties, de l'histoire des
sciences métaphysvjnes et naturelles. - Formation de la
conscience

; pn-.cipes d'une saine morale : application de
ces principes aux lie.soins particuliers des jeunes gens -
Belle page de l'abbé Sicard sur la vertu cducatrice du sacre
ment de pénitence. — Comment Is cligion contribue \ for-
mer la volonté: prière, doctrine et conseils, fêtts et exer
cice« .sagement réglés

; <le toutes manières elle combat sd
molles.se naturelle et s'efforce de la marquer d une em-
preinte le virilité. — II. Influence mhjeflivc. Ceqnen
disent les adversaires. — Beaucoup d'instituteurs et d'insti
tutrices laïques très mentants. - Ecclé.sia.stiques et con-
gréganistes enseignants leur supériorité. — Saint Thomas
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.... ,. Paors
dut jadw reveudiquer leurs droits. —Qualités prinoipales de
1 éducateur. — L'autorité : culture de l'esprit, honnêteté
des mœurs, prestige et fermeté dans le commaudement.
Trois conditions supérieurement réalisées dans le clergé et
les communautés religieu.s-s enseignantes. — L'habileté et
l'entraînement i)édagogique .sont loin de manquer à ces
communautés: avantages qu'elles offrent. — Le dévoue-
ment

: d'où il procède. - C'e.st faire erreur que d'appré-
cier l'enseignement en se ba.sant uniquement sur l'argent
qu'il coûte. — Le comte de Mun et les Frères. — Admira-
tion due à la Sœur enseignante.— L'éducateur ecclésias-
tiqu et religieux dans une sphère plus élevée 271

CHAPITRE X

r.'ÉGI.lSE KT I..\ PÉD.AOOGIE

l'iogrès indéniables de la pédagogie -L'Kglise est-elle restée
étrangère à ce mouvement ?— \éritcs pédagogiques fon-
dament:ilcs. -C'est la philosophie catholique qui les four-
nit. —Dscnption de l'e-seignement par .saint Thomas
d /^quiu. — Apprendre l comprendre. - Ce ou'en ont
pen.sé les grands éducateurs chrétiens. —La méthode d'in-
tuition .sensible

: ni absolument inconnue ni totalement né-
gligée dans les écoles de l'ancien régime. — Induction et
déduction. — Modes den.seignement individuel, simultané
simnltanéinutuel. -Saint Ignace et J -B de la Salle.—Né-
gligeait-on autrefois le cAté profane et " pratique» de l'édu-
cation ? - Coutume de-s Frères et enseignement de l'Eglise— La discipline

: sanctions pénales ; châtiments corporels. 2S0

CHAPITRK XI

L'ÉGI.ISK ET I.A CIM.TURE CI..\SSIQUK

Littérature et philosophie comme inst uments de la fornution
i Ias,sique. — litiule des auteurs gréco-latins encouragée de
tout temps par l'Iîglise. — Les Jésuites et leur .système -

La philosophie chrétienne incarnée dans la scoiastique. -
Lc(m XIII et les méthodes traditionnelles. — Trois sys-
tèmes: humanités modernes: svstème .scientifique .sys-
tème électif -- Défauts de l'électivisnie. — Appréciation -
Expérimentation défavorable du système scientifique en
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Paors
Allemagne. —Ne pas .substituer à la culture Kcnérali- ren-
seignement spécial. Opinion (le Briinotièrc. - La ijvm-
nastique intellectuelle - Doit-elle se taire p,u les humani-
tés modernes ou les humanités classiques ' - Nombrc.ix
avantages de ces dernières, au point de viu- religieux
pédagogique, littéraire, national. -- l'a.s dexclu>i\ i-ine
cependant. - I.a vmie noblesse

^^^J^

APPRNDICK

r-'Éfa.ISE HT l'kducation W L'.\NAI1.\

32'

I. —Sous le régime français

II. — Sous le régime anglais

a; /.a proiincf de Oufbec :

Débuis
: période de malaise. Période d'organi.satioii.

Perioded avancement. No, c >v.-,tènic d'éducation avin-
tageset défauts. - Katrsses réformes lunées ou demandées— Attitude «lu'il convient de prendre

,,.,

,

b) /.ei provi/tres d,- Uittfiui anglaise

I/Ontario et .son système scolaire : la «inestion du françai- —U Nouvelle Kcosse. le Nouveau-Brunswick, la Colombie
Anglaise, l'Ile du Prince- Kdouard. I.e Manitoba et sa
question des écoles I.es nouvelles provinces de l' A n>trta
et de 1,1 Saskatchewan. - I.a (juc^tion -colaire du Kcewatin— La revendication de nos droits

3.',i
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